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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 179.

2° DIVISION. 1er BUnEAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

PUBLICATION' D'UN DÉCRET CONCERNANT L'ECHANGE DES CORRESPONDANCES

ENTRE LA FRANCE ET SES COLONIES. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

Nécessité de la révision des tarifs franco-coloniaux.

§ 1". L'entrée de la France dans l'Union générale des Postes ayant
nécessité la révision des tarifs d'après lesquels sont affranchies et réci-
proquement livrées les correspondances échangées entre les colonies
françaises et les pays de l'Union, il a paru opportun de remanier en
même temps les tarifs applicables aux correspondances adressées do la
métropole dnns les colonies françaises et vice versa, afin de généraliser,
en les étendant aux relations franco-coloniales, les innovations que le
traité de Berne introduit dans notre régime postal international.

Objet du décret du. 16 novembre 1875.

S 2. C'est dnns cette pensée qu'a été rendu, le 16 novembre courant,
un décret, qui fixe à nouveau, à partir du 1" janvier prochain

,
savoir

:

1" Les taxes à percevoir dans la métropole sur les correspondances à
destination ou provenant des colonies et les taxes à percevoir aux co-
lonies sur les correspondances de ou pour la métropole;

2° Les taxes à percevoir dans les colonies sur les correspondances
adressées de colonies à colonies et sur les correspondances échangées
entre le-; colonies et les pays étrangers par la voie delà métropole ou
des services métropolitains;

3° Les bonifications réciproques auxquelles doivent donner lieu ces
diverses correspondances, dans les rapports entre les bureaux d'échange
métropolitains et les bureaux d'échange coloniaux.

S 3. Parmi les agents dépendant de l'Administration des Postes de la
métropole, ceux embarqués sur les paquebots français et ceux des
bureaux d'échange sont seuls appelés à concourir à l'exécution des dis-
positions concernant soit le décompte entre les postes métropolitaines
et les postes coloniales, soit le traitement des correspondances adressées
de colonies à colonies ou échangées entre les colonies et les pays
étrangers par l'entremise des postes métropolitaines. Ces dispositions
devant faire l'objet d'instructions spéciales qui seront directement
adressées aux agents chargés d'en assurer l'exécution,je ne m'occuperai

39
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ici que de celles des dispositions nouvelles qui intéressent tout le service,
c'est-à-dire de celles qui introduisent des innovations dans le mode
d'affranchissement, le conditionnement, Ja taxation, etc., des corres-
pondances échangées entre la métropole et les colonies.

CLASSIFICATION.

S A. Au point de vue de la taxe, les correspondanceséchangéesentre
la France et ses colonies forment trois catégories, savoir :

i" Les lettres ordinaires;
20 Les lettres recommandées;
3° Les papiers d'affaires, les échantillons de marchandises et les im-

primés de toute nature.

LETTRES ORDINAIRES.

Affranchissementfacultatif.

S 5. La faculté est laissée au public métropolitain et colonial
d'échanger des lettres affranchies ou non affranchies.

Obligation d'affranchir en timbres-postes.

§ 6. L'affranchissement des lettres, de même que celui de tous les
autres objets de correspondance, ne pourra être opéré qu'en timbres-
postes. Le modo d'affranchissementen numéraire ne sera plus pratiqué,
pour les correspondances échangées entre la métropole et les colonies
françaises.

Progression des taxes.

§ 7. La progression de i5 en i5 grammes est substituée à celle de

] o en 10 grammes pour l'application des taxes à percevoir sur les lettres
franco-coloniales.

Tarifs applicables aux lettres.

5 8. Les taxes actuelles sont maintenues dnns les rapports avec la
Guadeloupe, la Martinique, la Guyane, le Gabon, le Sénégal, l'île de
la Réunion

.

Sainte-Marie de Madagascar et les îles Saint-Pierre et Mi-
quelon (voie des paquebots français ou anglais), et le groupe des îles
de Taïti (voie des États-Un::).

Rien n'est changé dans les tarifs applicables aux lettres adressées de
France en Coohinchine et aux établissements français dans l'Inde, et
vice versa, par la voie des paquebots français ou par la voie mixte de
Marseille et d'Alexandrie. Mais, par la voie de Brindisi, la taxe appli-
cable à ces lettres est réduite, pour la Cochinchine, de 1 fr. 10 cent,
à 80 centimes,et pourles établissementsfrançais de l'Inde, de 1 fr. 20 cent,
à go centimes.
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En ce qui concerne la Nouvelle-Calédonie, les lettres échangées

entre la métropole et cette colonie seront passibles des taxes suivantes :

Par la voie de Marseille)
,. .. ,

cl d'Alexandrie | 9° centimes au heu de 70 centimes;

Par la voie de Brindisi.
. 1 franc au lieu de 1 fr. 10 cent. ;

Par la voie d'Analelerre)
. ,. . rii 1?, , H ? ( 70 centimes au heu de 1 Ir. 10 cent,et des Litats-Ums ) '

$ 9. Les loUres adressées des colonies à la métropole seront passibles
des mêmes taxes que les lettres expédiées de la métropole dans les co-
lonies.

Distinction entre les timbres-postes métropolitains et coloniaux.

S 10. Il peut être utile de rappeler ici aux agents que les correspon-
dances de la métropole pour les colonies ne peuvent être affranchies
qu'au moyen de timbres-postes métropolitains, de même que les seuls
timbres-postes coloniaux sont valables pour opérer l'affranchissement
des correspondances adressées des colonies en France.

Les timbres-postes coloniaux présentent actuellement le même type
que les timbres-postes métropolitains, dont ils ne diffèrent que par
l'absence du poinlillage sur les quatre côlés du cadre de la figurine.

Taxe complémentairedes lettres insuffisamment affranchies.

S 11. Les lettres insuffisamment affranchies seront traitées comme
non affranchies, sauf déduction de la valeur des timbres-postes métro-
politains ou coloniaux dont elles se trouveraient revêtues. Toutefois,
lorsque, par suite de l'admission en déduction du montant des timbres-
postes apposés sur une lettre insuffisamment affranchie, la taxe à
appliquer présentera une fraction de demi-décinie, celte fraction devra
être forcée jusqu'au demi-décime entier.

Timbre à date d'origine.

§ 12. Les lettres échangéesentre la métropole et les colonies devront
être frappées par lebureau d'origine de son timbre à date, du côté de la
suscription.

Suppression du timbre P. D. — Emploi du timbre T.

S i3. Le timbre P. D. ne sera plus appliqué sur les lettres affranchies
échangées entre la métropole et les colonies. Par contre, les lettres
non affranchies ou insuffisamment affranchies deviont être frappées du
timbre T. Les dispositions des paragraphes 20, 21 et 22 de l'instruction
n° 175, relatives à la suppression du timbre P. D., à l'adoption du
timbre T et à la vérification des affranchissements dans les rapports entre
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la France et les pays de l'Union, seront, du reste, applicables de tout
point aux lettres échangées entre la métropole et les colonies.

Suppression du timbre Affranchissement insuffisant.

§ i4- H sera inutile d'indiquer, à côté des figurines, la valeur des
timbres-postes employés rar les lettres non affranchies ou insuffisamment
affranchies à destination des colonies. Ces lettres ne devront pas non
plus être frappées du timbre Ajjranchissementinsuffisant.

Nombre de ports simples à indiquersur les lettres non affranchies
ou insuffisamment affranchies.

S i5. Les bureaux d'origine ne devront pas manquer d'indiquer sur
les lettres non affranchies ou insuffisammentaffranchies à destination
des colonies, à l'angle gauche supérieur clo l'adresse, le nombre de
ports simples dont ces lettres seront passibles d'après la progression de
1.5 en i5 grammes.

Application des taxes.
$ 16. Les lettres non affranchies ou insuffisamment affranchies pro-

venant des colonies seront frappées par les bureaux français d'entrée
des taxes à recouvrer sur les destinataires, d'après les modèles qui
figurent à l'appendice n" 1

3 de l'Instruction générale.

Pas de cartes postales dans hs rapports avec les colonies.

§ 17. H n'est | as admis de cartes postales à prix réduit dans les
rapports entre la France et ses colonies. Les caries postales à destina-
tion des colonies qui seraient déposées dans le service devraient être
assimilées à des lettres.

LETTRES RECOMMANDÉES.

Substitution de la recommandaiion au chargement pour les lettres.

S 18. La formalité de la recommandation est substituée à celle du
chargement dans les relations franco-coloniales.

S 19. Les lettres seules., à l'exclusion de tous autres objets, pourront
être admises à la recommandation.

S 20. 11 ne sera plus exigé aucune condition particulière de forme ou
de fermeture pour l'admission à la recommandationdes lettres échangées
entre la métropole et les colonies. Les règles à suivre à cet égard seront
les mêmes que celles qui sont appliquées aujourd'hui en France aux
lettres de même nature circulant à l'intérieur du territoire.

Droit de recommandation.

S 21. L'affranchissement des lettres recommandées des ou pour les
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colonies sera obligatoire et devra être opéré en timbres-postes. Il se com-
posera :

i° Delà taxe applicable à une lettre ordinaire affranchie du même
poids ;

2° D'un droit fixe de 5o centimes.

Pas d'avis de réception.

S 22. Les avis de réception des lettres recommandéesne seront pas
admis dans les rapports entre la France et les colonies.

Timbre R.

§ 23. Les lettres recommandées à destination ou provenant des
colonies devront être frappées du timbre à date, du bureau d'origine et
du timbre R. Dans le cas où certains offices coloniaux n'auraient pu être
munis de ce dernier timbre avant le 1™ janvier, les bureaux français
d'entrée devraient apposer leur propre timbre R sur les lettres recom-
mandées d'origine coloniale.

Indemnité en cas de perte.

S 24. En cas de perte d'une lettre recommandée, l'administration
dans le service de laquelle la perle aura eu lieu payera à l'envoyeurou au
destinataire, suivant le cas, une indemnité de 5o francs.

S 2 5. Pour être prise en considération, toute demande d'indemnité,
par suite de perte d'une lettre recommandée à destination ou provenant
des colonies, devra être formuléepar l'ayant droit dans ledélai de sixmois,
à compter du jour où la lettre recommandée aura été remise dans le
service. Passé ce terme, les réclamants n'auront droit à aucune indem-
nité.

PAPIERS D'AFFAIRES. ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES

ET IMPRIMÉS DE TOUTE NATURE.

Assimilation des papiers d'affaires aux échantillonset aux imprimés.

§ 26. Le3 papiers de commerceou d'affaires,les échantillons de mar-
chandises et les imprimés de toute nature échangés entre la France et
ses colonies ne formeront plus, à partir du 1" janvier, qu'une seule
classe de correspondances et seront admis à jouir du même tarif réduit.

Conditions d'admission à la modération de taxe.
S 27. Les règles tracées aux paragraphes A7 à dg et 52 à 58 del'ins-

truclion n° 175, relativement à la définition des papiers d'affaires, des
échantillons et des imprimés et à l'admission de ces objets à la modéra-
tion do taxe dans l'intérieur de l'Union, seront égalemeut applicables
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aux objets de même nature adressés delà métropoledans les colonies
françaises et vice versa.

S 28. Les papiers de commerce et d'affaires
,
les échantillons de mar-

chandises et les imprimés de toute nature à destination des colonies
devront être intégralementaffranchis, à l'expédition, en timbres-postes.

L'affranchissement en numéraire ne sera plus admis, même pour les
journaux, circulaires et avis divers qui sont déposés en grand nombre
dans le service par un même éditeur.

S 29. Les taxes d'affranchissement applicables auxdits objets et qui
varient suivant la colonie de destination et la voie de transmission sont
indiquées à la colonne 5 du tableau A qui fait suite au décret annexé à
la présente instruction. Ces laxes seront uniformément perçues d'après
la progression de 5o en 5o grammes qui est substituée à la progression
par ùo grammes.

Applicationdu timbre à date d'origine.

S 3o. Les bureauxd'origine devront appliquer leur timbre à date sur
la bande ou sur l'adresse des papiers d'affaires, des échantillons et des
imprimés à destination des colonies.

Papiers d'affaires, échantillonset imprimés insuffisamment affranchis.

î 3i. Les papiers de commerceoud'affaires, les échantillons de mar-
chandises elles imprimés non affranchis ou insuffisamment affranchis,
à destination ou provenant des colonies, seront traités comme lettres
non affranchies ou insuffisamment affranchies et taxés en conséquence,
à l'exception toutefois des journaux, circulaires, prospectus, catalogues,
annonces et avis divers, objets auxquels il ne sera pas donné cours en
pareil cas.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Correspondance avec les colonies par bâtiments du commerce.

S 3a. Il n'est rien changé aux dispositions de la loi du 3 mai i853,
qui régit l'échange des lettres ordinairesentre la France et ses colonies

,
au moyen des bâtiments à voiles. Ces lettres continueront donc à être sou-
mises aux mêmes conditions de taxe et de transmission que celles qui
sont échangéesen France de bureau à bureau

, avec addition du décime
dévoie de mer. Mais les agents ne perdront pas de vue les modifications
introduites, dans notre tarif intérieur,par la loi du 3 août 1875, modi-
fications qui atteignent naturellement les correspondances dont il est
ici question. Ainsi, par exemple, une lettre du poids de i5 grammes à
destination d'une colonie française et expédiée au moyen d'un bâtiment
du commercesera désormais affranchie jusqu'à destination moyennant
35 centimes seulement, dont 26 centimes de port franco-colonial et



BULL. MENS. H° 80. — 549 — INSTRUCTIONN° 179.

10 centimes de port maritime. Quant aux imprimés de toute nature
expédiés de France aux colonies françaises, ils demeureront soumis à
l'affranchissementobligatoire jusqu'au port de débarquement; mais, en
considération des changements apportés dans le tarif territorial des im- '
primés par la dernière loi de finances, cet affranchissement coûtera, à
partir du 1"' janvier 1876, 5 centimes par 5o grammes, au lieu de 4 cen-
timespar 4o grammes.

En outre cl par une conséquence logique delà nouvelle réglementa-
tion adoptée à l'égard de toutes les correspondances internationales, il
n'y aura plus lieu d'appliquer ni le timbre P D sur les lettres affranchies
ni le timbre P F sur les imprimés dont il est fait mention au présent
paragraphe. Par contre le timbre T sera appliqué sur les lettres non ou
insuffisamment affranchies.

Correspondance des militaires ou marins aux colonies.

$ 33. Il importe également de rappeler ici qu'aux termes de la loi
du 27juin 1792 (art. 221 de l'Instruction générale), les lettres ordi-
naires ou recommandées échangées entre la mère pairie et les militaires
ou marins présents sous les drapeaux ou pavillons à l'étranger jouissent
du tarif territorial français, lorsqu'elles /ont transportées exclusivement par
des servicesfrançais. C'est donc au nouveau tarif édicté par l'article 3 de
la loi du 3 août 1875 que les lettres de l'espèce seront soumises à partir
du 1"janvier 1876, avec addition du droit fixe de 5o centimes dans le
cas de recommandation.

Réexpédition, franchises, etc.

S 34. Le traitement des correspondances réexpédiées, des correspon-
dances officielles, etc., dans les rapports entre la France et ses colonies,
subira quelques modifications nécessitées par le nouveau tarif. S'il n'en
est pas l'ait ici une description spéciale, c'est moins à cause de l'intérêt
secondaire de ces modifications, que parce qu'elles trouveront leur place
dans le tarif général n" 11 85 en cours de remaniement et qu'ilest préfé-
rable, pour le moment, d'arrêter l'attentiondes agents sur les points prin-
cipaux qui réclament de leur part une étude préliminaire approfondie.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

DÉCRET PORTANT DISPOSITIONS SUR. LE MODE DE CORRESPONDANCEENTRE LES

POSTES DE LA METROPOLE ET LES POSTES DES COLONIES FRANÇAISES, TANT

PAR H\ VOIE DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS QUE PAR CELLE DES SERVICES
ÉTRANGERS.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les lois des il\ floréal an x (4 mai 1802), 00 mai i838, 3'niai
i853, 17 juin 1857 et 3 juillet 1861;
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Vu la loi du 3 août 1876, portant approbation du traité de l'Union

générale des Postes, conclu à Berne le 9 octobre 1874;
Vu la convention de poste en vigueur entre la France et le Brésil et

les diverses conventionsqui règlent certains rapports particuliers entre
l'Administration des Postes de France et les administrations des postes
de la Grande-Bretagne, de l'Italie, des Pays-Bas et des Etats-Unis de
l'Amérique du Nord ;

Sur le rapport du Ministre des finances et du Ministre de la marine
et des colonies,

Décrète :

ART. 1". Tl y aura entre les postes de la mélropole et les postes des
colonies ou établissements français d'Amérique, d'Asie, de l'Océanie,
de la côte occidentale d'Afrique, de l'île de la Réunion, de Mayotle et
de Sainte-Marie de Madagascar, un échange périodique et régulier de
dépêches, par les moyens et pour les objets désignés dans le tarif an-
nexé, au présent décret.

ART. 2. Les droits et redevancesqui pourront être dus aux adminis-
trations des postes étrangères, pour les objets contenus dans les dépèches
ci-dessus mentionnées, seront payés auxdiles administrations, par l'Ad-
ministration des Postes de la métropole.

ART. 3. La taxe des correspondances expédiées par la voie des paque-
bots-poste français ou par la voie des services étrangers, soit de la
France et de l'Algérie pour les colonies et établissements français et
vice versa, soit d'une colonie française pour une autre colonie française,
soit enfin des colonies et établissements français pour les pays étrangers
et vice versa, sera payée par les envoyeurs ou les destinataires, et ré-
partie entre les postes de la mélropole et les postes des colonies ou
établissements français, conformément au tarif annexé au présent dé-
cret.

ART. 4. Les correspondances dont la circulation en franchise est au-
torisée sur le territoire français, et qui, d'après la volonté des fonction-
naires contre-signatairesexprimée à cet.effet sur l'adresse, seront échan-
gées entre la mélropole et les colonies ou établissements français par la
voie des services étrangers, ne supporteront d'autres taxes que celles
que l'Administration des Postes métropolitaines est lenue de payer aux
Offices étrangers.

ART. 5. Les taxes à percevoir, en vertu de l'article 3 précédent, pour
l'affranchissement des correspondances expédiées de la France et de
l'Algérie à destination des colonies et établissements français, devront
être acquittées au moyen des timbres-postes que l'Administration des
Postes de la métropole est autorisée à faire vendre, et, réciproquement,
les taxes à percevoir dans les colonies ou établissements français pour
l'affranchissement de celles des correspondances désignées dans le tarif
ci-annexé qui seront originaires de ces colonies ou établissements,
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devront être acquittées au moyen des timbres-postes vendus pour le
compte et au profit de la colonie ou de l'établissement français d'ori-
gine.

ART. 0. Lorsque les timbres-posles apposés sur une lettre expédiée,
soit de la France ou de l'Algérie pour une colonie ou un établissement
français

,
soit d'une colonie ou d'un établissementfrançais pour la France

ou l'Algérie, représenteront une somme inférieure à celle due pour
l'affranchissement, le destinataire aura à payer une taxe égale à la diffé-

rence existant entre la valeur desdils timbres et la taxe due pour une
lettre non affranchie du même poids.

Toutefois, lorsque la taxe complémentaire à payer par le destinataire
d'une lettre insuffisamment affranchie présentera une fraction de demi-
décime

,
il sera perçu un demidécime cnlier pour cette fraction.

ART. 7. Lorsque les timbres-postes coloniaux apposés sur une lettre
insuffisan ment nffranchie expédiée, par l'intermédiaire des services
métropolitains, d'une colonie ou d'un établissement français à destina-
tion, soit d'une autre colonie ou d'un autre établissement français, soit
d'un pays étranger, représenteront une somme inférieure à celle due
pour l'affranchissement, celte lettre sera considérée comme non affran-
chie el traitée en conséquence; mais la colonie ou l'établissement au
profit duquel les timbres-postes inutilement employés par l'envoyeur
auront élé vendus, sera tenu, en cas do réclamation, de rembourser le
prix de ces timbres à l'envoyeur ou au destinataire.

Les suscriplions ou enveloppes revêtues des timbres-postes inutile-
ment employés par les envoyeurs devront être annexées, comme pièces
justificatives, aux demandes tendant nu remboursement de ces timbres.

Lcsditos demandes ne seront admises que dans les six mois qui
suivront la date do l'envoi des lettres insuffisamment affranchies.

ART. 8. Dans le cas où une lettre recommandée viendrait à être
perdue, l'Administration à laquelle la perte devra être imputée payera
à l'envoyeur ou au destinataire, suivant le cas, une indemnité de
5o francs.

Toutefois, les réclamations concernant la perle des lettres recom-
mandées ne seront admises que dans les six mois qui suivront la date du
dépôt ou de l'envoi desdites lettres. Passé ce terme, les réclamants
n'auront droit à aucune indemnité.

ART. 9. Pour jouir de la modération de taxe qui leur est accordée
par le tarif ci-annexé, les papiers de commerce ou d'affaires, les
échantillons de marchandises et les imprimés de toute nature devront
remplir les conditions suivantes, savoir :

Les papiers de commerce ou d'affaires (y compris les épreuves d'impri-
merie corrigées, avec ou sans h. s manuscrits s'y rapportant), ne pas dé-
passer le poids d'un kilogramme, être placés sous bandes ou de manière
à pouvoir être facilement examinés clans les bureaux par l'intermédiaire
desquels ils seront acheminés et ne contenir aucune lettre ou note ayant
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le caractère de correspondance actuelle et personnelle ou pouvant en
tenir lieu ;

Les échantillonsde marchandises, n'avoir par eux-mêmes aucune valeur
vénale, ne pas dépasser le poids de 25o grammes, n'avoir sur aucune
de leurs faces une dimension supérieure à 25 centimètres, être placés
sous bandes ou de manière à ne laisser aucun doute sur leur nature et
ne porter d'autre écriture à la main que l'adresse du destinataire, une
marque de fabrique ou de marchand, des numéros d'ordre et des prix;

Les imprimés de toute nature, ne pas dépasser le poids d'un kilo-
gramme, être mis sous bandes, sous enveloppes ouvertes ou bien plies
de manière à pouvoir être facilement vérifiés et ne porter aucune écri-
ture, chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du des-
tinataire, la signature de l'envoyeur et la dale d'envoi, le simple trait
en marge des passages du texte signalés à l'attention du destinataire, la
dédicace ou l'hommage do l'auteur sur les livres, enfin les prix ajoutés
aux cotes et prix courants de bourses ou de marchés.

Ceux des objets désignés dans le présent article qui ne rempliront
pas les conditions ci-dessus fixées ou dont le port n'aura pas été acquitté
par les envoyeurs, conformément au tarif ei-annexé, seront considérés
comme lettres et traités en conséquence, à l'exception toutefois des
échantillons ayant une valeur vénale, des journaux, des circulaires,
prospectus, catalogues, annonces et avis divers, objets auxquels il ne
sera pas donné cours en pareil cas.

ART. 10. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à
partir du 1" janvier 1876.

ART. 11. Sont et demeurent abrogées les dispositions de tous décrets
antérieurs concernant les correspondances des ou pour les colonies et
établissements français transmises par la voie des paquebots - poste
français ou par la voie des services étrangers.

ART. 12. Les Ministres des finances et de la marine et des colonies sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret
qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Versailles, le 16 novembre 1875.

Signé M*1 DE MAC MAHON.

Par le. Président de la République :

Le Ministre de la marine et des colonies.

Signé MONTAIGNAC.

Le Ministre desfinances,

Signé LÉON SAY.
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TARIF DE LA TAXE

1° Des correspondances échangées entre la France et ses colonies au moyen
des paquebots-postesfrançais ou britanniques;

2° Des correspondances adressées de coloniefrançaise à coloniefrançaise par
l'intermédiaire des postes métropolitaines;

3° Des correspondances échangées entre les colonies françaises et les puys
étrangers par l'intermédiaire des postes métropolitaines.
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TARIF DE L* TAX^
, , . .„ T, , . , . , „ , , . au moyen des paquebots-postesfrançaisou britanniques;

1 Des correspondanceséchangéesentre la Irance et ses colonies „ i « v • J - I ^ i-.„ T-. * , 1 / 1 1 • r 1 françaisepar 1intermédiairedes postesmétropolitaines;2 Des correspondancesadresséesde colonie lrançuise a colonie , • .f ,,. .
,j.1• , i ,. -,•. .ao T, l , 1 / , 1 r • . les pays étrangers par 1intermédiairedes postesmétropolitaines.o Des correspondanceséchangéesentre les colonies Irancaiseset r J o r 1 r

I
TAXEA PERCEVOIR PRIXÀ PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE

VOIEb DÉSIGNATION ENFEASCE00AUXCOLONIES:
^ ^^ .^^^^^^ORIGINE DESTINATION ™™-™ '

L„par oh poidsdo l5 gr.llour DES OBJETS ou fracl;on 0(J J5 grammes À LA METROPOLEFAR LA COLONIE PAR LA MÉTROPOLEÀ LA COLONIE
. , la

. , , pour chaque lettre;des îles
transmission qU1 l1CUYentQir° lransmis a° Par chaque poids de 00 gr. " ^ —«*— ^ — ^- —- -.

ou fraction de 5o grammes
°-es Por pour chaquepaquet de papiers

CORRESPONDANCES. c o n il ïïs PO s DAs c Es. correspon- I de commerce ou d'affaires, d'origine. de deslinatiou. d'origine. de destination,
,

Iu V0!Cindiquccdans la 3" colonne. S d'échantillonsou d'imprimés.dances. gj r
,

ri 5 6 ? 8 - 91 a 3 f I " ^^—————^—— ____„. ___^___—^^—*""-^————*—» " i—1—— """ S fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c,

Ao 1^1 1 p u et ses colonies.
3 bckanges entre la rrance |Il Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à H 0 50 n n " O 10i destination)»

._
1

Q CQ ,, 0 45 " -l Lettres ordinaires non affranchies.... g
I l aqucnols- , Lettres rccmiuiinudc^saffranchiesjus- H fc\ u H (( fa\postes < (Jl|» dcsLÎnalioii (n) | l
i L'ançais. J X'apïcrs de commerce ou d'affaires» HI f échantillonscl imprimas affranchis a 0 12 * « * 0 02-"•Guadeloupe cL dépendances,! \ j"»ny«destination (&) |

f Martinique, Guyane fran-! [ |j
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/ Lcttrrs ordinaires affranchiesjusqu'à » 0 70 * " « 0 10j françaisdu},. 1 Voie l destination (A) K 0 80 » 0 65 " «1 I d'Angleterre I Lctlretiordinaires non affranchies,».. ||\ » et des J Lettres recommandéesaffranchiesjus- H #C\ a U K t'e)R
1 paquebots- ] qu'à destination (n) M

n I postes f Paptoi's de commerceou d'affaires, 9
B \ angluis. F échantillonset imprimés affranchis a 0 12 » w * 0 02I V jusqu'à destination (B) S
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1u'" desl'nal'0IÎ CB) nB I Pupîers do commerce ou d'affaires, H

S I échantillonset itupriuu's affranchis Bj 0 12 « f » 0 02f \ jusqu'à destination (D). 19

{ Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à H 0 80 « » " 0 10I destination(A) 1
0 n0 „ Q 75 « »\ Voie 1 Iictties ordinairesnon affranchies,,„ . m\ 11»Snint-l'iorreet
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. , , g ;Il (c) Indépendammentde la taxeapplicableaux lettres affranchiesdu mêmepoids, il ost perçu pour la recom.*I mandationun droit fixe de 5o centimes, dont i/4 nom'la colonieet 3/4 pour la métropole.' l /IL
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V0IES ,
TAXE À PERCEVOIR PRIX À PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE

,„„_„_
DÉSIGNATION ENFIAHCEon AU COLONIES: __________^_^_ORIGINE DESTINATION ouvnmss —_ n .

pour DES OBJETS 1° r»r chaquo poids do l5 gr.
ya ou fraction de l5 grammes À LA MÉTROPOLETAULA COLOXIE PAR IA -_TI.OrOL.I3i LA COLOXIE
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. .
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la voio indiqucodans ia 3° colonne. ta do commères ou d'affairos, dongine. du destination. d'origine, do destination,

(tances. ja d'échantillonsou d'imprimés.I
i n 3 h S 5 C 7 8.9

I f| I fr- ' \ fr- c. fr. c. fr. c. ft. c.

1° Echanges entre la France f et ses colonies. (Suite.)Il Lettres ordinaires affranchiesjusqu'àI '* 1
I destination (A) | 0 50 » . » 0 10

Paquchots- 1 TjCttl'csordinaires non affranchies... .
I 0 60 » 0 45 * «
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(A) Affranchissementfacultatif.
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V0IES DÉSIGNATION
I

TAXE A PERCEVoIR PRIX A PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE
ORIGINE DESTINATION OUVERTES

9 BK FRANCKoo AUXCOLONIES: ____^ ^^
Pour DES OBJETS

I
1° Par chaque poids do >5 gr.
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. .
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> VOIES DÉSIGNATION
I
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\ i °. I Lettres recommandéesaltt-anchicsjus- '.« "^ * -»

\ i' l qu'à destination (D) ï ,„,
1 » tlcs 1

T. • i i» ir • i \fiJ » _ _>t
\ ,•. » IT • 1 Paniers do commerceou dailotrcs, *

* M
f échantillons et imprimesallrancnis 3

\ jusqu'à destinationfB].........a . s /tin
I a '2 • - . o»
C Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à A
l destination (A) ) 0 70

' .f • 1 Lettres ordinaires non afiY_nehics,. $ .i on " " " " W

-. L Voie i , ,, „. ,. "j U HU M n Ai-,

i lies Marquises, îles Castes»! jc5 ) Lettres recommandéesnllranchiesjus- " Ut» » «
\ UCsdelaSocictc(Xaïli)...( Étate-Uais. ) qu'à destination (n) ••":••• (c) „ . #,

!
I Papiers de commerce ou douaires, v ' », |cj![ échantillons et imprimés affranchis
\ jusqu'à destinationfsl •. ] n io

U) A-TrMM-ûatMDCBtfacultatif. *" (c) Indépendammentde la ta**. _-.-.i;nnl.l„ «.., l„t» oe „• J « •i -i

»] _ffri.c_s—,cnloWigatoire.' « ,
manclation«n droit f„c dQ

C 1? , , ,
''""î .ffr.''n,:,,"!5 ,d» »'êm«P°'ds. »,"*fï»p-r I.w_»-

lJ »"»~™~""--*»» » „., » IUII.use no oo centimes, dont i/4 pour la\olonicet 3/4pour la métropole.
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VOIES DÉSIfNATTON
î

TAXE A PERCEV0IR PRIX Â PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE

ORIGINE DÉSIGNATION OUVERTE*
j EN FRANGEOUAUXCOLONIES: _____ _ |__|| mi __ 1 _

pour DES OBJETS
|

_- par cua<ruo poids do i5 gr.
la ^1 OU fraction de l5 grammes À LAMETROPOLEPAULA.COLONIE PAELA MÉTROPOLEA LACOLONIE

des des ... q«" peuvent être transmis f poui chaquelettre:
transmission % -1-. . k .. ' . _ , _ ______________S i Par en«rine poids iln <io gr. "" ~~~_-__^__-—^--—^—»-——*—~^--___i_»___--,t--—__^

°*es Par "', ou fraction de 5o grammes
-OREESPONDAHCES. CORRESPONDANCES, corrcspon- pour chaquepaquet de papiers

Jancos.
U VOi°ijjdi^uéedalls la 3* colonng- do commerce ou d'affaires, d'origine. do destination, d'origine. de destination. I

d'échantillonsou d'imprimés. I

* a 3 \ à
^

5 6 7 8 9
I

1 î fr* c. fr. c. fr. c, fr. c. fr. c.

1° Echanges entre la France i et ses colonies. (Suite.)I' Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à '; ' .
1 destination (A) . . . () 50 0 40 « ,

.1
*\ Lettres ordinaires non affranchies..,. 0 GO a a O l1»

Paquebots j Lettres recommandéesaffranchiesjus-
I poste \ qu'à destination(B) /fi tQ\ a # _l français. J papîcrs do commerceou d'affaires, *
1 F échantillons et imprimés affranchis

Guadeloupe tl dépen~\ 1 ' jusqu'à destination (D). 0 12 0 10 n _ »
dances Martinique.! J '

T .. -,- • «- . . •*
Guyanefrançaise, Ga-> France «t Algérie { Voie / Lci1lrcfl «r?""»"" «ffronch.esjusqu a
bon. {ÉuMissomentsl 1 d'Angleterre[ destination(A) ' " " "V 0 70 0 60

p • 1 \ 1 I „» 1 Lettresordinaires11011alli-ancliies.. . . n on A _-
traucaisdu) / I et 1 , _ , , "OU u a O 15 a' ' I 1 I Lellrcs recommandéesalh-aiicniesjus-I

paquebots- ) <K»destinatio.. (a) ••'.•• (c) (o) . . .
1 nostc f PaPiers im commerceou uatlaires,

anclois f échantillonset imprimes affranchis
\ jusqu'à destination (D) 012 0 10 » «

Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à! destination (A) . Q 59 Q 40 » „ „Lettres ordinaires non affranchies.... ; 0 00 « « O 15
Lettres recommandéesaffranchiesjus- j

qu'a destination (B) { (c) ,-)
Papiers de commerce ou d'affairos, i

échantillons cl imprimés affranchis \
jusqu'à destination (D) | 0 12 0 10 - , ,

(Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à 3
destination [A) .. j 0 80 07Q

Lettres ordinairesnon affranchies.... :| 0 00 a n ft 1*.

«.««r».»- France et Algérie < ï, .
L««re» recommandé™affranchie,ju.- '

quelon
franco et Algérie rtd. \ au a doslinal.on(a) ••:•• .; (o) (o) . „

„' <
1 \ rcrro-Neuve,J Papiers de commerco ou d allaires, 5,

1 échantillonset imprimésaffranchis >\
\ jusqu'à destination (n) ]\ 0 12 0 10 .1 »
I Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à \|

destination(A) '•*•_- 1
« 50 0 40

Lettres ordinairesnon affranchies.. . .
|. 0 00 „ _ Q -_

Lettres recommandéesaffranchiesjus- '$
ciu'à destinationfBlqu 6 dcaination ^Bj :," Wf: ' " c) (ci/ , ,Papiers de commerceou d atlaires, * '
échantillonset imprimes affranchis
jusqu'à destination{») 0 12 0 10

- :
..

: ;
!

———.
(A) Aft.ncM„ementfacultatif. (o) Indépendamment,1e la taxo applicable aux lettres affranchiesdu même poids,il est poreupour1. recom-

•(>) Affr,nel.mementoblig.to,~. man.lafonun droH. r,.c do ;,„ ,,,,!i,„„,, dont ,/4 pour la colonieet i5//, pour
la^métropole. P
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V0IFS
I

TAXE À PERCEVOIR PRIX A PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE
DÉSIGNATION I

-_ _„_ on .„_ _01o„IES. 'ORIGINE DESTINATION °™=»™s I M FJAI.CEo, AU*OOIOMW. ,. _-. .
pour DES OBJETS I L° Par chaque poids de i5 gr.

(1 J ou fraction de i5 grammes À LAHÉTnOTOLEPAIiLACOLOJIE PAULAUBTBOFOI.EA LACOLOHIS
des de»

. .
quipeuventêtre transmis pour chaquelettre ;transmission a, par cl10que _0y5 dB 5„ _.. _- —>--. > ___—- -~ i — _-»" -

des par ou fraction de 00 grammes
OOBKESPOHBAXCES. 00 n REs ros»AneEs. corrésnon- pour chaquepaquet do papiers

„ . . , , .. ..r la voioindiquéodans la 3« coloimc. do commerce ou d'affaires, d'origine. de destination. d origine. de destination,
dances. d'échantillons ou d'imprimés.

i j 3 i 5 6 7 8 9
|

fr. c. fr. c. fr. c. fr. e. fr. c.

1° Echangesentre la France et ses colonies. (Suite.)

IVoie mixte. \ |
(Paquebots 1 ... . 'r 1 Lettres ordinaires allranchicsjusqu a

entre
f destination(A) | 0 10 0 DO • •

vr *n I LottroB ordinairesnon affranchies.... I 0 80 « " 0 10 *Marseille I T ., , _- L• . I
, \ .Lettresrecommandéesattranchiesjus- j

Alexandrie; ( q»'» ««linalion{») •,•••;•• j (") («) * '
jr-rvirns 1 apiers do commerce ou d.mures, !

i •
1 échantillons et imprimes affranchis '..".. Jl> I jusqu'à destination(n) I 0 12 0 10 <

d'Alex
,„drij

„Y - ,. . .
d Alexandrie)/

(Suite.) I
. . .i Lettres ordinaires affranchies jusqu'à

destination (A) 0 80 0 10 ' • » •
Lettres ordinairesnon aflrnncli'r. 0 90 ' » °15 »
Lettres recommandéesaffranchiesjus-

qu'à destination (B) (c) j (c) « • »
Papiers de commerce ou d'affaires,

échantillons et imprimés affranchis <
jusqu'à destination (B) 0 15 Olî » • "" I

. . . . ,
i

i Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à
.destination (A) 0 60 0 50 » • *

Lettres ordinaires non affranchie*.... 0 70 * * 0 15 *
Lettres recommandéesaffranchiesjus- . v

qu'à destination(B) (c) (c) » » «
Papiers de commerceou d'affaires,échantillons et imprimés affranchis

jusqu'à destination(B)........... 0 18 0 lu * *I
,. .

I
,

| \oio mixte. \ iÉtablissements français _ .... / (Paquebot» \
_ ,. . „...,, rdans l'Inde Fiance et Algérie < x fruncuis 1 Lettres ordinaires affranchiesjusqu a ,__£_ I destination (A) 0 80 0 70 » » •

M -n I Lettres ordinairesnon affranchies.... | 0 90 * " 0 15 *
. \ Lettres recommandéesaliraucliiesjus- \m

Alexandrie; ( qu'à de.tin».ion (») •;•• ''1 M (o) . •
--™; „c _

Papiets de commerceou u atlaircs , $aservices - . , n, . , [KI.• 1 échantillons et imprimes ailranclm <__
1

au delà
j jusqu'à destination (B) 1& 0 18 0 10 « * «

'd'Alexandrie)/ m

(A) Affranchissementfacultatif. M (c. Indépendammentdo la taxe applicable auxlettres [affranchiesdu marnepoids»il est perçu pour la recom-
(B) Affranchissementobligatoire. m maudation un droit fit© de 5o centimes, dont i/4 pourla colonieet 3/4 pour la métropole
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VOIES -
TAXE À PERCEVOIR PRIX À PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE

ORIGINE DESTINATION OUVEUTES
DESIGNATION

EHFRAHCBou Â„x COLONIES: ____ , ,,a, ____^
pour DES OBJETS i° Par chèque poids de îîî gr.

, la l ou fraction de i5 grammes A LAMÉTROPOLEPÀHLACOLONIE PARLAMÉTitOPOLBi LACOLONIH
°* des

. . .
qui peuventêtre transmis _r pour chaquelettre;

transmission * « 0rr> i *i i r — — -— — —U a° Far chaque poids de Oo gr. -^ -~~~_^____—' ____'- - ~—----____^ —-
des par 1 ou fraction do 5o irrammosCOimBSPOKDAKCES. COKRKSPOSDAMCIIS. correSp0_. __

1 pour chaquepaquet do papiers

.
la voio indiquéedans la 3° colonno. I de commerce ou d'affaires, d'origine. de destination. d'origine. de destination.

ancG8' I d'échantillons ou d'imprimés.
1 a 3 4 5678 9

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. o.

î° Echanges entre la France cl ses colonies. (Suite.)

Établissements français
J° B-d'S' LoUrcsordinairesnon affi-anehies...

! 100 • » »>5
dansl'Indo Franco et Algérie 1 des { LcUr,°S r°«°'»''.'«1™» affranchiesjus-

(Suite.)
' j paquchots-

] I" »<l°sl,„„fou (B) M <<0
v ' f * '

.(_.
I Papiers do commerce ou d'affaires,l antri''. [ échantillons et imprimesaffranchis ja gais. \ jUSqU'J,destination(u) ° 21 ©19 « " «

/ Voio mixte. \ |
/ ( Paquebots | . .français i lettres ordinaires affranchiesiusqu'à

(mire I destination (A) 0 70 i 0 00 « . «
Miirseille I Lettres ordinairesnon affranchies.... O %ii , « « 0 15 «

et \ Lettres recommundéesaffranchiesjus- i
Alexandrie( [ ïIu'i' dtstinnlion (B) («) | (c) " " "

services I l>"Pl,'1''i de commerceou d'affaires
,

j
ongluii 1 cclninlilh'iiset imprimés affranchis I

Mayottcal NOB.I-BG.
. . » Kronceet Algérie j au delà 1 jusqu'il destination (B) ° li! j (> 10 " * "\d'Alexandrie)/ jI. I

., . / Lettres ordinaires affranchiesiusqu'à i
.

„°."!,.
.

destination (A)
\ 080 070

d° B^nu'»> l Lettres ordinaire»non affranchies,... 0!,° * ' 015
1 .

\ Lettres recomniniidéesaffranchiesjus-
i .

1 _-'" destination (n) ' (*'•) (c) * * «
1 l l

.
I t apiers do commerceou d affaires

,\ ' i •
f échantillons_t imprimes affranchis""S1""' I jusqu'à destination (») « 1» 01»

/ Voiemixte. \
I ( Paquebots 1
l français J Lettres ordinaires affranchiesiusqu'à
1 entre I destination (A) !.. ! ° 90 0 80

îî°UJV0"r."-Cali(1OlliO ) Marseille f Lettres ordinaires non affranchies.... 10°
.

" ° 15
Ile des Pin» France ut Algérie / el \ Lettres recommandéesuirniDchius jus-IlesLoyolty ) ) Alexandrie; [ qu'à destination (e) (<') (c)

J services \ Papiers de commerceou d'affaires
tf anglais 1 échantillons et imprimes affranchis J}

I au delà I jusqu'à destination (B) | ° J.U ° 18 ' * "

— _-i— _J— 1
(A) Affranchissementfacultatif. I (c) Indépendammentde la taxe applicable aux lettres affranchiesdu mêmepoids, il est perçu pour la rocom-(B) Affranchissementobligatoire. inondationun droit fixe de 5o centimes,don t i/o pour In colonieet iï/4 pour la métropole.
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VOIES ,
I TAXE À PERCEVOIR PRIX À PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE

„.,„>.»„
DESIGNATION I

EHFKAKCEon AOXCOLOSIES: .ORIGINE DESTINATION OUVEKTES .... _-«________ _-. n-n"
pour DES OBJETS 1 i° Par chuque poids de i5 gr.

l_ ' I ou fraction de. i5 grammes ÀLAMÉTROPOLEPARLACOLONIE PARLAMÉTROPOLEÀ LA COLOHIEdes des
. .

qui peuventêtre transmis f pour chaquelettre itransmission 1
2_ pur clluquo poiu3 oC 5o gr. — 1 1 —~ ——-- 111 ^~ m -.des par I ou fraction de 5o grammes

COPRESPOHDATfclîs. CORUE SPOXDAx CE8. correspon-
I pour chaquepaquet da papiers

la voie indiquée dans 1» 3e colonne. do commerce ou d'affaires, d'origine. de destination. d'origine, de destination,
aances. d'échantillons ou d'imprimés.

1 _3 l\ u 6789
fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

1° Échanges entre la France et ses colonies,(Suite.)
I / Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à '
/ Voic l destination(A) 1 00 i 0 90 » «de Bnndisi 1 Lettre»ordinairesnon affranchies.... 1 10 - - 0 15 -If/ Lettres recommandéesaffranchiesjus-
1 des < ^a (lostinatJou(B) (,:j {-) m H nI paquebots- J papic,rs d(i comillorcc ou d'affaires,

, l pi^t-*- I échantillonset imprimésaffranchis! !
Nouvelle-Calédonie - \ -uglms. \ j^u'àdestination [B) 0 23 ! 0 21Ile des Pins > France et Algérie / rIles Loyatty .....) \ l

~» , • .f Suite \ I / Lettres ordinaires affranchiesjusqu a[ ' I
y0;c

l destination (A) 0 73 0 00

1 d'Àneletcrre\ lettres oïdinairosnou affranchies... .
0 80 « * 0 15 *f

et / '-«ttres recommandéesaffranchiesjus-
1

j„5
\ qu'il destination (B) (c) (c) " « «

\ États-Unis I ^llP",l's ('e commerce ou d'affaires, j
1 1 échnntillons et imprimésaffranchis

\ jusqu'il destination (n) 0 12 I 0 10 * « »
I I ... ..." !!jf Lettres ordinaires alTrauchics jusqu'à > !

I destination(A) <>™ 1 0 60

.
.1 Lettresordinairesnon anVanchies.,.. O 80 i » • 0 15 «lesMarquise ( Voio ] Lettres recommandéesalTrauchics jus- iles Basses..... , .ronceet Algérie I des < qu'à destination(e) (i:) I (o)Iles de la Société ( Lluts-Unis. I p ic„ do _„,_,._ oll d'.l.'ain», !

I échantillonset imprimes affranchis
i jusqu'à destination(B) n 0 12 ; 0 10 » m u

3° Échangesentre les coloniesfrançaises WHt,tl'intermédiairedes servicesmétropolitains.

c.»-*»._.. Gt^*.*T?:™::\ ['^^rrr^1'"5jus,u'"
1

°5° o4° » oj°1 t I destination(A) M OfiO . . 0 45 0 15f Paquebots- I lettresordinairesnon ailranchics.... :|B

. .
Guadeloupe et dépendancesA

m,,,n / Lettres recommandéesaffranchiesjus- ÏM
. . . . , .Martinique Guyanefrançaise. | j^™^ { qu'a destination(B)

fi (") <D> " ' (D>
\ I Papiers de commerceou d'affaires, u|

Guadeloupe et dépen- »,.._. .
J

f échantillon»et imprimés affranchis W_
Q ]2 _ }Q _ _dances Martinique» Guyanefrançaise../ \ jusqu a[destination(B) ; |.î|(c)

Indépendammentde la taxe applicableaux lettres E!flY;.nchiesdu mêmepoids, il estperçu pour la recomman-dation un droit fixe de o fr. 5o cent., dont î/A pour la colonieet 3//i pourla métropole.
In\ T-<1Â~.n»r.--»•»-«.*1 I i i. , ,' r . „ /-. I • 1 * _ ! . 1(n) înaepeuuammentdo la taxe applicableaux lettres affranchiesdu mêmepoids,il e^t perru pour la recouïman-

unionun aroii nx<iue _o centimes, dont un quart pour la colonied origine, un quart pour la coloniede desti-
nation et deux quarts pour la mélropole.
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V0IES f

I
TAXEA PERCEVOIR PRIX A PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE

^.,,,,.»,„ „„„,.„..
DESIGNATION I ÏN____ ou AnxCOLORIESi _—. ——-i IORIGINE DESTINATION OUVERTES g -"_-"-"-_--*-—-~ _-_-_-_-—

pour SES oints 1° Par choque poids de i5 gr.
, ,

I
, I ou fraction do l5 graminos À Là. METROPOLEPARLA COLONIE PAUIA METROPOLEA IA COLOSIE Ido. dos

. .
qui peuvent êtro transmis B pour chaquelettre ;

_________ ^ Itransmission !• por chaque poids do 5o gr. ' ' ' ~ " '
des par B ou fraction do 5o grammes

CORRESro.XDAKCES. COIIRE s p o NII ANCEs. ^„«^c„„„
E pour chaquepaquolde papiers .... ,, . . !....•eorrespon- la ïoio ;ndialI^dans |a 3« colonne, f do commeree ou d'affaires, d'origine. de destination, d origine. de destination,

•lances. H d'échantillons ou d'imprimés.

i s 3 J
E

5_ « 7 l »| f-. c.
|

fr. c. fr. c.
I fr. c. fr. c.

5° Échanges entre les coloniesfrançaisesffiav l'intermédiaire des servicesmétropolitains,[Suite.)
Guadeloupe et dépen-f Saint-Pierre et Miquclon, Ga-\ 1 'm jdanecs, Martinique et< bon, Sénégal, la Réunionet \ 'm IGuyanofrançaise,,

. . .
f Sainlc-Marie-do-Madagascar. t Hj

(Guadeloupe ot dépendances, u|
Martinique, Guyane fran - M
caiso, Gabon, Sénégal, la SE>aint-JfterreetMiquelon.( Réunion et Saintc-Maric-de- h

1 Madagascar, îles Marquises, ' \
F îles Basseset îles do la So-

gV ciélé j

i Guadeloupe ot dépendances
, EMartinique, Guyane fran- açaiso, Saint-Piorreet Miqne- !Ion, Gabon, Sénégal, .les

, ,. . _
' I

Marquises, iles Basses ot îles Voi. , Lettres ordinaires affranchiesjusqu a . 0J0
, d-''« U*».- Let^-r^^-aff^hie;::::1 \iï »° i»
I l ot des J L.0_(T03recommandéesaffranchiesjus- m / i! Guadeloupe ot dépendances, \ paquebots- l qu'à destination (n) I (<=) (<0 * * lG'Martinique, Guyane fran- poste i papicrs do commerce ou d'affaires, i

Çaisc,Saint-Pierre et Mique- français I oc]lftnliHon,ct imprimés affranchis I
A fi-lon, ilo do la Réunion et ou anglais. 1

. » destinationf» f ° '-& 0 23 * - ° °2Saiutc-Mario-de-Madagascar, ^ M
Gabon, île» Marquises, îles ' '«
Basseset îles do la Société., Bj

I Guadeloupe ot dépendances, m I
Martinique, Guyano fran- fi 1çaiso, Saint-Pierro et Miquo- 9 f
Ion , Sénégal

,
île do la j»

Réunion e Sainte-Marïe-de- |
Madagascar, îles Marquises, :K
îles Basses ct îles du la So- mcîclé.................... 16

( Saint-Pierre et Miquclon, Se- M
Ile»Marquises,îlesBassesJ négal,Gabon, île do la Rcu- W.et îles de la Société...j nion et Sainto-Mario-do-Ma- j||[ dagascar ' \<-:

fi) Affranchissementfacultatif. M ^ ï»^épcndamm0ntde la taxe applicable aux lettres affranchiesdumémopoids, il est perçu pourla recom-* :
. _, , . ... . lj|gmandationun droit fixe do 5o centimes, dont un quart pour la colonie d origine, an quart pour U coloniede des-(B) Affranchissementobligatoire. jjlination,

et deuxquarts pour la mélropole.
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V0IES DÉSIGNATION TAXE A PERCEVOIR PRIX A PAYER PAR CHAQUE PORT SIUPLE
ORIGINE DESTINATION OBVMITBS M FBASCBou AUXCOMME»»: -——__-______

pour OKS OBJETS ~' ' """"^™"™"*—~~»_- _^_^ ... ,
.

1° Par chaque poids de l5 gr.

des des qui peuvent êtro transmis o» fraction do i5 grammes À LAMÉTROPOLEPAR LACOLORIE PARLAMÉTaoroLM_ U COLOIIS
transmission pour chaque lollre;

dos par *! a° I*ar ehaquo poids de 5o gr. - ~™*»_»—-~^—__^^^< ._. . __, ^^m
connESPOOTAXCES. COBRESPONDANOBÏ. corresnou-

1 °a t™*1'"" do 5o gramme»
1 la voio indiquéedans la 3e colonne "| pour chaquepaquet do papiers

dancos. 1 do commerce ou d'affaire., d'origine. de destination. d'origine. deJe.tin.lioa.
a d'échantillons ou d'imprimés.

i a 3 4 j
——— ' — - I 6 7 8 „

if fr' " fr. c. fr. .. [T.c.
£37

2° Échanqes entre les coloniesfrançaises | ,,. ,.. . , . .i| par l intermédiaire des servicesmétropolitains.(Suite.)
J j ,' Lettres ordinaires affranchiesjnsqu'à :fy

Coloniesfrançaises d'A-l Ktahlissemeuls français daus\ Voie l .
destination (A) ...... ^

mérique, Sénégal otl l'Inde ot on Cochinchine, I do Fronce. \ *"""» ordinaires non aOranclues... ^ JOU 140 . . 0 10

Gabon, iles Marquises, Mavolte ot Nossi-Bé, Non- ( Sanspasser
L^rçs recommandéesanranch.es jus- , '«" . 145 0 15

îles Bassesct iles de la J velle-Calédonic,île des Pi,.»>
par

\ qu u destination (B) ^

Société
(

et îles Loyally I Briudisi.) / rT,C" ]? ™mmcn°. ou dolTa.re». ,.; W (c) . . [cj

v i F échantillonsct imprimes atlraticiiis ;,ê
(Et lice vend.) ' \ jusqu'à destination (e) S

| !l ° 30 0 28 . . 0 02

, I .' Lettres ordinaires tifTt'anchics jusqu'à \$
Elahlissoracnls française I destination (A) ,f

dans l'Inde et ou Co-J Coloniesfrançaisesd'Amérique, Voie \ Lettres ordinaires non affranchies :l l C0 1 50 « . Q 10
chinçhinc, Mayottectï Sénégal,^Gabon, îlcs^ Mur- de Franco 1 Lettres recommandéesaffranchiesJUS- -„

1 70 * 1 55 0 15 .
Nossi-Bé,iNuuvelle-Ca-r quiscs, îles Basseset îles de ct { qu'àdestination (n) '1

lcdonie,îlosdesPins etl la Société de lirindi-i.1 p„piors do commerce ou d"affaires, ;-; (c) (c) - , (cj
îlesLoyalty ) f échantillonsct imprimés affranchis j

(Et vice vertâ.) \ jusqu'à destination (B).

i Etablissements franchis d.msX
l'Inde ot en Cocliinchiuc, _ï
Mayolte ot Nossi-13c, Nou- 'î
vel-c-Gulédonic,îles des Pins \\

ot îles Loynlly
1

r/ Ile do la Réunion ot Samtc-
L Maric-da-Maduguscnr, /tahl is-

,
J semculs français duos l'Inde

Mayolteet Nossi-Bc.. . , < ct en Cochinchino, Nouvelle- y • Lettres ordinaires ;.(franchiesjusqu'à \
I CuKdonia, îUs de. Pins cl comVinio destination (A) '•;; '

1 __ i m
l îles Loyal ty i 1 Lettres ordinaires non ailianchies. ... $ i A

* * 0 10
1 \

-.„-. ) i.
) Lettres recommandéesitffranchicsjus- \ 1 OU » 1 15 0 15

/ l'.tabussomciitsirançtus en Co- [ _0sle 1 qu a desliualion (a) >.
I chinchine, île do la RéunionI français I I>aP*crs de commerce ou d'affaires, ;

1e/ 1e) * • LA

Établissements français! ot Sainte-M-rie-dc-Madagas-l
. inclnis f échantillons ct imprimés affrrtnchis \

dans l'Inde \ car, Mnyotlc et INcssl-Bé,| ' * \ jusqu'à destination (n) -t| NouvelleGalédonio, îles des! ° 26 0 23
_ m 0 02

y Pins ot îles Loyally H

i Etablissemonts français dans ;
l'Inde, île de lu Ui'uiiirjn ct J| i

Sainte-Murie-dc-Madugascar, «®
Mayollo et Nossi-Bé, Nou- J»
velle-Galcdonie, îles des Pins t«
et îles Loyally JM

(A) AffranchissementfacuUnlif.
il

(«) Indépendammentd. 1. ,„e applicakl. .„Hure,affr.nehie. d» mêmepoid. , il e.\
perc. -«,U-_^"

(») ABV_«lu-««niohl,£ato.re. I mandat.on un droit fixe d. 5o «enti„f.,
dont«n ou.rt p.«r 1. «oloni, d'origine, «nonart

Jo.M.C___ _TT_1

U 'ij lin.Uo»,et douiquarts pour1. métropole. D . i r» —__-_.-_-
Jl BULL.MENS.S°80. —6' VOL. 4».
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TAXE À PERCEVOIR PRIX k PAYEE.PAR CHAQUE PORT SIMPLE
B, m». OV AHX«>»»I»:

. I ! , -H I

1° Par chaque poids de i5 gr.
ou fraction de i 5 grammes X LA MÉTROPOLE PAR LA COLOïOB PAU LA MBTROPOLS 1 LA COLOMB

pour chaquelettre i
„• Par chaque poids de 5o gr. -" '111111i ' - ' —— "'

ou fraction do 5o grammes
pour chaquepaquet de papiers
do commerce ou d'affaires, d'origine. de destination. d'origine. de destination,
d'échantillons ou d'imprimés.

5 678 9

fr, c.
j fr. c. fr. c. | fr. c. fr, c.

pat' t'intermédiaire des servicesmétropolitains.,(Suite.)

| / Voie \ Lettres ordinaires allranchics jusqu'à | j

i, ,.. , « ,
1 combinée | destination fA) 1 20 ' 110 « * 0 10./ Etablissements Irançais dansl 1 I r .. 1* • ir 1 * 1 Rfl 1 u A TKl ,,T . , n _• 1 * *i A des f Lettres ordinaires uon affranchies... . 1 Ow a 1 io v £0 »

, n <-<1f 1 M I 1 1-do et en Lochincuino, 1I0 ] , , I « ,, . • « ,Aouvcllo-Laledoiiic, île I , . n, . ._.,.;. paquebots- 1 Lettres recommandéesallranchics ius-
1 n- . *i T 1. \ do lu l.cniiioii n\ fc>.iinte-Mario< ' *

.
> ' .../ , /--^ t~\ „ ,. (n\

_dus Puis et îles Loyalty.1 . ... ». ..
,\ poste J qu a destination(B) (c) « (C) " » "

.
l»J *J J t de Madagascar, Mavolte ot I ,.L . 1 -, *. , n „ i1 -VT • o * I ironcais I Papiers de commerceou dallraires,\ jNoSSl-tte f i-l J<1 i-ii . • ' rr 1I et angluiS. 1 échantillonset imprimes iillraiictiis

(Suito. ) / jusqu'à destination(B) 0 25 0 23 « « 0 02

-..,..- »c •
( Etablissements français dans\liedelaUeumonetoainte-l ,,. , », . ,. * . r \,.•,.„-, { 1 indc, clnbliss-monls Iran- !J-Uanede IMadaraScar,.1 • /-.•> 1 T Mtvon nrdn.aîrnt iiflV_ii.'liip<tiii'nii'à° f çais en Lochinctiine I i_ciiie» oiuu.auos (iiii.tiiiiutb j-..(jua
f I destination (A) 0 G0 0 50 « », 0. 10!•,...

. r „ f \010 I Lettres ordinaires non affranchies... . 0 70 n 0 55 0 15 •>,',, ,,. - . _
LlaiilisscmcnlsIrançais en Lo-I des 1 r .. 1> ce 1 1l.tahlissemente français! . . , . ». , , *„, .

\ , / Lettres recommandéesnllraucmesius- I
1 HT 1 1 chincliine,îlndclal.mmionet > paquebots- { >_ , ,• ,• /„\ r ,\ /„* I

_
M »dans 1 Inde 1

_ • , ,, \ , ,, , f l i
.

\ qu à destination (B) fi:) * (c) » » » [**) "f ouiutc-Alariode Madagascar.,f posto 1 n • 1 i» ITï l r, *
I Pûp'fra do commerce ou a aliaires,

(|
.

I lonçais. F échantillonset imprimés affranchis
l'ïtahlis.cuonls françai,\ l'^11"''-'»'"' '«"«V» .^"«l \ jusqu'à destin .lion (D) 0 14 0 12 . . 0,02

/-, i . a . I tliide, ilo de la Heumon ot I
en Gochiucliino 1

M . ,
\K . , ,, , /

f iSainte-Manede Madagascar../

Guadeloupo tt dc'pen- „ ,. *, -,
.1 \r-n Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à ;

i *« .* • les marquises, îles liasses et/ voie . . . . , J x \ n nn n r,n _ » n indances, Martinique,
*i i i c • - ' i A»« 1 destination (A) ,. 0 71) O 00 * " U 111

j Guyano française.
. . .

) lleS d" la S°Ciat° \ paqv^bots- \ Lottrcsordinairesmm affranchies.
. . .

j 0 80 « 0 65 0 15
J *

„„„„
I Lettres recommandéesaffranchiesjus-E

< posto \ .. i • • , \ /\ / \ t \! Iles Marquises, iles Guadeloupe et depoudanee.
,

J français )
_

ï?a «o»H->»»">»(>)
• • •_•;• i (") • («) « « « (°)

Basses et îles de la So- Martinique, Guyane fran-/
et

J Papiers do coinmarcoou dnColros, |
ridté ç.i.o.... Id.P.uan... eeh.ntillon. et imprum» affranchi, g

* j i jusqu'à dealinalion(D) 9 0 12 0 10 . I • 0 02

3°[Échangesentre les coloniesfrançaiseset les pays S étrangers par l'intermédiairedes services métropolitains*

i Saint-Vincent, Sainte-Lucie, ... «, , . ,, fl
la Grenade, 1» Trinité, la) Lettres ordinaires affrancli.esjusqu à !<1 „„„„_„Jamaïque,In Guyaneanglaise,f

„ ,
à

r
destination(A) -M 0 70 0 60 » »

la Guyanehollandaiseet Cu-[ F».""*»-- ) Lettres ordinaires non affranei.es.... M „ . . 0 10 M

racao poste < Lettre»recommandéesallianchiesjus- S
' L français. 1

,
qu'à destination (D) ;|S 1 40 1 20 * - m

-:, I If Échantillons et imprimés affranchis É|
ltounion et Sainte-Mariej llo Mauriceet Seychelles F \ jusqu'au port de débarquement(B)

.
:%| 0 10 0 08 « ' * . , 'de Madagascar....... f i i ;:|K

(A) Affranchissementfacultatif. fw ^ Ind^Panaam#mentdo la taxe applicable
_ uue lettreaffranchie?du"memepoids, il est perçupour la recom-" I;JH mandation «n droit fixo de 5o centimes, dont un quartjpour^la colonie d'origine* un quart guttr la colonieddfï) *ffïanchiVei-ie»tobligatoire. ' :M destination et deux quarts pour la métropole. " J^g.^:^
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V0IES ,
TAXE À PERCEVOIR PBIX A PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE

DESIGNATION E» FRAHCB00 AUXCOLONIES: ^^____^^^^^^^ORIGINE DESTINATION OOYEBTSS — - 1 — ,,, __
pour DES OBJETS l» Par choque poids do .5 gr.
.. <m '",ctl<"1 ,de »5 grammes À LA METEOPOLBPAR LA COLOMB PAHLA MBTBOPOLEi LA COLOMB

ae, des qui peuvent être «ran.mil pour chequolettre;
transmission a* Par chaque poids de 5o gr. —. -~—._.^^_———— ————^

(j0B p?r ou fraction de 5o grammes

COimBS.OMDAXCIîfl. CORRE8_ONI>AKC*S. -orre8pon-
pour chaquepaquet do papiers

"7 sp la voie indiquéedons la 3* colonne. de commerce ou d affaires, d origine. de destination. d'origine. de destination,
dances. -.échantillons on d imprîmes.

i _
3 / 5 g 7 8 9

fr" c' fr* "• fr- c. fr, e. fr, c.

Échanges entre les coloniesfrançaiseset les pays étrangers Par l'intermédiaire des services métropolitains. (Suite.)

Saint-Vincent, Sainte-\ I I
Lucie, la Grenade, la.J

_ , . ,, ,
1 '

r .. _• ~* _ '
*r . • i i __ s I Guadeloupe ct dépendances,\ f Lettres ordinaires affranchiesjusqu aTrinité, la Jamaïque.! I / de_lïna|ion (A) , „ _ „ -, jQ
la Guyaneanniaise, la f -»«IM»IIJUW, V*UJ-U* -.au I _ , .

I _ ,. .. i ' n, . . 0 TO - A AA
„ ' i n t • .1 caise I Paquebots- 1 Lettres ordinaires non nilranclues.. . J IKJ " u OU « »Guyane hoilandaiso et * 1* IF., I » ir I _„ } Y poste ( Leltr-s recommandéesauiancîiiesjuS-

* [ français. 1
,

qu'à destination(B) * " • « 6 20

Ile Maurice ot le, Sey- Ile do la Réunion et
Sainte! f Écl.a..ti.lonS et imprimes affranchis

chcll.» Mariede Mad.ge.car J \ J««q«>« port demh.rqucm.nl(»). 'v .0 08

r> i i _' i ,:n. i • „ /«,«:-. Q«:..« Lettres ordinaires affranchisjusqu'au
„ _Guadeloupe et depen- Antillesanglaises moinsbaint- . ., . , \ * 0 SO 0 70

_ __ »• • V,-,- . c •„,. r ..-:„ i_ f_j_-, port de débarquement(B)....... , " u /U * „dancts, Martinique. Vincent, bainle-Lucie, la Idem, •' . i. . } ' _ . .
« r • r™- i i- T-:-,:,.;. Echantillons et imprimes auranchîs _ _„Guyanefranca.se Grenade, la Tnmtc) (

ju5qu.ouport aJuq,,_cmen,
{B). 0 10 0 08

Antillesanglaises (moins Guadeloupe et dépendances, Lettres ordinaire, affranchie»jusqu'au
Sainte-Lucie. Saint- Martinique, Guyane fran- Id,m. port d embarquement{.).. ">« 0 70

Vincent, la Grenadeet cai... ... I Echantillon, ot imprimes affranchis
la Trinité) | jusqu'au port d'embarquement(B).. U • 0 08 » „

G».deloup. et dépen- Cuba, Mexique, Haïti. Étal- / Lettre,ordinaires affranchiesjuaqu'au

dances, Martinique, UnisdoColoinbi.,Porto-Mco, Idtm.
.

po.tde débarquement(n)........
n e , c.i*iTi.™n. .. v ' ..„i tellai»lilions et imprimes atlraticlus _ ,_Guyanefranc. Samt-lborna, et Vonexuola.. ju.qa'auport de

«Larquement(.). 01° 0 08

Cuba, Mexique, Haïti, Gnadelonp. et dépendances, Lettre, ordinaires affr^chias jusqu'au •
Etals-Unis d. Colom- Martinique, Guyane fran- Hem. port d embarquement(B)...... ... 0 70
bie,Porto-Rico,Saint- çai.e.... Echantillon» et imprimes aflranchl.
Thomas et Vcnéxuéla. I jusqu'au portd'embarquement(B).. • 0 08 , ,

I Paquebots- / Lettres ordinaires affranchiesjusqu'au
posle \ port do débarquement sur le Paei- .Guadeloupe et depeu- Bolivie,Cbili,Éauateur,Pérou, français 1

,
quo.n) ' J0 * 20 « . .

dancea, Martinique, États-Uni»deColombie ' et \ Echantillons et imprimes affranchis
Guyanefrançaise ' voJe I jusqu'au port do débarquementsur

de Panama. \ le Pacifique(B) 0 15 0 13

I Lettres ordinaires affranchiesjusqu'au
port d'ombarquementsur le Paci-

,
liquo(B) 1 30 ' 120

Échantillons et imprimés affranchis
jusqu'au port d'embarquement sur ...le Pacifique(_) .. ° 15 * 0 13

(A) Affranchissementfacultatif. I
(B) Affranchissementohligatoi», I
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V0IES ,
TAXE A PERCEVOIR PRIX A PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE

,
DESIGNATION E» PBANCEou AUXCOLORIES:

ORIGINE -DESTINATION °™™> ,. Par cb ids de l& — ———-_— ______ .
rO«r DES OBJETS „„ fa^irn d(. ,5 _la pour chaque lettre •

A " "ETH0P0I'B "» lA COLORIE PABLA «ETIlorOLBA LA COMME
des dos . ,

qui peuventêtre transmis ,o p,. ........^ „•,, ' , .transmission H ' a 1 ar chaque poids do 5o gr. ... —__„___-^.___^— — . ... , _,
, ou fraction de 5o gramme. ~".
es Fnl pour chaque paquetde paniers_„ —' cordon. ,„H„tal „ ,. .„. *—n.^Oaire., d'origine. de destination. d'origine. de destination.

i a 3 h 5 6 7 8 9
I fr' c- &• c. fr. o. fr. e. fr. c.

5° Échangesentre lescoloniesfrançaiseset lespays étrangers | P****l'intermédiairedesservicesmétropolitains.(Suite*)

I / Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à : [
j l destination(A) ° 80 0 70 * _ m
! Paquebots- i Lettres ordinairesnon affranchies... .

" * M 0 10 «
poste l Lettres recommandéesaffranchiesjus-

français. \
.

qu'à destination(B) -OU 1 40 a - „
I Échantillons ct imprimes affranchis
\ jusqu'au port de débarquement(B).. U lu 0 08 - ' • _

(Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à
destination(A.) " » # * 0 10

Lettresordinairesnon affranchies.,., i 0 80 » 0 70 M n

.„ Lettres recommandéesaffranchiesjus-
1

.
qu'u destination(o)*.. • •••• " * * m 0 20

I Echantillons et imprimés affranchis
\ jusqu'auport d'embarquement(B)., 0 10 „ 0 08 - #

1 Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à.
destination(A) "° 70 0 60 „ m 9

Lettres ordinairesnon affranchies.... * * « 0 10 n
Lettres recommandéesaffranchiesjus-

qu'à destination(t>) (°) (c) * M .
Papier, do commerceou d'affaires,

échantillonsot imprimés affranchis
\ jusqu'à destination(B) 0 12 0 10 n * m

! Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à
destination[A) * * « * 0 10

Lottrcsordinairesnon affranchies.... " '" * 0 60 m m
Lettres recommandéesaffranchiesjus-

qu'à destination(B).............. " * n _ f»}
Papiers de commerceou d'affaires, '

échantillons et imprimés affranchis
jusqu'à destination(n).

. . • • " * * a 0 02
1

Lettresordinairesaffranchiesjusqu'au

.
port de débarquement(B) 0 80 0 70 u „ *

Echantillons et imprimes affranchis
jusqu'au port de débarquement(B). 0 10 0 08 «m »

(G] Indépendammentde la taxeapplicableaux lettres affranchiesdu mêmepoids, il est perçu, pour U reeom-
(A) Affranchissementfacultatif. ' mandation, un droit fixe de 5o centimes, dont i/d pour la colonieet 3/4 pour la métropole.

(B) Affranchissementobligatoire.
.

(D) En «KSuu prix de port afférentau*lettres affranchiesdu mêmepoids, il est bonifiéî la colonieia î/a cen-
timesà titre d©droit fixe.
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VOIES _

I
TAXE A PERCEVOIR PRIX A PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE

OBIGllf- DESTINATION °™»TES
DÉSIGNATION I „ OBA„ C0L0XII!S, _____-_»-______ ________ .

_J
pour DES OBJETS

I 1° Par chaque poids do 15 gr.
i 1 ou "'«ctlon de 10 gramme. A lA __TE0_0LB PARLACOLOMB Ml LA METROPOLE1 LA COLOXII*- de. '

.
qui peuventêtre transmis i pour chaque lettre ;

transmission x ! a "ar cna_u6 poids de oo gr. _ >—a^»»^_^*^_^ —-. —*^ ~.j ou fraction de 5o grammes
eo-~»->»A«CBS. CORBKSPOKDAECES. «,-_.„„„ pour chaque paquet do papier»

corrospon- U voie inaiqI1.edans la .Tcolonne. de commorco ou d affaires, d origine. Je destination. dong.no. <le destination,
dances. d échantillonsou d imprimes.

i s 3 4 .1 ° 7 8 9

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

3" Echangesentre les coloniesfrançaiseset lespays étrangers par l'intermédiaire des servicesmétropolitains. (Suite.)

n _, _.,., ,. I
_ , t Lettres ordinairesatTranchicsjusqu'au . .

i^2.'- ^ ° « . !
Paquebots- l

port d'emhaïquomentiD)..:...... | 0 80 . 0 70 . .Arg-.lMe.P.r.gu.j.. Sénégal po,le < 15-î_._l.ïllo„-
et imprimes affranchis

1 '
( français. ( jusqu'au port d'embarquement(»).. g 010 « 0 08 « ..

_. LI. . i* • t Lettres ordinaires affranchies iusqu'à^AZT^JZ'Z
Shang-H.îctYokohama,poss.s-X destination(A,

j 080 070 . .
Inde, {moins Mavotte »ion. ongl.i.e.d'Asie, Inde,/ ] J-e re, ordineircsnon affranchie».... • » . 0 10 .
,.»„,,,,, J néerlandaises Wcfem / Lettres recommandéesadrancluesjus-

É.1.1- .
)••; 'I \ qu'à destination(B) 160 : 140 . . .d'A^r* ''"">"" Ile Mauriceot Seychellos ) f Échantillons et imprimes affranchi» 1

*•""•" \ jusqu'au port de deharquement(B).. 0 14 l 0 12 » « .
i Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à

destination(A) » " " • 0 10
Lettres ordinairesnon affranchies.... 0 80 - 0 70
Lettres recommandéesaffranchiesjus-
,

qu'a destination(E)... » " - .0 20
Échantillons ct imprimes affranchis

jusqu'au port d'embarquement(B). . 0 1. * 0 12
_ »

I Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à I
la limite d'exploitation des paque- I

,
bols français (D) I 0 80 0 70 - » -

Echantillons ct imprimes affranchis I
jusqu'àla limite d'exploitation des R
paquebots français(B) M 0 14 12 • « m

Cbîne(moinsSh>Dg-I]flï),i t Lettres ordinaires affranchiesjusqu'au H
_Jap*« (moins Yoloï.«-| Étatlissoments français d'Asie I Porl d'embarquementsur les paque- I

. .m.), Philippine», Ma-> et do la merdes Indes( moins H«m I bots français(n) 0 80 * U 7U
Wee*, Malaîaie, Ma-1 Mayotteet Nossi-Bé) J Echantillons et imprimes affranchis
riannes,Siam,,-.,.. f jusqu'au port d'embarquement sur H

.\ les paquebotsfrançais (B) I 014 » 0 12 . *

! Lettres ordinaires affranchies jusqu'à H
destination(A) ••••••.'

1 12° 110 ' „ î„
Lettre,ordinairesnon affranchies.... " • • 0 10
Lettre» recommandéesaffranchiesjns-
,

qu'a destination (D) B 2 40 | 2 20
Echantillons et imprimés affranchis |

jusqu'aupoint de jonction des scr- _j
, vicea anglais et français(B). ..... •

9 0 14 0 12 * * «

fa} AaTn__iî«scmeirtfacultatif. III
(») Afra_e»i»e—«niobligatoire. III
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VOIES DÉSIGNATION TAXE A I>ERCEV0IR PÏUX A *AYERPAR CHAQUE PORT SIMPLE
ORIGINE DESTINATION OUVEHTES ENFDANCKOUAUXCOLOMES: „, __^^^^M_. I__-__-_—..-II

pour DES OBIBTS i° Par chaque-poids de i5 gr.
Ift

. Jf _
°U ^V1^11 ,d?t l5 SrflmmeS i IA MÉThOPOLEPAR LA COLONIE PARLA JIÉTRO.OLBA LA COLONIE

des des . >. <_<"peuventêtre transmis pour chaque lettre;
transmission -o par c]iaquepoia. dc 6o gr. „„ ,, __ ,,„_,

deB par ou fraction de 5o grammes
CORItESro»DAHCEB. GOAnsspONDAKC-t. correspon- ,

pour chaquepaquet do papiers
la voie indiquéedans la 3° «olonne. de commerce ou d'affaires, d'origine. de destination. d'origine. de destination,

(lances, d'échantillonsou d'imprimcV

_
» 3 3 A 5 6 7 « 9

fr. c. fr. c. fr. c. fr. e. fr., c.

3" Échanges entre les coloniesfrançaises et les pays étrangers par l'intermédiaire des servicesmétropolitains. (Suite.)

[ | / Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à
Possessionsanglaisesd A- i ! Voio 1 destination(A)

„ „ „ „ fll0
S,10.'

m
nM!""°-| . .

L combinée \ Lettres ordinairesnon affranchies... . i « i in '
daiscs,Nouvcllc-Gallos-lEtablissements français d'Asie] d-, 1 Lctlr(!5 rocoinmandcosaffranchiesjus-
du-Sud, Victoria, V et do la mer des Indes,Nou-< poquob„ts \ qu'à destination[B)

„ , „ 9n
Qnçonsland, Austr.liol velle-Caledonie i rf„ncoi, I Échantillons et imprimés affranchis "
occidentaleet Nouvello-I et anglais. F jusqu'au poiut de jonction des ser-
Zolande. J \ vices françaiset anglais(B) 0 14 n 0 12 * t

Établissements français f Lettres ordinaires affranchiesjusqu'au

A'k.U ni ,1„ 1» «.«. Ar.B . ... . ... V point de jonctiondos sorvicos anglaisd Asie et do la mordes Autres pays d'Asieet d'Auslia- rj
1

et françaisM ... , ,„ .,„Indos, Nouvcllc-Colé- i:a rJ Idtm / ,«"""«««(B).._ ............ j 20 , 10 , „ w
, • lle'• • ' \ Echantillons ct imprimes affranchis

I jusqu'au point do jonction des ser-\ -vices anglaiset français(s)....... 0 lft 012 i> n u1
Lettres ordinaires affranchiesjusqu'au

point de jonctionidesservices fran-
cs et anglais(o)............ ... ! 20 „ i 10

Echantillons ct imprimes affranchis
jusqu'au point de jonction dos ser-
vices fronçaisot anglais(n) oi4 , 0 15 » «

/ Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à
Coloniesetétablissements» Voi(1 1 _Mtm_ti0_(A) -î ,G0 150 , <fronçais d'Asie, de loi

(
1 do Franco \ Lettres ordinairesnon affranchies.... ., „ . 0 10 «

mer des Indes, d Ame-> Brésil I ( san,p,,,.,.. 1 Lettres recommandéesaffranchiesjos-
riquootd'Oceanie,Ga-l J par j

_
qu'„ destination(B) '3 20 3 00 » , „

D8n ' I Brindisi). f Échantillons et imprimés affranchis
| \ jusqu'au port do débarquement(B).. o 26 0 23 « » ,

r Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à {
1 destination(A) „ » „ „ Q JA,

Colonieset établissementsfran- 1 Lettres ordinairesnon affranchies.... 160 „ 1 50 .
çais d'Asie, de la mer des rAm

1 Lettres recommandéesaffranchiesjus- ,B"»1 Inde», d'Amérique«t d'Océa- »-""•"••"_
, qu à destination (B). ............ _ . „ . » 0 20

_;„ fî.\nn I Echantillons et imprimes aflranchis M
i me, MHIIOU••.•......•• . g ,.,i i'i_ SI jusqu au port colonialdo ctobarque-

V ment(») I 1 0 02 « ... ,i Il
__. _______

;

(A) Affranchissementfacultatif. H
(B) Affranchissementohlig-loire. jB
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VOIES -'-«=.#*v.-in_ TAXE A PERCEVOIR PRIX À PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE

ORIGINE DESTINATION OUYERTES EN FnANCEou ADXCOLOIUEB: __^_^^^^^ ______—^_——_—
Ponr DBS 0»"" ,. p„ chaque poids de i5 gr.

, la
, . ou fraction de 10 grammes À LA MÉ-TBOPOLEFABLA COLONIE PAR LA HÉTROPOLEÀ LA COLONIEdes dos

. . qui peovontotre transmis _„„„ „i„„.„- i-,,„„.transmission * F S P°ur chaqnolettre ;
, S a* Par chaque poids do 5o gr. ———~^^__—^v-—__^*-"—""-•-— -^____—~ ^—.
ne" Par ou fraction do 5o grammes

CORRESPONDANCES. COUIIIOIDIIOII. correspon- , ..,.,. . .. , pour chaquepaquet de papiers
dances. V°'°""1,lnc0 à"m 'a 3 colo,,,10• 1 do commerce ou d'affaires

,
d'origine. do destination. d'origine. de destination.

H d'échantillons ou d'imprimés.
1 J 3 * I

5 6789
I j fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

3' Échangeentrelescoloniesfrançaiseset lespaysétrangers par lintermidiairedesservicesmétropolitains.(Suite.)

1 Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à '
destination (A) ,70 16„

Lettres ordinaires non ..llranclues....
_ . _ 0 10Lettres recommandéesaffranchiesjus-

,
qu'a destination (D). ......... ... 3W 32() , ,Echantillons et imprimes ultrauen13
jusqu'au port de débarquement(D)

. 0 28 0 26 * » m

! Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à
destination (A) . . m . * 0 10Lettres ordinaires non affranchies.... , -,« u 1 60 «Lettres recommandée,affranchiesjus-
que destination (»)..„......... . . , .0 20Lchanlillons cl imprimes «Rrauchis
jusqu'au port colonialde débarque-
ment (B) 0 02 „ m » #

i Shang-Haî ot Yokohama, Pos-\ / Lettres ordinnircs affranchiesjusqu'à
sessions anglaises d'Asio ,

J Voie L destination (A) I 1 60 1 50 * nMaurice, Soychellos, Nou-f de Franco i Lettres ordinairesnon offranchics...* B
h _ _ 0 10 *voile-Gallesdu Sud, Viclorin,\ (sanspasser ( Lettres recommandéesaffranchiesjus- I

Queensland, Australie occî-l par 1
(

qu'à destination (B) *
I 3 20 3 00 *

!
* «dcnlalo» Nouvelle- Zclande, l Brindisî). f Echantillons ct imprimes affranchis I

Indesorientalesnéerlandaises.J \ jusqu'auport do débarquement(D).. 9 0 25 023 « * *
Shang-Haî ctYokohama,\ I 'u

Possessions anglaisesj , Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à 1
Î£Z'KZZ'GS2~J

Coloniesfrancisesd'Amérique,
l destination (A) . ... I

. _ . . 0 10£ iî Vi_2, I Sénégal, Gabon, îles Mar-
_

1 Lettres ordinairesnon affranchies.... | X 60 _ _
50

OucensUnd
ÀuSl *--"5\ tk»Basses, îles do la W„m...... Lettres recommandée.aflranclucsjus- I

Vucensianu, nusirauei Snciélo 1 H.ua destination (B) m
m „ „ , 0 20occidentale, Nouvelle-» ° " I Éch,niiHons ct imprimes affranchis 1

Zclande
,

Indes oricn-] \ jusqu'au port d'embnrquement(B).. il
A 25 _ 0 «3

_tules néerlandaises..../ I S
/ Shang-Haî et Yokohama, Pos-\ / Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à |a

Colonies françaises d'A-l fessions anglaises d'Asio ,1 l destination (A) m 1 70 1 00 * »racrique, Sénégal, Ga-1 Maurice et Scychellcs, Nou-f *°,e i Lettres ordinaires non affranchies.... v9
a _ _ 0 10 *bon, îles Marquises,< vcllo-Gallesdu Sud

,
Victoria,\ de franco } Lettres recommandéesaffranchiesjus- jS

îles Basses. îles de la] Queensland, Australie occî-l e. j?. 1
,

qu'à destination (B).... 9 3 40 3 20 * * *Société, I dentale, Nouvelle-Zclande ,1 »«ndisi. I Échantillons et imprimés affranchis H
\ Indesorientalesnéerlandaises,i \ jusqu'au port de débarquement(n).. 9 0 28 0 26 • * *1 1 1 I I j

(A) Affranchissementfacultatif, 1 |9
(h) Affranchissementobligatoire. I ffl
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TOIES DÉSIGNATION ! „l^JJ™™™ P"IX X P™ PARCHAQUEPORT SIMPLE

ORIGINE DESTINATION °<™B™
« «_»« o» A*, QOMMBS,:

_____ __
pour DES OBJETS i« Par chaque poids de i5 gr.

~" —-—~~™™i—~~"~™
_

des des . .
qui peuventêtre transmis pour chaque lettre; ' oroI'E rA" L* COLON!» PAR LA HETBOPOLE1 LA COLONIE

transm.ss10n S .„ ,,„ A_,}„0
________do 5o g_, - _ . ________

des par H ou fraction de 5o grammes
~—^

COMlESrONDAKCBS. CORRESPONDANCES. correspon-
P°ur choquepaquet de papiers

la voie indiquéedans la 3» colonne. do commerce ou d'affaires, d'oricino .1. 1 ,• ,• , .
ua,,cc5' d'échantillon»ou

d'imprimésl S da destination. d'origine. de destination.

i a 3 fi 5 g

' °" f'- «• fr o r „! r- '• fr- » fr. «.

3° Échangeentrelescoloniesfrançaiseset lespaysétrangers par l'intermédiairedesservicesmétropolitains.(Suite )

Slung-IIaïct Yokohama,
.

1 j ' ** i '

Possessions anglaises1 1 ' Lettres ordinaire» affranchiesjusqu'il

d'Asie, Mauriceet Scy-I
, .

I
. _

dostinalion(A) I „
chellos,NouvclIo-GallcsfColoniesfrançaisesd Amérique,\ Voie 1 |i0Uresordinairesnon affranchies... .

U 170 * » 0 10,

du Sud, VictoriaA Sénégal, Gabon, îles Mar-I do Franco J Lettres recommandéesaffranchiesjus- \\ 1 00 „

Qucansland, Australîol quise^'ilesBasses et îlosdel et de \ (m'„ destination (B) j

occidentale, Nouvelle-1 la Sociale J Brmdisl. I l>c|iaut,llons 0y imprimes affranchis " * 0 20

Zéhmde, Indes oricn-1 I \ jusqu'au port d'embarquement(B).. 0 28

Laïcsnéerlandaises,...! I î - ïi
* »

I II '
1 Gap de Bonne-Espérance,Gôta\ / Lettres ordimiircs MÏVitiichiesjusqu'à! J

[ do Guinée,Port-Natal,Suinte-1 Voie l destination(\) 1 00 j 1 50
1 Colonie»eléublissemoulsi Hélène, Sierra- Leono, ÎIGSI do France l Lettres ordinaires non affranchies.. . . „ _

* " I *

! français (snn_ dUliuc-/ Falklund.Nouvcou-Bruaswick,)(sans passer< Lettres recommandéesaffranchiesjus- * ' 10
. , «

tion ) , ,
j Nouvclle-Écossc,Canada, îlcl pur J

,
qu'à destination(B) ...... * 3 20 3 00

[ du Prince-
Edouard, Terre-1 Brindi-i ). I Échantillons ot imprimés affranchis " » M

' Nauve.....,,,.... J \ jusqu'au port do débarquement(B), 9 24 0 23

Cap de Boune-Espéranco,\ I ...„,.. „
Côtede Guinée, Port- , _

L"11"9 ordinaires affranchiesjusqu a

Natal, Sainte-Hélène,! \
T

destination (A) •_."••• ,
* »

Sicrr»-Lcono,îlesFalk-\ Colonieset établissementsfran-
,

) Lettres ord.nuiresnon affranchies.... 1 fl0
( - _

0 10

land, Nouveau-Bruns-/ ça» f sans diltinction} '<*»« < délires recommandéesaffranchiesjus-

vfick ,
ISouvollc-Écosse,1

- Ju a .t^nation(n)............. „

Canada,île du Prince-1
( ^hanUllonsal imprimes affranchi» 0 20

Edouard, Terre-Neuve.J
j JusfmuU Porl d embarquement(B).

.
0 25 , ^ __.

i Gap de Bonne-Espérance,Côte [ Lettres ordinairos affranchiesjusqu'à

.
L de Guinée,Port-Natal,Sainte- Yoio

t destination(A) 1 70 1 GO

Coloniesetétablissement»» Hélène, Sierra- Leono, îlos de p„„c0 1 Letlroaordinairesnon affranchies... . »
" *

français d'Asio, do la. Falklond,Nouvcau-llruuswick,> , . ( Lettres recommandéesaffranchiesjus- " 9 18 «

mer des Indes et d O-j N„Uï0lle-Écosse,Canada, îlel BrindLi 1 qu'a destination(r,) 3 40 3 20
ccame(voie do Suei).l du Prince-Edouard

,
Terro-1 " | Échantillons ct imprimés affranchis " « ,

\ Neuve.. / V jusqu'au port de débarquement(B).. 0 US Q JQ

I I •
Capde Bonne-Espérance, A , Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à

Côte de Guinoo, Port-I 1 destination (A)
Natal, Sainte-Heleno,I Colonieset établissementsfran- I Lettres ordinairesnon affranchies... .

1 70 * » 0 10

Sierra-Leone.ilesFalk-I çai, d'Asie, do la mer des Um ^ Lettres neommandeesaffranchiesjus-
l a0 » .

land5 Nouveau-Bruns-[ Indes et d'Occome ( voie de 1 q„'_ destination (B) . .
'

wick, Nouvelle-Ecosse,l Suei) I Échantillon» et imprimés affranchis * « C 20

Canada,,ledu Prince-1 1 jusqu'auport d'wnkarquement(B).. » J8 ,
Edouard,Terre-Neuve./ | J i r i \ i • 0 26 •'•'''»

(A) Affranchissementfacultatif.

: (B) Affranchissementobligatoire.
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TAXE A FERCEVOIR PRIX A PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE
VOIES M FRANCEOUAU*.COLONIES: I^^MM *DÉSIGNATION

„ , ., , r
" "~~ "" "

ORIGINE DESTINATION OUVERTES t» Par chaque poids do i5 gr.
p^j. DEg OBJKTS OU fraction de l5 grammes A LA METnOPOLEPARLA COLONIE r-An LA MBTnoPOLE1 LA C0LOHIB

pour chaquelettre;
des des ".

.
qui peuventêtre transmis a° p« chn,1»'! P0»1» »° 5o F1- '" " """"" —- ' ~~~— '

transmission ou fraction At} 5o grammes
des -ar pour chaquepaquet de papiers

C0HHESP0NDAIICKS. o o HUEs ro NDA» c ES. corresnon
<l0 c°mmorco ou d'affaires ,

d'origine. de destination. d'origine. de destination.
P la voio indiquéedans la 3e colonne. d'échantillons ou d'imprimcs.

dances.
S S 7 8 9

1 a 3 4 --—__————-—•——————————_________ '
_______________—___—_—_____—_——_—>_—___ *____________——______— fr. c. fr, c. fr. c. fr. c. fr. c....

, par Tintermédiairedes servicesmétropolitains. (Suite.)
3° Echange entreles coloniesfrançaiseset lespaysétrangers

_,.,.,. I I ! Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à 1 60 j 1 oO » . _Colon.eset établissements^ I I destination (A) » • «10 . .français d'Asie, et de J J.ma,que,la Grenade, o«intc- I0" \ Lettres ordinairesnon affranchies....
la mordesInde,, IW-I Lucie, Saint-V.nceni, la 1 r.-l «" '_"">«J Lettres recommandéesaffranchie»jus- 3 20 3 00
velle-Calcdoma, Scne-f nitc,Guyaneanglaise,Guyane\ \3,lus passci \ ^ destination(B) !
gai, GolionolîlesSaint- hollandaise, Curaçao ( P". /Échantillon»

et
imprimé'.''affranchis 0 25 i 0 23 . . .Pierre et Mlquelon. .. j «inuisi). !_ j,„qu-„upor, dc _,!,,,-,,_,„„„,/„).,_-_..,.,. P! f Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à ^ " " . 0 10

Jamaïque,la Grenade, Colonieset établissementsfran- 1 destination{A! 1 60 . 1 50 . «Sainte-Lucie,Saint- çois d'Asie et de la mer des \ Lettres ordinaires non
affra'nchi'cs! !. ! H

Vincent, la Trinité, j- Indes, Nouvelle-Calédonie, . Itkm / Lettres recommandéesaffranchiesjus- H
» • " » 0 20

Guyonoanglaise,Guya- Sénégal, Gahonet îles Saint-
_

„_•„ destination (o) D
nehollandalse,Curaçao. Pierre et Mlquelon / f Échantillon, ot imprimé, affranchi, | 0 25 . 0 23

\ jusqu'au port d'embarquement(B).,
H

, , ... / Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à H 1 70 1 60 * ~ #Colonieselel.blis.ements J,ma,-„uo, 1, Grenade, Sainte- Voio l destination (A) . .
H

» " 0 10
françaisd Asie et de la Lucie,S.int-Vineeot

,
la Tri- do Franco \ Lettres ordiuoirosnon affranchies. .. Il

mnr OIJ -5'
, •"( nito,Guyaneanglaise,Guyane et do i Lettres recommandéesaffranchiesju.- Il 3t!) 3 20 » . ,Tolle-Caledome (voie hollandais.,Curaçao Brindisi. j qu'a destination (B) H !

«Sucs) | Échantillons et imprimés affranchis I 0 28 i 0 20 . . .\ jusqu'au port de débarquement(n). D j

_ . _ . / Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à H ni. . . 010__ïï-'l__Saut: Colonie,.t ét.bli,..men„ fran.)
f

«estin.tien(A) ......
.1.. I 170 j - 1 00

Vincent U
Trinité

»»» d'Asie et de 1. mer
de,/

„
} Lettre, ordinairesnon affranchi... .. .

I
GZT.:.gL^Xy.'- '"des.

Houvelle-Cledonie, «»« / Lettro. recommande., affranchie,jus- J . .0 20
" j ,, ?. „•" ' ( voied. Sun1 1 i

,
qu'a destination (B). , Hnei.oU.nd..«,Cur.S.o.; [vol. d. Suc») ) | Échantillon, et imprimes affranchi. I 0 28 . 0 20 . .\ jusqu'au port d'embarquement(-).. I

i Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à 1 00 0 00 n n _destination (A) '7; * " * 01°
Lettres ordmaire. non affranchies....
Lettres recommandées_ffranch.esjus- 2 00 1 80

qu a de.Un.tum (B).............Echantillons et imprimes affranchis O l» U 1-t * * *
jusqu'au port de débarquement(D).

! Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à « » * « 0 10
destination (A) 1 00 « 0 90 » #

Lettre»ordinairesnon affranchies....
Lettres recommandées_ffranch.esjus- * * - m 0 20

,
qu'à destination (s)

Echantillons et imprimés affranchis 015 » 0 13 # * -jusqu'au port d'embarquement(B)..l : , ! .~"j " ~™ ~~
-, {A) Affranchissementfacultatif. I I

(m) A&r-j-chLuei&ent obligatoire. I '
l BULL.MENS.N°80. — <_eVOL. .'-Î^
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j yo,ES .

I ^TAXEAPERCEVOIR ^ PRIX A PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE
'DESIGTtATlO'N _x FEAKCBon ATTX

COLOMEST^

ORIGINE DESTINATION OUVERTES i —- i L

pour DES O&XuTB l *ar chaque pouls de l5 gr.

|a ou fraction de l5 grammes À LA NÉTEOPOLEPAR LA COLONIE PAn LA MÉTKOPOLBÀ LA COLOSIK

du des qui peuventêtro transmis P»" ebaque lettre i
transmission a" Par chaqus poids de 5o gr. ——~~———•— —« I^M ^m«

_eB par on fraction de 5o grammes

XOHMSFOXDAEOES. eoBnESPOHbAKCES, corrcsoOn-
' pour chaquepaquet de papiers I

r la voioindiquéedans la 3' .colonne. do commerce ou dailairos, dorigine. de destination. d'origine. do destination,
dances. d échantillons ou d'imprimés.

« * 3 * | 5 6 7 8
/

9
———————-"—-—_-—_--_---——— ___________________ i - i i -, , i - M, ,„ n „ - - m, i i |

fr- c- fr- ' fr. c. fr. c. | fr. e.

3° Échangeentreles coloniesfrançaiseset lespaysétrangers j par l'intermédiairedesservicesmétropolitains,(Suite.)

[ Antillesanglaises(moinsSaint-\ „ .
j | !

I Vincent, Sainte-Lucio, la]
1

Vol° Lettres ordinairesaffranchiesjusqu'au
,

i
lies Marquises, îles Bas- GrenadeotlaTrinité), Cuba,! de Panama f

,
port de débarquement(D) ? • 100 0 00 ' . '

ses ot ileB de la So-t Mexique, Haïti, Étals-Unis[ ct Echantillons ct imprimés affranchis * * i

ciel<! do Colombio, PortoRico, despaqnebots jusqu'auport do débarquement(B). H 0 10 0 13 .
i

Saint-Thomas et V.néiuéla.. 'suçais. ; 1 ,
» « .

Antilles anglaises(moins\ i !

Saint-Yincent, Sainte-1
# . . ,Lucio, la Grenado ctl Lettres ordinairesaffranchie»jusqu'au j

la Trinité), C,uba,\ Iles Marquises, iles Bosse, ct ,
port d'embarquement(o) [ 1 00 . 0 90

Mexique, Haïti,Etats-/ lies do la Société '""" Echantillons ct imprimes affranchis j
».

Unis de Colombio,\ ' jusqu'au port d'enibarquwnsnt(B). . \ 0 15 • 0 13
Porlo-Rico,Saint-Tho-| J " '*

mas ot Venezuela / :,
'

I Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à
destination (A) < 110 1 Jf

Le rcs ordmalrcsnon affranchies.... , 0 10
Lettres recommander,allranchiosjus- i w AU *

qu o destination (B) "•••.••• 3 (o) (c)
Papiers do commerce ou d affaires, \ * ' * m

échantillons ct imprimés affranchis 'i

v jusqu'à destination (B) \ 0 23 0 21
I ;' " " "
: Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à j
1 destinatiou (A) * ^ '

u

*l.i. .!•-„_-. |7,„t. Colonieset établissementsfran-
\ Lettresordinairesnon affranchies... . « 130 .

jôn " 0 10

TT
i.d^TJliT.d.i çais d'Asie ot do la mer dos 1 r. Lettre,recommandéesaffranchiesjus- j

^
Uni.de lAmer.au.d» ^ No.sclIo.CaIddonie

«•" \ qu'à destination (B)
__nora •« (voiodoSucï) f PaPl0rs "° commerce ou d affaires, \u " [V)

F échantillons et imprimés affranchis ''j

\ jusqu'àdestination (D) *.. *. M -!.. " * * 0 02

I Lettres ordinaires affranchies jusqu'à
destination (A) 1 00 0 00

_
i

Lettres ordinairesnon affranchies.. ., -î-. ' -
* ' * i

Lettres recommandas affranchiesjus- '% " 0 10

qu'à destination (B) tc\ ,\
Papiers de commerce ou d'affaires, *' ^ ' *

échantillons et imprimésaffranchis
iusqu'à destination (B) O 20 n IQ

| j j u *J " 18 • * ,

: (A) Affranchissementfacultatif.
'

\ ™^-tTfi"d^
; B Affranchissementobligatoire. (•>) En sus du prix de port afférent

au*Uni aCa„ °^17'° " V4 P/mr la mAr«pole.:^^^ .
8 tinie.ct demi à titre de droit fixe.

affranchiesdu mémopoids, il est bonifié à la colonie la coni iI '
1 hi.
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V0IES DÉSIGNATION 1
TAXE A PERCEVOIR PRIX A PAYER PAR CHAQUE PORT SIMPLE 1

ORIGINE DESTINATION OTJVEETES I Iuii.u.u— __«*~iniwn a KE FBASXEOUAOI COLOMKS: ____. ————_m _
Ipour DES OBJETS I ——————"—* ___^___" * I

]a i 1* Par chaque poids de i5 gr.des de qui peuvontêtre transmis M ou fraction de i5 grammes i LA «ÉlnopoLBPARIA COLOIIIB PAS LA MÉTKorOL»A LA COLOBUtransmission tî _..,._-i i.,»..r pour cnaquolettre ; ^^^^^^^ ^^_^^^^^^des par B; a° Par chaque poids do 5o gr. -^ '-"""~~™ -~
COnniSPORDAHCES. CORnESPOnDAHCES. correspon-

\ ou fraction de ôo grammes
, la voie indiquéedans la 3e colonne. f par chaque paquet de papiers
dences. S de commerce ou d'affaires, d'oligine. de destination. d'origine. de destination.

i a 3 4
I d'échantillons ou d'imprimés.

——————— ———^———— J
|
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INSTRUCTION N° 180.

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

EXÉCUTION D'UNIS NOUVELLE CONVENTION DE POSTIÏ CONCLUE, LE 3o MARS
187/!, ENTRE LA FRANCE ET LE BRESIL. NOTIFICATION D'UN DECRET

POUR L'EXÉCUTION DE CETTE CONVENTION. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

S 1™. Il a clé conclu entre la France et le Brésil, le 3o mars 187/I,
une convention de poste qui sera exécutoire à dater du 1er janvier 1876

,
et qui fera cesser, à partir de la même époque, les effets de la conven-
tion du 7 juillet 1860. (Circulaire n" 184, Bull. mens. 1G1 du mois de
septembre 1860.) ^

§ 2. Les agents trouveront, pages 5()8 à 601 ci-après, le texte d'un
décret en date du 16 novembre 1875 concernant l'exécution delà nou-
velle convention.

DÉSIGNATION DES ORJETS DONT LA TRANSMISSION EST REGLER
PAR LA CONVENTION DU 3o MARS 187/1.

S 3. Conformément à la convention du 3o mars 187/1, les habitants
de la France et de l'Algérie pourront échanger avec les habitants du
Brésil des lettres ordinaires, des Ici 1res recommandées, des échantil-
lons de marchandises et dos imprimés de toute naLurc.

§ /j. Les correspondances ci-dessus désignées, échangées entre la
France et le Brésil, pourront être transmises, savoir

:

i" Par la voie des paquebots-poste français naviguant entre Bor-
deaux et les ports brésiliens ;

2° Par la voie des paquebots à vapeur du commerce français ou
étranger à service régulier, parlant de France ou relâchant en France à
destination du Brésil, et vice versa;

3° Au moyen de paquebots-poste britanniques effectuant un service
régulier entre l'Angleterre et le Brésil.

LETTRES ORDINAIRES.

S 5. Le port des lettres ordinaires échangées entre la France et le
Brésil pourra être payé d'avance jusqu'à destination ou laissé à la
charge des destinataires.

S 6. Le porl à percevoir pour l'affranchissement des lettres expédiées
de la France et de l'Algérie au Brésil sera de i franc pour chaque lettre
et par chaque poids de i5 grammes ou fraction de i5 grammes.

S 7. Les lettres non affranchies expédiées du Brésilà destination de la
France et de l'Algérie seront passibles, en sus de la taxe applicable aux
lettres affranchies do la France pour le Brésil, d'un droit fixe de 3o cen-
times, sans égard au poids de la lettre.

S 8. Le port à percevoir pour l'affranchissementdes lettres expédiées
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du Brésil en France et en Algérie sera de 4oo reis(i) pour chaque 1 .lire
et par chaquepoids de i5 grammes ou fraction de i5 grammes.

S 9. Les lettres non affranchies expédiées de la France et de l'Algérie

au Brésil seront passibles, en sus de la taxe applicable aux lettres
affranchies du Brésil pour la France et l'Algérie, d'un droit fixe de
120 reis, sans égard au poids de la lettre.

S 10. Les habitants des deux pays affranchiront, au moyen de
timbres postes émis par l'Administration du pays d'origine, les lettres
ordinaires adressées de l'un des deux pays dans l'autre. Les destinataires
de celles de ces lettres qui seront insuffisammentaffranchies payeront
une taxe complémentaire égale à la différence existant entre la valeur
des timbres postes employés et. la taxe applicable aux lettres non affran-
chies du même poids. Toutefois

,
lorsque celte taxe complémentairepré-

sentera une fraction de demi-décime ou de 20 reis, il sera perçu un
demi-décime ou 20 reis pour celte fraction.

Ainsi, une lctlre du Brésil pour la France, du poids de 16 grammes,
qui aura été livrée comme insuffisamment affranchie parce qu'elle ne
portait qu'une somme de /.5o reis en timbres-postesbrésiliens, sera pas-
sible à la charge du destinataire, savoir:

i" Comme lettre passible en France de deux ports simples d'une
taxe de 2' 00e

2° En raison du non-affranchissement,du droit fixe de. o 3o

TOTAL 2 3o
Mais déduction faite des 45o reis brésiliens qui valent.. 1 12 î/a

Il Testera dû 1 171/2

pour lesquels il sera perçu 1 fr. 20 cent.
S 11. 11 estbien entendu que les disposilions du précédent paragraphe

ne s'appliquent qu'aux lettres affranchies et jelées à la boîtepar les expé-
diteurs eux-mêmes. Quant aux lettres qui seroht présentées au guiche
pour être affranchies, elles devront, comme d!usage, être revêtues par
les agents de timbres-postes suffisants.

S 12. Les lettres de la France pour le Brésil non. affranchies ou in-
suffisamment affranchies seront traitées conformément aux dispositions
des paragraphes 20. à 20 de l'instruction n° 175.

S i3. Les lettres du Brésil pour la France et l'Algérie qui auront été
affranchies jusqu'à destination seront frappées du timbre P D.

S ili. Les bureaux d'échange françaisappliqueront sur les lettres non
affranchies ou insuffisamment affranchies du Brésil pour la France et
l'Algérie les taxes ou complémentsde taxe à recouvrer sur les destina*
taires, d'après les modèles annexés à l'Instructiongénérale.

(1) Le reis brésilien est l'équivalent de un quart de centime en monnaiefrançaise.(Voir
le tableau de conversiondes monnaies annexéà la présenteinstruction.)
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LETTRES RECOMMANDÉES.

S i5. Les lettres recommandéesadressées de France et d'Algérie au
Brésil et vice versa devront être affranchies par les envoyeurs jusqu'à
destination.

S 16. La taxe à percevoir pour l'affranchissement de toute lellre re-
commandée se composera, savoir :

1° De la taxe exigible pour l'affranchissement d'une lettre ordinaire
du même poids;

2° D'un droit fixe de 5o centimes ou de 200 reis.
S 17. Les lettres recommandées ne seront plus soumisesà aucune con-

dition spéciale de fermeture. Elles devront être frappées du timbre IV (1 ).

ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES, JOURNAUX ET IMPRIMÉS.

S 18. Les échantillons de marchandises, les journaux et les imprimés
de toute nature qui seront adressés, di France cl d'Algérie, au Brésil,
devront être affranchis forcément, au départ, à raison de i5 centimes
par cliaque paquet et par chaque poids de Ao grammes ou fraction de
Ao grammes.

S 19. Les objets de même nature, adressés du Brésil en France et en
Algérie, seront passibles d'une taxe de 60 reis, également par chaque
paquet et par chaque poids de 4o grammes ou fraction de 4o grammes.

S 20. Les échantillons de marchandises cl les imprimés affranchis
jusqu'à destination ne seront frappés par les bureaux d'origine que du
timbre à date.

S ai. Pour être admis au bénéfice de la modération de laxe stipulée
en leur faveur, les échantillons adressés de France au Brésil, et vice

versa, devront n'avoir aucune valeur vénale ou marchande, être placés
sous bandes ou de manière à pouvoir être facilement vérifiés et ne por-
ter d'autre écriture à la main que l'adresse du destinataire, une marque
de fabrique ou de marchand, des numéros d'ordre et des prix.

S 22. Les imprimés échangés entre la France elle Brésil ne pourront
êlre admis à la même modération de port qu'autant qu'ils seront placés
sous bandes ou sous enveloppes ouvertes, de manière à pouvoir êlre
facilement vérifiés, et qu'ils ne porterontd'autre écriture, chiffreou signe
quelconque à la main, que l'adresse du destinataire, la signature de
l'envoyeur et la date.

Des livres reliés pourront être adressés de France au Brésil par la
voie de la posle. Mais les seules reliures admises seront celles en cuir
ou en carton, sans aucune garniture.

S 23. Les échantillons de marchandises et les imprimés qui ne rem-
pliront pas les conditions indiquées aux paragraphes 21 et 22 ci-dessus
ou dont le port n'aura pas été acquitté d'avance en entier par les expé-
diteurs seront traités conformément aux dispositions des paragraphes 59
et 60 de l'instruction n° 175.

(1) Par suite d'une entente avec le Bn'sil, les dispositions de]l'article /i du décret ne
seront pas obligatoirespour le public français.
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CORRESPONDANCES RÉEXPÉDIÉES POUR DESTINATAIRES
AYANT CHANGÉ DE RÉSIDENCE.

S %k- L'article \k de la convention franco-brésilienne stipule que les
correspondances adressées à des destinataires ayant changé de rési-
dence seront respectivement livrées ou rendues chargées du porl qui
aurait dû être p«'>yé par les destinataires. Ces correspondances devront,
suivant leur provenance, être rangées en deux différentes classes com-
prenant, savoir : l'une, les correspondances livrées primitivement par
l'office de Franccà l'office du Brésil; l'autre, les correspondances ve-
nant en France pour la première fois. Les correspondances de la pre-
mière classe seront remises aux destinataires chargées seulement du
porl pour lequel elles auront été rendues par l'office brésilien. Quant aux
correspondances de la seconde classe, elles devront supporter, en sus du
porl pour lequel elles seront livrées par cet office, savoir :

i* Les lettres, une taxe de 76 centimes par i5 grammes ou fraction
de 15 grammes, augmentée du droit fixe de non-affranchissement
(3o centimes), mentionné au paragraphe 5 de la présente instruction;

2° Les échantillons ct les imprimés, une taxe de 12 centimes par
ko grammesou fraction de l\o grammes.

S 2 5. Les compléments de taxe dont seront passibles les correspon-
dances réexpédiées du Brésil sur la France devront toujours êlre appli-
qués, conformément aux prescriptions de l'article 841 de l'Instruction
générale, dans les bureaux français d'entrée auxquels ces correspon-
dances auront été livrées par les bureaux d'échange brésiliens.

S 26. La laxe complémentaire à percevoir pour les lettres recomman-
dées provenant de l'extérieur et réexpédiées sur le Brésil se composera,
savoir :

1° D'une laxe de 75 centimes par i5 grammes ou fraction de
1 5 grammes;

20 D'un droit fixe de ào centimes.

FRANCHISES.

S 27. Les correspondancesdont la circulation en franchise est auto-
risée sur le lerriloire français, qui seront livrées en compte à l'Adminis-
tration des postes de France par l'office brésilien, ne supporteront
qu'une laxe étrangère de 25 cenlimes par i5 grammes ou fraction de
i5 grammes, lorsqu'elles auront élé apportées en France parmi pa-
quebot-poste fiançais et une taxe étrangère de 75 centimes, également
par i5 grammes ou fraction de i5 grammes, lorsqu'elles auront élé
transmises par toute autre voie que par celle des paquebots-postes
français.

S 28. Les mêmes taxes devront êlre perçues à l'expédition pour l'af-
franchissement des correspondances de service à destinationdu Brésil
dont les expéditeurs voudront assurer la remise en exemption de laxe
aux destinataires.
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S 29. Les bureauxd'échange français traceront, à l'encre bleu azur,

les chiffres destinés à exprimer le montant des taxes étrangères que
devront payer, conformément au paragraphe 27, lesfonclionnaircs des-
tinataires pour les lettres cl paquets originaires du Brésil circulant en
franchise sur le territoire français. Us écriront, en outre, à l'angle
gauche supérieur de la suscription, les mots : Porl étranger.

DISPOSITIONS DIVERSES.

S 3o. Les correspondances pour le Brésil seront acheminées en dé-
pêches closes par tous les services de paquebots français et étrangers
désignés dans la nomenclature des porls coloniaux et étrangers visités
par des paijuebois réguliers (annexe G du tarifgénéral 11° ii85), comme
desservant Bahia, Pernambouc ct Rio-de-Janeiro.

Les bureaux français chargés de l'échange des dépêches closes avec
le Brésil seront, savoir :

1° Par la voie des paquebots-postes français parlant de Bordeaux,
les agents embarqués sur lesdits paquebots;

2° Par la voie des paquebots à vapeur du commerce parlant de
Marseille, le bureau de Marseille;

3° Par la voie des paquebots-postesanglais faisant escale à Bordeaux,
les bureaux de Paris el de Bordeaux;

4° Par la voie d'Angleterreet des paquebots-postes anglais qui ne re-
lâchent pas en France, les bureaux de Paris et du Havre cl les bureaux
ambulants de Paris à Calais et de Lille à Calais.

S 3i. Les correspondants conservent la faculté d'adresser des lettres,
des échantillons cl des imprimés au Brésil au moyen des bâtiments du
commerce qui ne sont pas affectés au transport des dépêches de l'Ad-
ministration française pour l'office brésilien. Mais l'emploi de ces voies
exceptionnelles doit résulter de la demande formelle, exprimée sur l'a-
dresse par l'envoyeur, tic l'emploi d'un bâtiment désigne et du port
d'embarquement, si ce bâtiment part d'un port français, et, c:i outre,
de la mention à découvert, si les correspondances doivent être em-barquées dans un port étranger. Les correspondances pour le Brésil,
destinées à être transmises dans ces conditions, rcnlrent dans la caté-
gorie des correspondances pour les pays d'outre-mer, sans distinction de
parages.

Le Directeur généraldes Postes,

A. LII30N..

DÉCRET CONCERNANT L'EXECUTION DE LA CONVENTION DE POSTE CONCLUE,
LE 30 MARS 187/I, ENTRE LA FRANCE ET LE RRÉSIL.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la convention de poste conclue entre la France ct le Brésil, le
3o mars 1874;
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Sur le rapport du Ministre des finances.

DÉCRÈTE ;

ART. 1". Les taxes ou droits apercevoir par l'Administration française
pour l'affranchissementdes lettres ordinaires,des lettres recommandées,
des échantillons de marchandises, des journaux, des gazettes, des ou-
vrages périodiques, des livres brochés, des livres reliés en cuir ou en
carlon, sans aucune garniture, des brochures, des papiers de musique,
des catalogues, des prospectus, des annoncesct des avis divers imprimés,
gravés, lithographies ou aulographiés, qui seront expédiés de la France
ou de l'Algérie à destination du Brésil, au moyen tant de paquebots-
postes subventionnés par les gouvernements français et brésilien que
par la voie des bâtiments à vapeur du commerce naviguant entre les
ports français et brésiliens et par la voie des paquebots à vapeur britan-
niques faisant un service régulier entre les ports de laGrande-Bretagne
et les ports du Brésil, seront payés par les envoyeurs conformément
au tarif ci-après :

TAXE D'AFFRANCHISSEMENT

NATURE
CONDITION LIMITE * rancEYOi»

iln do pour ,
Pour

chomio paquet«'" fha1u0 lotlro d'échantillons
L'ArriUKCiiis- _AtrnA!tcnis- cl __r ,.i1Iiqn(J po;us ou d'imprimes

com_sro-«D_CEs do lS grainmos ct F»r/""T10 P°ids
COHIttSrOHDAKCES. SEMEST. SBMEST. , » .

d° 1° grommos
on do fraction ou fruci;on

do l5 grammes. do «o grammes.

Lettres ordinaires. Facultatif Destination...! i franc »
f Droit iixode 5o ccn-\
l times en sus dol

Lettres recomman. .,,. . , .
1 ln, l"c "PPU "!

j^u5 Obligatoire... Destination... I cnblo à une lettre > .
1 ordinaire aOrun-L

l chic du mâmel
\ poids. )

Echantillons de
marchandises çtf

Obligatoire. .. Destination... . i5 centimos.
imprimes (Ici

i toute nature. . .
)

ART. 2. Les taxes apercevoir, en vertu de l'article précédent, seront
acquittéesau moyen des timbresd'affranchissementque l'Administration
des Postes est autorisée à faire vendre.

Lorsque les timbres-postes apposés sur une lettre à destination du
Brésil représenteront une somme inférieure à celle due pour l'affran-
chissement, le destinataire payera une taxe égale à. la différence existant
entre la valeur desditstimbres elle porldû pour une lettre uon affranchie
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du même poids. Toutefois, lorsque la somme représentée parles timbres
d'affranchissement présentera une fraction de un demi-décime, il ne
sera pas tenu compte de celte fraction dans l'appréciation de la taxe.

ART. 3. L'Administration des Posles de France percevra sur les
lettre.* non affranchies ou insuffisamment affranchies expédiées du
Brésil 0 destination de la France ot de l'Algérie une laxe de 1 franc
par chaque poids de i5 grammesou fraction de i5 grammesct un droit
fixe de 3o cenlimes.

En cas d'insuffisance d'affranchissement, les timbres-postes appliqués
sur lesdites lettres seront déduits de la taxe à acquitter par les destina-
taires, m.iis sans qu'il y ait lieu de tenir compte, ainsi qu'ilest dit à l'ar-
ticle 2, des fractions de demi-décime pouvant résulter de celle déduc-
tion.

ART. 4. Les lettres recommandées adressées de France au Brésil ne
pourront êlre admises que sous enveloppes fermées au moins de deux
cachets en tire fine. Ces cachets devront porter une empreinte uniforme
reproduisant un signe particulier à l'envoyeur et êlre placés de manière à
retenir tous les plis de l'enveloppe.

ART. 5. Dans le cas où quelque lettre recommandée, adressée de
France au Brésil et vice versa, viendrait à être perdue, il sera payé à
l'envoyeur une indemnité de 5o francs. Les réclamations concernant la
période lettres recommandées ne seront admises que dans les six mois
qui suivront la date du dépôt desdites lettres. Passé ce terme, les récla-
mants n'auront droit à aucune indemnité.

ART. 6. Les échantillons de marchandises ne seront admis à jouir
des modérations de laxe qui leur sont accordées par l'article 1" du
présent décret qu'autant qu'ils n'auront aucune valeur vénale, qu'ils
seront affranchis complètement, qu'ils seront placés sous bandes ou de
manière à pouvoir être facilement vérifiés et qu'ils ne porteront d'autre
écriture à la main que l'adressedu destinataire, une marque de fabrique
ou de marchand, des numéros d'ordre et des prix.

Pour jouir des mêmes modérations de port, les imprimés désignés en
l'article i*r précédent devront être mis sous bandes, être complète-
ment aflranchis et ne porter d'autre écriture, chiffre ou signe quel-
conque à la main que l'adresse du destinataire, la signature de l'en-
voyeur et la date.

Les échantillons et les imprimés adressés du Brésil en France et
en Algérie et vice versa, qui ne rempliront pas les conditions ci-dessus
fixées, seront considérés comme lettres et taxés en conséquence.

ART. 7. Les lettres ordinaires, les lettres recommandées, les échan-
tillons de marchandises et les imprimés de toute nature que l'Adminis-
tration des Posles brésiliennes livrera à l'Administration des Postes de
France affranchis jusqu'à destination et qui porteront, du côté de l'a-
dresse, l'empreinte d'un timbre fournissant le» initiales P. D., seront
exempts de tous droits et taxes à la charge des destinataires,êil

ART. 8. Les journaux et autres imprimés originaires du Brésil ne
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seront reçus et distribués par les bureaux dépendant de l'Administration
des Postes de France qu'autant qu'il aura été satisfait, à leur égard, aux
lois, décrets, ordonnancesou arrêtés qui règlent les conditions de leur
publication et de leur circulation en France.

ART. 9.11 ne sera admis à destination du Brésil aucun paquet qui con-
tiendrait, soit de l'or ou de l'argent monnayé, soit des bijoux ou effets
précieux, soit enfin tout autre objet passible des droits de douane.

ART. 10. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à
partir du i" janvier 1876.

ART. 11. Toutes dispositions antérieures contraires au présent décret
sont, et demeurentabrogées.

Fait à Versailles, le 16 novembre 1875.

Signé M" DE MAC MAHON.

Par le Président de la République :

Ioe Ministre des Finances,

Signé LÉON SAY.

TABLEAU DE CONVERSION DE LA MONNAIE BRÉSILIENNE EN MONNAIE
FRANÇAISE.

nsis. FI\. c. ttEis. m. c. 1 I\EIS. m. c. HBIS. m. c.

1 0 0 1/4 20 06 1/2 51 0 12 3/4 76 0 19
2 0 0 1/2 27 0 6 3/4 52 0 13 77 0 10 1/4
3 0 0 3/4 28 0 7 53 0 13 1/4 78 0 19 1/2
4 0 01 29 0 7 1/4 54 0 13 1/2 79 0 19 3/4
5 0 11/4 30 0 7 1/2 55 0 13 3/4 80 0 20
« 0 11/2 31 0 7 3/4 56 0 14 810 20 1/4
7 0 1 3/4 32 0 8 57 0 14 1/4 82 0 20 1/2
8 0 2 33 0 8 1/4 58 0 14 1/2 83 0 20 3/4
!) 0 2 1/4 34 0 8 1/2 59 0 14 3/4 84 0 21

10 0 2 1/2 35 0 8 3/4 60 0 15 85 0 2J 1/4
11 0 2 3/4 30 0 9 61 0 15 1/4 80 0 21 1/2
12 0 3 37 0 9 1/4 62 0 15 1/2 87 0 21 3/4
13 (I 3 1/4 38 0 9 1/2 63 0 15 3,4 88 0 22
14 0 3 1/2 39 0 9 3/4 04 0 16 89 0 22 1/4
15 0 3 3/4 40 0 10 65 0 16 1/4 00 0 22 1/2
10 0 4 41 0 10 1/4 66 0 10 1/2 91 0 22 3/4
17 0 4 1/4 42 0 10 1/2 67 0 10 3/4 92 0 23
18 0 4 1/2 43 0 10 3/4 68 0 17 93 0 23 1/4
19 0 4 3/4 44 0 11 69 0 17 1/4 94 0 23 1/2 I
20 0 5 45 0 11 1/4 70 0 17 1/2 95 0 23 3/4 I
21 0 5 1/4 46 0 11 1/2 71 0 17 3/4 96 0 24 I
22 0 5 1/2 47 0 11 3/4 72 0 18 97 0 24 1/4 I(23 0 5 3/4 48 0 12 73 0 18 1/4 98 0 24 1/2 I
24 0 0 49 0 14 1/4 74 0 18 1/2 99 0 24 3/4 11

25 0 6 1/4 50 0 12 1/2 75 0 18 3/4 100 0 25 1
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KKis. n. c. mis. r». c. «us. r». c. I îttis. m. o.

101 0 25 1/4 133 0 33 1/4 1 165 0 411/4 197 0 49 1/4
102 0 25 1/2 134 0 33 1/2 166 0 41 1/2 198 0 49 1/2
103 0 25 3/4 135 0 33 3/4 167 0 41 3/4 199 0 49 3/4
104 0 26 ISO 0 34 168 O 42 200 0 50
105 0 20 1/4 137 0 34 1/4 169 0 42 1/4 300 0 75
106 0 20 1/2 138 0 34 1/2 170 0 42 1/2 400 100
107 0 20 3/4 139 0 34 3/4 171 0 42 3/4 503 125
108 0 27 140 0 35 172 0 43 000 1 50 I
109 ' 0 27 1/4 141 0 35 1/4 173 0 43 1/4 700 1 75 I
110 0 27 1/2 142 0 35 1/2 174 0 43 1/2 600 2 00 I
111 0 27 3/4 143 0 35 3/4 175 0 43 3/4 900 2 25
112 0 28 144 0 36 176 0 44 1,000 2 50
113 0 28 1/4 145 0 36 1/4 177 0 44 1/4 1,100 2 75
114 0 28 1/2 140 0 36 1/2 178 0 44 1/2 1,200 3 00
115 0 28 3/4 147 0 36 3/4 179 0 44 3/4 1,300 3 25
116 0 29 148 0 37 180 0 45 1,400 3 50
117 0 29 1/4 149 0 37 1/4 181 0 45 1/4 1,500 3 75
118 0 29 1/2 150 0 37 1/2 182 0 45 1/2 1,000 4 00
119 0 29 3/4 151 0 37 3/4 183 0 45 3/4, 1,700 4 25
120 0 30 152 0 38 184 0 46 1,800 4 50
121 0 30 1/4 153 0 38 1/4 185 0 46 1/4 1,900 4 75
122 0 30 1/2 154 ' 0 38 1/2 186 0 46 1/2 2,000 5 00
123 0 30 3/4 155 0 38 3/4 187 0 40 3/4 3,000 7 50
124 0 31 156 0 39 188 0 47 4,000 10 00
125 0 31 1/4 157 0 39 1/4 189 0 47 1/4 5,000 12 50
126 0 31 1/2 158 0 39 1/2 190 0 47 1/2 0,000 15 00
127 0 313/4 159 0 39 3/4 191 0 47 3/4 7,000 17 50
128 0 32 160 0 40 192 0 48 8,000 20 00
129 0 32 1/4 161 0 40 1/4 193 0 48 1/4 0,000 22 50
130 0 32 1/2 162 0 40 1/2 194 0 48 1/2 10,000 25 00
131 0 32 3/4 165 0 40 3/4 105 0 48 3/4
132 0 33 164 0 41 190 0 40

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition
du Directeur général des posles :

i° En date du 9 octobre 1875 :

Contrôleur à Clermont-Ferrand(Puy-de-Dôme), M. Zerlaut, contrô-
leur à Gap, en remplacement de M. de Lussigny, nommé commis de
1" classe à Amiens;

Contrôleur à Gap (Hautes-Alpes), M. Peinle, commis de direction à
l\ouen, en remplacement de M. Zerlaut.
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a° En date du i3 octobre 1875 ;

Contrôleur à la direction de la Seine, M. Clavel, commis principalà
la même direction, en remplacement de M. Menlienne, nommé sous-
chef de section à la recelte principale de la Seine;

Contrôleur à la direction de la Seine, M. Treuel, commis principal
à la même direction, en remplacement de M. Corneille, qui a été
nommé sous-chef à l'Administration centrale

,
bureau de l'organisation

du service local ;
Contrôleur à la direction de la Seine, M. Lorin, commis principal à

la même direction, en remplacement de M. Bax, nommé contrôleur
principal à la direction de la Seine.

3' Eu dalc du 9 novembre 1875 ;

Receveur de bureau composé à Bagnères-de-Bigorre (Hanles-Pyré-
nées), M. Bugnicourt, commis principal à Bordeaux, en remplacement
de M. Féraud d'Arné, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits
à la pension de retraite.

DROITS PERÇUS X L'OCCASION DE LA PRESTATION DE SERMENT
DES AIDES ET INTÉRIMAIRES.

Des difficultés s'élevant assez fréquemment avec les greffiers des jus-
tices de paix à l'occasion de la perception des différents droits relatifs
à la prestation de serment des aideson des intérimaires, l'Administration
porte à la connaissance du service l'indication exacte des sommes dues
an pareil -cas :

Remboursement du droit de timbre suivant l'article .3, nd 1, du décret du
2/1 novembre 1871

,
pf<8o"

Droit d'enregistrement (articles 68, S 1", n°5i, de la loi du 22 fri- \
maire an vu, ct h

,
S 1", de celle du 28 février 1872) 1' 5o" /

SfiPlus deux décimes et demi (lois des 2 3 août 1871 et 3o dé- 1
'

cembre 1873, art. 2 )
, o 88 )

Tks'A de «époiitoire >ô _S

ÏOTJSL 2 93

Celle dernière somme de 2 5 centimes sest attribuée aux greffiers non
comme émolument, mais à titre de reavboursct—eutdu timbre afférent
à 1 inscription du procès-verbalsur le répertoire. ; |

A l'appui de cette indication les agents trouveront ci-après un extrait
d'une lettre adressée, en date du 3o septembre 1876, par le Ministre
de la justice à son collègue des finances.
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«La chancellerie s'est toujours attachée à maintenir le principe rap-
«pelé dans la circulaire du 16 juin i855, en vertu duquel les presta-
tions de serment des agents des administrations générales ne doivent
« donner lieu en faveur des greffiers à aucune allocation.

«Le tarif du 16 février 1807, fixant la taxe des greffiers des justices
«de paix, ne leur accorde aucun émolument pour leur assistance en
«pareil cas. Les prestations de serment sont d'ailleurs des actes de juri-
«

diction et d'audience et il y a lieu de faire application aux greffiers des
«justices de paix, comme aux greffiers des tribunaux civils, du prin-
«cipe généra] posé dans l'article 8, § 3

,
du décret du ik mai i85/|, en

«vertu duquel ces olliciers publics n'ont droit à aucun émolument pour
«l'accomplissementdes obligations qui leur sont imposées dans un inté-
« rêt d'ordre public ou d'administration judiciaire. »

l" DIVISION l" BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

UNIFORME DES COURRIERS D'ENTREPRISK.

Plusieurs directeurs départementaux ont informé l'Administration
qu'ils rencontrentde grandes difficultés pour faire porter, par les cour-
riers d'entreprise en voilure ou à cheval, l'uniforme réglementaire lel
qu'il est défini dans l'Instruction générale (appendice n° 2).

Les entrepreneurs objectent que cet uniforme est d'un prix élevé,
qu'il est peu commodeet qu'il se détériore facilement.

L'Administration, tenant compte de ces observations, a proposé au
Ministre de laisser aux entrepreneurs la faculté de porter simplement
l'uniforme adopté pour les courriers à pied.

Le Minisire a approuvé cette proposition le i3 octobre 1875.
En conséquente, les entrepreneurs ou courriers de services en voi-

ture ou à cheval ne sont plus tenus de porter l'uniforme indiqué jus
qu'ici dans l'Instruction générale comme obligatoire pour l'exécution
desdits services; ils pourront porter simplement l'uniforme impose aux
courriers à pied et désigné à l'appendice n° 2 de l'Instruction géné-
rale. _' ..,,:, ~ ;--''. "/'

Les dispositions de cet appendice seront modifiées en ajoutant à la
suite du paragraphe concernant la description du costume réglemen-
taire des courriers d'entreprise la phrase suivante : A volonté, les cour-
riers en voiture ou à cheval pourront remplacer Vuniforme ci-dessus décrit

par l'uniforme imposéaux courriers à pied.
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1™ DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

NOUVEAU CLASSEMENT DES DIRECTIONS DÉPARTEMENTALES,DES RECETTES
COMPOSÉES ET DES RECETTES SIMPLES.

Un nouveau classement des directions départementales, des recettes
composées et des recettes simples a élé établi par l'Administration et
approuvé par M. le Ministre des finances les k et 17 novembre courant.
Ce classement remplacera, à partir du 1" janvier 1876, celui qui a été
publié au Bulletin mensuel n° 69, 1" supplément. Il est porté à la con-
naissance des agents par un état annexé au présent Bulletin mensuel.

La constitution actuelle des cadres des directions départementales
et des recettes a subi quelques modifications qui ont eu pour but d'as-
surer la régulière répartition des crédits budgétaires suivant les affecta-
tions spéciales voulues par la loi de finances du 3 août 1875. Pour
obéir aux prescriptions de cetle loi, l'Administration a eu le regret de
réduire de 8 à 6 le nombre des directions de la 1" classe et de porter
de 58 à 60 celles de la 3° et dernière classe. Mais, d'autre part, elle a
pu augmenter :

Pour ce qui concerne le département de la Seine : de 5 le nombre
des bureaux composés de 3° classe et de 2 celui des bureaux simples de
2" classe;

Pour ce. qui concerne les autres déparlements : de 24 le nombre des
bureaux simples de 1" classe et de 1 celui des bureaux simples de
a" classe.

Il y a lieu de faire remarquer en outre que, par suite de la conver-
sion autorisée par la loi précitée, de 5 recettes simples de 1™ classe
en receltes composées de 4° classe et de 55 recettes simples de 4* classe
en recettes simples de 3" classe (voir Bulletin mensuel n° 77, pages 3a3
à 325), 70 receltes simples des déparlements, recettes qui onl seules
profité du bénéfice de ces conversions, ont été l'objet de promotions à
des classes supérieures, savoir :

5 recettes simples de la irc classe à la i' classe des recettes compo-
sées;

5 recettes simples de la ic classe à la 1";
5 recettes simples tle la 3* classe à la 2e ;

55 recettes simples de la 4e classe à la 3°.

70

Les tableaux ci-après présentent la constitution nouvelle des cadres
des directions et des recettes, avec l'indication de leur nombre par
classe et le chiffre des allocations afférentes, également par classe, au
traitement des titulaires.

BULL. MENS. N° 80. — 6e VOL. 43
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DIRECTIONS DÉPARTEMENTALES.

... ' „, , „„„ TRAITEMENT TRAITEMENT
DESIGNATION DES CLASSES. KOHBnr..

moyen. total.

Hors classe ( Seine ) 1 12,000r 12,000'
l™ classe 6 9,000 54,000
s « classe 19 7,500 142,500
3* classe 00 5,500 330,000

TOTAUX 86 538,500

RECETTES.
1 ' Département de la Seine.

I> KS IG S AT 10 N DKSIlitATIOS TRAITEMENT TRUTICMEVr I

, , XOMM1I'..
,tles rec"tt"S. tle* classes. moyen. totul.

Recette principale Unis classe J ]0,000f 10,000'
Recettes composées

= d.'sse 10 4,000 64,000
1 li' classe ! 44 2,750 121,000

i 1" classe ! 0 2,1011 12,000
Recette» simplos \ a" élusse ' 12 1,700 20,400| 3<tl„rs,. ; 32 J,200 38,400

i ;____
TOTAUX ! 111 266,400

1

—
3° Départements autres ijue celai de la Seine.

I „...,„.„—=rr: =r^r
, , ,

KOM11IIE.
lies recettes. des classes. moyen. totul.

—————————————————________________ ________ ________ ________

i" classe 8 7,500' 60,00(1'
IW.ettos composées

'° 'l»™ '» 5.500 09,000
1 3» classe 74 4,000 206,000

4" classe 123 2,750 338,250
( i"classo 84 2,100 176,400

lieeelles simples
)*' classe 340 1,700 578,000

1 ) o'classe 3,097 1,200 3,716,400
( 4« classe 1,382 800 1,105,600
1

TOTAUX 5,120 6,369,650

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CORRESPONDANCE PAR TERRE AVEC CONSTANTINOPLE.

A compter du 2g octobre courant, le service d'échange par ter
entre la France et Constantinople est organisé de la manière suivan
pour toute la saison d'hiver

:
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I. EXPÉDITION DK l'RAJSCR.

1° Voie d'Autriche, Lemberg et Varna.

Départ de Paris, le mardi et le vendredi, à 7 heures 5o minutes du
soir;

Départ de Vienne, le jeudi et le dimanche, à 10 heures 53 minutes
du matin;

Arrivée à Gonstanlinople,le dimanche et le mercredi, à midi /|5 mi-
nutes.

2" Voie d'Allemagne et d'Odessa.

Départ de Paris, le mardi et le vendredi, à 8 heures du soir ;
Départ de Cologne, le mercredi et le samedi, à 9 heures 3o minutes

du malin :
Arrivée à Constantinople, le lundi et le jeudi malin.

II. EXPÉDITION DE CONSTANTINOPLE.
1" Voie de Varna, Lemberg et Vienne.

Départ de Constantinople, le mardi et le vendredi, à 3 heures du
soir;

Départ de Vienne, le vendredi ct le lundi, à 7 heures du soir;
Arrivée à Paris, le dimanche cl le mercredi, à 5 heures 3o minutes

du matin.
3° Voie d'Odessa et de Cologne.

Départ de Constantinople, le lundi el le jeudi, à 2 heures du soir-,
Départ de Cologne, le samedi et le mardi, à 10 heures 3o minutes

du soir;
Arrivée à Paris, le dimanche et le mercredi, à 10 heures i5 minutes

du matin.
Les correspondances pour Constantinople

, sans indication d'une des
voies ci-dessus mentionnées, doivent être acheminées au moyen des pa-
quebots-postepartant de Marseille.

Quant aux correspondances destinées à suivre la voie de terre, elles
sont comprises, en règle générale, le mardi et le vendredi, dan3 les
dépèches closes que le bureau de Paris ct le bureau ambulant de Paris
à Avricourt 2° forment pour le bureau français de Constantinople. Tou-
tefois

,
il y a lieu de se conformer à la volonté de l'envoyeur pour la

direction à donner à ces correspondances; et lorsqu'une mention placée
sur l'adresse indique expressément la voie d'Odessa, ces objets doivent,
être livrés à découvert le mardi et le vendredi au service allemandpar
le bureau ambulantde Paris à Erquelines 20 ou de Paris à Avricourt 2°.

ANNOTATIONAU BULLETIN MENSUEL.
En marge de la note insérée au Bulletin mensuel, n* 73, d'avril

1875, page i3i, inscrire : Voir Bull, mens., n° 80, pages 606 et 607.

RAPPEL DES INSTRUCTIONS ANTÉRIEURESRELATIVES AUX MANDATS DE POSTE
ÉMIS PAR LES BUREAUX DE FRANCE ET D'ALGERIE SUR LES BUREAUX
ANGLAIS.
L'Office anglais a appelé l'attention de l'Administration sur diverses
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irrégularités commises par des bureaux de France et d'Algérie, qui
transmettent à tort au bureau de destination les avis d'émission relatifs
aux mandats payables en Angleterre au lieu de les adresser au bureau
de Londres.

L'Administration rappelle aux agents les dispositions de la circu-
laire n" 155

,
Bulletin mensuel n° 71, S 20, page 47, et les invite à ne

pas donner lieu à des plaintes qui ne manqueraient pas de se traduire
par des mesures de rigueur contre ceux d'entre eux qui persisteraient à

ne pas en tenir compte.

VALEURS DÉCLARÉES ORIGINAIRES OU À DESTINATION D'HELIGOLAND.
Des lettres chargées contenant des valeurs déclarées seront échan-

gées entre la France et l'île d'Héligoland
,

par l'intermédiaire de l'Office
allemand, aux mêmes conditions que les valeurs déclarées adressées de
France en Allemagne et vice versa.

En conséquence, il v aura lieu de modifier aiasi le tarif général
n" n85:

Page 11, note 1, après «Allemagne,)) ajouter : «
l'île d'Héligoland.»

Même page, nolc2, après «Allemagne, «'ajouter:
«

l'île d'I léligoland.
»

Page 73, section 58, entre «lettres chargées» et «échantillons,)) in-
tercaler la rectification suivante :

4 0 6 7 1 S I y .''10 11! Droit fixe de 5o centimes eu\
sus de la taxe applicable à J

une lettre ordinairealTran-f
thie {lu même poids cl) Obi. Dcst. .
droit proportionnel de aoi
centimes par 100 francs 1

ou fraction de 100 fr. (r). /
Inscrire au bas de la page l'annotation suivante

:
(/')

« La déclaration pour une seule lettre ne doit pas dépasser
« 10,000 fr. ct, le poids de la lettre ue peut, en aucun cas, dépasser
» 200 gr. »

JOURNAUX FRANÇAIS ADRESSÉS PAR LES ÉDITEURS AUX BUREAUX DE POSTE
ALLEMANDS.

A partir du ior janvier 1876 et par application du traité de Berne,
les journaux, gazettes et ouvrages périodiques, adressés de France par
les éditeurs aux bureauxde poste allemands

,
devront, comme ceux des-

tinés aux simples particuliers, être affranchis moyennant 5 centimespar
5o grammes ou fraction de 5o grammes.

BUREAUX FRANÇAIS AUTORISESA ÉMETTRE ET À PAYER DES MANDATS

DE POSTE INTERNATIONAUX.

Les bureaux de Bellegarde-en-Marche (Creuse) et de Cadillac (Gi-
ronde) sont autorisés, depuis le i5 novembre, à émettre et à payer des
mandats de poste internationaux.

Les agents auront en conséquence à intercaler le nom de ces bu-

reaux à leur ordre alphabétique, sur la nomenclature E ,insérée page 99
et suivantes du tarif général n" n85.
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NOMENCLATURE DES BUREAUX ANGLAIS ADMIS À L'ECHANGE DES MANDATS

INTERNATIONAUX, PAGE 169.
Biffer New-Basford, le bureau qui existait dans cette localité ayant été

supprimé.

PUBLICATION, PAR LE BUREAU INTERNATIONALDES POSTES DE BERNE,
D'UN JOURNAL INTITULÉ : L'UNION POSTALE.

L'article xxvn, paragraphe 9 du règlement pour l'exécution du
traité du 9 octobre 187!\, dispose que le bureau international établi à
Berne rédigera, à l'aide des documents qui sont mis à sa disposition,

un journal spécial en langue allemande, anglaise et française.
Ce journal, qui est inlilulé : l'Union postale, paraît chaque mois dans

le format in-4".
Chaque numéro comprend 16 pages de texte dans les trois langues.
Les abonnés recevront, à la fin de l'année, avec une couverlure im-

primée, une lable chronologiqueet une table alphabétique des matières
traitées dans les numéros de l'année.

Par exception, les numéros d'octobre, de novembre et de décembre
187.5 seront rattachés à la collection de l'année 1876.

L'abonnement pour la France et l'Algérie est fixé ainsi qu'il suit
(frais de port compris)

:
Un an 5f 65e
Six mois 2 80
Trois mois 1

Ao
L'abonnement pour un an, souscrit immédiatement, donne droit à

recevoir gratuitement les numéros qui paraîtront avant le 1" janvier
187G*

^ . . ,Le montant de l'abonnementdoit être transmisfranco à M. A. Moret,
premier secrétaire du bureau international, à Berne, au moyen d'un
mandat de poste ou d'une Iraile à vue sur la Suisse.

ERRATA AU BULLETIN N° 79, 2° SUPP.

Pages 5o5, 5i3 et 5i4, colonne 6, au lieu de: «ora50,
» mettre

o'ao'» (laxe d'affranchissement des échantillons et imprimés pour
la Bolivie, etc., le Honduras, Nicaragua et San

-
Salvador. — Voie de

Panama). Page 5i5, colonne h, en regard de Guyane hollandaise et
Curaçao. — Lettres recommandées, etc., mcllrc :

«_f/|O0,» au lieu de

«
lf20°».

2° DIVISION. 2* BUREAU. SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTESFRANÇAIS. LIGNE DU HAVRE À NEW-YORK. DEPARTS

DU HAVRE PENDANT LE l" TRIMESTRE DE 1876.
Les heures effectives des départs, du Havre sur New-York, des pa-

quebots-postes français de la Compagnie générale transatlantique, sont
fixées, conformément à l'itinéraire réglementaire (voir Bull. mens. n° 75,
page 226), delà manière suivante :

43.
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Samedi 1" janvier 1876, 11 heures du matin.
Samedi 15 janvier 1876, 11 heures du matin.
Samedi 29 janvier 1876, 10 heures du matin.
Samedi 12 février 1876, 10 heures du malin.
Samedi 26 février 1876, 9 heures du matin.
Samedi n mars 1876, 9 heures du matin.
Samedi a5 mars 1876, 8 heures du matin.
Les dernières dépêches de Paris à destination des États-Unis seront

expédiées le vendredi, veiRe du départ du Havre, par l'intermédiairedu
bureau ambulant de Paris au Havre 20, partant de Paris à 10 heures
5o minutes du soir.

2e DIVISION. y BUREAU. — MATERIEL.

NOTIFICATION CONCERNANT L'INTERPRETATIONDE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU
7 OCTOBRE 1875, RELATIF À LA FABRICATION DES CARTES POSTALES PAR
L'INDUSTRIE PRIVÉE.

Un industriel a demandé à l'Administration de lui faire connaître:
i" S'il est nécessaire que le nom de l'imprimeurauquel il se propose

de faire imprimer, à façon, des cartes postales, figure sur ces caries ou
si son propre nom suflil.

2° A qui incomberait la responsabilité en cas d'infraction.
Il a été répondu que l'arrêté ministériel du 7 octobre 1875 n'ayant

rien changé aux dispositions de la loi du 21 octobre 181/1, la responsa-
bilité, en cas d'infraction, incombe tout entière à l'imprimeur doi:l le
nom, qui est seul exigible, doit, aux termes ds l'article 3 de l'arrêté
ministériel précité, êlre mis au verso de la carte.

3° DIVISION. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

MANDATS TÉLÉGRAPHIQUES. ABRÉVIATIONS A ÉVITER DANS LA RÉDACTION

DE CES MANDATS.

Par une notification insérée au Bulletin mensuel n* 63 supplémen-
taire de juin 187A, page 296, il a été recommandé aux agents de s'abs-
tenir de toutes abréviations dans la rédaction des mandats télégra-
phiques. Cependant il a été remarqué que sur quelques-uns de ces
mandats les mots: Monsieur, Madame, Mademoiselle, étaient écrits en
abrégé, au lieu de l'être en toutes lettres.

L'Administration rappelle aux agents les recommandationsprécitées,
et elle les prévient que ceux qui persisteraient à ne pas s'y conformer
rigoureusement s'exposeraient à l'application de mesures discipli-
naires.

LE BUREAU DE LA MAISON-CARRÉE EST SUBSTITUÉ AU RUREAU D'ALGER POUR
L'ÉMISSION DES MANDATS DE PECULE k DÉLIVRER AUX CONDAMNÉS LIBÉRÉS

DE L'ÉTABLISSEMENTPÉNITENTIAIRE DE L'IIARRACH.
Aux termes d'une décision de M. le Ministre des finances, en date dn
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a3 octobre dernier, le bureau de distribution de la Maison-Carrée (Al-
gérie), converti, cette année, en bureau de plein exercice, qui com-prend dans sa circonscriptionla maison centrale de l'Harrach, est sub-
stitué au bureau d'Alger pour l'émission des mandats de pécule à déli-
vrer aux condamnés sortant de cet établissement.

Les agents devront modifier, en conséquence, à l'appendice n" 35,
page 92a de l'Instruction générale, les additions prescrites parla noti-
fication insérée à la page 106 du Bulletin mensuel d'avril 1872.

En regard des mots : «l'Harrach (Algérie), biffer les mots : «Alger.
»Décision ministérielle du ig avril 1872,» et les remplacer par ceux-ci:

«Maison-Carrée. Décision ministérielle du 23 octobre 1875.»

NOUVEAUX BUREAUX OUVERTS AU SERVICE DES MANDATS TELEGRAPHIQEUS

A partir du 1" janvierprochain seront ouverts au service des mandats
télégraphiques les bureaux dont les noms suivent

:

Salon (Bouches-du-Rliône) ;
Vernon (Eure) ;
Albert (Somme);
L'Aima \
Douera

v de la province d'Alger.
Dra-el-Mizan )

Ces bureaux devront être ajoutés, dans leur ordre alphabétique, à la
nomenclature A qui a été livrée aux agents, le 3 octobre 1873, confor-
mément aux dispositions de l'instruction n" 102, Bulletin mensuel
n'5A.

CONSTATATION DANS LES BUREAUX DE POSTE DES RECETTES EFFECTUEES PAR
LES CAISSES D'ÉPARGNE. DEPENSE A. FAIRE DES SOMMES REÇUES.

Le concours des receveursdes postes au service des caisses d'épargne
a déjà été réclamé sur divers points

, en conformité du décret du
3,3 août dernier, et l'Administration croit devoir, à cette occasion, appe-
ler spécialementl'attention des agents sur les dispositions du paragraphe
33 de l'instruction n° 171 relatives à la constatation des receltes effec-
tuées pour le compte des établissements dont il s'agit.

D'après le paragraphe 33 précité, il doit être fait recette des verse-
menls : i" au livre-journal de caisse sur une ligne intitulée : Fonds reçus
pour les caisses d'épargne; 20 au sommier des recettes n° 7-11, à la pre-
mière des deux colonnes restées libres dans les opérations de trésorerie,
sous Je titre, ajouté à la main : Caisses d'épargne, article 12 quater. Le
|Olal, en fin de mois, doit figurer au bordereau 4o-32

, aux recettes des
opérations de trésorerie, au-dessous de l'article 12 ter et sous la désigna-
tion article 12 quater ajoutée à la main.

43..
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11 va sans dire que les sommes ainsi portées en recette doivent êlre
également portées en dépensedans une tonne analogue; il y aura donc
à les faire figurer, à leur date, au livre-journal de caisse, mais cetle
seconde fois, sur une ligne spéciale intitulée

:
Versements de fonds reçus

pour le compte des caisses d'épargne, et de les reporter au sommier
8-11 bis (dépouillement des dépenses), à la première des deux colonnes
restées libres dans les opérations de trésorerie, en tête de laquelle on
inscrira les mots :

Caisses d'épargne, article h quater. Celle colonne tota-
lisée sera reportée en fin de mois au bordereau 4o-32, aux dépenses
(opérations de trésorerie), au-dessous de l'article h ter et en regard des
mois : Caisses d'épargne, article â quater, ajoutés à la main
.£ Les directeurs devront veiller à ce que ces dispositions soient exacte-
ment observées.

1TC DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENTSDANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Los directeursd«s postes sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éi'ileors do journaux ij'-i r.':v:\-i t
disposés à reproduire dans leurs feuilles les lonscigncmenl» y contenus, comme étant do nature à intéresser le

public.)
L'Administrationrappelle que les changements dons la circonscription do bureaux de poste

doivent être exactement mentionnés au Dictioiuiairc des postes.

Il
I "

y r.
_

BUREAUX
|

BUREAUX
DÈPAUTEMI-NTS ou l QW tus I.I;M.KRVEHT

I f,' QUI LES DBSSEi;VAÏ_vr. actuellement
j mitres localités, actucnemem..

1 a jj à

Calvados Klavaux
,

section de lu coin- May sur-Orne Cfien.
I munc de Sii.iiUAndrc-dc- ( Exceptionnellement. J

Vontcnay.
Ctunpor.ivojo

,
iMuniglî.i

, MM:- Vc/.y.iiti Alevin.
tions de la rommunG (l'A- (Exceptionnellement.)

Corse I gliioni'.
1 Arutiii ( L' )

,
Hcction de lu

1
ÏUoïla Idem.

\ (.(imiininc de Tiilloiic. I

! Montr/es, secttmi du la corn- S.iinl-llippol) Ic-du-Fort. Sn.ivn.
imine dfl Monolilrl. [ Exceptionni'lteinciit. )

Pascnlou
,

Sullro ( lu ), [Lous- | Sauve Siiinl-Hippolyte-duFort,
talcl, ilnrîgtios , relions ' ( Exceptionnellement.)
de lu commune de Eres-sac.

Garonne ( Haute-).. . 1 PorteU ' Ctiguaux Toulouse
Loire ] Sf.int-JiisL.la-Pi!iniuo ! .Sainl-Symphorieu-dc-Lay S-inl-Just-la-Pendiip (i).

iGoimcliiiiiT, Beiirlière { U),
.Bcru-diùro ( la )

,
l'YUiùr. j

(la) , Graslan
,

Vt-ugourJ
j; le)

,
Petoric ( la )

,
Bim-' Carquefou Mauves.

Zebo«,Ga_bcrL, beilL-niiof (Exceptionnellement.)
( la ) , JLÏellangcriiic ( la )

,
l

scellons de la commune d<:l I

Carquefou
1

Puy-d_-Dôme Godivellc (La) Ardcs-sur-Couzc Kglisc-Ncuve-d'Enlraigucsj
I Yonne Poneeau (Le Grand ot le Pc- Auxcrre Fleury-Vallcc-d'Aillant.

lit), Vurnnncs (les), soc- (Exceptionnellement.)
lions de lu commune de

I Charhuy.

j (1) Etablissement do postu de nouvelle création.
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ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PÀOEB. COLOHMBS. CHANGEMENTS A OPÉRER.

G2 3 Entre Avrouil, Aube ct Avricourt, Oise
,
intercalerAvricourt ( gare),Meurthe-et-Moselle,

cn0 Iguey.
686 3 RayerFrcsnais (La), Ille-ct-Vîl-ine

, ct y substituer Fresnais-sous-Cancale'(La ).
1490 1 Entre Ruch et Ruchère, intercalerRuchard ( Camp du ), Indre-et-Loire,c** AvonS-
Î600 2 Saint-Grépin-aux-Bois,Oise, ar. Compiègne, con Attichy, 383 h., rayer Gui.e-U-Motle,

ct y substituer Tracy-lc-Mont.
1G30 1 Saint-Julien, Gers, c"0 Mongausy, rayer exe. Saramon.
1654 2 ! Saint-Martin, Drûiiic, A,4o b., _nc Albon, rayer exe. Saînt-Rambert-sur-Rhône.
1656 1 Saint-Martin, Ilaulc-Vivnnc

,
c"c Nieul, rayer exc, Limoges. *

10GO 2 ' Sainl-Marliii-Lars-en-TiiVaugos,Vendée, ar. la Rocbe-aur-Yon, c°* Mortagnc-sur-
j Sèvrc

, (iog h., rayer Tiffauges et y substituer Morlagnc-sur-Sèvrc.
1071 1

1
Saint-Oucu-dcs-Toils, Mayenne

t ar. Laval, cotL Loiron , a,oo4h. (Tann.), rayer Olivet
j et y substituer Port-Brillet.

1083 J i Saint-Privat d'Allier, Haute-Loire, _r. le Puy, cOB Loudcs
,

1,Aû7 li., rayer Loudcs,
cl y substituer Monîtjlrol-d'Allîcr.

1084 3 Rayer Sainte-Radcgondo, Vienne, ct ce qui suit.
1085 1 j Ituycr Sniiitc-Radcgandc-de-Marconnay et ce qui suit, et y subttitacr Sainte-Radegondo,

j
Vienne (l'eimi'), y b., c"° Verger-sur-Dîvos.

1700 3 Tard-I'itmée
,

Aveyron
, cno Baslide-l'Evêque

- rayer cxc. Ricupoyroux,
1713

_,
Tavernes (Les), Aveyron. i_ b,, r.n* Careonac-Poyrulès , rayer exe. NauceUcs.

1714 3 Tcîlloux, Ilaulc-Viumic
,

c"a Nouic, rayer exe. Méaières
,

Haute-Vienne.
1755 1 Truvcrs-dc-Castillon

,
Gard, cno Gastillnn, rayer exe. Beoség-c.

1759 1 Tréïan (Le), LoL-et-Garonuo, _3 h,, cno Saint-Front, rayer cxc. Sauveterre, Lot-ct-
Gironnc.

1762 1 | Trcnlaiii (Le), Vauc'use
, _ H li.. clie Tlior, rayer exe. Saint-Salurnin-lès-Avignon.

178G I Vacherie ( La ), Scine-ct-Oiso, _o li., c*10 Moisson
, rayer cite, la Rocho-Gtiyon.

I17S7 l Vadi'laincourtT Meuse, ar, Vcrdun-sur-Meusc, _on Souilly, i63 h., rayer VorUuu-sur-
j Meuse cty substituerSouilly,

1787 L
.

Vadiville, Marne, cac Pôvy, rayer cxc. Hcrmonvillc.
1700 3 Entre Valbonne ( la)

,
Ain , ct Vallionuc

,
Alpes-Maritimes

,
intercaler Valbonne ( camp

de), Ain, sîluû sur le territoiredes commune- de Balun ,
Béliguicux ct Saiut-Muu-

ricc-de-Gourdans.Alanlhicl.
1798 i [ Rayer Val!cc*d*AiidoiTc (La ) et ce qui suil.
1813 1 1 Rayer Vaugelot, Aube, cl ce (/ai suit-
1830 1 Rayer Vergnaud,'Haulo-Vicnne

, cl ce qui suit.
1831 2 Vérinière, Indre-et-Loire, c110 Saint-Epain, rayer esc. Sainle-Maurc-de-Touraine.
1843 1 Veyrac, Haulc-Victnin, ai*. Limoges, c"° Nïcul

,
1,758 h., rayer la Barrc-de-Voyruc,

ct y substituer Sainl-Yicturnieii.
1852 2 Vieux-Moulins, Nord, rayer Nord et y substituer Ardenncs.
1868 1 Villodicu ( La )

,
Saônc-ct-Loire

, rayer eu qui suit et y substituer _o4i h. ca% Crcuzot.
1877 1 Villeneuve (La), Vendée, cno Sainte-Christine, rayer exe. Benêt.

11885 l Villetam (Le Petit-), Scino-ct-Oise, cUï Jouy-cn-Josas, rayer exe. Versailles ct y
substituer exe. Orsay.

1885 2 Villetain(Lc Grand-), Seine-ct-Oiso, 18 h., o*"1 Saclay, rayer exe. Versailles et y
subsisluer exe. Orsay.

1£)[)3 1 Entre Vougccourt et Vougeot, intercalerVougclay, Aube, -9 h., eno Estissac»
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MT1MENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

NOVEMBRE 1876.

COHUESPOS»AHCK

BTR_KG_I\B.

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaîtrela date réelle du départ
des bâtiments en partance pour le» colonies ot autres pays d'outre-mer; mais «lie ne saurait affirmer cependantque
l«s bâtiment* ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.

Los receveurs sont autorisésà communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant de nature à intéresserle publie.

ABRÉVIATIONS employées dans la 6e colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | V. signifie Bâtiment à voiles. | C. signifie Commerce.

iDHéxO BATES POBTS NOMS KATURB T0H_ CAPITAINES ,
d'ordre. DBSTIHATIOKs. des départs, de départ, des bâtiments. feât;^,.

«AGE.
0"Tgent"

i a 3 4 5 678
S Ie*. — Bâtiments partant des ports de France paw les colonies françaises (1).

1 Guadeloupe i'r dt-c ... Le Havre.
.

Ald-baran V. C. . . . *. 700 Augcr.
2 Idem ô Idem Sainte-Andresse. St 2,000 Mutcuff.
3 Martinique icr Idem Solide V- C S00 Augor.

_
Idem 0 Idem Saintc-Andres-ie. Si 2.000 Mr-lraf.

5 Réunion T r Idem Voila V. C 800 Auger.

S 2. — Bâtiments partant, à dates irrégulières, des ports de France pour les pays étrangers
d'outre-mer (2).,

y Bahia.... aôdec I Lu Havre. ,|Miu**-d^Loumab
1 V. C 700lFerr.ro.

m
Bu.noa-Ayres.. ... io....... Idem Blévïlle \ldcm 900 Pcrqucr.

D
Idem

9
35.,..,,. Idem Anna Idem 800 Moulier.

g Carthugènc 3o Idem Saint-Georges. . Idem 600 Couvert.

IQ Lima i"....... Idem Nankin Iden 900 Petit-Didier,

. _
Montevideo. inr Idem-,,... Calao Idem 850 Idem.
New-Orléans i«r Idem La Louisiane... Idem 1,200 Moulier.
Pcrnanihuco 3o.

•.
Idem Saint-André..,. Idem 700 Ferrère.

Port-au-Prince. ... ao Idem Limbe Idem 750 Dumont.14
Uio-dc-Janeiro iG lient Malliîldc Idem 000 Batlial».

15 Idem 3o Idem Minciro....... Idem 000 Masurier.
Rio-Grande-du-Sud. ior Idem..,, ». Jean Baptiste.. . Idem 500 Ferrère.

17
.Sainte-Marthe 3o Idem Suint-Gcorgca.

.
/d«m...»>. 600 Couvert.

Siint-Thomas ao Idem Tamaulipas. .. .
Idem G50 Dumont.

19 ...Trinidad ao Idem Noisiel Idem 450 Masurier,
n(\ Valparaiao 5... Idem Islay Idem 050 Petit-Didier.
21 Véra-Gruz i5 Idem Manille Idem 900 Idem.

I

(1) Les habitants de la Franco peuvent expédier par celte voio des lettres ordinaires ct des imprimésde
toute nature. L'affranchissementest facultatif pour les lettres; H se compose du droit fixe d'un décime pour
port de voie do mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissementaux lettros du même poids
circulanten France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4* colonne, à raison de à centimes par ào grammesou fraction de ao grammes.

J_) Les habitants de la France peuvent expédier par cette vnie des lettres ordinaires, des écbautillons de
;."archandiseset des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchisjusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la a" colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 5o centimes par
10 grammesou fraction de 10 grammes. Ln taxe d'affranchissementpour chaque échantillon est de _5 cen-
times par 4o grammes ou fraction de 4o grammes. La taxe d'affranchissementpour le» imprimés est de 10 cen-
times par 4o grammesou fraction do jjo grammes.
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HATURK CAPITAINES ,«nnino» IIATH ÏO»T» «oui _, ion- armateurs
d'ordre. ' dwdéparls. de départ. des bâtiment.. bâtiments, XAGK. oa agents.

1 3 3 4 5 6 y 8

S 3. — Bâtiments à vapeurparlant, à dates régulières, des ports de France pour les pays
d'outre-mer (i).

23 Bahia i"dré.,,, Le Havre.• i Henri IV Steamer... 1,500 Masurîer. I

24 Bnéiios-Ayres 16 Idem Villo-dc-Bahia.. Idem..„. .. 1,800 Idem. \

25 Idem A Hem Tenicrs Idem 1,500 Currie. |

26 Idem 17 Idem Hiuuboldt Idem 1,500 Idem. |
27 Cap Haïtien 5 Idem Saint-Andresso.. Idem 2,000 Motcaf. I
28 Colon i4 Idem Saxonia Idem 3,000 lîrostroiu. |
29 Curaçao 14 Idem Idem Idem 3,000 Idem.

30 Gouaïvcs là Idem Idem 'tient I 3,000 Idem.

31 LaGuayra 1/1 Idem Idem Idem I 3,000 Idem.

32 La Havane 27 Idem
,

Franckfurt Idem 2,500 Kannc.

33 Montevideo 16 Idem Ville-dc-Baliia.. Idem 1,800 Masuiier.

34 Idem 3 Idem...... Tenicrs Idem.,..., 1,500 Currie,

35 Idem... 17 Idem Humbnldt Idem 1,500 Idem.

30 Ncw-Orléuns 27.. Idem I-'rankfurt Idem 2,500 Kanne.

37 Pcrnambuco lsr Idem Henri IV Idem 1,500 Masurîer,

38 Port-au-Prince..... 5 \
. .

Idem Saint-Andressc.. Idem....., 2,000 McLcaf.

39 Idem i4 Idem Saxonia Idem 3,000 Brostrorn, J

40 Poito-Pluta ld Idem Idem Idem 3,000 Idem.

41 Porto-Cobollo i4 Idem Idem Iden 3,000 Idem.

42 Rio-de-Janeiro,... i"r Idem Henri IV 'dern 1,500 Masurîer.

43 Idem 3 Iden Tenicrs Idem 1,D00 Currie.

44 Idem 16 Idem Ville-do-Bahia. , idem. '... .. 1,800 Masurîer.

45 Idem 17 Idem Humholdt Idem 1,500 Currie.

40 Savanilla la Idem Saxonia Idem 3,000 Brostroun.

47 Saint-Thomas U Idem Idem Idem 3,090 Idem.

48 Trinidad l4 Idem Idem Idem 3,000 Idem.

(1) Les habitants de la France peuvent expédierpar cette voie des lettres ordinairesf
des échantillons et des

imprimés de toute nature. Ce» objeti doivent être affranchis jusqu'auport de débarquement désigné dans ta
a' colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 1 franc par 10 grammes ou fraction de
10 grammes. La taxe d'affranchissement pour les échantillons est de a5 centimespar Ao grammes ou fraction
de 4o gr. La taxe d'affranchissementpour les imprimés est de l5 cent, par Ao gr. ou fraction de Ao gr.
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lre DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES,CONTENTIEUXHT TAB1FS.

ANNOTATIONSX PORTER TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.
Page 495, en regard de la mention: commissaires de police (sans

acceptionde titre et d'attributions),remplacer, dans la colonne h, l'indi-
cationSB, par SB*.

Page 677, en regard de la mention «directeurs des contributionsindi-
«recles,»remplacer,dans la colonne 5, le mol «Idem », par l'indication
suivante: «{"',_R^p.(,)!»•_

En regard de la mention «directeurs de la culture et des magasins de
t tabacs en France,» remplacer, dans la colonne 5, le mot «Idem» parl'indication«Dép. »En regard de la mention «receveurs principauxdes contributionsindi-
«rcctes, » remplacer, clans la colonne 5, le mot «Idem» par l'indication
suivante: «

j -yZL{.
(a)

j "
En regard de la mention «sous-directeursdes contributionsindirectes, «remplacer,dans la colonne 5, le mot «/dem.» par l'indication*Dép. «

BULL.MENS,N°80. —• 617 —
Ajouterau bas de la page 677 les deux renvoissuivants :
«(1) Pour toute espèce de correspondancede service. »
«(2) Pour l'envoi des acquits-à-caulion,bulletins et autres imprimés

de service. »

1™ DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES,CONTENTIEUX. ET TARIFS.

CONCESSIONDE FRANCHISES NOUVELLES. PUBLICATION D'UN 6° SUPPLE-
MENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Lesupplémentau Manueldes franchisesn° 6, inséré au présent bul-
letin, contient notificationde deux décisions du Ministredes finances
en date du 8 novembrecourant, concernant des franchises accordées

pour le service des percepteurset des receveursde l'enregistrement, des
domaineset du timbre.

Les agents devront reporter exactementsur l'exemplairedu Manuel
des franchises qui se trouve entre leurs mains les mentions indiquées

par ce supplément.

6° SUPPLÉMENT AU j MANUEL DES FRANCHISES.

ISDI- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
CAT.O. __ _____ --______—— " : .ou, laquelle c.ncoasr.n.rT.oNov nEssont DATESjes I |» dans lctcnducduquel des

Manuel & contresigner Ma colonnen des Jom-tio-n.a.res | «r-tt»"t circulaon ..an-lii-c.
_,,!_,. leur du. tableau a0 3 ct dos personnes désignésdans la colonneci-contre fi n . ._ ,,-— "-*_ --*-- -__^"-*"" - '-" '*

, * nrinistcricllea.1 M 1 i do)t ; Numéros îIran- correspondancede service. *a£nclîïscs ^ "trC rcniisocn francllist!' êlro présentée. Ancien. ! Nouveau. aes tableaux. Poffcs" Icluses. * a R ÎO Ia 3 h
.

i S 6 i 7 l 9 I
13

-n ' « " * novembre1876. I401 Juges do paix de Moita, B (nu-dossou» do lu Reccevoiir de l'enregistrement, tics domaine*et du timbre, fï S. B. '' IQ Piolra, Vnllc tl'AlcMoni 8e accoljde), a Cerviono (arrondissementde Buslia)( Corso)*,..,.., Tj* 1{ arrondissement de
ï£ 1Coi te J (Corse). 'Si il

401 Juges de piiix: de Moro- C {tiu-dcsaousde Receveurtle l'enregistrement, des domaineset du linabrofl w S. B. « i ' I j Isaglîaet Picdi--i-<)f*u(nr- La 8e accolade(s à lft Porta (arrondissementde Bastia) (Corse) *,...» fi
.

! IroudisaunicntdeCorlu., fi
(tjorsc).

!tj3 1
:f . _ , Idem.491 Juges de pjii*c d'Omesso D ( au-de^ous de Receveurde l'enregistrement, des domaineset du timbre, J> S. B. "( arrondissement de la 8e accolade). à Moltifao( arrondissementde Corlc)( Corse )*,.•... iï?Curte) et du Lama ( ar- ";É:> jrondissrment de Bas- 'H\ Ilia) (Corse). !/on

* * Idem.503 Maires du canton de La- B (au-dessous do Receveurdo renregistrcnicnL,des domaineset du timbre
» îj S. B. »

ma ( arrondissementde la 70 accolade). à Moltifao ( arrondissementde Corte)(Corso)*..*... & •Baslia (Corse). Bill'I . «
| I

* " Idem.503 Maires dos cantons de C (au-dessous «le Receveurde l'enregistrement, des domainesot du timbre» M *• °' " IlMoïta, Piotra et Vallo la 7e accolade).
_

Cervione( arrondissemont de Bastia) (Corse) *•... J| j { I I Id'Alcsuui (arrondisse- 3 1 ilment deCorte)(Corse), al 'Il
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CPLL.MESS.«°8o. -619 —

i ' ~~ i
T 1-.„,._ ARRONDISSEMENT, «inuFBfKS

I
ISDI- DESIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES | FORME

««COKSOIIIPTIO»OD H«SSO»T
NUM_HU- DATES II

CATIOX . —-_______ IIMI _
I souslaquelle dans l'étendu,duquel i„ Il

pages
AUTOMSÉS nnn m ramoi A_XO___SLA COBIIS.STOSDAIIC*DE SERVIC.

i ' COM_»PO_OAIIC-
valaUeménTïôûtM-sTiiiieo

KT_T_D« CIBCOBBOMPIIOII. DE s D-CIiioxs I
fin a indiquer J circulant , r .,• _

Il
Manuel » «°»trc-„gnor

_
la colonnea

des Ibnclionnaircs j |
en francMs(1

circuleen franchise.
_ ____ ___. _ ministérielles. Il

j0§ )cur du tableau n* 3 et des porsonnesdésignés dans la colonneci-contre ïf j doit
, Numéros p -a*

Il
fran-

, . .
du Manuel doit être remiseen franchise, f | être présentée. ' Ancien. Nouveau. de«tableaux. °g ' I

_..._«* correspondancede service. des franchises. Ji 1 _ _ a Q 10 IIcmse3* r . \_ l & 6 7 ° y |l
1 a 3 h 4 ' 1 1 -__-_-_—------ Il

503 Maires des car.Ions de j D ( au-dessousde Receveurdo l'enregistrement, des domainesct du timbre, | Ï S B ™
I

* " * novembre1070. I
Morosaglia et Picdi- la 70 accolade), ii La Porta ( arrondissementde Bastia) (Corso) *...„. S ! I
eroce (arrondissement 1 1 1

»
I

do Corte (Corso). $ j I
561 Percepteurdo Lama ( ar- B ( au-dessus de Receveurde l'enregistrement» des domaineset du timbre, 3 j S li • * " * «Hem.

rondissement do Bas- lu ac accolade). à Mollifao(arrondissement de Corte) (Corse) * })_ I
lia ) (Corse). s" I

5G] Percepteurs do Moita ,
C ( au-dessusde 1H Receveurdn l'enregistrement, des domainesct du timbre, ? g TÏ „ * * «Wm.

Pictra et Vnlln d'ÀIc- 3° accolade). à Ctrvîonc ( nrrondisssu-Ciilde Bastia) (Corse)*,.... ,-> j I
snni ( arrondissement ;| j I I
de Corte) (Corse). h I I

561 Percepteurs de Morosa- D ( au-dessusde la lU-eovcur de l'enregistrement, des domainescl du timbre, M ' S B " *
' " I " «**** I

glia et Piedicrocc(ar- a0 accolade). - La Porta ( arroiulNsemenldo Bastia) (Corse)*
n

il- I
rondïs<i>ment de Corte); M ' I
(Corse). Il

., - ' * * *
I

501 Percepteurdu Vcnès (tir- E ( au-dessusde lu
» , • , | I

rondissement de Cn.s- a* accolade). H I
1res) ( Tarn ), eu rési- |
denecà Réalmont ( ar- fi
rondissement d'Albi) 1
(Tarn) (2). §

655 Procureur de la Repu E ( au-dossous de Receveurde l'enregistrement, des domaines ot du timbre, il S. B. *
I

* * " novembre1 7 .
bliqur a Bastia(Corse). la 7* accolade). &Mollil'uo ( arrondissementde Corte)(Corse)* •• 1 '

655 Procureur do la Repu - V ( nu dessous do Receveursde l'enregistrement, dn» domaineset du timbre, B 1 II l_blique a Corte( Corse). la g* accolado). à Cerviona ct La Porta (arrondissement de Bastia) I
\ S. B*. « * I * 1 * "M"1»

(Corso)* j 11 I
I Juges de paix de Moîla, Piolra et YuUe-d'Alosani(airon- SB" " * " I

disseinentde Corte) ( Corso ) * ' I
Maires des cantons do Moïla, Piolra et Vallc-d'Alcsam !

S B . " " I
f Corset*. f

Percepteursdé Moïta, Piélra et
Vailé-d'AlnJani'jCorse) *' i

S B* - "Procureurdo 1..Républiquei. Corte ( Corso ) * ! ' '
uiMioj tuorsc;. 1 ' i V '

|

S Juges de paix de Morosagliaet Piedicrocc(arrondissement 1 S B » " " "I
de Corte (Corse)* |

S. B. - " " " '
Idem'

mem, uns uoinam».ci u g- uccoiuuv 1.
_

Ma,rcsdc* --"Ions de Morosagliact Piedicrocc( Corse) *. S. B. » ' " "
du timbre, h 1» Porta | I Percepteursde Morosagliaet Piedicrocc(Corso) * N S. B*. - " " "
( arrondissement de ' Procureurde U Républiqueà Corte (Corse) * M

Bastia) (Coiio). fi

I Juges de paixd'Omessa( arrondissementde Corte) (Corse) & SB» " " "
et d«!Lama ( arrondissementde Bastia) ( Corse) * f S_ B]

_ - - . Idem.
Mairesdu cantonde Lama ( arrondissementde Bastia ) ». |;1 S. B. . " " '
Percepteurdn Lama ( arrondissementde Bastia} * k S. B*. * " *

i. orromi.ssemeni ue :
Procureurd.t la Républiquea Bastia ( Corse ) * |

Corto(Corse). E I

I
(a) Le percepteur de Vcncs(arrondissement de Castres) (Tarn), eu résidence à Réalmont (arrondissement

I cime ot de contreseing qui lui sont attribués par les règlementsen vigueur. (Dec. min. fin. 8 novem re 1 7 .)
1 d'Albi) (Tarn), exercera, par mesureexceptionnellect temporairedans celte dernière localité, les droits de fran- I -
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2° STATISTIQUE
DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

ET JURISPRUDENCE BE9 COURS ET TRIBUNAUX.

S 1". STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE SKPTISMBRË 187a.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à L'arrêté du 27 prairial an IX.

( Transport frauduleuxde correspondances.)

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
i,« raocis-yERBATix NOMBRE TERMINES »AF..ÉES i LA ,„STICE

constatant de pervoiode transaction. °EF°'t' A LA " *'
des perquisitions ncgati»es, raocis TER-

~~ r~ '"'Nombre ™ No_bre~ ~"

dressés par BAUX _0 J0
_ . i_.. ^ ii- .

«mules Nombre Montant p-cAM.or p„cos-vcr- Montant

la
1CS '« l'Admi_istra- d dc" ,,i",l l"'UI des amendesT""

e.en.» «on -
transactions

,
ï»»1.

,
"ï","'.

_],_, des agents iiuu proecs- donne liée donno ltcu etgendarme- taM dM pourcause r et a ,,„
_ _„

r». et le5-
dinvahdlio. verbaux.

_cs rrai(>. acquitte- condamna- dos fro15'

octrois. meute. lions.
l a 3 a 5 G 7 8 9

fr. c. fr. c,

484 . 1,225 8 375 4,507 75 1 58 04

11,709 ! 1 L__ !

TABIEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 1869.
( Fraude en matière do timbres-poste. )

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
do ABAlrDOKMBES AYANT DOHHB LIEU À DES COnDAMNATIGNSJUDICIAIRES.

ritOGEB-TSRBAux par TEMENTS
•

"^~™——" —~ —^ '—
annulés le» parquets. Application d'amendes Emprison-

pour cause —
__

_**
_ ^ „

nement
dinsuffiiance

. - ,
da 5 jouis

d. preu.es Nombre. Nombre. a6 de °8 su-dessu, à
mat-riellee. 1 à 10 fr. 11 à ao fr. _i à 5o fr. de5o fr. on mois,

i a 345678
â 36 5 18 2 2 « «

i :
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TABLEAU N' 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25juin 1856.

(Insertion de notes manuscrites dans les imprimés, échantillonset papiers d'affaires. )

Il
.

\
AFFAIRES TERMINEES AFFAIRES DEFEREES I

NOMBRE
_

I
PAR TOIE JDB TIÎÀHSACTION. A LA JUSTICE. I

ae
„_. ,.„ _,„ _„,,

PROcia-TERBAUX j11
•

Montant Nombre Nombre Montant
annules „ *

|Nombre de de
par I dos des
* procès-verbaux proces^verbaux

l'Administration fa transactions ayant ayant amendes

pour cause donné lieu donné lieu

d'in_lidité. procès-verbaux. ' a" « a0«
des frais. acquittements, condamnations. des frais.

1 a 3 a 5 «

fr. c. fr, c.

135 476 3.170 45I

TABLEAU IY° 4.— Contraventionsà Tarticle 9 delà loi da âjuin 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans lco lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

I I I „_____. a-A_,...rt.„.
I

I NOMBRE NOMBRE
,

I
I

, PAR TOIE DE TRANSACTION. A LA JUSTICE. I
de <>e

^-^m^m_^_^mm___ ,_,
I

raocàs-vER-
i

" ~~
PROCES-VEB.-

»«™ annulés ., t
Montant Nombre Nl>mbM MonUnt

annulés -___„ d_ ^
constatant par des nrocis-verbaux de»I,.., . . j„ procès-verbaux rroco*-"émaux

a„. 1 Administra- uu
.

r avant
tIon transactions ayant _OB1I1; 1;en amendes

vériEcations procès- donné lieu a des
pour cause et condamna- •«

négatives. ..'ixa-alidit.. »•»»»«•
.

." aM tiou».
, „ .dos irais. acquittements, des frais,

i a 3 4 ô 6 7

fr. c. fr. c.

447 8 27$ 2,621 75

,
-J L_J



622 NOVEMBRE t875.

TABLEAU »° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

I AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE,
xonu „OMBR]! AFFAIRES ~ I ——_-— -
procès- e TïmftwinR 1* s '** peine

NATURE verbaux procès- "m™1"'8 « Ac- CCHIDAMXATIOKS £
cons" verbaux Par v0** FAIRES l'cmprisonne-
taUn* j . •

QUITTE- n^cnniair- meBl
des an- d. transaction. aban- pécuniaires. a, 6 j(_„

dM perqui- nulés
^___________

données MSKTS.
,

*__"__•-,,

•

°c l'Admi- Nombre Montant parles _ Nombre Montant Délin- De,1,,-

-OUTRATEIITIOSS.
™"a"-

. d, dc, dcJ des quants 1"»}>
tion. nis- <"• a« P»'" ««»

______
^ïiU ml_.

V tration. P""*s- transac- ^^ Nomfcr(J. procès- _t taires.
gatives. verbaux. tions. verbaux, des frais. ~~'

Nombre Nombre
1 a | 3 4 5 6 7 8 9 10 11

fr. e. fr. c.

/ l'arrêté du 27
j prair. anix. 1,709 8 375 4,567 75 . . 1 58 04 .

« I la loi du 16 00.1 1 toliroi8at).. »
S , , 36 5 22 (1)

S i
!

> \ l'article9 delà j

—
1 loiduaGjuin

§1 1856 . 135 476 3,170 45 .... .
I la loi du 4 juin\ i859 447 8 278 2,021 75 ... . ...

TOTAUX.... 2,156 159 1,129 10,359 051 30 5 23 58 04

(1) Le montantdes amendes imposées par les tribunaux, en exéention de la loi du 16 octobre 1849, est
recouvre directementpar l'Administrationdo l'enregistrementet des domaines, et figure dans ses recettes.

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances.}

TIERS
RÉPARTITION

nu TIBUS DES AMEHC-S AUX SAISISSANTS.

NOMBRE
M0NTANT »«»«-

dea amendes, Sommes ordonnancées au profit
des

, ——I^M__ — _M_n_w—~ '
.attribue

»>A"A1RES.
ABKMI!3. aux deia des agents de» agents

des douanes des
saisissants. _ond»rmcrie. ot octrois. poslM.

i _
3 A 5 6

fr. c, fr, c. ir. e. fr. e. fr. c.

258 2,570 01 85S 97 38 33 18 00 800 64

Ensemble 85Gf 97B.
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S 2. JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIRUNAUX.

OUTRAGES k UN COMMIS DES POSTES DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS.

Par jugement du 6 octobre 1875, le tribunal de première instance
de Luncville (Meurthe-et-Moselle) a condamné à 25 francs d'amende
et aux frais liquidés à i5 fr. 5g cent. le sieur S demeurant à
S convaincu d'avoir outragé par paroles un commis du bureau
de L dans l'exercice de ses fonctions.

V" DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

ANNOTATIONS À INSCRIRE À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE. SAISIES DE LETTRES.

Porter le texte ci-après à la suite de !a jurisprudence.
«

Saisies de lettres. — Droits attribués aux consuls de France à l'étran-
« ger, suivant qu'ils sont établisdans les échelles du Levant et dans l'ex-
«

Iréme Orient, ou bien qu'ils résident en pays de chrétienté. »

i" Copie d'une lettre de M. le (larde des sceaux Ministre de la justice
à M. le Ministre desfinances, en date du 6 novembre 1875.

«
MONSIEUR I,B MINISTRE ET CHER COLLÈGUE, vous m'avez fait l'honneur

ode m'écrire, le 29 septembre dernier, que M. le consul général de
«

France à Montevideo, ayant à rechercherun malfaiteurd'origine fran-
» çaise

,
avait eu un instant la pensée de saisir entre les mainsd'un agent

«dc l'Administration des postes une lettre adressée à l'inculpé. 11 avait
« cru devoir s'arrêter devant les objections de l'employé des postes, et à
«
l'occasion de ce fait vous me demandez mon avis sur la question de sa-

«
voir si, en principe et d'une manière générale, un consul de France a

n
l'étranger a le droit de pratiquerdes saisies de lettres entre les mains des

« agents de l'AdministraLion des posles, dans les conditions où ces offi-
« ciers dc police judiciaire peuvent le faire en France.

«
Je pense qu'il y a lieu de distinguer entre les consuls de France éta-

«blis dans les échelles du Levant ou dans quelques autres localités de
« l'extrême Orient et ceux dont la résidence est fixée en pays chrétien.

« Les consuls établis dans les échelles du Levant et de Barbarie ont,
e en effet, en vertu delà loi spéciale du 28 mai i836, une juridiction cri-

e minelle, très-étendue, et il me paraîtrait difficile, en présence de textes
« précis et concordants

,
de ne pas leur accorder tous les pouvoirs nltri-

« bues en France aux juges d'instruction. Dès lors rien ne s'oppose à ce
« qu ils pratiquent des saisies de lettres à la poste en remplissant, bien en-
« tendu, les formalités prescrites aux magistrats en pareil cas. On peut
«aussi reconnaître le même pouvoir à nos consuls en Chine, dans le
« royaume de Siam, au Japon et près de l'hnan de Mascate, parce qu'il
«existe des traités spéciaux passés en 18M, i856, 1857 et i858.
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«
La situatiou des consuls de France établis en pays. chrétien me

«parait toute différente. La loi de i836, spéciale aux échelles du Levant

«
n'est plus applicable et la juridiction des consuls, tant au civil qu'au

n
criminel, n'a pas été réglée depuis l'ordonnance d'août 1681, sur la

»
marine, et celle de juin 1778, dont les articles 3_ à 81 donnaient à ces

«fonctionnaires des pouvoirs assez larges en matière criminelle. Mais

« ces articles soit qu'ils aient été abrogés par l'article 82 de la loi de 1836

«
(V. Dalloz, \° Consuls, 11° 88), soit qu'ils soient simplement tombés en

«
désuétude, ne sont plus en vigueur. Une circulaire du département des

«
affaires étrangères, en date du 29 novembre i83o, a même enjoint à

« nos consuls en pays de chrétienté de ne pas revendiquer les pouvoirs

«
judiciaires qui leur étaient conférés par les ordonnancesprécitées et de

« se borner à exécuterles commissions rogatoircs qui leur seraientadres-

«
sées par des juges français ou étrangers pour recevoir les dépositions

«
de nos nationaux.

«Les attributions judiciaires de ces consuls sont donc restreintes dans
«

les limites étroites, tant par l'usage que par l'application des principes

«
du droit international, qui ne permet pas à d'autres qu'aux magistrats

«
d'un pays dc rendre la justice sur son territoire, il nie semble par con-

« sequent impossible de reconnaître aux consuls dc France en pays
«

dc chrétienté le droit de saisirdes lettres dans les mains des agents des

« posles.
«

Agrée/., etc. »
Le Garde des sceaux, Ministre de la justice,

Siçnc J. DUFAURE.

~° Copie d'une lettre dc M. le Ministre des affaires étrangères à M. le
Ministre des finances, en date du 12 octobre 1875.

«
MONSIKUR ET CHIÏR COLLÈGUE, à l'occasion d'un incident qui s'est ré-

«cemment produit à Montevideo, vous m'avez, au nom de M. le Direc-

« leur général des Posles, exprimé, par lettre du 29 du mois dernier, le
«

désir de savoir si nos consuls, agissant à titre de magistrats chargés

«
d'une instruction ou d'une poursuite criminelle, ont qualilc pour pra-

«
tiquer des saisies dc lettres, enlre les mains des employés de l'Ad-

«
ministration des postes, dans les conditions où les officiers de police

«judiciaire peuvent le faire en France.
«il y a tout d'abord une distinction à établir enlre nos consuls en

«
Levant cl ceux qui résident en pays de chrétienté. Les premiers ayant,

« en matière criminelle comme en matière civile, la juridiction conten-
«

lieuse sur leurs nationauxdans une mesure assez large, il semble qu'on
« ne saurait leur dénier le droit de procéder aux actes de la compétence
«
des officiers de police judiciaire. La loi du 28 mai i836 pourrait être

« utilement consultée sur ce point. Mais il n'enest pas dcmêmepour nos
« consuls en pays de chrétienté,qui n'exercent, vous le savez, aucune juri-
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« diction sur leurs ressortissants et ne peuvent guère procéderqu'oflicieu

« sèment quand il s'agit d'une information criminelle.

« Agréez, etc. »

Le Ministre des affaires étrangères

Signe DECAZES.

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Le sieur Bertonneau, facteur rural n° 3 à Niort (Deux-Sèvres), a
trouvé, sur la voie publique un ballotde draperies d'une valeur 160 fr.
qu'il a rendu au propriétaire.

Le sieur Guillard, facteur rural n° 3 à Vitré (Ille-et-Vilaine), a dé-
posé chez le commissaire de police deux billets de banque de 5o francs
chacun, qu'il avait trouvés en cours de tournée.

Le sieur Montcillct, fadeur rural n° 1 à Gaillac-d'Aveyron (Aveyron),

a restitué à la personne qui l'avait perdue une somme de 60 francs en
billets de banque.

Le sieurVulliez, facteur rural n° 1 au Biot (Haute-Savoie), a rendu
une somme de 5o francs au percepteur des contributions directes, dès
qu'il a reconnu l'erreur commise par ce fonctionnaire dans le bordereau
d'envoi de fonds qu'il lui avait remis. Ce sous-agenta déjà été, à diffé-
rentes reprises, l'objet d'une mention dans le Bulletin mensuel pour
des actes de probité.

Le sieur Varangot, facteur-chef n Beauvais (Oise), a fait le dépôt,
entre les mains du receveur principal, d'un billet de banque de 100
francs qu'il avait trouvé sur la voie publique. C'est la seconde fois que ce
sous-agent est signalé pour un acte semblable.

Le sieur Sirven, facteur local à Semalens (Tarn), a remis enlre les
mains de la receveuse une montre en argent eslimée 4o francs, qu'il
avait trouvée, en exécutant son service. Cet objet a été rendu à la per-
sonne à laquelle il appartenait.

Le sieur Taupin, facteur rural n° 5 à Lisieux (Calvados), a déposé
enlre les mains du receveur un cachet de montre en or, valant de fio à
60 francs, qu'il avait trouvé sur la place Saint-Pierre de cette ville.

Le sieur Morisol, facteur rural àCombeaufontaine (Haute-Saône), a
trouvé, dans son parcours, un gilet auquelétait attachée une montre en
argent avec la chaîne d'une valeur de 5o francs, qu'il a pu remettre au
légitime propriétaire.

Le sieur l'élissier (Prosper), entrepreneur du service des dépèches
de Luxé à Saint-Claud (Charente), a déposé enlre les mains du maire
de Manslc, même département, un titre au porteur de 3oo francs de
rente qu'il avait trouvé dans sa voiture.
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Le sieur Teyssier, facteur rural n" 3 àBurzel (Ardèche), a trouvé sur
le chemin, en effectuant sa tournée, un portefeuille dans lequel il y
avait diverses valeurs, enlre autres un billet de banque de ao francs,
qu'il a remis au légitime propriétaire.

Le sieur Mignot (Jean), courrier du service de Pont-Doreà Amberl,
s'est empressé de rendre à la personne qui en avait fait la perle un
portefeuille contenant une somme de 0,00 francs en billels de banque,
qu'il avait trouvée dans sa voiture. En décembre 187/i, le sieur Mignot
s'est déjà signalé par un acte de cette nalure.

Le sieur Tripier-Champ, facteur local n" 2 à Saint-Geoire (Isère), a
déposé à la mairie, pour être rendue au légitime propriétaire, une
chaîne dc femme avec croix et fermoir en or, d'une valeur de A5 à
5o francs qu'il avait trouvée sur la voie publique. Dans le Bullelin men-
suel du mois de mai 1873, ce sous-agent a été signalé pour sa belle
conduite clans un incendie.

Le sieur Laynat, facteur rural à Monleberon (Haute-Garonne), a
remis au maire, qui en a fait la restitution à la personne qui l'avait
perdu, un tablier dans l'une des poches duquel il y avait une somme
de 5 fr. 10 cent.

Le sieur Lozach, lacleur rural n" 6 à Bourbriac (Côles-du Nord), a
déposé entre les mains du maire de Senvcn-Léhart une bourse con-
tenant une somme de 65 francs, en or, qu'il avait trouvée en cours de
tournée.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

M. Auréas, receveur à Aspres-les-Veynes (Haules-Alpes), n'a pas
craint, malgré des charges de famille, de s'exposer à combattre un in-
cendie dans lequel il s'est fait remarquer par l'énergie, le zèle et le dé-
vouement qu'il a déployés et qui lui ont valu des éloges de la part des
personnes accourues sur le lieu du sinistre.

Le sieur Léguisé, facteur local à Contres (Loir-et-Cher), a montré
beaucoup de courage dans un incendie : malgré le risque d'être asphy-
xié, il n'a pas hésité à pénétrer dans une maison pour aider à en retirer
un vieillard gisant inanimé au milieu des flammes.

Le sieur Favol, facteur rural à Sainl-Nazaire-en-Royans (Drôme), a
fait preuve de beaucoup de dévouement et d'un grand sang-froid clans
un incendie, en se tenant constamment aux endroits périlleux pour com-
battre cet incendie.

Le sieur Calcel, facteur rural n" 6 à Réalmont (Tarn), ayant aper-
çu, en cours de tournée, dans un lieu isolé, une jeune femme privée com-
plètement de connaissance, s'est empressé de lui donner des soins et,
après lui avoir fait reprendre, avec beaucoup de peine, l'usage de ses
sens, il est parvenu, non sans de grandes difficultés, à la ramener dans
sa famille dont elle se trouvait éloignée de plus d'un kilomètre.

Le sieur Tardy, facteur leveur de boîtes au bureau n° 36, à Paris
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(Seine), a fait, preuvede courage en arrêtant, place Voltaire, un cheval
emporté attelé à une voiture de remise.

Le sieur Olivier, courrier d'entreprise de Toulouse à Blagnac, s'est
porté, malgré une nuit profondément sombre et une pluie torrentielle,
au secours d'un homme qui, étant tombé dans une excavation remplie
d'une eau vaseuse, se débattait en vain et aurait fini certainement par
succomber, et il est parvenu à le sauver, non sans courir lui-mêmedes
dangers. Le sieur Olivier a fait preuve, en la circonstance

,
d'une grande

énergie et d'un rare dévouement.
Le sieur Métivier, facteur rural à Orsennes (Indre), n'a pas hésité à

prêter main-forte au garde champêtre de la commune, qui avait été
attaqué par un homme devenu furieux à la suile de libations, et il a
réussi, par son sang-froid et par son courage, à maintenir cet homme

en état d'arrestation.
Les sieurs Fraisse ct Bousquet, fadeurs ruraux à Saint-Chinian

(Hérault), se sont distingués pendant l'inondationdu 12 septembre der-
nier: grâce à leur énergie et à leur dévouement, ils. ont sauvé plusieurs
personnes sur le point d'être noyées. Le sieur Fraisse, notamment, a été
félicité publiquement par M. le commandant Gossarl, délégué de
M"' la maréchale de Mac Mahon pour visiter les localités inondées, et
duquel, en outre, il a reçu 5o francs.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Novembre 1875.
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AU BULLETIN MENSUEL N° 80.

,_..„_ (NOVEMBRE 1875.)
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{ 7.V:-' CLASSEMENT

DIRl^jdNS^fifPARTEMENTALES

AIinÊTÉ PAU DÉCrSgl^ J)js. kl. tt„ MljfHOME DES FINANCES DO 4 NOVEMBRE 1876,
\ \ À PARTIR

DrAj7
JANVIER 1876.^^nv^^-—

HORS CLASSE :

Traitement : 12,000 fia-.,es.

Direction de la Seine, à Paris.

PREMIÈRE CLASSE : 6 DIRECTIONS.

Traitement : 9,000 francs.

5 Bouchcs-du-Rhône. 2 Rhône.
3 (iiromlc. ô Seinc-et-Oise.
I Nord. 4 Seine-Inférieure.

DEUXIÈME CLASSE : 1 g DIRECTIONS.

,
( 8,000 francs,

traitements. [ « n/\n r( 7,0OUJrancs.

3 Aisne. 9 Loiic-lnl'érieure,
4 Calvados. 17 Maine-et-Loire.

16 Chareiitc-ûiféricure. 5 Marne.
7 Côlc-d'Or. 12 Meurthe-et-Moselle.

18 Eure. 15 Oise.
14 Gard. 1 Pas-de-Calais.
0 Garonne (llituta-). 10 Pyrénées (Basses-).
2 Hérault. 10 Saône el-Loirc.

11 Isère. 8 Somme.
13 Loire.

Le numéro placé à la gauche de chaque direction indique son rang d'importance dsins la
classe à laquelleelle appartient.



— 2 —

TROISIÈME CLASSE : 60 DIRECTIONS.

_, .
( 6,000francs.TrmtemenU'\ 5,000francs.

,27 Ain. 491 Loire (Haute).
10 Allier. 6 Loiret.
58 Alpes (Basses-). 54 Lot.
59 Alpes (Hautes). 21 Lot-el-Garonne.
16 Alpes-Maritimes. 60 Lozère.
37 Ardèche. 3 Manche.

7 Ardennes. 31 Marne (Haute-).
57 Ariége.. 41 Mayenne.
24 Aube. 23 Meuse.
28 Aude. 36 Morbihan.
34 Aveyron. 25 Nièvre.
55 Cantal. 8 Orne.
18 Charente. 4 Puy-de-Dôme.
29 Cher. I 43 Pyrénées (Hautes-).
51 Gorrèze. I 48 Pyrénées-Orientales.
50 Corse. I 12 Saône (Haute).
22 Côtes du-Nord. 5 Sarthe.
53 Creuse. 45 Savoie.
14 Dordogne. 52 Savoie (Haute-).
11 Douhs. 1 Seine-et-Marne.
20 Drôme. 44 Sevrés (Deux-).
33 Eure-et-Loir. 38 Tarn.
19 Finistère. 56 Tam-et-Garonne.
42 Gers. 13 Var.

2 Hle-et-Vilaine. 32 Vaucluse.
46 Indre. 40 Vendée.
17 Indre-et-Loire. 30 Vienne.
26 Jura. 35 Vienne (Haute-).
47 Landes. 15 Vosges.
39 Loir-et-Cher. 9 Yonne.

Le numéro placé à la gauche de chaque direction indique son rang d'importance duos la
lasse à laquelle elle appartient.



CLASSEMENT :

1* DES RECETTES COMPOSEES ET DES RECETTES SIMPLES DE LA SRINB

_" DES RECETTES COMPOSEES ET DES RECETTES SIMPLES
DES*DÉPARTEMENTS.

Arrêté par décision de M. le Ministredes finances du 17 novembre 187*
à partir du 1" janvier 1876.

1" PARTIE. — SEINE.

RECETTES COMPOSÉES.

HORS CLASSE.

Traitement : 10,000francs.

11 Recette principale de la Seine, à Paris.

TROISIÈME CHASSE :
16 BOREAUX.

| fi,500 francs.
Traitements .

A U,000 francs.
{ 3,500francs.

1 Paris, n° 1. 12 Paris, n" 12.
2 n" 2. 10 n" i5.
4 n° 3. 6 n° 16.
3 n" 4. 9 n" 17.

13 n" 5. 15 n° 18.
7 n° 7. 5 n° 22.

10 n° 8. 8 n" 24.
14 n'n. [il n" a6.

QUATRIÈME CLASSE : UU BUREAUX.

Traitements
. .

j î'ffif""*'
j 2,500francs.

5 Paris,n° 6. 2 Paris, n" i4.
1 n° g. 7 n° ,9.
3 n° 10. - 4 n" 20.
6 n° i3. 11 n° 21.

Le numéro placé à la gauche de chaque bureau indique son rang d'importance dans k
classe à laquelle il appartient.



12 Paris, n" 23. 28 Paris, Bercy.
9 n° 25. 17 La Chapelle-Saint-Donis.

25 n° 27. 34 Gare-dlvry.
10 n° 28. 31 Grenelle.
35 n" 29. 19 Montmartre, n° 1.
20 n" 3o. 44 n°2.
29 n° 3i. 27 Montrouge.
38 n° 32. 22 Passy, n0!.
40 n° 33. 37 n°2.
24 n° 34. 42 Saint-Mandé.
14 n° 35. 18 Les Ternes.
16 n" 36. ! 33 Vaugiiard, n" 1.
13 n" 3

.
j 43 n° a.

23 11° 38 15 La Villettc, n" 1.
32 n° 39. 3-3 n°2.
8 Batignollcs, n"i. 30 Neuilly sur-Seine.

41 n" 2. 26 Saint-Denis-sur-Seine.
91

————
Belleville. 36 Vinr.ennes.

RECETTES SIMPLES.

PBEMIÈRE CLASSE : 6 BUREAUX.

-, .. .
( 2,200 francs.

Jraitements . .
{ n „nnJr
\ 2,000jrancs.

2 Paris-Auteuil. I 3 Boulogne-sur-Scinc.
6 Charonne, I 5 Charcnton-lc-Pont.
1 Maison-Blanche. | 4 Pantin.

DEUXIÈME CLASSE : 12 BUREAUX.

-, ., t { 1,800 francs,
lraitements

. .
I , „nn r\ 1,600francs.

4 Asnières. 1 LevalloisPerrct.
8 Aubervilliers. 7 Montieuil-sous-Bois.

12 Choisy-le-Roi. 10 Nogent-sur-Marne.
5 Clichy-la Garenne. 9 Puteaux.
3 Courbevoie. 0 Sainl-Mandé, extra-muros.
2 Ivry-sur-Seine. 11 Saint-Maur-les-Fossés.

TROISIÈME CLASSE :
32 BUREAUX.

| ÎWOfrancs.
Traitements

. .
j 1,200Jrancs.
( 1,000 francs.

181 Anlony. I 311 Bagnolet.
16|Arcueil. 1 30|Boudy.

Le numéro placé à la gauche de chaque bureau indique son rang d'importance dans la

classe à laquelle il appartient.



17 Bourg-la-Reine. 4 Joinville-le-Pont.
2 Le Bourget. 10 Les Lilas.

19 Bry-sur-Marnc. 1 Maisons-Alfort.
27 Champigny-sur-Mame. 8 Montrouge, extra-muros.
26 Châtillon-sous-Bagneux. 15 Nantcrre.
24 Clamart. 23 Noisy-le-Sec
20 Colombes. 29 Pierrefitte-sur-Seine.
25 Créteil. 9 Sceaux.
32 Epinay-sur-Scine. 5 Surcsnes.
22 Fontenay-aux-Roses. 3 Saint-Ouen-sur-Seine.
11 Fontenay-sous-Bois. 12 Vanves.
21 Gennevilliers. 28 Villejuif.
13 Gentilly. 7 Villemonble.

6 Issy-sur-Seine. 1 14 Vitry-sur-Seine.

2= PARTIE. —
DÉPARTEMENTS.

RECETTES COMPOSÉES.

PREMIÈRE CLASSE. 8 BUREAUX.

Traitements .. \ Jnnn JJancs-
\ 7,000francs.

2 Bordeaux (recetteprincipale) (Gi- 3 Marseille (recette [prinoipalef
ronde.) (Bouches-du-Rhône).

8 Havre (Le) (Seine-Inférieure). 6 Nantes (l,oire-Inférieure).
7 Lille (recette principale) (Nord). 5 Rouen (recette principale) (Sein*-
I Lyon (recette principale) (Rhône). Inférieure).

4 Toulouse (Haute-Garonne).

DEUXIÈME CLASSE : l8 BUREAUX.

( 6,000francs.
Traitements

. .
j 5,500francs.
( 5,000francs.

6 Amiens (Somme). 15 Mans (Le) (Sarthe).
9 Angers (Maine-et-Loire). 4 Montpellier (Hérault).

10 Besançon (Doubs). 2 Nancy (Meurthe-et-Moselle).
11 Caen (Calvados). 8 Nice (Alpes-Maritimes.)

1 Dijon (Côte-d'Or). 7 Nîmes (Gard).
17 Grenoble (Isère). 13 Orléans (Loiret).
16 Limoges (Haute-Vienne). 3 Reims (Marne).

Le numéro placé a la gauche de chaque'_bureau indique son vang d'importance ctaui la
classe à laquelle il appartient.
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14 Rennes (Me-et-VHaine). I 18 Versailles (recelte principale)
5 Saint-Élienne (Loire). I [;"'(Scine-et-Oise).

12 Tours (Indre-et-Loire). |

TROISIÈME CLASSE : ^k BOREAUX.I à,500francs.
U,000 francs.
3,500francs.

72 Abbevillc (Somme). 10 Havre-le-Port (Le) (Seine-Infér.).
23 Agen (Lot-et-Garonne). 63 Laon (Aisne).
44 Aix-en Provence (Bouch.-du-Rb.). 45 Laval (Mayenne).
67 Alcnçon (Orne). 71 Libourne (Gironde).

6 Angoulême (Charente). 14 Lille,quartierplaceSMVIartin (N°ril).
15 Arras (Pas-de-Calais). 52 Lisicux (Calvados).
56 Auxerre (Yonne). 64 Loricnt (Morbihan).
17 Avignon (Vaucluse). 1 Lyon-les-Terreaux (Rhône).
50 Bar-lc-Duc (Meuse). 37 Mâcon (Saône-et-Loiie).
21 Bayonne (Basses-Pyrénées

.
2 Marseille

, cours du Chapitre
38 Bcauvais (Oise). (Bouches-du-Rhônc).
47 Belfort (Haute-Saône). 4 Marseille, pi. centrale (B-du-R.).
11 Béliers (Hérault). 62 Montauban (Tain-et-Garonne).
49 Blois (Loir-et-Cher). 20 Moulins-sur-AUier (Allier).
33 Bordeaux-lcs-Charlrons (Gironde). 48 Narbonne (Aude).
13 Bordeaux-les-Salinièrcs(Gironde). 30 Ncvers (Nièvre).

5 Boulogne-sur-Mer(Pas-de-Calais). 46 Niort (Deux-Sèvres).
32 Bourges (Cber). 19 Pau (Basses-Pyrénées).
22 Brest (Finistère). 2ô| Périgncux (Dordognc).
40 Cambrai (Nord). 29 j Perpignan (Pyrénées-Orientales).
58 Cannes (Alpes-Maritimes). 7 Poitiers (Vienne).
42 Carcassonne (Aude). 69 Puy-en-Velay (Le) (Haute-Loire).
18 Cette (Hérault). 70 Roanne (Loire).
31 Chalon-sur-Saône (Saône-et-L.). 60 Rochefort-sur-Mev (Charente-Inf.).
34 Cbâlons-sur-Marno (Marne). 35 Rochelle (La) (Charente-Inf.).
39 Chambéry (Savoie). 12 Roubaix (Nord).
41 Charleville (Ardcnnes). 54 Saumur (Maine-et-Loire).
43 Chartres (Eure-et-Loir). 51 Sedan (Ard6nn.es).
53 Cherbourg (Manche). 61 Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).

3 Clcrmont-Ferrand (Puy-de-Dôme). 73 Sainl-Omer (Pas-de-Calais).
65 Cognac (Charente).. 9 Saint-Quentin (Aisne).
59 Dieppe (Seine-Inférieure). 55 Taibes (Hautes-Pyrénées).
24 Douai (Nord). 16 Toulon-sur-Mer(Var).
28 Dunkerque (Nord). 8 Troyos (Aube).
25 Elbeuf (Seine-Inférieure). 36 Valenci'.-sur-Rhône (Drôme).
57 Epernay (Marne). 27 Valcncicnnes (Nord).
66 Epinal (Vosges). 68 Versailles, quartier Notre-Dame
74 Evrcux (Eure). (Seine-et-Oiso).

Le numéro placé à la gauche de chaque bureau indique son rang d'importance dans la
fiasse à laquelle il appartient.



QUATRIÈME CLASSE : 134 BUREAUX.

Traitements., j ^Jj™*-
{ 2,500 francs.

67 Ajaccio (Corse). 116 Fère (La) (Aisne).
34 Alais (Gard). 53 Flers-de-1'Orne (Orne).
18 Albi (Tarn). 98 Foix-sur-Ariége (JAriége).
26 Annecy'(Haute-Savoie 25 Fontainebleau (Seine-et-Marne).
46 Annonay (Àrdèche). 96 Fontenay-le-Comte'(Vendée).

102 Argentan (Orne). 79 Gap (Hautes-Alpes).
60 Arles-sur-Rhône (Bouob.-du-Rh.

.
44 Granville (Manche).

113 Auhenas (Ardèche). 82 Grasse (Alpes-Maritimes).
20 Audi (Gers). 31 Gray (Hante-Saône).
29 Aurillac (Cantal). 68 Guéret (Creuse).
39 Autun (Saône-et-Loire). 105 Havre-Ingouville (Le) (Seine-Inf).
77 Avcsnes-sur-Helpe (Nord

.
69 Honileur'(Calvados).

70 Avranches (Manche). 81 Issoudun (Indre).
91 Bagnèrcs-de-Bigorre (H"\-Pyr.). 108 Joigny (Yonne).
56 Bastia (Corse). 110 Laigle (Orne).
47 Bayeux (Calvados). 24 Langres (Haute-Marne).
21 Beaune (Côte-d'Or). 5 Lons-le-Saunier(Jura).
61 Bergerac (Dordogne). 93 Louviers (Eure).
85 Bernay-de-l'Eure (Eure

.
28 Lunéville (Meurthe-et-Moselle).

89 Béthune (Pas-de-Calais). 3 Lyon-les-Brotteaux(Rhône).
10 Bourg-cn-Brcssc (Ain). 55 Lyon-la-Croix-Boussc(Rhône).
75 Brive (Corrèze). 119 Lyon-la-Guillotière (Rhône).
36 Cahors (Lot). 100 Mantes (Seine-et-Oise).
22 Calais (Pas-de-Calais). 106 Marmande (Lot-et-Garonne).
72 Carpcntrns ( Vauclusc). 40 Maubcuge (Nord).

8 Castres-sur-1'Àgout (Tarn). 41 Mcaux (Seine-et-Marne).
13 CliàUtauroux (Indre). 19 Melun (Seine-et-Marne).

103 Château-Thierry (Aisne). 114 Mende (Loaère)
42 Chàtellerault (Vienne). 121 Menton (Alpes-Maritimes).

104 Châtillon-sur-Seine (Côte-tl'Or). 73 Mézières (Ardennes).
11 Chaurnont-en^Bassigny (H**-M"). 80 Millau (Aveyron ).

123 Chauny'(Aisne). 111 Mirecourt (Vosges.)
49 Cholet (Maine-et-Loire). 45 Mont-de-Marsan (Landes).

9 Compiègne (Oise). 122 Montargis (Loiret).
92 Coutances (Manche). 54 Montélimar (Drônre).
51 Dax (Landes). 117 Monte.rcau (Seine-et-Marne).

109 Digne (Basses-Alpes.) 32 Montluçon (Allier).
86 Dinan (Côtes-du-Nord). 52 Moriaix (Finistère').
17 Dôle (Jura). 101 Neufchâleau (Vosges).
66 Draguignan (Var). 112 Orange'(Vaucluse).
83 Dreux ( Eure-et-Loir). 64 Péronne (Somme).
71 Falaise (Calvados). 99 Pontoiso ('Seine-et^Oise).
63 Fécamp (Seine-inférieure). 84 Privas (Ardècluei).

Le numéro placé à la gauche de chaque bureau indique son rang d'importance dans la
tlasse à laquelle il appartient.



43 Quimpor (Finistère). 120 S'-Picrre-lès-CalaistPas-de-Calais).
107 Rclhcl (Ardennes). 97 Tarare ( Rhône).
87 Riom (Puy-de-Dôme). 90 Toul (Meurthe-et-Moselle.)
94 Rive-de-Gier (Loire). 2 Tourcoing (Nord).
35; Rocbe-sur-Yon (La) (Vendée). 115 Trouville-sur-Mcr (Calva os).

7 ! Rodez (Aveyron). 48 Tulle (Corrè7e).
65 Romans (Drôme). 30 Vannes (Morbihan).
62; Rouen-Saint-Sever (Seine-Infér.). 78 Vendôme (Loir-et-Cher).
12; Saintes (Charente-Inférieure). 27 Vcrdun-sur-Mcuse (Meuse).
23! Sens-sur-Yonne (Yonne). 124 Versailles (Assemblée nationale),

6; Soissons (Aisne). (Seinc-et-Oise).
59 Saint-Chamond (Loire). 14 Vesoul (Haute-Saône).
38; Sainl-Dié-des-Vosgos (Vosges).

.

50 Vichy (Allier).
58 Sainl-Dizier (Haute-Marne). 1 Vienne (Isère).

118j Saint-Flour (Cantal). 88 Vicrron (Cher).
16; S'-Gcrniain-cn-Layc(Seinc-ct-Oise). 15 Villefranche-sur-Saôno( Rhône).
95i S'-Jean-d'Angcly(Chareutc-Infér). 74 Villenouve-sur-Lot (Lot-et-Gar.).
331 Saint-Lô (Manche). j 70 Vire (Calvados).
37 | Sainl-Malo (Ille-cl-Vilaine). 57 Vitry-lc-François(Marne).

4j S'-Naiaire-sur-Loire(Loirc-Inf.). j

RECETTES SIMPLES.

PREMIÈRE CLASSE : 8/l BUREAUX.

rr -. .
( 2,200 francs.J raitements...{ n'nnnJr
\ 2,000 francs.

841 Agde (Hérault). 671 Cbinon (Indre-et-Loire).
82 Andelys (Les) (Eure). 68, Clamccy (Nièvre).
73 Aniin (Nord). 7

j
Clcrutont-de-1'Oise (Oise).

53 Arcachon (Gironde). 74
j

Condc-sur-Noireau (Calvados).
3 Armentières (Nord). 511 Condom (Gers).

60 Aubusson (Creuse). 50 ;
Corbcil (Seine-et-Oisc)

45 Avallon (Yonne). 57
:

Coulommiers (Seine-et-Marne).
37 Bar-sur-Aube (Aube). 2; Crc.uzol (Le) (Saône-et-Loire),
64 Bayonne-S'-Esprit (Basses-Pyrénées). 40

(

Étumpes (Seine-el-Oise).
25 Biarrits (Baïscs-Pyrénées). 56 Ferté-Macé (La) (Orne).
52 Blaye (Gironde) 22 ; Flèche (La) (Sarlhe).
70 Bolhcc (Seine-Inférieure). 12 Fougères (Ille-et-\ilaine).
11 Bordeaux-la-Bastide (Gironde). 79 \ Fourmics (Nord).
62 Bourgoin (Isère). 80 ' Giun (Loiret).
23 Castelnaudary (Aude). 78

,

Givet (Ardennes).
21 Cateau (Le) (Nord). 36 j Guingamp (Côtes-duNord).
29; Cbâteau-Gonticr (Mayenne). 34 Guise (Aisne).
24 I Châteaudun (Eure-et-Loir). 41 [ Hazebrouck (Nord).

Le numéro placé à la gauche dc chaque bureau indique son rang d'importance dans la
classa à laquelle il appartient.



--- 9 —
15 Hyères (Var). 18 Ponlarlier (Doubs).
66 Issoirc (Puy-de-Dôme). 72 Ponlivy (Morbihan).
83 Jarnac (Charente). 14 Provins (Seine-et-Marne).
61 Lodève (Hérault). 38 Redon (Ille-ct-Vilaine).
43 Lourdes (Hautes-Pyrénées). 5 Remiremont (Vosges).
54 Luçon (Vendée). 76 Romorantin (Loir-e-tChcr).
47 Lure (Ùaule-Saône). 58 Sarlat (Dordogne).
35 Lyon-Vaise (Rhône). 10 Scnlis (Oise).

9 Mayenne (Mayenne). 46 S'-Amand-Mont-Rond.(Cher).
55 Mazamot (Tarn). 48 Saint-Claude-sur-Bienne (Jura).

8 Montbcliard (Doubs). 31 Saint-Gaudens (Haute-Garonne).
44 Monlbrison (Loire). 63 Sainl-Mihiel (Meuse).
19 Monldidicr (Somme). 27 Saint-Servan (Ille-ct-Vilaine).
30 Morez-du-Jura (Jura). 77 Tarascon-sur-Rhône(B.-du-Rbônc)
75 Mortagne-sur-Huinc(Orne). 16 Thiers (Puy-de-Dôme).
71 Neufchâlcl-en-Bray(Seinc-Infér.). 28 Tonnerre (Yonne).
59 Nogent-li'-Rolrou (Eure-et-Loir). 26 Toulon-Mourillon (Var).
17 Noyon (Oise). 20 Vcraou (Eure).
32 Oloron-Sointe-Marie(Basses-Pyr.). 39 Vervins (Aisne).
65 Orlhez (Bassc3-Pyrénées). 42 Villefranche-de-Rouergue (Aveyr.)

4 Pezénas (Hérault). 81 Vitré (Ille-ct-Vilaine).
69 Pithivicrs (Loiret). 1 Voiron (Isère).

6 Pout-à-Mousson(Meurlhe-et-Mos). 33 Vouziers (Ardennes).
13 Pont-Audemcr (Eure). 49 Yvelot (Seine-Inférieure).

DEUXIÈME CLASSE : 3£o BUREAUX.

Traitements. .) /„„„•',.\ 1,600Jrancs.

203; Aigucs-Vivcs (Gard). 1671 Anray (Morbihan).
213 Aire-sur-1'Adour (Landes). 29i Au.ionno (Côle-d'Or).

39 Aire-sur-la-Lys (Pas-de-Calais). 204 Avize (Marne).
11 Aix-lcs-Bains (Savoie). 319 Ay-Chnmpagne (Marne).

105 Albert (Somme). 38 lîagnères-de-Luchon(Haute-Gar.)
76 Albertville (Savoie). 254 Bagnols-siir-Cèze (Gard).
99 Ambcrt (Puy-de-Dôme). 280 Baillcul (Nord).
46 Amboise (Indre-et-Loire). 194 Bapaume (Pas-de-Calais).
72 Anconis (Loire-Inférieure). 101 Bar-sur-Seine (Aube).

334 Aniche (Nord). 36 Barbezieux (Charente).
118 Antibes (Alpes-Maritimes). 265 Bassée (La) (Nord).
54 Apt (Vaucluse). 210 Baugé (Maine-et-Loire).

196 Arbois (Jura). 153 Baumc-les-Oamcs(Doubs).
173 Arcissur-Aube (Aube). 275 Bavay (Nord).
117 Argenteuil (Seinc-et-Oise). 142 Bazas (Gironde).
137 Argenton-sur-Creuse (Indre). 64 ! Beaucaire (Gard).
108 Andincourt(Doubs). 207

j Beaugency (Loiret).
221 Aumale (Seine-Inférieure). 261 i Beaujeu (Rhône).

Le numéro placé à la gauche dc chaque bureau indique son rang d'importance dans la
classe à laquelle il appartient.
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128 Beaumont-sw-Oise(Seine-et-Oise) 139 Chaville (Seine-et-Oise).

4 Bédarieux (Hérault). 154 Ciotat (La) (Bouches-du-llhône).
164 Bellac (Haute-Vienne). 340 Civray (Vienne).
336 Bellême (Orne). 56 Clermont-de-l'Hérault (Hérault).

89 Belleville-sur-Saône(Rhône). 243 Cluny (Saône-et-Loire).
3 Bcllcy(Ain). 193 Commentry (Allier).

119 Bergues (Nord). 30 Commercy (Meuse).
160 j Bességes (Gard). 326 Conches-en-Ouche (Eure).
227 ! Blamont (Meurthe-et-Moselle). 206 Condé-sur-1'Escaut(Nord).

78 Blanc (Le) (Indre). 228 Confolens (Charente).
94 Bohain-cn-Vermanuois (Aisne). 267 Corbie (Somme).

298 Bonneval (Eure-et-Loir). 339 Corte (Corse).
191 Bonneville (Hante-Savoie). 18 Cosne (Nièvre).
201 Bouchain (Nord). 264 Côte-Saint-André (La) (Itère1).

69 Bourbonne-les,Bains (Hu-Marne). 338 Coutras (Gironde).
274 Bourg-du-Péage (Drfttnc). 337 Craon (Mayenne).
239 Bourg-Saint-Andéol(Ardèchc). 161 Creii (Oise).
181 Bourganeuf(Creuse). 200 Crépy-en Valois (Oise)..
171 Bouscat (Le) (Gironde). 113 Crcst (Drômc).
74 Bressuire(beux-Sèvres). 85 Cnssrt (Allier).

257 Bresl-Recouvrance (Finistère). 186 DecazeviIle (Aveyron).
295 Brctfiiil-sur-ltoir(Eurc).

.
109 Decize (Nièvre).

296 Brcleuil-sur-Noye (Oise). «3 Denain (Nord).
175 Briançon (Hautes-Alpes). 222 Die (Drôme).
157 Briey (Meurthe-et-Moselle). 292 Dol-dc-Bretagne(lllc-ct-Vilaine).
24 Brignoles (Var). 66 Domfront (Orne).

232 Brionnc (Eure). 141 Doullcns (Somme).
10 Brioude (llaulc-Loire), 159 Dourdan (Scine-ct-Oise).

256 Brunoy (Scinc-cl-Oisc). 247 Enghicn-lcs-Bains (Seine-et-Oise).
97 Camp d'Avord (Cher). 278 Estaires (Nord).

332 Capelle-en-Thiérache (La) (Aisne). 178 Elain (Meuse).
122 Carcntan (Manche). 45 Eu (Seine-Inférieure).
268 Carignan (Ardennes). 327 Fère-cn-Tardcnois (Aisne).
242 | Carvin (Pas-de-Calais). 114 Ferté-Bernavd (La) (Sarthc).
188 Castelsarrasin (Tam-et-Garonne). 301 Ferlé-Gaucher(La) (Seine-et-M.)
277 Caslillon-snT-Dordogne (Gironde). 27 Ferté-sous.Jouarre(La) (Scine-ct-M)
140 Gavaillon (Vaucluse). 13 Figeac.(Lot).

91 Chagny (Saône-et-Loire). 87 Firminy'(Loire).
322 Qhalonnes CMaine-ct-Loire). 299 Fismes (Marne).
198 Cbampagnole (3ura). 323 Fletirance (Gers).
106 Chantilly (Oise). 266 Forcalquicr (Basses-Alpes).
43 Charité-snr-Loire (La) (Nièvre). 312 Fourdhambault (Nièvre).

307 Charlieu (Loire). 282 Fumay (Ardennes).
303 Charmes (Vosges). 42 Gaillac (Tarn).

51 Charolles (Saône-el-Loire). 310 Gaillon (Eure).
127 Chàlcau-Chinon (Nièvre). 219 Garrges (Hérault').
231 Châtcau-du Loir (Sarthe). 41 Gagnât (Allier).
183 Château-Renanlt (Indre-et-Loire). 21 Gisors (Eure)..
125 Châtcauhriant (Loire-Inférieure). 33 Givors (Rhône).
293 Châteauneuf-sur-Chcr (Cher). 286 Gourdon (Lot).
276 Chaton (Seine-et-Oise). 93 Gournay-en-Bray>(Sci_e-Jn>fér.i)
126 Châtre (La) (Indre). 14 Ham (Somme).



— 11 —
224 Hantmont (Nord). 37 Moissac (Tarn-ct-Garonne).
318 Héricourt (Haute-Saône). 32 Monaco (Alpes-Maritimes).
100 Hesdin (Pas-de-Calais). 172 Montbard (Côte-d'Or).
135 Hirson (Aisne). 158 Montceau-les-Mines (S.-et-Lorre).
263 Isigny (Calvados). 287 Montluel (Ain).
324 Isle-sur-le-Do\ibs (L') (Doubs). 63 Montmédy (Meuse).

55 Joinville-sur-Marne(H"-Marne). 192 Montmorency(Seine-et-Oise).
35 Jonzac (Charente-Inférieure), 70 Montmorillou (Vienne).

272 Jussey (Haulc-Saône). 121 Montrejeau (Haute-Garonne).
00 Lagny (Seine-et-Marne). 12 Montreuil-sur-Mer(Pas-de-Calais).

235 Lambaile (Côtes-du-Novd). 273 Montrichard (Loir-et-Cher).
61 Landerneau (Finistère). 214 Mortain (Manche).

110 Landrccies (Nord). 98 Mourmelon-le-Grand (Marne).
131 Langon (Gironde). 176 Mouticrs-Tarcniaise (Savoie).

6 Lannion (Côtcs-du-Nord). 145 Mouy-de l'Oise (Oise).
150 Laigentière (Ardèche). 174 Murât (Cantal).
136 Lavaur (Tarn). 166 Muret (Haute-Garonne).
168 Lectoure (Gers). 285 Nangis (Seine-et-Marne).
58i Lens (Pas-de-Calais). 138 Nantua (Ain).

112 | Lesparre (Gironde). 129 Nemours (Seine-et-Marne).
5 Lézignan (Aude). 25 Nérac (Lot-et-Garonne).

248 Liancourt (Oise). 320 Neslc (Somme).
241 Ligny-en-Barrois (Meuse). 314 Neubourg (Le) (Ecrre).

8 Lille Section-de-Fives (Nord). 234 Noailles-de-i'Oise (Oise).
169 Lille-Wazemmes (Nord). 177 Nogent-Hnule-Marne (H^-Marne).
208 Lillers (Pas-de-Calais). 77 Nogent-sur-Seine(Aube).

44 Limoux-sur-Audc(Aude). 283 Nonancourt (Eure).
47 Loches (Indre-et-Loire). 225 Nontron (Dordogne).
92 Longwy (Meurthe-et-Moselle). 19 Nuits-Côtc-d'Or (Côte-d'Or).

304 Loudéac (Côtcs-du-Nord). 279 Nyons (Drôme).
68 Loudnn (Vienne). 143 Orbec-en-Auge(Calvados).

104 Louhans (Saône-et-Loire). 289 Orchies (Nord).
333 Loupe (La) (Eure-et-Loir). 300 Pacy-sur-Eure (Eure).

9 Lunel (Hérault). 315 Pagny-sur-Moselle(Meurthe-et-Mos.).
84 Lnxeuil (Haute-Saône). 229 Paimpol (Côtes-du-Nord).

197 Magny-en-V<>xin (Scinc-et-Oise). 308 Palais (Le) (Morbihan).
255 Maisons-sur-Seine (Seine-et-Oise). 249 Palisse (La) (Allier).

16 Mamers (Sarlhe). 17 Pamiers (Ariége).
195 Manosque (Basses-Alpes). 62 Parthenay (Deux-Sèvres).
310 Marans (Charente-Inférieure). 317 Pauillac (Gironde).
151 Marennes (Charente-Inférieure). 230 Pertuis (Vaucluse).
155 Marie (Aisne). 226 Ploèrmcl (Morbihan).
244 Marquise (Pas-de-Calais). 288 Plombières (Vosges).
269, Marseille-les-Crottes (B.-du-Rh.) 133 Poissy (Seine-et-Oise).
199 Marseitle-S1-Jérôme(B.-du-Rh.). 165 Poligny (Jura).
212 Marvejols (Lozère). 184 Pons (Charente-Inférieure).
148 Mauriac (Cantal). 271 Pont-de-Beauvoisin (Le) (Isère)
111 Méru (Oise). 28 Pont-1'Évêque (Calvados).
88 Meudon (Seine-et-Oise). 147 Pont-Saint-_sprit (Gard).
81 Meulan (Scinc-el-Oise). 335 Pont-Sainte-Maxenco (Oise).

182 Mèze (Hérault). 220 Pradcs (Pyrénées-Orientales).
57 Mirande (Gers). 90 Quesnoy (Le) (Nord).
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170 Quimperlé (Finistère). 330 Saint-Jean-de-Losne (Côte-d'Or).
325 Quintin (Côtes-du-Nord). 48 Saint-Jean-de-Luz (Basses-Pyrénées).
123 Rainhcrvillers (Vosges). 217 Saint-Jean-de-Maurienno(Savoie).

15 Rambouillet (Seinc-ct-Oisc). 245 S'-Jcan-Pied-dc-Port (Basses-Pyrénées).
238 Raon-1'Elape (Vosges). 215 Saint-Junien (Haute-Vienne).

65 Réole (La) (Gironde). 210 Saint-Just-en-Chaussée (Oise).
1S5 Ribérac (Dordogne). 140 Saint-Maixeul (Dcux-Sevres).
259 Rivcs-sur-Fure (Isère). 67 Saint-Matccllin (Isère).
163 Rivesaltes (Pyrénées-Orientales). 321 Saint-Martin-de-Ré(Cliarenlc-lnfé").
290 Rochefoucauld (La) (Charente). 31 Saintc-Mcnehould (Marne).
251 Romilly-sur-Seine (Aube). 246 S'-Nicolas-du-Porl (Mcur.-cl-Mosclle).

95 Royan (Charente-Inférieure), 297 Saint-Pierre-sur-Dives(Calvados).
116 Roye (Somme). 102 Saiut-Pol-sur-Ternoise (Pas-de-Calais).
149 Rueil (Seine-ct-Oisc). 179 Saint-Pons (Hérault).
152 Ruflcc (Charente). 294 Saint-Pourçain (Allier).

53 Sablé-sur-Sarthe (Sarthe). 209 Saint-Scver-sur-1'Adour (Landes).
1 Sables-d'Olonnc (Les) (Vendée). 309 Saiut-Valory-cn-Caux (Seine-Inf").
7 Salins (Jura). 262 Sainl-Valery-sur-Soiiime (Somme).

40 Salon (Bouchcs-du-Rhône). 202 Saint-Vallier-sur-Rhône(l)rôme).
103 Sancerre (Cher). 270 Saint-Yrieix (Haute-Vienne).
73 Sathonay (Ain). 190 Tain (Drôme).

258 Saujon (Charente-Inférieure). 328 Terrasson (Dordogne).
240 Saulieu (Côte-d'Or). 300 Thiviers (Dordogne).
180 Secs (Orne). 50 Thizy (llhôno).
237 Segré (Maine-et-Loire). 60 Tlionon (Haute-Savoie).

79 Scinur-cn-Auxois (Côte-d'Or). 114 Thouars (Deux-Sèvres).
230 Scurre (Côte-d'Or). 284 Tinchebray (Orne).

96 Sèvres (Seine-el-Oise). 302 Tonnay-Cliarcntc(Cliarcntc-Infcric").
211 Seyne-sur-Mer (La) (Var). 49 Tonneins (Lot-et-Garonne).
132 Sézanne (Marne). 130 Tour-du-Pin (La) (Isère).
250 Sillé-le-GuiUaumc (Sarthe). 20 Tournon-sur-Rliône (Ardèche).
80 Sisleron (Basses-Alpes). 124 Tournus (Saône-et-Loire).

115 Solcsmes (Nord). 313 Tréguier (Côtes-du-Nord).
156 Sommières (Gard). 205 Trévoux (Ain).
311 Sourdeval (Manche). 331 Tullins (Isère).
233 Souterraine (La) Creuse). 223 Ussel-sur-Sarsonne(Corrcze).
187 Stenay (Meuse). 107 Uzfes (Gard).
75 Surgcres (Charente-Inférieure). 22 Valogncs (Manche).
34 Saint-Alïriquo (Aveyron). 329 Vergèze (Gard).
82 Saint-Amand-les-Eanx (Nord). 86 Verneuil-sur-Avre (Eure).

252 Saint-Ambroix (Gard). 20 Vigan (Le) (Gard).
162 Saint-Calais (Sarthe). 189 Villedieu-les-Poèles (Manche).
52 Saint-Cloud (Seine-et-Oise). 3Q5 Villclrancue-de-Lauragais (H^-Gar"').

200 Saint-Cyr (Seine-et-Oise). 281 Villeneuve-sur-Yonne (Yonne).
291 Saint-Florentin (Yonne). 120 Villers-Cotterels (Aisne).

2 Saiule-Foy-la-Graiule (Gironde). 134 Vimouticrs (Orne).
71 Saint-Girons (Ariégc). 23 VVassy-sur-Blaisc (Haute-Marne).

253 Saint-Huairc-duHarcouët(!vIan,:,,•). 218 Yssingeaux (Haute-Loire).
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TROISIÈME CLASSE : 3,00,7 BUPEADX.

i l.UOO francs.
Traitements.. I 1,200 francs.

( 1,000francs.

3003 Abancourt (Oise). 238 Allevard (Isère).
1898 Ablis (Seinc-et-Oisc). 2926 Allonnes (Maine-et-Loire).
2687 Ablon (Scine-etOise). 2851 Almenèches (Orne).
2948 Abondance (Haute-Savoie). 2932 Alzon (Gard).
1360 Abrets (Les) (Isorc). 1353 Alzonne (Aude).
2324 Absie (L) (Deux-Sèvres). 1429 Amance (Haute-Saône).

853 Adieux (Somme). 2071 Amancey (Doubs).
2234 Acy-en-Mullien (Oise). 1727 Ambarès (Gironde).
2939 Agon (Manche). 1626 Amhazac (Haute-Vienne).

993 Aliuu (Creuse). 467 Ambérieux (Ain).
1456 Aignan (Gers). 751 Ambrièrcs (Mayenne).
1232 Aiguay-lc-Duo (Côte-d'Or). 20 Amélie-les-Bains (Pyr.-Orient.).

166 Aigre (Charente). 1488 Amfrcville-la-Campagne (Euro).
2098 Aigrefeuille (Loire-Inférieure). 2314 Amou (Landes).
1351 Aigrcfeuille-d'Aunis (Cliarcnte-lnf"). 312 Amplepuis (Rhône).
1143 Aigucbelle (Savoie). 2020 Ancerville (Meuse).
240 Aigueperse (Puy-de-Dôme). 594 Ancy-le-Franc (Yonne).
507 Aiguës-Mortes (Gard). 1803 Andance (Ardèche).
209 Aiguillon (Lot-et-Garonne). 425 Andclot ( Haute-Marne).
791 Aigurande-sur-Bouzannc (Indre). 2637 Andouillé (Mayenne).
499 Aillant-sur-Tholon(Yonne). 2096 Audrésy (Seine-et-Oise).

1S80 Aillevillers (Haute-Saône). 64 Anduze (Gard).
1090 Ailly-le-Haut-Clocher(Somme). 506 Anct (Eure-et-Loir).
763 Ailly-sur-Noye (Somme). 967 Angerville (Seine-et-Oise).

1449 Aimargues (Gard). 2488 Angles-sur-1'Anglin (Vienne).
2351 Aime (Savoie). 1176 Anglure (Marne).
1174 Ainay-le-Ghâtcau (Allier). 451 Aniane (Hérault).
395 Airaines (Somme). 418 Anizy-le-Château (Aisne).

1126 Airvault (Deux-Sèvres). 2967 Anlezy (Nièvre).
2104 Aiserey (Côte-d'Or). S 831 Annemasse (Haute-Savoie).
3005 Aisy-sur-Armançon (Yonne). 11080 Annocullin (Nord).
1610 Aix'-d'Angilron(Lcs) (Cher). 2506 Annot (Basses-Alpes).
051 Aix-eu-Othe (Aube). 1054 Anor (Nord).
101 Aixe-sur-Vienne (Haute-Vienne). [2397 Anould (Vosges).

2633 Alaigne (Aube). 770 Anse (Rhône).
1438 Albau (Tarn). 2747 Antraigues-sur-Volane(Ardèche).
1675 Alber.3 (Savoie). 803 Antrain-snr-Couesnon(Ille-et-ViU.
1760 Alby-sur-Chéran (Haute-Savoie). 2432 Aousto (Drômo).
2591 Allaire (Morbihan). 2742 Apremont-la-Forêt(Meuse).
1036 Allanche (Cantal). 2066 Aprcmont-sur-Airc (Ardennes).
2943 Allassac (Corrcze). 2710 Aramils (Basses-Pyrénées).
1597 Allègre (Haute-Loire). [2457 Aramon (Gard).

Le numéro placé à la gauche de chaque bureau indique son rang d'importance dans 1

classe à laquelle il appartient.
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51 Arbresle (L') (Rhône). 1511 Aubagne (Bouches-du-Rhône).

2675 Arbret (L') (Pas-de-Calais). 531 'Aubenton (Aisne).
1262 Arc-cn-Barrois (Haute-Marne). 938 Auberive (Haute-Marne).
1784 Arc-et-Senans (Doubs). 1388 Aubeterre-sur-Dronne (Charente).
3038 Arc-sur-Tille (Côte-d'Or). 2200 Aubiers (Les) (Deux-Sèvres).
1589 Arcs-sur-Argens (Les) (Var). 2890 Aubigné (Sarthe).
2944 Arces (Yonne). 1127 Aubigny-en-Artois (Pas-de-Calais).
1946 Arches (Vosges). 2950 Aubigny-les-Potlés (Ardennes).
1250 Archiac (Charente-Inférieure). 270 Aubigny-sur-Nère (Cher).
1940 Arcy-sur-Cure(Yonne). 147 Aubin (Aveyron).
1728 Ardentes (Indre). 2966 Aucun (Hautes-Pyrénées).
1087 Ardres-sur-Couze (Puy-de-Dôme). 2730 Audenge (Gironde).
648 Ardres-en-Calaisis (Pas-de-Calais). 1468 Audeux (Doubs).
250 Argelès-de-Bigorre (Hautes-Pyr.). 1665 Audierne (Finistère).
918 Argelès-sur-Mer (Pyr.-Oricnt.). 432 Audruicq (Pas-de-Calais).
691 Argeuccs (Calvados), 406

i
Audun-le-Roman (Meurthe-elM.).

2661 Argent-sur-Sauldre (Cher). 919 Auiïay (Seine-Inférieure).
704 Argentat (Corrèze). 1862 Aulnat (Puy-de-Dôme)
779 Argenton-Cliâteau (Deux-Sèvres). 749 Auluay-de-Saintonge (Char-Inf.

.1747 Argentré-du-Plessis (Ille-et-Vil.). 200 Auluay-sur-Odon (Calvados).
1588 Argueil (Seine-Inférieure). 2020 Ault (Somme).
1221 Arinthod (Jura). 204 Auneau (Eure-et-Loir).
2995 Arjuzanx (Landes). 1153 Auneuil (Oise).

383 Ariane (Puy-de-Dôme). 1203 Aups (Var).
2815 Arlay (Jura). 1603 Aurignac (Haute-Garonne).
1355 Arles-sur-Tecb (Pyr.-Orient.). 1219 Auriol (Bouches-du-Rhône).
582 Arleux-du-Nord(Nord). 1103 Auterivc (Haute-Garonne).

2706 Arnac-la-Poste (Haute-Vienne). 1035 Authop-du-Perche (Eure-et-Loir).
68 Arnay-le-Duc (Côte-d'Or). 2812 Autrèche (Indre-et-Loire).

3082 Arnèke (Nord), 1521 Autrey (Haute-Saône).
75 Arpajon (Seine-et-Oise). 2678 Auve (Marne).

1116 Arques (Pas-de-Calais). 1016 Auvillars (Tarn).
834 Arrcau (Hantos-Pyrénées). 1842 Auxon (Aube).

1462 Ars-en-Ré (Charente-Inférieure). 225 Auxy-le-Château (Pas-de-Calais).
3097 Ars-sur-Formans (Ain). 835 Auzances (Creuse).
2151 Artemare (Ain). 2571 Auzon (Haute-Loire).
1819 Artenay (Loiret), 2847 Availle-Limouzine (Vienne).
2787 Arthez (Basses-Pyrénées). 3075 Avcnay (Marne).
3092 Artix (Basses-Pyrénées). 2100 Avenières (Les) (Isère).
811 Arudy (Basses-Pyrénées). 1173 Avesnes le-Comte (Pas-de-Calais).

1957 Arzacq (Basses-Pyrénées). 2872 Avrillé (Vendée).
2519 Ascq (Nord). 730 Ax-sur-Ariége(Ariége).
2250 Asfeld (Ardennes). 2380 Axât (Aude).

5Q2 Aspet(Haute-Garonne). 2584 Ayen (Corrèze).
2061 Aspres-les-Veynes (Hautes-Alpes). 2489 Ayron (Vienne).
2655 Asprières (Aveyron). 220 Azay-le-Rideau (Indre-et-Loire).
1494 Astaffort (Lot-et-Garonne), 547 Azille (Aude).
1258 Athies (Somme). 42 Baccarat (Meurthe-et-Moselle).
1136 Athies-de-i'Orne(Orne). 2002 Bachellcrie (La) (Dordogne).
2849 Athis-Mons (Seine-et-Oise). 3041 Baconnière (La) (Mayenne).
1070 Attichy (Oise). ,1485 Bacouel (Oise).

101 Attigny (Ardennes). 381 Bacqueville (Seine-Inférieure)»
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1237 Badouviller (Meurthe-et-Moselle). 182 Beaufort-en-Vallée (Maine-et-L.)
2282 Bagé-le-Chatel(Ain). 2662 Beauforl-sur-Doron(Savoie).
1303 Baignes-Sainte-Radegonde(Char.).2946 Beaulieu-les-Fontaines (Oise).
1584 Baigneux-les-Juifs (Côte-d'Or). 412 Beaulieu-sur-Menoire(Gorrèie);.
1867 Baigorry (Basses-Pyrénées). 1893 Beaumesnil (Eure).
707 Bain-de-Bretagne(llle-et-Vilaine). 2123 Beaumetz-les-Loges(Pas-de-Cal.).
982 Buins-du-Mont-Dorc (Los) (P.-do-Dômo). 341 Beaumonl-de-Lomagne(Tarn-et-Gar.)t
213 Bains-cn-Vosges (Vosges). 2191 Beaumont-du-Galinais (Seine-et-M.).

1813 Bais (Mayenne). 883
j

Beaumont-du-Périgord (Dordog.).
3077 Baisieux (Nord). 2623 Bcaumonl-en-Auge (Calvados).
1833 Balbigny (Loire). 1457 Beaumont-Hague (Manche).
253 Balloroy (Calvados). 5 Beaumont-le-Roger (Eure).

1202 Ballon (Sarthe). 2555 Beaumont-les-Autcls (Eure-et-L.).
1349 Bandol (Var). 89 Beaumont-sur-Sartbe (Sarthe).
2406 Bannalec (Finistère). 2553 Beaumont-sur-Vesle(Marne).
2308 Banon (Basses-Alpes). 870 Beaune-la-Rolande (Loiret).

925 Banyuls-sur-Mer (Pyr.-Orient.). 584 Beaupréau (Maine-et-Loire).
2072 Barbentane (Bouches-du-Rhône). 196 Beaurepaire-dTsère(Isère).
3079 Barboune-Fayel (Marne). 2739 Beaurepaire-en-Bresse (Saûne-et-l,,).

267 Barcelonnctle (Basses-Alpes). 913 Bcaurieux (Aisne).
546 Barentin (Seine-Inférieure). 856, Beausset (Le) (Var).

1945 Barenton (Manche). 2341 Beauvais-sur-Matha (Charcnte-Infér..).
2011 Barflcur (Manche). 2606 | Beauval (Somme).
298:2 Barjemon (Var). 1439j Beauvoir-sur-Mer (Vendée).
1761 Barjac (Gard). 1980 Beauvoir-sur-Niort(Deux-Sèvres^
394 Barjols(Var). 2201 I Beauzée (Meuse).

1743 Barncville-sur-Mer (Manche). 1443J Bécherel (Illc-et-Vilaine).
3072 Barraux (Isère). 2619 Bédarrides (Vaucluse).
1799 Barre-de-Vcyrac (La) (H.-Vienne). 1021 Bedons (Basses-Pyrénées,),
1844 Barre-en-Ouche (La) (Eure). 1316 Bégard (Côtcs-du-Nord),
2759 Barrême (Basses-Alpes). 378 Béhobie (Basses-Pyrénées),
1273 Barsac (Gironde). 2790 Beine (Marne).
1737 Barthe-de-Neste(La)(Hautes-Pyr.).1830 Bé'abre (Indre).
1854 Bas-eu-Basset (Haute-Loire). 2774 Belesta (Ariége).
840 Basse-Indre (La) (Loire-Infér.). 2808 Belgodère (Corse).

2401 Bassou-sur-Yonne (Yonne). 2193 Belin (Gironde).
2367 Bastide-d'Armagnac (La) (Landes). 821 1 Belle-Isle-cn-Terre (Côtes-du-Nord).
1801 Bastide-de-Serou (La) (Ariége). 2880 j Bellcgarde-du-Gard (Gard).
1612 Bastide-Murat (La) (Lot). 750 j Bellegarde-du-Loiret(Loiret).
1524 Baud (Morbihan),. 1373 j Bellegarde-en-Marche (Creuse).
2089 Baugy (Cher). 17 Bcllegarde-sur-Valserine (Ain).
2805 Bavent (Calvados). 2502

.

Belleberbe (Doubs).
345 Bayon (Meurthe-et-Moselle). 1999 Bellenaves (Allier).
430 Bazancourt (Marne). 2248 Bellencombre (Seine-Inférieure.

2264 Baziége (Haute-Garonne). 2342 Bellevillc-sur-Vie (Vendée).
1852 Bazoche-Gouet(La)(Eure-e-Loir). 1643 Bcllicourt (Aisne).
2918 Bazoches-les-Gallerandes (Loiret). 2035 Belmoat-d'Aveyron (Aveyron).
2820 Bazoches-sur-Hoëne(Orne). 1038 Belmarrt-de-la-Loire(Loire).
2365 Bazouges-la-Pérouse (Ille-et-Vil.). 2652 Betpech (Aude).

91 Bcaucourt (Haute-Saône). 352 Belvès (Dordogne).
2493 Beaudreville (Eure-et-Loir). 612 Bénévent-1'Abbaye (Creuse).
2239 Beaufort-du-Jura (Jura). 1840 Beuy-Bocagc (Le) (Calvados).
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1160 Berck (Pas-de-Calais). 1 37 Bollcno (Vaucluso).
2126 Berdhuis (Orne). 2169 Bolognc-sur-Marne(Haute-Marne).

171 Bcrlaimont (Nord). 1002 Bonifacio (Corse).
1266 Bernavil le (Somme). 1329 Bonnat (Creti3e).
2818 Bernay-en-Ponthicu ,_uinmc). 2309 Bonuehoscq (Calvados).
2265 Bcrre ( Bouches tlu-Rliônc j 52 Bonnétablc (Sarthe).
1085 Bcny-au-Bac (Aisne). 309 Bonnièrts (Seinc-et-Oiso),
830 Bcrtincourt (Pas-de-Calais). 2202 Bonnieux ( Vaucluse).

1558 Bcssan (Hérault). 1278 Bonny (Loiret).
1321 Besse-cn-Cliandcsse(Puy-de-Dôme). 1993 Boos (Seine-Inférieure).
1495 Bossé-sur-Uraye (Sarthe). 2903 Boran (Oise).
2561 Bessc-sur-Issole (Var). 2640 Bormes ( Var).
2512 Bcssécsur-Duiancc(La) (Hautes-A.). 130 Boit (Corrèze).
2139 Bcssines (Haute-Vienne). 2985 Bouthoux (Les) (Jnra).
1310 Bélhisy-Saint-Pierre (Oise). 2473 Bougé-Chambalud (Isère).
981 Betz (Oise). 366 Bougival (Scinc-et-Oisc).

1188 Beugnics (Nord). 2642 Bouglon (Lot-et-Garonne).
522 Bcuzeville (Eure). j 11 50 Bouille (La) (Seine-Inférieure).

2845 Beynat (Corrèze). 2181 Rouilly (Aube).
997 Bézenet ( Allier) 2044 Bouin (Vendée).

2776 Bidarhc (Basses-Pyrénées). 532 Boulognc-sur-Gesse (Haute-Garonne).
2796 Bierné (Mayenne). 1487 Bouloiro (Sarlhe).
2024 Bièvres (Soine-ct-Oise); 2537 Boulzicourt (Ardennes).
2743 Biganos (Gironde). 2112 Bourny (Seine-et-Oise).
1660 Billom (Puy-de-Dôme). ^40 Bourbon-Lnucy (Saône-et-Loire).
3054 Billy-Monligny (Pas-de-Calais). 234 Bourbon-l'Archambault(Ailier).
1526 Binic (Coles-du-Nord). 05 Bourbourg (Nord).
2663 Biot (Le) (Haute-Savoie). 2102 Bcurbriac'(Côtcs-du-Noad).
3004 Bize (Aude). 2296 Bourdcaux (Dri me).
1118 Blain (Loire-Inférieure). 2278 i Bourdeilles (Dordogne).
2588 Blainville-Crévon (Scinc-Infér.). \ 599 Bourg-Argcnlnl ( l.ôire).
2081 BIainville-sur-rEau(Mcurllie-el-Mos.).i27fi0 Bourg-de-Visa (Tarivet-Gnror.ne).
2728 Blamont-Doubs (Doubs). il 133 Bourg-d'Oisans (Le) [i.-ère).
1470 Blangy-du-Calvados (Calvados). [2007 Bourg-Lastic (Puy-de-Dôme).

104 Blangy-sur-Breslc (Seine-lnfcr.).| 475 Bourg-Madame(Pji'' nées-Orient.j.
1017 Bianqucfort (Gironde). i 146 Bourg-fur-Gironde (Gironde).
979 Blanziie (Charente). 2200 Bourg Saint-Léonard (Onu-.).

1371 Blanzy-sur-Boiirbinco(Sai'me-et-L.). 984 Bourg-Suint-Maiiricc (Savoie).
1050 Blénrau (Yonne). 1128. iloiirgachard (Eure).
2312 Blénod-lès-Toul (Mem-lhc-cl-Moselle). 2249 Bourgncuf-de-Chalran (Le) (S.-ct-L.).
960 Blérancourt

;
Aisne).

<
300 Bourgnciif-en-Rrls'. (Loire-Inférieure).

00 Blcré (Indre-et-Loire). ;i358 Bourgogne (Marne).
2008 Blcslo (Haute-Loire). 470 Bourgtlierouldc (Eure).
2143 Blet (Cher). 160 Bourgncd (Indre-et-Loire).
1220 Blellerans (Jura). 202 Piourmout (Haute-Marne).
1029 Bligny-MirOuche(Côte-d'Or). 21 "0 Bourogne (Haute-Saône).
1969 Boëgo (Hante-Savoie). 1633 Bourron (Seine-et-Marne).
255 Boën-sur-Lignon(Loire). 2384 Bourlh (Eure).
625 Bois-d'Oingt (Le) (Rhône). j 242 Boussac (Creuse).

ï_67 Bois-le-Roi (Seine-et-Marne). [3029 Bonxièrcs-aux-Cbènes(Mcurt.-ct-M.).
!452 Boiscommun (Loiret). 12763 Boves (Sommes).
790 Boissy-Saint-Léger(Seine-et-Oiso).i2388 Boynes (Loiret).
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2962 Bozel (Savoie). 1936 Bugeat (Corrèzc).
2765 Bozouls (Aveyron). 173 Bugue (Le) (Dordogne).
2233 Bracieux (Loir-et-Cher). 2938 Buironfosse (Aisne).

84 Braisno (Aisne). 752 Buis-les-Baronnies(Drôme).
1752 Bram(Aude). 350 Bulgnéville (Vosges).
952 Branne (Gironde). 1530 Bully-Grenay (Pas-de-Calais).

1376 Brantôme (Dordogne). 968 Burie (Charente-Inférieure),
1013 Brassac (Tarn). 2673 Burzet (Ardèche).
1068 Brassac-les-Mines(Puy-de-Dôme). 258 Bnsigny (Nord).

150 Braux (Ardennes). 2407 Bussang(Vosges).
144 Bray-sur-Seine (Seine-et-Marne). 2827 Bussière-Badil (Dordogne),
329 Bray-sur-Somme (Somme). 2214 Buxière-la-Grue (Allier).

2702 Brazey-en-Plaine (Côte-d'Or). 480 Buxy (Saône-et-Loire).
1471 Brecey (Manche). 191 Buzançais (Indre).
1004 Bréhal (Manche). 054 Buzancy (Ardennes).
2792 Breil-sur-Mérize (Le) (Sarthe). 1877 Cabannes (Les) (Ariége).
2370| Brenod (Ain). 1458 Cabourg(Calvados).
1341 Bresles (Oise). 852 Cadenet (Vaucluse).
2443 Bresse (La) (Vosges). 1514 Cadière (La) (Var).
1362 j Brelcuoux (Lot). 39 Cadillac (Gironde).
242! j Bretigny-surOrge (Seinc-et-Oise). 2004 Cadouin (Dordogne).
14031 Bretleville-i'Orgueilleuse(Calv.). 2598 Cadours (Haute-Garonne).
1892 Brettevillc-sur-Laize (Calvados). 1305 Gagnes (Alpes-Maritimesj.
2441 Breuvannes (Haute-Marne). 2088 Cailly (Seine-Inférieure).

739 Brezolles (Eure-et-Loir). 1535'' Cajarc (Lot).
157 Briare (Loiret). 1375 Callac-de-Brctagne (Côtes-du-N.).
917 Bricquebec (Manche). 2940 Callas-du-Var (Var).
123 ' Brie-Comte-Robert (Soine-ct-M.). 556 Calvi (Cors«).
153 j Brienne-Napoléon (Aube). 102 Calvisson (Gard).
94

!

Brienon-l'Arcbevêque (Yonne). 1828 Camarès-suv-Dourdon (Aveyron).
1699

,

Brignais (Rhône). 2128 Cambe (La) (Calvados).
2788 Brinon-les-Allemands (Nièvre). 129 Ca:nbes-Gironde (Gironde).
3042, Briollay (Maine-et-Loire). 2103 Carnbo (Basses-Pyrénées).
1702' Brion-sur-Ource (Côte-d'Or). 1444 Cambrciner (Calvados).
1700 Brioux-sur-Boutonne (Deux-Sèv.).l lOOOi Cainpagne-lès-Hesdin (Pas-de-C).
437 Briouzc-Sainl-Gervais (Orne). 12980 Campan ( Hautes-Pyrénées).

2711 Brisarnbourg (Charente-Infér.). 656 Cancale (Ille-et-Vilahie).
893 Brissac (Maine-et.Loirc). 1876 Cancon (Lot-et-Garonne).
953 ' Broglie (Euro). 392 Candé (Maine-et-Loire).
859' Broons (Côtes-du-Nord). 2855 Canisy (Manche).

2132 | Brossac (Charente). 1377 Canourgue (La) (Lozère).
218

j
Brou (Eure-et-Loir). 159 Cany (Seine-Inférieure)

2886 Brouvelieures (Vosges). 1134 Capelle-Marival (La) (Lot).
3047! Bruay (Pas-de-Calais). 1279 Capendu (Aude).
1125; Brulon (Sarthe). 753 Capeslaug ( Hérault).
963 ; Brunchaniel (Aisne). 19S7 Capvern (Hautes-Pyrénées).
139

;
Bruyères-en-Vosges (Vosges). 2909 Captieux (Gironde).

1806
:

Bruyères-le-Châtel (Seine-et-O.). 1881 Caraman (Haute-Garonne).
2745- Bu (Eure-et-Loir). 2083 Carbon-Blanc (Gironde).
1010. Buchy (Seine-Inférieure). 1094 Carbonne (Haute-Garonne).
1490 j Bucquoy (Pas-de-Calais). 2288 Carcès (Var).
1059! Bueil (Eure). J2895 Carentoir (Morbihan).
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388 Carhaix (Finistère). 1903 Censcau (Jura).

1824 Carlcpont (Oise). 2003 Cercy-la-Tour (Nièvre).
2718 Carlux (Dordogne). 2344 Cerdon (Ain).

057 Carmaux (Tarn). ' 2754 Cérences (Manche).
1251 Carnièrcs (Nord). 208 Céret (Pyrénées-Orientales).
2800 Carquefou (Loire-Inférieure). 1172 Cérilly (Allier).

507 Cairouges (Orne). 2427 Cerisiers (Yonne).
2188 Cassagues-Bégoiihès(Aveyron). 2195 Cérisy-laForél (Manche).

109 Cassel (Nord). 2382 Cérisy-la-Sallc (Manche).
2615 Casscncuil (Lot-ct-Garonnc). 1159 Ccrizay (Deux-Sèvres).
2819 Cassis (Bouches-du-Rhône). 1147 Corvionc (Corse).

985 Casteirranc (Lot). 2690 Cession (Isère).
316 Caslcljaloux (Lol-cl-Garonne), 2836 Cesson (Seine-et-Marne).
436 Caslellanne (Basses-Alpes). 2032 Ccyzériat (Ain).

1677 Castelmoron-sur-Lot (Lot-et-G.). 2587 Cézy (Yonne).
590 Caslelnau-dcMétloc (Gironde). 503 Chahannais (Charente).

2472 Caslelnau-de-Montmiral(Tarn). 820 Chabeuil (Drômo).
2052 CastcInau-de-Monlralier(Lot). j 308 Chablis (Yonne).
1003 Caslelnau-Magnoac (Haulcs-Pyr.).[2502 Chabris (Indre).
1348 Caslclnau-Rivière Basse (H.-P.). 2528 Chaillac (Indre).
2147 Caslets-des-Landes(Landes). 2850 Chailland (Mayenne).
2491 Caslcts-cn:Dorthc (Gironde).. (2333 Chaillc-lcs-Marais (Vendée).

932 Caslillon-cn-Couscrans(Ariége). S1044 Chailly (Seiuc-cl-Marne).
702 Caslillonnès (Lot-et-Garonne). j 744 Chaise-Dieu (La) (Haute-Loire).
524 Castres-Gironde (Gironde). 001 Chalabrc (Aude).

1200 Castries (Hérault). 304 Chalais (Charcute).
1121 Catelel (Le) (Aisne). 2399 Chalamonl (Ain).
2525 Catillon (Nord). 3096 Chalindrey (Haute-Marne).
1G18 Catus (Lot). 424 Challans (Vendée).

69 Candehec (Seine-Inférieure). 1 887 Clialus (Haute-Vienne).
793 Caudéran (Gironde). S3012 Chaniaraudc (Scinc-et-Oise).
152 Caudry (Nord). 750 Chamhly (Oise).

1920 Caulnes (Côtcs-du-Nord). J2357 Chambois (Orne).
731 Caumont (Calvados). I 02 Chainbon-Feugeroiles(Le) (Loii'e).

1040 Cauncs (Aude). ! 442 Cbamhon-sur-Voucize (Creuse).
402 Caussade (Tarn-ct-Garonnc). {2155 Cbamborigaud(Gard).

50 Caulerels (Hautes-Pyrénées). 1209 Chambre (La) (Savoie).
2337 Caux (Hérault). 1149 Chamonix (Haute-Savoie).
2283 Cavalerie (La) (Aveyron). 1281 Chamoux (Savoie).
1447 Cavignae (Gironde). 2903 Champagnac-dc-Belair (Dordog.).
2028 Caycux-sur-Mer (Somme). 1709 Clianipague-en-Valromay (Ain).
2701 Caylar (Le) (Hérault). 2003 Champaguc-Mouloii (Charente).

941 Caylux (Tarn-el-Garonnc). 1012 Chainpagucy (Haute-Saône),
3020 Cayrcs (Haute-Loire). 3020 Champccncsl (Seinc-ct-Marne).
2772 Cazals (Lot). 1042 Champdeniers (Deux-Sèvres).

969 Cazauhon (Gers). 810 Champcix (Puy-de-Dôme).
422 Cazères-sur-Garonne (Haute-Gai:.). 2470 Chaiiipiur (Isère).

2204 Cazouls-lès Béziers (Hérault). 1742 Chauipigneullcs (Mïurlhe-el-M.).
2018 Cclles-sur-Bellc (Deux-Sèvres). 490 Champlilte (Hante-Saône).
1746 Cclleltcs (Loir-et-Cher). 2270 Champrond (Eure-et-Loir).
2387 Cendre (Le) (Puy-de-Dôme). 3093 Champ-Saint-Pèro (Le) (Vendée).
2904 Cemics-Monesliès (Aude). 12310 Champs-de-Bort (Cantal).



— m —
2630 Cliamps-sur-Marno(Seine-et-M.).j 574 Ghâtetaur-M'oselle (Vosges).
2672 Champtoceaux (Maine-et-Loire). 2084 Châtelard (Le) (Savoie).
2986 Chandai (Orne). 555 Châtelaudren- (Côtes-du-Nord).

781 Chanlelle (Allier). 2085 Cliâleldbn (Puy-de-Dôme-).
724 Chantcnay

-
sur-Loire (Loiro-Inf.'). 1006 Châtelet-en-Berry (Le) (Cher).

301 Chantonnay (Vendée). 1007 Châtolet-en-Brie (Le) (S.-et-M.).
2386 Chanu (Orne). 1710 Châtelns-Malvalci.v(Creuse).

796 Ghaource (Aube). 002 Châtenois (Vosges).
2059 Chaparcillan (Isère). 950 Châtillon-de-Michaillc(Ain).
1403 Chapelled'Angillon (La)'(Cher). 274 Châlillon-en-Bazois (Nièvre).
1240 Chapelle-en-Serval (La) (Oise). 1 5081 Châlillon-en-Diois (Drôme).
287S Chapelle-en-Vercors (La) (Drôme). 1008: Châtillon-sur-Chalaronno (Ain).
1338 Chapclle-k-Reine (La) (S.-el-M.). 538 j Châtillon-sur-Indrc(Indre).
3089 Chapelle-Moche (La) (Orne). 92 j Châlillon-sur-Loing(Loiret).
2158 Chapcllc-Saint-Mcsinin (Loiret). 0431 Châtillon-sur-Loire (Loiret).
1701 CUapellc-sous-Rougcmonl(La)(ll.-S.).1780 Châlilbn-sur-Marne (Marne).
2973 Cbapelle-svir-Erdrc(La) (Loirc-I.), 001] Châtillon-sur-Sèvro (Doux-Sèv.).
3015 Chapelle-surLoire (La) (I.-et-L.). 895 ] Cliaudcsaigues (Cantal).
2445 Cliapell«-Vcndôaioise(La)(Loir-ct-C.). 466 [ Chauflailles (Saône-et-Loire).
2350 Charenton-iln-Cher (Cher). 477 Chaulnes-Picardie.(Somme).

591 Charly (Aisne). 2-907 Chaumcrgy (Jura).
377 Charny (Yonne). 1383 Cliaume; (Seine-et-Marne).

2142 Charost (Cher). 40 \ Chaumont-eu-Vcxin (Oise).
1247 Charroux (Vienne). 1503; Chanmont-Porcien (Ardennes).
672 Charlre-sur-lc-Loir(La) (Sarthe). 2910 Chaunai (Vienne).
738 Chassagnc-Ic-Haul (Côte-d'Or). 2928; Chaussée (La) (Marne).

1905 Chasselay (Rhône). 1549 Chaussin (Jura).
3052 Cliasscneuil (Charente). 482 Cliauvigny (Vienne).
224 Châtaigneraie (La) (Vendée). 2737 Chavagucs-en-Paillers (Vendée).
130 Châlcan-d'Oléron (Le) (Char.-In.). 1287 Chavanges (Aube).

1420 Châtcau-Landon (Seine-el-Mar.). 1994 Chavignon (Aisne).
1003 Chiucau-la-Valliorc(IiKlrc-ct-L.). 231 ChazcUcs (Loire).
227 Cliâtuau-Porcicn (Ardennes). 577 Chef-Boutonne (Deux-Sèvres).
280 Châlcau-Rcnard-Loiret(Loiret). 1295 Chelles (Seine-et-Marne).

1787 Châteauhou rg (llle-et-Vilaine). 2536 Chéméré-le-Roi (Mayenne).
2020 Châlcaugiron (IIle-et-Vilaine). 99 Chemallé (Maine-et-Loire).

8 Chateaulin (Finistère). 2414 Chemin (Jura).
1294 Châteaumeillant (Cher). 2935 Cheiniré-lc-Gaudin (Sarthe).
3005 Châteaunour-do-Gadagno (Vaucl.).' 702 i Chéncraitlcs (Creuse).
2222 Châtoaiineuf-de-Mazciic (Drôme). 1020 Chéroy (Yonne).
1104 Châlcauncuf-du-Faou (Finistère). 004 Chesnc (Le) (Ardennes).
1408 Chatcaunouf-cn-Bretagno(l.-ot-V.). 1

1 039 j Chevagnc? (Allier).
111 Chàloanneuf-cn-Thymcrnis (K.-ct-L.). 2933; Chcvanceaux (Charente infér.)

2192 Châtcauncur-la-Forêt(Haute-V.). 851 j Chovillon (Haute-Marne).
3 (ïliûleauiiuuf-sur-Cliarenle (Charente). 2141 Chevilly (Loiret).

210 Châtcauncuf-sur-Loire (Loiret). 288;j Chevrcuse (Seine-et-Oise).
542 Chàteauneuf-sur-Sarthe(M -el-L.). 005 Chcylard (Le) (Ardèche).

1791 Châtcauneul-Val-de-Bargis (Nièv.). 3051 Chocques (Pas-de-Calais).
1544 Châteauponsac (Haute-Vienne). 573 Chomérac (Ardèche)

.490 Châteaurenard-Prov.(B.-du-R.). 2S03 ! Chouzé (Indre-et-Loire).
354 Châteauvillain (Haute-Marne). 1459, Cierp (Haute-Garonne).

25331 Châtel-Censoir(Yonne). S 2196 ; Cinq-Mars (Indre-et-Loire).

2.
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2177 Cintegabelle (Haute-Garonne). 1381 I Gonflans-sur-Lanterne (H.-Saône).
2850 Cintrey (Haute-Saône). 809 Gonlic (Sarthe).
1158 Cires-les-Mello (Oise). 2611 Gonliége (Jura).
2209 Cirey-sur-Blnise (Haute-Marne). 433 Connerré (Sarthe).
315 Cirey-sur-Vczouze (Meurt.-et-M.). 2704 Conques (Aveyron).
268 Clairac (Lot-etGaronne). 1949 Conques-sur-Orbeil (Aude).

1913 Clairvaux-du-Jura(Jura). 2153 Conquet (Le) (Finistère).
116 Clairvaux-sur-Aube (Aube). 1790 Cons-la-Granville(Meurthe-et-M.).
505 Clary (Nord). 3034 Contes (Alpes-Maritimes).
219 Claye-Souilly (Seine-et-Marne). 1409 Contres (Loir-et-Cher).

80 Clayette (La) (Saône-et-Loire). 889 Contrexéville(Vosges).
2338 Clécy (Calvados). 1058 Conty (Somme).
1347 Clefmont (Haute-Marne). 2293 Corbehem (Pas-de-Calais).
1138 Clelles-en-Trièves(Isère). 2402 Corbeilles-du-Gatinais(Loiret).
1434 Clères (Seine-Inférieure). 1574 Corbeny (Aisne).

158 Clermont-en-Argonne (Meuse). 2931 Corberon (Côte-d'Or).
812 Clerval (Doubs). 97 Corbigny (Nièvre).

2057 Cléry (Loiret). 1543 Corcieux (Vosges).
2258 Clion (Indre). 644 Cordes (Tarn).

444 Clisson (Loire-Inférieure). 2157 Corlay (Côtcs-du-Nord).
228 Cloyes-sur-le-Loir (Eure-et-Loir). 1825 Cormatin (Saône-et-Loire).

2395 Cluis (Indre). 570 Cormeillcs (Eure ).
613 Cluses (Haute-Savoie). 1525 Cormery (Indre-et-Loire).

2231 Coarraze (Basses-Pyrénées). 2582 Corné (Maine-et-Loire).
1047 Gogolin (Var). 1123 Comimont (Vosges).
2004 Coincy (Aisne). 1775 Cornus (Aveyron).
1591 Coligny (Ain). 2033 Corps (Isère).
2583 Collinéo (Côtes-du-Nord). 609 Corre (Hante-Saône).

600 Collioure (Pyrénées-Orientales). 2823 Corrcze (Corrcze).
2389 Collobrièrcs (Var). 1086 Corvol-l'Orgueilleux (Nièvre).
1336 Collonges (Ain). 1718 Cosnes-sur-l'OEil (Allier).
2817 Colmars-les-Alpes(Basses-Alpes). 1040 Cossé-le-Vivien (Mayenne).
2821 Cologne-du-Gers (Gers). 832 Coteau (Le) (Loire).
1152 Colombey-les-Belles (M.-et-Mos.). 929 Cotignac (Var).
2722 Colombey-lcs-Deux-Églis. (H.-M.). 2494 Coubcrt (Seine-et-Marne).
1197 Combeaufonlaine (Haute-Saône). 485 Gouchcs-ics-Mines(Saône-et-L.).
429 Combles (Somme). 1428 Coucourde (La) Drôme).
623 Combourg(Illo-et-Vilainc). 370 Coucy-le-Châtcau(Aisne).

2198 Combrôe (Maine-et-Loire). 2186 Coudray-S'-Germer (Le) (Oise).
1575 Combronde (Puy-de-Dôme). 2075 Coucron (Loire-Inférieure).

194 Comines (Nord). 641 Couhé (Vienne).
2482 Commanderic(La) (Eure). 1967 Couilly (Seine-et-Marne).
2952 Comps-du-Var (Var). 1827 Couiza (Aude).

404 Concarncau (Finistère). 898 Coulango-la-Vinousc(Yonne).
1729 Condat-en-Feniers(Cantal). 1101 Coulange-sur-Yonne (Yonne).
2046 Condal-sur-Vézère (Dordogne). 2956 Coulans (Sarthe).
2844 Condé-cn-Barrois (Meuse). 605 Coulonges-s.-Lautizc (Deux-Sèv.).
1518 Condé-en-Brie (Aisne). 1103 Couplrain (Mayenne).
3073 Condé-sur-Huîne (Orne). 1187 Cour-Cheverny (Loir-et-Cher).
650 Condrieu(Rhône). 1074 Courçon-d'Aunis (Charente-Inf.).
386 Conflans-cn-Jarnisy(Mcurt.-et-M.). 2861 Courdemanche(Sarthe).

1645 Connaas-S,0-Honorine(S',,-et-0.). 2735 Courgivaux (Marne).
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1115 Cournonterral (Hérault). 1788 Cruseilles (Haute-Savoie).
1062 Couronne (La) (Charente). 1900 Cruzy-le-Châtel (Yonne).
1037 Courpière ( Puy-de-Dôme). 637 Cuers (Var).
1542 Courrières (Pas-de-Calais). 2596 Cuillé (Mayenne).

118 Cours (Rhône). 1117 Cuiseaux (Saône-et-Loire).
541 Coursan (Aude). 2115 Cuise la-Motte (Oise).

1105 Courseulles-sur-Mer(Calvados). 720 Cuisery (Saône-et-Loire).
1184 Courson-sur-Yonne (Yonne). 2215 Culan (Cher).
1337 Courtalain (Eure-et-Loir). 1464 Culoz (Ain).
271 Courtenay (Loiret). 1061 Cunlhat (Puy-de-Dôme).

1976 Courtbezon (Vaucluse). 2271 Cussac (Gironde).
Î255 Courtine (La) (Creuse). 2810 Cuxac-Cabardès (Aude).
1809 Courtomer (Orne). 1671 Cysoing (Nord).
408 Courville (Eure-et-Loir). 1043 Damazan (Lot-et-Garonne).

1414 Cousance-du-Jura (Jura). 1547 Damery (Marne).
1129 Cousances-aux-Forges (Meuse). 2594 Dammarie-sur-Saulx (Meuse).
1095 Cousolre (Nord), f 460 Dammartin (Seine-et-Marne).
2305 Coussac-Bonneval (Haute-Vienne). 734 Dampierre-sur-Salon (H'"-Saône).
2471 Coussey (Vosges). 683 Damville (Eure).
1697 Couternc (Orne). 712 Damvillers (Meuse).
2514 Coye(Oise). 2910 Dangé (Vienne).

740 Cozes (Charente-Inférieure). 1283 Daoulas (Finistère).
1285 Cransac (Aveyron). 179 Darnetal (Seine-Inférieure).
2641 Craonne (Aisne). 58 Darncy (Vosges).

452 Craponne-sur-Arzon (H"-Loire). 2359 Davejean (Aude).
1688 Cran (La) (Var). 323 Deauvilie (Calvados).
2568 Cravant (Yonne). 299 Délivrande (La) (Calvados).
1581 Crèche (La) (Deux-Sèvres). 53 Délie (Haute-Saône).
3049 Crèches-sur-Saône (Saône-et-L"). 1640 Demange-aux-Eaux(Meuse).

578 Crécy-cnBrie (Seine-et-Marne). 1307 Derval (Loire-Inférieure).
1135 Crécy-en-Ponthieu(Somme). 2580 Deschaux (Le) (Jura).

155 Crécy-sur-Sorre(Aisne). 653 Desvres (Pas-de-Calais).
349 Crémieu (Isère). 2256 Deuil (Seine-et-Oise).
681 Créon (Gironde). 3081 Deville (Ardennes).

2894 Crépon (Calvados). 2579 Dienville (Aube).
687 Crépy-en-Laonnois (Aisne). 1649 Dieue (Meuse).

2736 Crespières (Seine-et-Oise). 121 Dieulefit (Drôme).
1680 Crospin (Nord). 2060 Dieulouard (Meurihe-et-Moselle).
500 Creully (Calvados). 46 Digoin (Saône-et-Loire).
259 Crèvecoeur (Oise). 55 Diriard (Ille-et-Vilaine).

2240 Crfevcco-'ur-eivAuge (Calvados). 355 Dives (Calvados).
660 Criquetot-Lesneval (Seine-Inf'e). 1030 Divomie (Ain).
880 Crocq (Creuse). 1847 Dizy-le-Gros (Aisne).
544; Croisic (Le) (Loire-Inférieure). 1678 Doeelles (Vosges).

1779; Croisi lies (Pas-de-Calais). 775 Domart-en-Pontbieu(Somme).
1984 Croissanville (Calvados). 3060 Dombasle-sur-Meurthe(M.-et-Mos).
2291 Croisy-la-Haye (Seine-Inférieure). 927 Domènc (Isère).
2521 Croix-Saiut-Leufroy (La) (Eure). 1592 Domme (Dordogne).
2764 Crolles-d'Isère (Isère). 11014 Dompaire-Laviéville (Vosges).
2699 Crotoy (Le) (Somme). 379 Dompierre-sur-Bèbre (Allier).
1925 Crouy-sur-Ourcq(Seiue-et-Marne).J1297 Donchery (Ardennes).
1556 Crozon (Finistère). i 15091 Donjeux (Haute-Marne).
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4761 Donjon.(Le) (Mlier). ij 19421 Englefontaine(Nord).
233 DonneinaviB-cn-Moutois (S.rct.M.).] 1810 Enuczat (Puy-de-Dôme).

2378 Donzeuac (Corrèzc). 2301 Enlraigues-sur-sla-Sorguo (Vaucluse).
2908 Donzère (Drôme).

:
2339 Entrains-sur-Nobain (Nièvre).

402 Donzy (Nièvre). 1013 Enlraygues-siir-Truyércs (Aveyron).
01 Dorât (Le)'(Haute-Vienne).. 1777 Enlrevaux (Basses-Alpes).

135 Dormaus (Marne). 505 Euïcimeu (Seinc-Iulcricurc).
210S Dornes (Nièvre). -,! 4;"8 ;Epen:on (Eure-et-Loir).
2429 Dorlan (Ain). 550 Épiuac (Saône-et-Loire).

327
i

Douaitnei.cz (Finistère).
.

1639 Epoisscs (Côte-d'Or).
237 Doudcville (Sciiiu-fnluBieuro). :!1647 Epôue (Seiue-el-Oise).
85 Doué-la-iFor.laine (Maine-et-Loire).- 2857 i'.rbalur.ga (Corse)..

1100 Doulaincourt (Haulc-Marue). :jl431 Krmont (Seine-et-Oise).
564 Doulevaul (Haute-Manie). \ 15 l'iruéu (Mayenne).

1339 Rourguo (Tarn). S 405 J'rvy (Aube).
1081 Douvainu (Haute-Savoie) -j 1*750 Esb'y (Seine-ol-filarno).
2958 Douville (Dordogue). ';2923 Escai-ènu (L) (Alpes-Maritimes).

908 Douzy (Ardennes). -2997 Esuirolles (Allier).
2390 Doyet (Allier). 1021 Esr.es (Meuse).

804 Dozulé (Calvados). 10 l'sptiliou (Aveyron).
1625 Draveil (Seine-et-Oise).

-
2154 ''spclelie (Basses-Pyrénéen).

1528 Droué (Loir-ut-Glier). '2470 ïisjieraza (Aude).
1214 Diiccy (Manche). 2307 Espezel (Aude).
348 Duclair (Seincilnlcricure). 1772 Esquelhc-q (Nord).

2385 Duorne (Rhône). ' 2097 Essai (Orne).
487 Dun-lc-Palietcau (Grouse.). 1918 Essarts (Les) (Vendée).
357 Dun-le-Roi (Cher). 30'l Essoiu-.es (Seinc-el-Oise).
398 Dun-sur-Mcuso (Mousc). 1299 Essoyes (Aube).

1322 Duras (Lot-et-Garonne.). 12138 Eslr.gel (Pyrénées-Orientales).
2804 Durban (Aude). 12703 Eslaiiig-d'Avoyruu (Aveyron).

•
827 Durtat (Maine-et-Loire). '. 2277 Eslang (Gers).
382 Eaux-Bonnes (Les) (B.-Pyrénées). 1189 Eslcruay (Marne).
449 Eauze (Gers). S 553 Eslissac (Aube).

1350 Ébrcuil (Allier). 1277 Eslrocs-Doniécourl (Pomme).
1357 Echarmeaux (Les) (Rhône). 001 EsUées-'-'ainl-Deiiis (Oise).
1291 Échelles (Les) (Savoie). 2210 Élnbles (Côtcs-du-Nord).
2140 Eclat on (Haute-Marne). 1958! El.mg-sur-Arroux (.Saôue-et-Loire).

461 Ecommoy (Kartlie). 730 j i'iaples (Pas-de-Calais).
1573 Écos (Etire). 1602 Elaules (Charente-Inférieure
510 Écouché (Orne). 2580 Étui (Morbihan).
833 Écouen (Seine-ct-Oise). 1922 Étival (Vosges).

2106 Écouis (I".urc). [2609 Éloges (Marne).
' 1474 Écueillé (Indre). 2322 Étoile (Drôme).

1060 Eglctons (.Corrcze). 1056 Etréaur.out (Aisne).
2896 ÉgUse-Ncuved'JEnlraigues'Puy-de-D). 1908 Étréchy (Seine-ct Oise).
1475 Égrcville (Seine-et-Marne). 29 Éliépagny (Eure).
1996 Egriselles-le-Bocage(Yonne). 450 Éticlat (Scine-luférieure).
1858 Eguzon (Indre). 615 Etreux (Aisne).
2377 Einvillc (Meurthe-et-Moselle). ! 1215 Étroeungt (Nord).

926 Elne (Pyrénées-Orientales). 407 Eurville (Haute-Marne,).
1095 Elven.(Morbihan). 1025 Évaux (Creuse).

167 Embrun (Hautes-Alpes). 35 Eviau-les-Bains (Haute-Savoie).
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2530 Évran (Côtes-du-Nord). 800 Flogny (Yonne).
1478 Évrecy (Calvados). 342 Florac (Lozère).

77 Évron (Mayenne). 319 Florensac (Hérault).
1968 Évry-sur-Seine (Seine-et-Oise). 2227 Flotte (La) (Charente-Inférieure).
334 Excideuil (Dordogne). 1850 Foccy (Cher).

2081 Exmes (Orne). 1442 Folembray (Aisne).
995 Eyguières (Bouches-du-Rhône). 2859 Foncine-le-Haut (Jura).

2409 Eygurande-d'Ussel (Corrèze). 1191 Fontaine-Française (Côte-d'Or).
1055 Eymet (Dordogne). 1010 Fontainc-le-Dun (Seinc-Infér.).
481 Eymoutiers (Haute-Vienne). 934 Fontaine-sur-Saône(Rhône,)
850 Ézy(Kure). 13014 Fontan (Alpes-Maritimes).

2990 Fanjaux (Aude). ? 1055 Fontenay-Trésigny(Seinc-et-M.),
1333 Faou (Le) (Finistère). 11839 Fontenoy-le-Château(Vosges).
1615 Faouët (Le) (Morbihan). j 894 Fontcvrault (Maine-et-Loire).
1288 Faremoutiers (Seiue-ct-Marne). j 27 Forges-les-Eaux (Seine-Infor ).
1532 Faucogney ( Haute-Saône). | 277 Formerie (Oise).
1190 Faurrucmbergue (Pas-de-Calais). 12714 Fossat (Le) (Ariége).
759 Fauvillo (Seine-Inférieure). | 684 Foucarmont (Seine-Inférieure).

1162 Favergos (Haute-Savoie). ?2934 Fouesnant (Finistère).
1356 Faveniey (Haute-Saône). 12035 Foug (Meurthe-et-Moselle).
2605 Fay-aux-Loges (Loiret). 595 Fougerelles-IF-Saône(tF-Saône)
1714 Fayencc(Var). 2205 Foulletourte (Sarthe).
257 Fayl-Billot (Haute-Marne). 1073 Fournes-en-Weppes(Nord).
230 Felletin (Creuse). 994 Fours (Nièvre).
695 Fère-Champonoiso(Marne). 12244 Fousscrct (Le) (Haute-Garonne).
124 Fcrnex (Ain): 921 Fraisans (Jura).

2868 Fenièrc-aux-Étangs (La) (Orne). 732 Fraize (Vosges).
236 Femère-cn-Brio (Seine-et-Marne). 2825 Française (La) (Tarn-et-Garonne)
848 Ferrièros-Gatinais (Loiret). 2698 Francescas (Lot-et-Garonne).

3090 Ferrièrc-sur-Rislo(La) (Eure). 617 Franconville (Seine-et-Oise).
639 Ferté-Alais (La) (Seine-ot-Oise). 847 Frangy (Haute-Savoie).

1757 Ferté-Fresnel (La) (Orne). 1821 Frasne (Doubs).
254 Fcrté-Milon (La) (Aisne). 2994 Frayssinet-du-Lot(Lot).
748 Ferté-Saint-Aubin (La) (Loiret). 1 19 Fréjus (Var).

1404 Ferté-sui-Amance(La)(H.-Marne). j 13 Fresnay-sur-Snrthe (Sarthe).
1051 Ferté-Vidame (La) (Eure-et-Loir). '2906 Fresnayc-sur-CUédouet (La) (Sarthe).
2285 Fervacques (Calvados). j2290 Fresne-Saint-Mamès(H^-Saône).

245 Feschcs-le-Châlel (Doubs). I 839 Fresncs-en-Woëvre (Meuse).
1759 Festicux (Aisne). { 241 Fresncs-Nord (Nord).
2511 Feuillie (La) (Seine-Inférieure). j1* 12 Frcsnoy-lc-Grand (Aisne).
1904 Feuquières (Oise). 2793 Fréligncy (Haute-Saône).

23 Feurs (Loire). j 122 Frévont (Pas-de-Calais).
1430 Fins (Somme). 1249 Froissy (Oise).
2686 Flavigiry-sur-Moselle (M.-ct-Mos.).«2131 Frontenay-Rohan-Rohan(Dçux-Sèvr.).

630 Flavigny-sur-Ozerain(Côte-d'Or). j 525 Frontignan (Hérault).
434 Flavy-Ie-Martel(Aisne). 11578 Fronton (Haute-Garonue).

2490 Fléchin (Pas-de-Calais.) f 264 Frouard (Meurthe-et-Moselle).
2524 Flers-de-la-Somme(Somme). f 385 Fruges (Pas-de-Calais).
2129 Fleurie (Rhône). j 235 Fumel (Lot-et-Garonne).

38 Fleury-sur-Andelle (Eure). |2629 Fyé (Sarthe).
1848 Flixecourt (Somme). 11228 Gabarrct (Landes).
11451 Flize (Ardennes). I 137 Gacé (Orue).
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2207 Gacilly (La) (Morbihan). 1917 Gouzeaucourl (Nord).
1201 Gagny (Seine-et-Oise). 1919 Gouzon (Creuse).
1479 Gaillefontaine (Seine-Inférieure). 114 Graçay (Cher).
2535 Galau (Hautes-Pyrénées). 1411 Graissessac (Hérault).
1022 Gallardon (Eure-et-Loir). 119 Gramat (Lot).
203 Gamaches (Somme). 1099 Grancey-lc-Chàtcau (Côte-d'Or).

2559 Gan (Basses-Pyrénées). 2118 Grand-Bourg(Le) (Creuse).
2832 Gandelu (Aisne). 2019 Grand-Camp (Calvados).
2150 Gardanne (Bouchesdu-Rhône). 74 Grand'Combc(La) (Gard).

916 Garde-Frcinet (La) (Var). 1794 Grand-Couronne (Scine-Inf.).
2366 Garde-près-Toulon (La) (Var). 972 Grand'Croix (La) (Loire).
1885 Garlin (Basses-Pyrénées). 1672 Grand-Fougeray(Le) Illle-et-Vil.).
2013 Gauriac (Gironde). 309 Grand-Lemps (Le) (Isère).

6791 Gavray (Manche). 1601 Grand-Lucé (Sarthe).
2713 Geaune (Landes). 248 Grand-Pré (Ardennes).

351 Gémozac (Charente-Inférieure). 2220 Grand-Serre (Le) (Drôme).
867 Gençais (Vienne). 2924 Grandes-Côtes (Les) (Marne).

1989 Gendrcy (Jura). 2053 Grandes-Ventes (Les) (Scine-Inf.).
1 ï 19 Génelard (Saône-et-Loire). 2955 Grandricu (Lozère).
1218 Générac(Gard). 2005 Grandris (Rhône).
484 Genlis (Côte-d'Or). 142 Grandvillicrs (Oise).

1531 Gennes (Maine-et-Loire). 2200 Granges (Vosges).
1512 Génolhac (Gard). 2119 Grans (Bouchcs-du-Rhônc).
2014 Genouillat (Creuse). 520 Graulhel (Tarn).
1455 Gensac (Gironde). 2999 Grave (La) (liantes-Alpes).
2953 Gcntioux (Creuse). 103 Gravelincs (Nord).

154 Gérardmer (Vosges). 2901 Gravelle (La) (Mayenne).
1259 Gerbévillcr (Meurthe-et-Moselle). 2355 Gravcson (Bouches-du-Rhônc).
162 Gevrey-Chamhertin(Côte-d'Or). 2412 Gréasquc (Bouches-du-Rhône),

31 Gex (Ain). 1274 Grenadc-sur-Garonne(llaute-Gar.)
2998 Ghisoni (Corse). 961 Grenadesur-1'Adour(Landes).

540 Gigean (Hérault). 2757 Gréoux (Basses-Alpes).
609 Gignac (Hérault). 2610 Grésy-sur-Isère (Savoie).
658 Gimont (Gers). 1497 Grcz-en-Bouërc (Mayenne).
472 Ginestas (Aude). 861 Giignan (Drôme).

2905 Girecourt-siir-Durbion(Vosges). 1832 Grignols (Gironde).
285 Giromagny (Haute-Saône). 2691 Grigny (Rhône).

2575 Gironde (Gironde). j 740 Grisolles (Tarn-cl-Garonne).
1527 Givry-en-Argonnc(Marne). 2304 Grisy-lcs-1'lâtres (Seinc-et-Oise).
808 Givry-près-1'Orbize(Saône-ct-L'°). 2542 Gua (Le) (Charente-Inférieure).

2749 Glos-la-Ferrièie (Orne). 1304 Guéméné-Penfao (Loire Inf.).
2468 Goarcc (Côtes-du-Nord). 1638

|
Guéméné-sur-Scorll'(Morbihan).

107 Goderville (Seine-Inférieure). 1750 Guer (Morbihan).
974 Goncelin (Isère). 44 Guérande (Loire-Inférieure).

88 Gondrccourt (Meuse). 400 Guorchc-de-Bret. (La) (Ule-e' Vi
2552 Gondrin (Gers). 548

:
Gucrche-sur-1'Aubois (La) _u

332 Gonesse (Seine-et-Oise). 872
j

Guérigny (Nièvre).
1708 Gonfaron(Var). 587

:
Gueugnon (Saône-et-Loire).'

2971 Gonlaud (Lot-et-Garonne). 1 155 Guichen (Ille-et-Vilainc).
2716 Gordes (Vaucluse). 029; Guignes-Babutin(Seineet-M.).
608 Gorron (Mayenne). 2740j Guillaume.* (Alpes-Maritimes).

1361 Gourin (Morbihan). 119551 Guillestre (Hautes-Alpes).
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1693 Guillon (Yonne). 129421 Houeillès (Lot-et-Garonne).
374 Guiaes-en-Calaisis (Pas-de-Calais). 1933 Houga (Le) (Gers).

3091 Guipavas (Finistère). 1345 Hucqueliers (Pas-de-Calais).
710 Guiscard (Oise). 1938 Huelgoat (Finistère).
498 Guitres (Gironde). 1523 Huriel (Allier).

1725 Gujan (Gironde). 2423 Iholdy (Basses-Pyrénées).
375 Gy (Haute-Saône). 822 Ille-sur-la-Tet (Pyrénécs-Orien

.
1280 Gyé-sur-Seine (Aube). 87 Illiers (Eure-et-Loir).
2076 Habas (Landes). 1838 Imphy (Nièvre).

664 Hagetmau (Landes). 1541 Ingrande (Maine-et-Loire).
1952 Hallcnccurt (Somme). 2404 Inor (Meuse).
956 Halluin (Nord). 337 Is-sur-Tille (Côte-d'Or).

1108 Hangest-en-Sautcrrc (Somme). 82 Isle-Adam (L') (Scine-ct-Oise).
1065 Hangest-sur-Somme (Somme). 588 Isle-Bouchard (L') (Indre-et-Loire).
1860 Harbonnières (Somme). 3032 Isle-d'Aix (L) (Charente-Inf.).
2263 Har-inghen (Pas-de-Calais). 1308 Isle-d'Albi (L') (Tarn).

939 Harilcur (Sciuc-Inférieure). 1132 Isle-Dicu (L) (Vendée).
697 Haroué (Meurthe-et-Moselle). 828 Isle-en-Dodon(L') (Haute-Gar.).

2030 Hasnon (Nord). 890 Isle-en-Jourdain-Gers(L*) (Gers).
347 Hasparren (Basses-Pyrénées). 920 Isle-Jourdain-Vienne(L')(Vienne).

14 Haubourdin (Nord). 805 Isle-Rousse (L) (Corse).
1763 Hauterort (Dordogne). 4 Isle-sur la-Sorgue (L'

;
( Vaucluse)

1050 Hauteville (Ain). 948 Islc-sur-leSerein (L) (Yonne).
797 Haye-Descarles (La) (Indrc-et-L.). 3066 Isleltes (Les) (Meuse).
523 Haye-du-Puits (La) (Manche). 1582 Issigcac (Dordogne).
960 Havc-Pcsnel (La) (Manche). 2954 Issy-1'Évèque(Saône-et-Loire).

1766 Hédé (Ille-et-Vilaine). 699 Islres (Bouches-du-Rhône).
869 Heiltz-le-Maurupt (Marne), 947 Ivry-la-Bataille (Eure).
649 Hénin-Liétard(Pas-de-Calais). 745 Iwuy(Nord).

6 Hennebont (Morbihan). 2801 Izeaux (Isère).
526 Henrichemont (Cher). 2813 Izernore (Ain).

2134 Herhanlt (Loir-et-Cher). 2581 Jaalons (Marne).
2346 Hcrbergcment (L) (Vendée). 957 Jaligny(Allier).

551 Herbiers (Les) (Vendée). 376 Janville (Eure-et-Loir).
1507 Herbignac (Loire-Inférieure). 1097 Janzé (Ille-et-Vilaine).
2247 Héricy (Seine-et-Marne). 794 Jargeau (Loiret).
1622 Hérimoncourt (Doubs). 1648 Jarnages (Creuse).
1635 Hérisson (Allier). 1050 Jarrie (La) (Charente-Inférieure)
2431 Hermcuault (L') (Vendée). 2302 Jaujac (Ardèche).
2929 llcimcnl (Puy-de-Dôme). 2001 Jaulgonne (Aisne).
1707 Hernies (Oise). 1720 Jaulnay (Vienne).
1631 Hci'iuonville (Marne). 2254 Javron (Mayenne).
2826 Herry (Cher). 2241 Jégini (Gers).
2299 llcuchin (Pas-de-Calais). 2110 Jessains (Aube).
1482 Hcyriciu (Isère). 882 Jcumont (Nord).
2043 Iliersac (Charente).

.
2597 Jonchère (La) (Haute-Vienne).

1240] Hondschoottc (Nord). 1300 Jonchery-sur-Vesle (Marne).
1594

j Hornoy (Somme). 2097 Joncy (Saône-et-Loire).
2783, Horps (Le) (Mayenne). 1667 Jort (Calvados).
2527' Hortes(Haute-Marne). 3001 Josncs (Loir-et-Cher).

909 j Houdain (Pas-de-Calais). 413 Josselin (Morbihan).
1891 Houdan (Seine-et-Oise). 1692 Jouarre (Seine-et-Marne).



— 26 —
2438 Jotié-de-Tourainc (Indre-et-Loire).; 814 Lanvollon (Côtes-du-Nord).
1855 Jouet-sur-l'Aubois (Cher). |2108 Laplcau (Corrèze).
1225 Jougne (Doubs), ! 1091 Laragne (Hautes-Alpes).
2280 Jouy-en-Josas (Seine-et-Oise). ;2218 Larclie (Corrèzc).
2517 Jouy-lc-Châtel (Seine-et-Marne). ;2671 Lardy (Scinc-ot-Oise).

552 Joyeuse (Ardèche). J2364 Laroque-Timbaut (Lot-ct-Gar.).
1730 Jugon (Côtes-du-Nord). [1180 Laroque-d'Olmcs(Ariége).
1200 Juillac (Corrèzc). Il823 Laruns (Basses-Pyrénées).
1435 Juilly (Seine-et-Marne). ' 870 Lasalle (Gard).
3084 Injurieux (Ain). * 940 Lassay (Mayenne).
1904 Jumeaux (Puy-de-Dôme). U501 Lassigny (Oise).
2795 Jumillac-lc-Grand (Dordogne). 1000 Latour-d'Auvergne(Puy-de-Dôme).
1859 Juniville (Ardennes). 2802 Lalour-de-Francc(Pyrén.-Orient.)
1920 Juvigni-sous-Andaine (Orne). 1032 Latresne (Gironde).
2121 Juvigny-le-Tertre(Manche). 1004 Laumes (Les) (Côte-d'Or).
2133 Juvisy (Scine-cl-Oise). 1235 Launoy-sur-Vence (Ardennes).
1220 Juzenuccourt (Haute-Marne). 2111 Laurière (Haute-Vienne).

512 Labastide-Rouairoux (Tarn). 1017 Laulrec (Tarn).
2848 Labenne (Landes). 1157 Lauzerle (Tara-ct-Garonne).
760 Labouheyre (Landes). 2390 Lauzès-du-Lot (Lot).

1831 Labrède (Gironde). 2891 Lauzet-s.-1'Uhayc(Le) (Basses-Alp.)
1465 Labriiguière (Tarn). 2114 Lauzim (Lot-et-Garonne).
845 Lacaune (Tarn). 22 Lavardac (Lot-et-Garonne).

2275 Ladon (Loiret). 581 Lavaveix-los-Mines (Creuse).
1954 Laforce (Dordogne). 200 Lavelanct (Ariége).
105 Lagnicu (Ain). 940 Lavcntic (Pas-de-Calais).

1109 Lagrassc (Aude). 2308 Lavit (Tarn-ct-Garonuc).
2006 Laguépie (Tarn-ct-Garonne). 1400 Lavoucourt (Ilaule-Saôno).
1267 Laguiole (Aveyron). 1900 Lavoûte-Chilhac (Haute-Loire).
414 Laigncs (Côte-d'Or). 1318 Layrac (Lot-et-Garonne).

2194 Laissac (Aveyron). 2373 Lédignan (Gard).
2093 Lalhcnquc (Lot). 1052

;
Légé (Loire-Inférieure).

836 Lalinde (Dordogne). 1242! Lombcyo (Basses-Pyrénées).
172 Lamarcho (Vosges). 1286 Lcmé (Aisne).
569 Lambesc (Bouclies-du-Rhône). l'ilô Lcmpdcs (Haute-Loire).
278 Landivisiau ( Finistère). 1302 Lcncloître (Vienne).

2601 Landivy (Mayenne). 2349 Léognan (Gironde).
1911 Landreville (Aube). 1707 Lérc (Cher).
2109 Lauganneric (Calvados). 3080 Lérouville (Meuse).

150 Langeac (Haute-Loire). J2433 Lescar (Basses-Pyrénées).
474 Langeais (Indre-et-Loire). 12992 Leschcllc (Aisne).
305 Langognc (Lozère). 380! Lcsncvcn (Finistère).

1140 Langoiran (Gironde). 2041
;

Lcssay (Manche).
1513 Lanmcur (Fini-lère). 1454 j Lcucatc (Aude).
298 Lannemezan (Hautes-Pyrénées). 2858; Levet (Cher).

1755; Lannilis (Finistère). 1570, Levier (Doubs).
638 Lannoy-du-Nord (Nord). 2842 Lévignac-sur-Save (Haute-Gar.).

2326 Lanouaille (Dordogne). 2990, Lévignacq-des-Landes (Landes).
2616 Lansargues (Hérault). 359, Levroux (Indre).
2327 Lanslcbourg (Savoie). 2727, Leyr (Meurthe-et-Moselle).
2922 Lanta (Haute-Garonne). 1614; Lézardricux (Côlcs-du-Nord).
3027 Lantosque (Alpes-Maritimes). 12794' Lezat-sur-Lèze (Ariége).
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1983 Leiay (Deux-Sèvres). 11183 Loroux-Bottercau(Le) (Loire-IttD).
2461 Lézinncs.(Yonne). 11733 Lorrcz-lc-Bocagc (S.-et-Marne).

621 Lezoux (Puy-de-Dôme). 896 Lorris (Loiret).
1368 Lhommaizé (Vienne). 2786 Loudcs (Haute-Loire).
2420 Lhuis (Ain). 1805 Loué (Sarthe).
2411 Licques (Pas-de-Calais). 1950 Loulans-les-I''orges(Haule-Saônè).
2079 Liernais (Côte-d'Or). 1843 Loulay (Charente-Inférieure).
714 Lieurey (Eure). : 2518 Louppy-sur-Loison(Meuse).
840 Lieusaint (Scinc-et-Marne). 059 Lourches (Nord).

3053 Liévin (Pas-de-Calais). 1778 Louroux-Béconnais (Maine-et-L.).
1753 Lilfol-le-Graud (Vosges). 2185 Louveciennes (Seiue-el-Oise).
1934 Lifl'ré (Ille-et-Vilaine). 2545 Louverné (Mayenne).
716 Lignières (Cher). 2062 Lonvigné-du-l)ésert (Ille-et-Vil.)
838 Ligny-lo-Chntel (Yonne). 1067 Louvrcs (Scinc-et-Oise).
899 Ligueil (Indrc-ot-Loire). 2477 Lozannc (Rhône).

2798 Ligugé (Vienne). 1148 Lubcrsac (Corrèzc).
2| Lille (Moulin-Lille) (Nord). 2544 Lue-on-Diois (Drôme).

18! Lillcbonne (Seine-Inférieure). j 212 Luc-er.-Provence (Var).
1941 Limogne (Lot). 652 Luc-sur-Mer (Calvados).
3025 Limonest (Rhône). 1275 Lucenay-l'Évèquc(Saônc-ct-L

457 Limours-en-Huicpoix (S'emc-ot-O.) 3008 Lucy le Bois (Yonne).
3057 Liuselles (Nord). 43 Lude (Le) (Sarthe).
2751 Liomer (Somme). 1580 Luguy (Saône-et-Loire).

310 Lion-d'Angers(Le) (Maine-et-L.). 2009 Lugou (Gironde).
2257 Lison (Calvados). 1098 Lumbrcs (Pas-de-Calais).
2425 Lit-et-Mixc (Landes). 589 Lunas (Hérault).

770 Littry (Calvados). 1409 Luneray (Seine-Inférieure).
287 Livarot (Calvados). 566 Lurcy-Lévy (Allier).

2125 Livernon (Lot). 2408 Luri-de-Cor.se (Corse).
878 Livron (Drôme). 2831 Lury-sur-Arnon (Cher).
511 Livry (Scinc-et-Oise). 571 Lusignan (Vienne).
217 Lizy-sur-Ourcq (Seine-et-Marne). 2050 Lusigny (Aube).

1437 Locminé (Morbihan). 1305 Lussac-de-Libourne (Gironde).
2945 Lohcae (Ille-et-Vilaine). 787 Lussuc-ies-Çhàlcaux(Vienne).
1965 Loivre (Marne). [2070 Lussac-lcs-Eglises(llaule-Vienne).
303 Lombez (Gers). 2834 Lussan (Gard).
725 Londinières (Seine-Inférieure). I28U Luxé (Charente).

2682 Longchaumois (Jura). 2481 Lnyuos (Indre-et-Loire).
1063 Longeau (Haute-Marne), 200 Luz-S'-3auveur (Hautes-Pyrén.).
350 Longjumeau (Seine-et-Oise). 318 Luzarches (Seine-et-Oise).
504 Longni (Orne). 1079 Luzcch (Lot).

1239 Longpré-les-Corps-Saints(Sommc). 244 Luzy (Nièvre).
1031 Longue (Maine-et-Loire). 453 Lyons-la-Forcl (Eure).
2811 Longueil-Sainte-Marie (Oise). 1009 Macau (Gironde).

533 Longueville (Seine-Inlérieure). 2483 Macliault (Ardennes).
83 Longuyon (Meurthe-et-Moselle). 1389 Machecoul (Loire-Inférieure).

611 Loos (Nord). 1849 Machemont (Oise).
1505 Lorctle ,(Loire). 1735 Machine (La) (Nièvre).
841 Lorguos (Var). 411 Magistère (La) (Tarn-et-Garonne)
396 Loriol (Drôme). 2689 Magnac-Bourg (Haute-Vienne).
187 Lornies (Nièvre). 771 Magnac-Laval (Haute-Vienne).

2266 Lormont (Gironde), 1979 Magny-Gours (Nièvre).
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4091 Maiche (Doubs). 279 Marscillan (Hérault).
575 Maignelay (Oise). 1723 Marseille (S'-Marcel) (B.-du-Rh.)

2708 Maillerayc-sar-Seine (La) (Seine-Inf.) 2027 Marseille (S'"-Marguerile) (B.-du-R.).
2149 Maillczais (Vendée). 700 MarseilIc-lc-Pelit (Oise).
2475 Mailly-de-la-Sommc (Somme). 1113 Marsillargues (Hérault).
3085 Mailly-le-Cbâteau (Yonne). 593 Martel (Lot).
2828 Mainneville (Eure). 2920 Martigné-Briand (Maine-et-L.).
2085 Mainsat (Creune). 2031 Marligné-Fcrchaud(llle-et-Vil.).

478 Maintenon (Eure-et-Loir). 249 Martigucs (Bouches-du-Rhône).
1630 Malauccne (Vaucluse). 1421 Martres (Haute-Garonne).
1651 Malaunay (Seine Inférieure). 2199 Marville (Meuse).
371 Malesherbes (Loiret). 2876 Mas-Cabardfcs(Aude).
871 Maleslroil (Morbihan). 1736 Mas-d'Agenais (Le) (Lot-et-Gar.).

1363 Malicorne (Sarthe). 1490 Mas-d'A/il (Le) (Ariége).
2778 Malzieu-Ville(Lozère). 598 Masnièrcs (Nord).
2105 Manciet (Gers). 1210 Massai (Ariége).
2884 Mandres (Seino-ct-Oisc). 2688 Masserot (Corrèzc).
2782 Manduel (Gard). 1040 Masscubc (Gers).
290 Mansle (Charente). 401 Massiac (Gantai).

2164 Manzat (Puy-de-Dôme). 688 Mastre (La) (Ardèche).
2449 Marainvilier (Meurthe-et-Moselle). 2750 j Malelles (Les) (Hérault).
1930 Marcenat (Cantal). 239 j Malha (Cliaicnle-Inforieurc).
2638 Marchaux (Doubs). 1181 | Matignon (Côtcs-du-Nord).
2531 Marchenoir (Loiret-Chcr). 2321 i Matour (Saôuu-cl-Loirc).
284 Marchiennes (Nord). 1005 j Manbcrt-Fontaiuc (Ardennes).
290 Marciac (Gers). 247 i Maubourguct (Hautes-Pyrénées).

33 Marcigny (Saône-et-Loire). 2771 j Mauguio (Hérault).
1268 Marcillac-d'Aveyron(Aveyron). 11791 Maulo (Seine-ct-Oisc).
1975 Marcillat-l'Allier (Allier). 1530, Manléon-Barousse(H'c*-Pyrénées).
1520 Marcilly-le-tlaycr (Aube). 06 j Mauléon-Soule (B.-Pyrénécs).
2486 Marcilly-sur-Seine (Marne). 2272 Maulévrier (Maine-et-Loire).
2879 Marcoussis (Seine-et-Oise). 2183 Manrc-de-Brclagne (Hle-et-Vil.).
1331 Marcqen-Baroeul (Nord). 1771 Mauron (Morbihan).
799 Marcnil-sur-Ay (Marne). 696 Maurs-du-Cantal (Cantal).
742 Mareuil-sur-Belle (Dordogne). 2752 Maussanuc (Bouches-du-Rh.).

1668 Mareuil-sur-Lay (Vendée). 251 Mauvczin (Gers).
720 Margaux'r'irondc). 415 Matizo (Deux-Sèvres).

2453 Margucril (Gard). 2654 Maxey-snr-Vaise(Meuse).
1467 Margut (Anicnncs

.
3010 May-cn-Multien (Seine-et-Marne).

2148 Marignane (Bouches-du-Rhône). 19)6 i May-sur-Orno (Calvados).
1066 Marigny (Manche). 1037 Mayet-de-Monlagne ( Allier).
421 Marines (Seine-et-Oise). 949 Mayet-Sarthe (Sarthe).
561 Maringues (Puy-de-Dôme.) 1682 Mazères (Ariége).

1679 Marly-lc-Hoi (Seine-et-Oise). 2797 Mazièrcs-cn-Galinc (D.-Sèvres).
1130 Marnay (Hante-Saône). 399 Niées (Les) (Basscs-Mpcs).
1888 Maroilles (Nord). 1 Mehun-sur-Yèvrc (Cher).
2770 Marolles-en-Hurepoix (S.-et-O.). 2434 Meilha i

(Lot-et-Garonne).
1552 Marolles-les-Braux (Sarthe). 2120 Muillcraiede-Bretagne (La) (L.-Inf.)
223 Maromme (Seine-Inférieure). 14)7 Melisey (Haute-Saône).
786 Marquion (Pas-de-Calais). 47 Mellc-.sur-Béronnc (D.-Sèvres).

2430 Mars-la-Tour (Meurthe-ct-Mos.). 2622 Membrolle (La) (Mainc-el-L.).
2082 Marsanne (Drôme). 2729 Menars (Loir-et-Cher).
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20251 Menai (Puy-de-Dôme). Il 194 Moirans-du-Jura (Jura).
2777 Ménigoute (Deux-Sèvres). I 976 Moisselles (Seine-et-Oise).
2760 Ménil-Amelot (Le) (Seine-et-M.). 2280 Moissey (Jura).

080 Mcnnccy (Seine-et-Oise). 2799 Molières (Tarn-et-Garonne).
2374 Me.netou-sur-Cher (Loir-et-Ch.). 2987 Molineuf (Loir-et-Cher).
1493 Mens (Isère). 2311 Molliens-Vidame(Somme).

79 Mer (Loir-et-Cher). 1032 Monastier-sur-Gazeille (le) (H".-L.).
1380 Merdrignac (Côtes-du-Nord). 3016 Moncel-sur-Seille(Mcurthe-et-M.).
2318 Méréville (Seine-et.Oise). 2284 Monelar-d'Agenais ( Lot-et-Gar.).
906 Merlcrault(Le) (Orne). 483 Moncontour-de-Bretagne (C.-du-N.)
389 Merville (Nord). 2602 Monconlour-de-Poitôu (Vienne).

1814 Méry-sur-Oise (Seine-et-Oise). 817 Moncoutant (Deux-Sèvres).
440 Méry-sur-Seine (Aube). 549 Mondoublcau (Loir et-Cher).

1177 Meslay-du-Maine(Mayenne). 1923 Mondragon (Vaucluse).
2715 Meslay-le-Vidame (Eure-et-L.) 1703 Monein (Basses-Pyrénées).
640 Mesle-sur-Sarthe (Le) (Orne). 1342 Monestier-de-Clermont(Isère).

2969 | MesnilAuzouf (Le) (Calvados). 2428 Monestier-sur-Cérou (Tarn).
2211 MesnilSaint-Firmin (Le) (Oise). 627 Monflanquin (Lot-et-Garonne).
1540 Messac (Ille-et-Vilaiue). 2925 Monfort-du-Gers (Gers).
2178 Messei (Orne). 459 Monistrol-sur-Loire (H'VLoire).
1327 Mcttray (Indre-et-Loire). 1397 Monnaie (Indre-et-Loire).
214 Meung-sur-Loiro (Loiret). 1899 Monpazier (Dordogne).
282 Meursault (Côte-d'Or). 73 Monpont-sur-1'Isle (Dordogne).
493 Mcxiniieux (Ain). 773 Monségur-Gironde (Gironde).

1190 Meymac (Corrèze). 1233 Monseinpron-Libos (Lot-et-G.).
2022 Meyrargues (Boucbcs-du-Rhôcc). 1271 Monsol (Rhône).
2101 Moyrucis (Lozère). 2225 Mont-Dauphin (Hautes-Alpes).
1000 Meyssac (Corrèze). 2947 Mont-Louis-mr-Loire(Ind-et-L.).
1483 Meyzieux (Isère). 1358 Mont-Louis-sur-Tet (Pyrén.-Or.).
2805 Mezel (Basses-Alpes). 2093 Mont-sous-Vaudrey (Jura).
614 Mezidon (Calvados). 1807 Monts-sur Guesnes (Vienne).
874 Mézières-cn-Brcnne (Indre). 2912 Mont-Sainl-Vincent (S.-et-Loire).

2301 Mézières-H'"-Vienne (H.-Vicnne). 910 Moolagnac (Hérault).
2328 Mézilles (Yonne). 2398 Montagny (Loire).
610 Mczin (Lot-et-Garonne). 335 Montaigu-Vendée (Vendée).
741 Miélan (Gers). 2383 Montaigut-de-Quercy (T.-et-G.).

3080 Migné (Vienne). 479 Montaigul-cn-Combraille (P.-de-D.).
1144 Miilas (Pyrénées-Orientales), 2208 Montalieu-Vercieu(Isère).

170 Milly (Seine-et-Oise). 2145 Montastruc (Haute-Garonne).
2800 Mimizan (Landes). 491 Montataire (Oise).
2900: Miradoux (Gers). 1325 Montauban-de-Bretagne (I.-et-V.).
1734 Miramas (Bouches-du-Rhône). 1818 Montbarrey (Jura).

93 Mirambcau(Charenle-Inférieurc). 1978 Montbazens (Aveyron).
717 Miramont (Lot-et-Garonne). 1192 Montbazon (indre-et-Loire).

2092 Miraumont (Somme). 2099 Monlbenoît (Doubs).
358 Mirebeau-en-Poitou (Vienne). 1533 Montbozon (Haute-Saône).
260 Mircheau-sur-lièze(Côte-d'Or). 1089 Montbron (Charente).
513 Mircpoix (Ariége). 1657 Montcenis (Saôue-et-Loire).
875 Miribel (Ain). 314 Montchanin-les-Mines (S.-et-L.).

2042 Mitry-Mory (Seine-et-Marne). I 120 Montcornet (Aisne).
193 Modane (Savoie). 11491 Montcuq (Lot).
945 ! Moirans-de-1'Isère (Isère). I 168 Montebourg (Manche).
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1114 Montcch (Tarn-et-Garonnc). 1571 Montreuil-l'Argillé (Eure).
1587 Montemboeuf (Charente). 964 Montrevault (Maine-et-Loire).
537 Monlendre (Charente-Inférieure). 1472 Montrevel (Ain).

2009 Monlcsquieu-Volvestre (H.-G.J. 2550 Monts (Indre-et-Loire)'.
2950 Montesqniou-sur-Losse (Gers). 2044 Monlsnlvy (Cantal).
980 Momtet (Allier). 1973 Montsaucbe (Nièvue).

2371 Monteux(Vaucluse). 2173 Montsccret (Orne).
1011 Montraucon-d'Argonnc (Meuse). 3006 Montsoreau (Maine-et-Loire).
1276 Monlfaucon-du-Velay (Haute-L.). 978 Montsurs (Mayenne).
937 Montfaucon-sur-Moine(M.-et-L.). 1924 Monville (Seine-Iïiférieure),

1311 Montfort-en-Chalosse (Laudes). 2474 Moranncs (Maine-et-Loire).
125 Montfort-l'Amaury (Seinc-ct-O.). 1054 Moras (Drôme).

'2298 Montfort-lc-Rotrou(Sarthe). 825 Morcenx (Landes).
183 Monlfort-sur-Meu(llc-ct-Vilaine). 2595 Mordelles (Ille-et-Vilaine).
093 Montfort-sur-HisIe (Eure). 1489 Morée (Loir-et-Cher).

2627 Montfrin (Gard). 339 Morestel (Isère).
1229 Montgcron (Seine-et-Oise). 174 Morel-sur-Loing (Seine-et-Marne).
2917 Moutgiscard (î faute-Garonne). 81 Morouil (Somme)'.
1170 Montguyon (Charente-Inférieure). 2840 Morey (Haute-Saône)-.

454, Monthcrmé (Ardennes). 1790 Morlaas (Basses-Pyrénées).
2273 Monthois (Ardennes). 718 Mnrmanl (Seine-et-Marne).

579 Monthurcux-snr-Saône, (Vosges). 2295 Mormoiron (Vuucluse)-.
448. Moutié'.'cndcr (Haute-Marne). 1049 Mornanl (Rhône).

1484 Montiers-sur-Saulx (Meuse). 2574 Morlagno-Nord (Nord).
317 Montignac (Dordogne). 1372 Morlagnc-sur-Girondo (Cha.-Inf. )

3067 Montigny-Lencoup (Seine-el-M.). 1224 Mortagne-snr-Sèvre(Vendée).
915 Montigny-lc-Roi (Haute-Marne). 70 Morteau (Doubs).
987 Monlilmy-surAube (Côte-d'Or). 2174 Morteaux-Couliboeuf (Calvados).

1681 Montiis (Les) Loir-et-Cher). 2984 Morlorolles (Haute-Vienne).
25 Montivilliers ( Seine -Inférieure), j 900 Mortrco (Orne,).

1939 Montjean (Maine-et-Loire). 1102 Motbo-Achard (La) (Vendée).
07 Montlhcry (Seine-et-Oise). 2400 Mothc-Montravel(La) (Dordogne).

891 Monllicu (Charente-Inférieure). 782 Mothe-Saiul-Hérayo (La) (D.'-S.j.
2650 Montlignon (Seine-et-Oise). 330 Motte-Beuvrou (La) (Loir-et-C).

877 Montmaraulb (Allier). 2100 Mottc-Chalançon (La) (Drôme).
768- Monlméliau (Savoie). 2867 Molto-du-Cairo (La) (Basses-A.).
985i Montmcrle (Ain). 2332 Motle-Servoles (La) (Savoie).
186 Monmirai1-Marne (Marne). 2725 Molteville (Seine-Inférieure):

1185 Moutmirail-Sarthe(Sarthe). 1328 Mouchard (Jura).
606 Montmoreau (Charente). 2744 Mouillcron-on-Parods (Vendée).

1879 Montaort (Marne). 1770 Moulcydicr (Dordogne):
1600 Montoir-de-Bretagne-(Loire-fnf.). 353 Moulins-Engilbert (Nièvre).

133 Montoiro-sur-le-Loir (Loir-et-C). 1559 Mnulins-la-Marche (Orne).
3033 Montolieu (Aude). 2G07 Mouriès (Bouches-du-Rhône).
2176 Monlpezateous-Bauzon (Ardèche). 1872 Mouthe (Doubs).
2951 Montpont-en-Bressc(Saône-et-L,).3030 Mouthicr-IIaute-Pierre (Doubs).
1902 Montréal-de-l'Aude (Aude). 1405 Moutiers-les-Maufaits (Vendée).
2450 Montréal-du-Gers (Gers). 3028 Mouliers-SaintJoan (Côte-d'Or).
2605 Mbntrcdon (Tarn). 3088 Moux (Aude).
1244 Montrésoi' (Indre-et-Loire). 785 Mouzon {Ardennes).
2237 Monlret (Saône-et-Loire). 045 Moy-dc-1'Aisne (Aisne).

8291 Montreuil-Bellay(Maine-et-Loire). 2480 Moyenmoutier (Vosges).
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1317 Mugron (Landes). j 1817 Noce (Orne).
1175 Mur-dc-Barrez (Aveyron). [2820 Noé (Haute-Garonne).
2839 Mur-de-Brctagne (Côtcs-du-Nord).! 297 Noeux-les-Mincs (Pas-de-Calais-,).
270 Mure-dTsère (La) (Isère). j 517 Nogaro (Gers),

1801 Mure-sur-Azergues(La) (Rhône).
\,

120 Nogent-le-ltoi (Eure-et-Loir)..
2874 Muro (Corse). 704 Nogent-sur-Vernisson (Loiret).
2413 Murvicl (Hérault). 970 Noirétable (Loire).

56 Mussidan (Dordogne). 866 Noirmoutier (Vendée).
1545 Mussy-sur-Seine (Aube). 2709 Noisy-le-Grand (Seine-et-Oise).
1445 Muy (Le) (Var). 2809 Noizay (Indre-et-Loire).
1340 Muzitlac (Morbihan). 134 Nolay (Côte-d'Or),
2504 Nailloux (Haute-Garonne). 965 Nomeny (Meurthe-et-Moselle).
1424 Najae (Aveyron). 2343 Nonanl (Orne).
2354 Nant-d'Avcyron (Aveyron). 3013 Nonza (Corse).

243 Nautcuil-le-Haudouin (Oise). 2913 Noroy-le-Bourg(Haute-Saône).
2200 Nauliat (Haute-Vienne). 2350 Nouent-Fontes (Pas-de-Calais).

502 Napoléon-S'-Lcu-Tavcrny (S.-et-O.). S07 Nort (Loire-Inférieure).
3078 Nassandrcs (Eure). 2824 Nolre-Damc-d'Apres (Orne).
2467 Naucellc (Aveyron). 397 Notre-Dame-dc-Liessc (Aisne).

509 Navnrrcnx (Basses-Pyrénées). 1412 Notre-Dame-du-Vaudreuil (Eure),.
2541 Navilly (Saône-et-Loire), 2018 Nouan-le-Fuzclier (Loir-et-Cher).

45 Nay (Basses-Pyrénées). 958 Nouviou-eu-Ponthieu (Somme).
178 Noauphlc-lu-Chàtcau (Seine-et-O.). 127 Nouvion-en-Thiérache (Aisne).,

1953 Négrepclisse (Taru-ol-Garonne),. 2004 Nouvion-ot-Calillon (Aisne).
1085 Néi-is (Allier). ' 41 Nouzon (Ardennes).
1609 Nérondo-Loire (Loire). 1850 Noviant-aux-Prés (M.-ct-Mos.)
010 Nérondes (Cher). 2578 Novion-Porcion (Ardennes).

1023 Nersac (Charente). 1100 Noyaut (Maine-et-Loire).
715 Neufcbâlel-siir-Aisnc(Aisne). 1019 Noyen-sur-Sarthc (Sarthe).

2015 Neuillé-Ponl-Pierre (lndro-et-L.), 007 Noyers-sur-Screin(Yonne.).
428 Neuilly-on-Thelle (Oise). 530 Nozay (Loire-Inférieure).

2492 Ncuilly-le-Réal (Allier). 1712 Nozeroy (Jura),
2510 Ncuilly-l'Évoque (Haute-Marne). 2487 Nuaillé (Charcntc-Inféricuro).

471 Neuilly-Sainl-Front (Aisne). 3018 Nueil (Maine-et-Loire).
1451 Neiiilly-sur-Miu-ne (Seino-et-O.). 1921 Nuils-sur-Armançon (Yonne),,
1300 Neung-siu--B;;iivrou(Loir-et-Cher). 1058 Objat (Corrèzc).
1894 NoiiBsargues (Coulai). 884 Olfranville (Seine-Inférieure).
1086 Neuve-Lyre (La) (Eure), 944 Oiscmont (Somme).
1238 Ncuvic-dTssol (Corrhzo). 1255 Oisscl-sur-Scine (Seine-Inférieure)
1374 Ncuvic-sur-lTslc (Dordogne). 2773 Oizy-le-Vergcr (Pas-dc-Cal«iis).
924 Neuvillc-aux-Bois (Loiret). 1689 Olargues (Hérault).
443 Neuvillc-de-Poitou (Vienne). 2460 Olettc (Pyrénées-Orientales).

2785 Neuville-cn-Hez(La) (Oise).. 1537 Olivet (Loiret).
2403 Neuville-Roi (La) (Oise). 2841 Ollicres (Les) (Ardèche),

417 Neiiville-sur-Saôuc (Rhône). 1212 Olliergues (Puy-de-Dôme).
2039 Neuvy-le-Roi (Indre-et-Loire).. 735 Ollioules (Var)'.
18641 Ncuvy-Sainl-Sénulchre (Indre). 2843 Olmcto (Corse).
2540 Neuvy-Sautour(Yonne). 112 Olonzac (Hérault).
1205 Neuvy-sur-Loiro (Nièvre).. 2930 Oinessa (Corse).
905 Nexon (Haute-Vienne). 2669 Onesse (Landes)..

2927 Nieul (Haute-Vienne). 1386 Onnaing (Nord).
1567 Nissan (Hérault), 990 Onzain (Loir-et-Cher).
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1782 Oradour-sur-Vairea (H"-Vien_e) 2107 Pélissanne (Bouches-du-Rhône).
2573 Oraison (Basses-Alpes). 2329 Pellegme (Gironde).
1738 Orbais-l'Abbaye (Marne). 1402 Pellerin (Le) (Loire-Inférieure).
1673 Orchamps (Jura). 1204 Pellussin (Loire).
992 Orgelet (Jura). 933 Penne (Lot-et-Garonne).

1641 Orgferes (Eure-et-Loir). 1768 Percy (Manche).
2348 Orgeval(Scine-et-Oise), 149 Périers (Manche).
1604 Orgon (Bouches-du-Rhône). 1193 Pernes-de-Vaucluse (Vaucluse).
528 Origny-en-Thiérache (Aisne). 1400 Perncs-en-Artois(Pas-de-Calais).
143 Origny-Sainte-Benoîte(Aisne). 1715 Perray (Le) Seine-et-Oise).

1504 Ormes-sur-Vienne (Les) (Vienne). 2124 Perrecy (Saône-et-Loire).
2065 Ormes sur-Voulzie(Les) (S.-et-M.) 2203 Perros-Guirec (Côtes-du-Nord).

59 Ornans (Doubs). 11793 Pertbus (Le) (Pyrénées-Orientales)
2297 Orpicrre (Hautes-Alpes). 2529 Pervenchèrcs (Orne).
1076 Orsay (Seine-et-Oise). 881 Pcsmcs (Haute-Saône).
2738 Orscnnes (Indre). 1007 Pessac (Gironde).
930 Ossun (Hautes-Pyrénées). 2707 Petreto-ct-Bicchisano(Corse).

2499 Ouarville (Eure-et-Loir). 80 Peyrehoradc (Landes).
1713 Oucques (Loir-et-Cher). 951 Peyriac-Minervois (Aude).
2508 Oudon (Loire-Inférieure). 1593 Pcyrolles (Bouches-du-Rhône).
2523 Ouistreham (Calvados). 1557 Peyruis (Basses-Alpes).
1948 Oulchy-lc-Chàteau (Aisne). 2101 Pezou (Loir-et-Cher).

32 Oullins (Rhône). 427 Picquigny (Somme).
2090 Ourville (Selno-Inférieure). 2674 Picdici-oce (Corse).
1875 Outarvillo (Loiret). 2352 Piégut-Pluviers(Dordogne).
1440 Ouzouer-!e-Marché (Loir-et-Cher). 2440 Piorre-Bulfière (Haute-Vienne).
2261 Ouzouer-sur-Loire (Loiret). 527 Pierre-de-Bresse(Saône-et-Loire).
2504 Ouzouer-sur-Trézée (Loiret). 3059 Piorrefilte-Nestalas (H^'-Pyrénécs).

286 Oyonnax (Ain). 2441 PierrefiUe-sur-Aire (Meuse).
2852 Ozoir-la-Fcrriore (Seine-et-Marne) 642 Pierrefonds (Oise).
1384 Pacaudière (La) (Loire). 2294 Piorrefonlaine-les-Varans (Doubs).

113 Paimboeuf (Loire-Inférieure). 1473 Pierrefort (Cantal).
489 Pnlaiscau (Seine-et-Oise). 419 Pierrolattc (Drôme).

1765 Palinges (Saône-et-Loire). 1334 Pierrepont (Meurthe-et-Moselle).
1579 Palluau (Vendée). 1732 Pieux (Les) (Manche).
1929 Pallud (La) (Vaucluse). 928 Pignans (Var).
2513 Pampelonno (Tain). 2245 Pin (Le) (Bouches-du-Rhône).
3087 Painproux (Deux-Sèvres). 1492 Piney (Aube).

977 Panissièrc (Loire). 2981 Pinols (Haute-Loire).
1466 Paramé (Ille-et-Vilaine). 1568 Pionsat (Puy-de-Dôme).

11 Paray-le-Monial (Saône-et-Loiro). 1914 Pipriac (Ille-et-Vilaino).
2495 Parce (Sarthe). 2135 Pissos (Landes).
2554 Parcntis-en-Born (Landes). 2873 Plabennec (Finistère).
2323 Pargny-sur-Saulx (Marne). 468 Plaisance-du-Gers (Gers).
1026 Pas-en-Artois (Pas-de-Calais). 2167 Plancher-lcs-Miues(Haute-Saône).
1802 Passais-la-Conceplion (Orne). 986 Plancoët (Côtes-du-Nord).
1407 Patay (Loiret). 1798 Plancy (Aube).
737 Paulhaguet (Haute-Loire). 873 Pléaux (Cantal).

1516 Paulhan (Hérault). 983 Pleine-Fougères (Ille-et-Vilaine).
747 Pavilly (Seine-Inférieure). 1111 Plélan (Ille-et-Vilaine).

2060 Payrac (Lot). 2030 Pléneuf (Côtes-du-Nord).
322 Péage (Le) (Isère). 2871 Plessé (Loire-Inférieure).
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1706 Plessis-Belleville (Le) (Oise). 1773 Pont-Labbé-Picauville (Manche).
1477 Plestin (Côtes-du-Nord). 2021 Pont-Labhé-d'Arnoult (Char.-Inr.).
2968 Plcudihen (Côtes-du-Nord). 2000 Pont-Remy (Somme).
2840 Ploumartin (Vienne). 24 Pont-Rousseau (Loire Inférieure).
1878 Pleurtuit (Ille-et-Vilaine). 2761 Pont-Royal (Côte-d'Or).
1222 Pleyben (Finistère). 837 Ponl-Saint-Pierre (Eure),
3008 Pleyber-Christ (Finistère). 1092 Pont-S'-Vincent (Mcurthe-et-Mos.)
29.30 Ploemeur (Morbihan). 3011 Pont-Scorff (M-.rbihaii).
2182 Ploenc (Côtcs-du-Nord). 2599 Pont-sur-Scine (Aube.).
2975 Plogastel-Saint-Germain(Finistère) 8<!0 Pont-sur-"1onne (Yonne).
2210 Plomion (Aisne). 2070 Pontaeq (Basses-Pyrénées).
1509 Plouaret (Côtes-du-Nord). 106 Pontailler-sur-Saône (Côte-d'Or).
2707 Plouay (Morbihan). 391 Pontanevaux (Saône-et-Loire)
2235 Plouh'alay (Côtes-du-Nord). 2216 Pontarion (Creuse).
2197 Ploudalmézeau (Finistère). 1722 Poiilaumur (Pny-de-Dôme).
2300 Plouer (Côtes-du-Nord). 767 Pontcharra (Isère).
2077 Plouescat (Finistère). 1436 Ponlcharra-sur-Tardine (Rhône).
1915 Plouguonast (Côtes-du-Nord). 1045 Pouteleccia (Corse).
1330 Ploulia (Côtes-du-Nord). 2667 Pontcnx-les-Forges (Landes).
1758 Plouigncau (Finistère). 1320 Ponlgibaud (Puy-de-Lôme).
2705 Plume (La) (Lot-et-Garonne). 1378 Ponthie.rry (Seinc-el-Manic).
2437 Pluvigncr (Morbihan). 824 Ponllevoy (Loir-et-Cher)
2416 Pocé (Indre-et-Loire). 181 Ponlorson (Manche).

678 Podensac (Gironde). 338 Poiurieiix (Côtes-du-Nord).
1418 Pointe-Saint-Sulpice (La) (Tarn). 635 ponts-dc-l'.é(Le)(Maine-et-Loire).
2485 Poi:é-sur-Vie (Le) (Vendée). 1623 Pontvallain (Sarthe).
1018 Poissons (Haute-Marne). 2717 Pooté (La) (Mayenne).
275 Poix-de-la-Somnie, (Somme). 1944 Pordic (Côtcs-du-Nord).

2279 Poix-Torron (Ardennes). 340
i

Pornic (Loirc-lnlèrieurc).
2740 Pompidou (Lozère). 1213 Porl-à-Binson (Marne).
1500 Poncé (Sarthe). 24551 Port-Bail (Manche).
2334 Poncin(Ain). 2613; Porl-de-Boue (Bouches-du-Rhône)

902 Pont-à-Marcq (Nord). 220 Port-de-lu-Nouveile (Aude).
20S0 Ponl-aux-Moincs (Loiret). 2750; Porl-Launay (Finistère),
2031 Pont-Aven (Finistère). 7I3J Port-Louis (Morbihan).

721 Pont-Château (Loire-Inférieure). 184! Port-Sainte-Marie(Lot-et-Garonne).
1928 Pont-Cioix (Finistère). 516, Portsur-Saône (Haute-Saône).

170 Pont-d'Ain (Ain). 331 I Porl-Verdres (Pyrénées-Orient.)
2146 Pont de-Chérui (Isère). 2614 ! Porta (La) (Corse).
i486 Ponl-det.lnix (Isère). 1800 Portieux (Vosges).
2520 Pont-deLabeaumc (Le) (Ardèche). 2426 Portn-Vecchio (Corse).

440 Ponl-de-l'Arche (Eure). 1019 Porlrieux (Côtcs-du-Nord)
2392 Pont-de-Pany (Côte-d'Or). 2224: Possonniere (La) (Maine ct-Loire)

302 Pout-de Roide (Doubs), 441 j Pouancé (Maine-et-Loire).
2949 Pont-dc-Salars (Avf-yron). 14)0 Pougiics-les-Eaux (Nièvre),

9 PoiH-de-\aiix (Ain). 2424 Pouillon (Landes).
783 Pont-de-Vey'c(Ain). 2051 Pouilly-en-Montogne (Côte-d'Or).

1724 Poutd'Ouilly (Calvados). 1797 Pnuill'y sous-Charlieu ( Loiie).
3393 Pont-du-Château (Puy-de-Dôme). 221 Pouilly-sur-Loire (Nièvre).
2040 Pont-en-Uryans (Isère). 1829 Poujoi (Le) (Hérault).
674 Poiit-Favrrger ) Ylarnc). 1694 Pouligucn Le) (Loire-Inférieure).
180 Pont-Labbé-Lambour (Finistère). 27231 Poujastruc (Hautes-Pyrénées).
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324 Pouzauges (Vendée). 2078 ïfcmville (Calvados).
•858 Pouzin (Le) (Ardèche). 904 llaucourt (Ardennes).
2712 Poyanne (Landes). 1902 Rauzou (Gironde).
,1072 Pradelles (Haute-Loire). 2974 Razès (Haute-Vienne).
1901 P/ats-de-Mollo (Pyrénées-Orient.) 802 Réalmont (Tarn).
708 Prauthoy (llaute-Mmie). 728 Rebais (Seine-et-Marne').

2989 Prayssas (Lol-st-Garonne). 559
.
Recey-siir-Ource (Côte-d'Or*).

2226 Préeigiié (Sarllic). 2800 Rccousse(La) (Pas-de-Calais).
600 Précy-sous-Thil (Côte-d'Or). 1440 Bogny (Loire).

2253 Précy-siir-Oise (Oise). 1506 Reiguier (Haute-Savoie*).
I5S5 Preigiuic (Gironde). 2889 Reillaune (Basses-Alpes).
,431 Prime.ry (Nièyre). 456 Remalard (Orne).
1995 Pressiguy-le-Grand(Indre-et-Loire) 1352 Rcnioucourt (Vosges).
2814 Pruiot (Manche). 1205 Remoulius (Gard).

514 Pruuilly (Indre-elTLoire). 2418 Uemuzat (Drôme).
975 Prez-en-Pail (Mayenne). 330 Renwez ( Vrdennes).

3023 Privezac (Aveyron). 2212 Béquista (Aveyron).
"400 Pruuelli-di-Fiuniorbo(Corse). 700 Rcssons-sur-Matz (Oise).
3055 Provcnchères (Vosges). 1399 Relouriiac ( Haute-Loire^.
1882 Pugat-Villc (Le) (Var). 1927 Reuilly (Indre).
1385 Pugul-Tliéniers (Alpes-Maritimes)- 71 Ruvel (Haute-Garonne).
403 Pu'iseaux (Loiret). 21! Ilcviguy (Meuse).

2010 Puisserguier (Hérault). 701 Kevin (Ardennes).
2914 Pujols (Gironde). 1200 Uhéliers (Ille-al-Vilaiiic).
•1754 Pussay (Seine-et-Oise). 2077 luaillc (Loire-Iniérieuro).

743 Putanges (Orne). 1505 Bians (Var).
805 Puy-Liuneus (Tarn). 2875 Ribay (Le.) (Mayenne).
301 Puy-LovêquB (Lot). 701 Uibecourt (Oise).

24,10 Puy-Saint-Marliii (DrÔBie). 128 Kiliemont (Aisne).
2546 Puymiiol (l.ot-etrGaromie). 1909 Ricaïuarie (La) (Loire).
1822 Puyoo (Basses-Pyrénées). 188 Riceys (Les) (Auhe).
1744 Qiarrérles-Tombcs (Yonne). 311 llichulieti (Indre-et-Loire).
3070 Qualre-l'oules (Les) (Lot). 1985 Hiuimics (Haute-Garonne).
1344 Qucsnoy-sur-Deulc (Nord). 2003 Bieiipcyroux (Aveyron).
1900 Oticstemburt (Morbihan). Ï008 l'icux (I huile-Garonne).
2025 Quotlehou .(Manche). 521 Biez (Basses-Alpes).
2102 Oueuc-en-Bi-ie (La) (Seine-et-Oise). 1420 Riguac (Avey.on).
1550 Qucue-Galluis (La) Seine-et-Oise). 2051 Ri..i.y-le-P'erion (Anhe).
2189 Qm-yras (Hautes-Alpes). 700 Billy-.la-Moulague(Marne).
1740 QtiihcroLi (Morbihau). 1851 l\inmg->-(Ardennes).
597 QniUau (Aude). 903 Riom-cs-Montagne (Cantal).

1332 Quilleheuf (Eure). 1770 Uiorwles-Landes (Landes).
018 Quingey (Douhs). 1109 Bioz (Haute-Saône).
854 Ouissac; (Gard). 1555 Ris-Orangis (Soine-et-Oiss).
988 Babastens-de-Bigorre (llnutcs-Pyrcn). 201 Riscle (Gers).
030 l',ahastens-siir-l'arn1(-(Tar_). 488 Roche-Bernard (< a) (Morbihau).

,1078 llâqhcs (Nord). 2281 Boche-Canillac (La) (Conc-ze).
033 Baiames (Nord). 1006 Rache-Glialais (La (Dordogne).

2501 Uamerupt (Aubo). H82 Boche-Derrien(Lo)(l ôtes-du-\ord)
14 13 Randan (Puy-de-Dôme). 2976 Roche-en-P.reuil(La) (Cole-d'Or).
2049 i Râncs (Orne). 1785 l'cclie-Gnyou (La) (. eme-el-O.ise).
1091 | Rang-du-Fliers (Pas-de-Calais). 2419 [ Rochu-Posay (La) (Vienne).
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14001 Bocbe-SaintiCidroine(La)(Yonne). 28921 Ruineux {Savoie).
026 i Roche-sur-Foron(La) (H.-Savoie). 7 | Riigles (Eure).
289 ! Rochechouai-t (Haute-Vienne). 1307 Rumigny (Ardennes).

2170 Rochefort-en-Terrc (Morbihan). 20 Rumilly (Haute-Savoie).
1241 Rochefort-\!ontagne(P;iydc-Dôme) 3083 Ruoms ( Ardèche).
2375 Hochelc-rt-sur-Nenon (Jura). 1981 Rupt (Vosges).
2621 Rochemaure (Ardèche). 849; Russey (Doubs).
2648: Roclies-de-Coudrieu (Lus) (Isère). 25931 Ry (Seine-Inférieure*).
1704 j Rocheserviève (Vendée), 990. Ryes (Calvados).
709 Rochette (La) (Savoie). 1461 ! Saacy (Seine-et-Marne).
30 Rocroi (Ardennes). 2679 Sabres (Landes).

2435 Rocqui;;ny (Ardennes). 101 I Saignes (Cantal).
2GS3 Rogliano ('orse). 2753 Saiïlagonse (Pyrénées-Orientales).
20731 Bognac (Bouches-du-Rhône). 1448 Saillans (Drôme).
2978 | Rognonas (Bouches-du-Rhône). 305 Sains (Aisne).
181 I j Rohan (Morbihan). 2122 Sains-de-Ia-Somme (Somme).

95 Roisel (Somme). 36 Sains-du-Nord (Nord).
3094 Boissy (Seinc-ct-Oise). 842 Sathris (Loir-et-Cher).
1783 Rolampont (Haute-Marne). 3050 Salccs (Pyrénées-Orientales).
307| Bomanèclic-Ihorins (Saône-et-Loire.). 1395 Salernes (Var).
003; Ronchamp (Haute-Saône). 2172 Salers (Cantal).

1180; Roqiehrou (La) (Cantal). 798 Snlies-dc-Bcarn(Basses-Pyrénées)
2479, Roquebrunc (Var). 519 Salr?s-du-Salat (Haute-Garonne
171 I RoqueLrussannc (Ln) (Var). 2105 Salismac ( Dordogne).
1873; Roquccourbo (Tarn). 3058 Salindres (Gard'.
1227! Roquelbit (Landes). 3044 Salins-d'Hyères (Les)'(Var).
1379

(

Ro |uelorl-sur-Soulzon (Aveyron). 363 Sallancbcs (Hante-Savoie).
055 ! Hoquemaurc (Gard). 292 Sallèles d'Aude (AuJe).
722- Roqnevaire (Rouchcs-du-Rhône). 2498 Salles-Curan (Aveyron).

2724 Rosans (Hautes-Alpes). 3048 Salles-Gironde (Gironde).
1517 j Hoscolf (rïuistcre) 2320 Sallcs-sur-1'Hers (Aude).
2 180

i
Bosiéres-auv-Salines(Meurtlie-ct-Mos)292 I Salornay-sur-Gnyc (S.-ct-Loire),

308; Rosières-de-Picardie (Somme). 2080 Salvagnac (Tarn).
1810! Uosi«rs-snr-Loire (Les) (Mainc-et-L.). 2803 Salvetat-sur-Agout (La) (Hérault).
2807; Rosny sur-Seine (Seinc-et-Oise). 2507 Salviac (Lot).
1137] Rospordcn ( Finistère). 864 Samatan (Gers).
071 | Rostrenen (Côles-du-Nord). 535! Samer (Pas-de-Calais).

2068 | Ronlliguac (Dordogne). 2270 Sainoëns (Haute Savoie).
1107! Roiigemnnl (Doubs). 1551; Sampigny (Meuse).
530; Rouillac (Charente). 818: Sanccrgucs (Cher).
373 Ronjan (Hérault). 2569j Saiuey-lc-Granl (Doubs).

2543 Roulaus ( Doubs). 721 Sancoins (Cher).
2363! Boupy (Aisne). 855: Sannois (Seine-et-Oise).
1391 ! Rousses (Les) (Jura). 2117 Santenay (Côte-d'Or).
897

;
Routet ( Eure). 1396; Sap (Le) (Orne).

2259 Rouvray (C- tc-d'Or). 2721 : Saramon (Gers).
2144 Royhoi. (Isère). 2547: Sarcelles (Seine-ct-Oise).
2720 R.-yère (Creuse). 2442' Sari-di-Porto-Veechio (Corser).

232' Rozoy eu Brie (Seine-et-Marne). 197; Sanene (Corse).
777 j Boniv sur-Serre (Aisne**. 1209 Sartilly (Manche).
800j Rue (Somme). 780 Sarzeau (Morbihan).

1553 | Ruelle-sur-l'ouvre (Charente). 2864| Sassetage (Isère).
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2137 Sassetot-leMauconduit (S.-Infér.) 2781 Servance (Haute-Saône).
2532 Satillieu (Ardèche). 2893 Scrverelte (Lozère).
I 698 Saudrupt (Meuse). 844 Servian (Hérault).
1069 Saiigucs (Haute-Loire). 705 Sévcrac-le-Cbâtean (Aveyron).
1963 Satilces-Monclin (Ardennes). 2877 Seyches (Lot-et-Garonne).
1432 Sault-de-Vaucluse (Vaur.luse). 1820 Seyne-lcs-Alpes (Basses-Alpes).
1943 Saulx de-Vesoul (Haute-Saône). 90 Seyssel (Ain).
2347 Saulxurcs-sur-Moselotle (Vosges). 108 Sigean (Aude).

640 Saine (Gard). 1354 Signy-1'Abbaye (Ardennes).
2094 Sauvclcrre-d'Aveyron (Aveyron). 78'l Signy-le-Pelil (Ardennes).

955 Saiiveterre-de-Bearn (B.-Pyrén.). 2070 Sigoules (Dordogne).
1088 Sauveierre-de Guyoune (Gironde). 3019 Silvanès (Aveyron).
1519 Sauxillanges (Puy-de-Dôme). 12830 Sinceny (Aisne).
1199 Sauzc-Vaussais (Deux-Sèvres). 1359 Sissonnc (Aisne.)

117 Savenay (Loire-Inférieure). 2862 Sivry-sur-Meuse (Meuse).
692 Saverduti (Ariége.) 1988 Soisy-sons-Eliolles (Sc'me-et-Oise).

2733 Sarignac-les-Églises (Dordogne). 307 Solhès-Pont ( Var).
2991 Savignc-i'Évêquc (Sarthe). 320 Solre-le-Chàtcau. ( Nord).
3043 Sarigny-lès-Beautie(Côte-d'Or). 103 Somain (Nord).
2313 Savigny-sur-Braye (Loir-ct-C.hcr). 1140 Soinbernon (Côte-d'Or).

754 Savigny-snr-Orge (Seine-ot-Oise). 2881 Soinmcvoire (Haute-Marne).
3021 SaviiM-s (Hautes-Alpe.-). 3017 Sompuis (Marne).
2957 Saviinières (Indre-et-Loire). 2315 Saône (La) ( Isère),
1974 Scey-sur-Saône (Ilaule-Saône). 344 Songeons (Oise).

54 Seclin (Nord). 2478 Soie (Laudes).
2317 Secondigny (Deux-Sèvres). 244S Sorèze (Tarn).
2558 Sédcrou (Drôme). 2899 Sorges-dela-Dordogue(Dordogne).

570 S"gonzac (Charente). 175 Sorgucs-sur-l'Ouvèzc (Vaucluse).
1083 Seiches (Maine-et-Loire). 2500 Sornac (Corrèzc).
473 .Seignelay (Yonne). 2405 Sos (Lol-ei-Gnroime).

1890 Seilhac (Con-èze). 2047 Sospel (Alpes-Maritimes).
2567 Seine-Port (Seine-et-Marne). 207 Souillac (Lot).

682 Scix (Ariége). 1293 Souilly (Meuse).
2983 Scl-de-Breiagne(Le) (IHe-et-Vill). 2904 Soulaines (Aube).

372 Selles-sur-Cher (Loir-et-Cher). 1504 Souppes (Seine-et-Marne).
463 Sellières (Jura). 1815 Soustons (Landes).

3003 Selommes (Loir-et-Cher). 1264 Souvigny (Allier).
1769 Selon»ey (Côte-d'Or). 634 Spincourt (Meuse).
1257 Senuir-cn-Brionnais (S.-et-Loire). 772 Steenvoorde iN: rd).
2300 Senarpont (Somme). 2589 Steenwerck (Nord).

138: Seimeccy (Saône-et-Loire). 3001 Sucy-cn-Brie (Scinc-et-Oise).
886 Scnonches (liure-cl-Loir). 508 Suippes'Marne).

96 Scuoncs (Vosges). 580 Sully (Loiret).
922 Seplcuil (Sciue-et-Oise). 1253 Sumène (Gard).

2274 Si-ptmoticel (Jura ). 1168 Sury-le-Cemtal (Loire).
2458 Serlionncs (Yonne). 2854 Sus-Saini-Lc-ger ( P.is-dc-Calais).
2229 Scrgincs (Yonne). 1211 Suze-la-Roussc (Drôme).
27001 Sermaiscs-du-Loiret (Loiret). 1041 Suzc-sur-Sarlhe (La) (Sarthe).

795 Serniaize-sur-Saulx (Marne). 2484 S'-Agnaut-hs-Marais (Char.-Inf).
1387; Serquigny (Eure). 1323 Saint-Agiève (Ardèche).
583; Serres (Hautes-Alpes). 21 Sainl-Aignin-sur-Cher (L.-ot-Ch).

1151 ' Serrières (Ardèche), 2391 Saint-Aignan-sur Roë (Mayenne).
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2766 Saint-Alvère (Dordogne). 1764 Saint-Cosme-de-Vair (Sarthe).
1636 S'-Amand-deVendôme(L.-el-Ch). 2330 Sainte-Croix-dc-Volvestre (Ariége),
1236 S'-Amand-e.n-Puisaye (Nièvre). 1502 Saint-Cyprien (Dordogne).
2034 Sl-Amand-Roche-Savine(P.-de-D). 1906 Saint-Cyr-de Provence (Var).
1453 S'-Amand-Ta!lende(P.-de-Dôi_e). 2608 Saint-Denis-d'Anjou (Mayenne).
1834 Saint-Amans-Soult (Tarn). 2866 Saint-Denis-de-Pile (Gironde).
1084 Saint-Amant-de-Boixe (Charente). 2503 Saint-Denis-sur-Sarthon(Orne).
435 Saint-Amour (Jura). 585 Saint-Didier-la-Séauve (H.-Loire).

2422 Saint-Andiol (Bouches-du-Rhône).J1309 S'-Dier-d'Auvergne (P.-de-DÔme).
63 Saint-Audré-deCubzac(Gironde). 1124 Saint-Donat (Drôme).

333 Saint-André-de-1'Eure (Eure). [2748 Saint-Dyé-s.-Loirc (Loir-et-Cher).
757 Sainl-AnJré-de-Sangonis(lIérault). 2230 Sainl-Égrève (Isère).

2310 Saint-André-de-Valborgne (Gard). 390 Saint-Émilion (Gironde).
2379 Saint-André-les-Alpes (B.-Alpas), 1141 Saint-Estèphe (Gironde).
2520 Sainl-Anth"-me (Puy-de-Dôme). 819

;

S'-Étienne-de-Mont-Luc(L.-înf.).
500; Saint Antonin (Tarn-et-Garonno),j 1027 i S'-Etienne-de-S'-Geoirs (Isère).

1398, Saiut-Arnouk (Seine-et-Oise). ;;2829; S'-Elicnne-les-Orgues (B.-Alpes),
902 j Saint-Aslier (Dordogne). j2970 ;

S'-Étienne-Mont (Alpes-Marit.).
2084 Sainl-Auban (Alpes-Maritimes). \ 300

;
Saint-Fargeau (Yonne).

2287 Saint Aubiu-d'Aubigné(llle-ct-Vil).
s
1687 i Saint-Félicien (Ardèche).

1583 S'-Aubin-du-Ccrmier(Ille-et-Vil.). J2415 Saint-Félix (Haute-Garonne).
2251 Saint-Aubin-la-Landc (Gironde). [2937; S'-Firmin-cn-Valgodcmard(I-I.-Alp.).
2SS3 Sainl-Aubin-sur-Aire(Meuse). Î2898; Sainte-Florence ( Vendée).
2050 Sainl-Aulayc (Dordogne). J2440; Saint-Florent-en-Corsu(Corse).
2053 Saiiil-Averlin ( ludrc-et-Loire). |1312| S'-Floreut-Ie-Vieil (Maine-et-L.).
3071 Sainl-Avit (Puy-de-Dôme). \ 668! Saint-Florcnt-sur-Cher(Cher).
1891 Sainle-Bazeille (Lot-et-Garonne).j1 720 ! Saintc-Florine (Haute-Loire).
907 Saint-Béat(Haute-Garonne). |1083; Saint-Fort-s.-Gironde(Char-lnf.).
843 j Saint-Bénin d'Azy (Nièvre). [1480 [ Saiute-Foy-l'Argcutièro (Rhône).
077 | Saint Benoisl-du-Sault (Indre). '2330; Saint-Fulgent (Vendée).

1554; Saint-Bertrand (Haute-Garonne).! 190
1

Saint-Galmier (Loire).
930 | Saint-Blin (Haute-Marne). (1301 | Saintu-Gaiiburge (Orne).

1450, Sainl-Bonnct-dc-Jo'jx (S.-et-Loirc). j 073; Saint-Gaultier (Indre).
803 ; Saint-Boiinct-cii-Cliampsaur (l-L-Alp)., 2585 i Saint-Gonêt-Malilaux (Loire).
291 j

Sainl-Ronnot-lo-Châtraii (Loire). !2303| Sainte-Geneviève (Aveyron).
2565; Sainl-Bri.ic (llle-ct-Vilainc).

;
788: S'-Gengoux-lo-Royal(Saôuo-ct-L.).

1044 S'-iîrico-eu-CoJcs(Ille-et-Vil.). 11886, S'-Genics-dc-Malgoires (Gard).
2833 Saint-Bris (Yonne). ( 723

|

Sninl-Geiiics-lc-Bus (Hérault).
2292 Sainte-Cécile (Vaucluse). | 185 j Saiut-Geuiez (Aveyron).

343 Saiul-Céré (Loi). 3 495 ;
S'-Gonis-ile-Sainlo'nge (Char.-Inf.).

1498 Saiut-Ccrniu-du-Cantal(Cantal). j 762; Sainl-Gcnis-Laval (Rhône).
1314; Saint-Chamas (Bouches du-Rh.). 51634 ! Saint-Genix-sur-Guiers (Savoie).
2280 Saint-Chaptes (Gard). j 1627

;
Saint-Geoirc (Isère).

1201 Saint-Cbély-d'Aocher(Lozère), j 492 Saint-Georges-dc-Rcncins(Rhône).
1178 Saiiit-Chémn (Sehie-el-Oisc). ! 690 S'-Georges-d'Olerou(Char.-Inf.).
229 Sainl-Chinian (Hérault). {2791 Saint-Georges-d'Orques (Hérault).

1539 S'-Clirisloplie-eii-Brionnais ( S.-et-L. ).*2755 S'-Georgos-de-Reinlombault (I.-ot-V.).
1895 Saint-Giers-la-Lande(Gironde). 2059 S'-Georgcs-dn-Vièvrc (l'Aire).
2509 Saint-Clair-sur-l'Elle (Manche). [3039 S'-Gcorgcs-les-Baillargeaux(Ve).
1982 Saint-Clar (Gers). 2037 S'-Georges-sur-Loive (M.-et-Loire).
1131 Saiiit-Claud-sur-lc-Son (Charente). 1284! Saint-Gérand-le-Puy (Allier).
2515 Saint-Clément (Meurlhe-et-Mos.). J2505 i S'-Germain-ùe-Caibexte. (Lozcve).

3."
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1120 S'-Germain-des-Fossés(Allier). 1020 Sainl-Laurent-du-Jura (Jura).
1015 S'-Germain-du-Bois (Saône-ct-L.). 631 Saint-Laurcnt-du-Pont (Isère).
1586 Sl-Germain-du-Plain(Saône-et-L.). 2447 S'-Laurent-du-Var(Alpes-Marit.).
2600 S'-Germain-la-Campagne (Eure). 2450 S'-Laurent-en-Caux(Seinc-Infér.)

892 Saint-Germain-Laval(Loire). 2905 S'-Laurent-les-Bains (Ardèche).
416 S'-Germain-Lembron(P.-de-Dôme). 1698 Saint-Laurent-Médoc (Gironde).

2409 S'-Germain-les-Belles(H.-Vienne). 2816 S'-Laurent-sur-Gorre (H.-Vienne).
1632 S'-Germain-Lespinassc (Loire). 1835 Saint-Laurenl-sur-Sèvre (Vendée).
1522 S'-Germain-l'Herm (P.-dc-Dôme). 3031 Saint-Légcr-Carcagny (Calvados).
1441 S'-Gcrvais-d'Auvergne(Puy.dc-D.). 3009 S'-Léger-du-Bois (Saône-el-L.).
1599 S'-Gervais-lcs-Bains (H.-Saône). 2152 S'-Léger-sous-Beuvray(Saône-et-L.).
1870 S'-Gervais-sur-Mare(Hérault). 557 S'-Léger-sur-d'Heune(Saônc-et-L.).
2775 Saint-Géry (Lot). 423 Saint-Léonard (Haute-Vienne).
1959 S'-Gildas-des-Bois (Loire-fnf.). 1887 Saint-Leu-d'Essérenl(Oise).

501 Saint-Gilles-du-Nord (Gard). 1195 Sainte-Livrade (Lot-et-Garonne).
455 Sainl-Gilles-sur-Vie(Vendée). 2325 Saint-Lizier (Ariége).

1001 Saint-Gobain (Aisne). 1577 Saint-Loubès (Gironde).
1290 Saint-Haon-le-Châtel (Loire). 2656 S'-Loup-sur-Aujon (H.-Marne).
3004 Saint-Héand (Loire). 195 S'-Loup-siir-Seuiouso(H.-Saônc).
1001 Sainte-Hermine (Vendée). 2113 S'-Loup-sur-Thouot(Dcux-Scvrcs).
2870 Saint-Hihiire-de-1'Aude (Aude). 2784 Saiiito-Lucic-di-Tallano(Corse).
2340 S'-Hilairc-de-VillcfranchefC-lnf.).2510 Saint-Lys (Haute-Garonne).
1837 Sainl-Hilairc-dcs-Loges (Vendée). 062 Saint-Macaire (Gironde).

12 Saiut-Ilippolyte-du-Fort (Gard). 2187J S'-Malo-de-la-Lande (Manche).
439 S'-Hippolyte-sur-le-Doubs(Doubs). 2370; S'-MamerUlu-Gard (Gard).

2232 Saint-Honoré-les-Bains(Nièvre). 2047
;

S'-Mamet-la-Salvetal. (Cantal).
438 Saint-James (Manche). 1795; Saint-Mards-en-Olhe. (Aube).
912 Saint-Jcan-de-Bouruay(Isère). 2563 Sainle-Marie-et-Siccbe(Corse).

3009 S'-Jcan-dc-Brévclay (Morbihan). 2017 Sainte-Maric-du-Monl (Manche).
1340 Saint-Jean-dc-Daye (Manche). 1971 Saint-Mars-la-Jaillo (Loire-Infér.).
2335 Saiut-Jean-du-Bruel (Aveyron). 2029 Saint-Martiu-d'Auxigny (Cher).

810 Saint-Jean-du-Gard (Gard). 2051 S'-Martin-de-Connée(Mayenne).
857 Saint-Jean-en-Royans (Drôme). 2719 S'-Martin-de-Londrcs (Hérault).

2538 Satnt-Jean-Soleymienx (Loire). 2045 S'-Marlin-de-Scignaux (Landes).
2238 S'-Jeoire-Faucigiiy (H.-Savoio). 2404 Saint-Mariiu-d'Estréaux (Loire).
2372 Sl-Julien-Béchevellc (Gironde). 1991 Sl-Martin-de-Valamas (Ardèche).
2439 Saiut-Jnlien-Chapteuil ( H.-Loire).

;
2632 S'-Marlin-dos-Bcsaccs (Calvados).

2345 S'-Julien-de-Vouvantes (L.-Infér.).
i
3040 S'-Martin-dn-Vur (Alpes-Mar.).

1230 Saiiil-Julien-rlu-Sault (Yonne). 2095 S'-Martin-cn-Bressc (Saône-el-L.).
57 Saint-Julicn-Géncvois (II.-Saône). 1590 Saint-Martin-Vahneronx (Cantal).

2497 Saint-Julien l'Ars (Vienne). 663 Saint-Martory (Haute-Garonne).
2692 Sainl-Juliun-le-Faucon (Calvados). 2822 Saint-Mathieu (Haute-Vienne).
1084 Sainl-Julien-d'Empare (Aveyron). 1990 S'-Mathurin (Maine-et-Loire).
2171 Saint-Julien-sur-le.-Suran(Jura). 328 S'"-Maurc-dcTouraine(!ndre-et-L.).
1907 Saint-Just-e.n-Chevalet (Loire). 2887 S'-Maurice-les-Charcncey (Orne).
1731 S'-Lamberl-du-Laltav(Maine-et-L.). | 145 Saint-Maximiu (Var).
2058 S'-Laurent-dc-Coitlans (Pyr.-Or.). j

1 053 S'-Médard-de-Guizières(Gironde).
1210 S'-Lauroiit-de-Chamotisset(Rhône). 12094 Saint-Médard-en-Jalles (Gironde).
2919 S'-Laurent-de-Condel(Calvados). 1033 Saint-Mécn (Ille-et-Vilaine).

971 S'-Laurent-de-la-Salanque(Pyr.-Or). 1980 S'-Meloir-dcs7Ondes(Ille-el-Vil.).
2004 S'-Laurcnt-de-Murc (Isère). 486 Sainte-Mère-Église (Manche).

019 S'-Laurcnt-de-Neste (H.-Pyrén.). ! 497 S'-Michel-do-Maurionnc (Savoie).
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2087 S'-Michel-en-l'Hcrm(Vendée). 1935 S'-Sauveur-Lendelin (Manche).

911 Saiiit-Michel-de-1'Aisne(Aisne). 647 S'-Sauveur-sur-Douve(Manche).
1781 Saint-Nazaire-du-Var (Var). 2882 S'-Sanveur-sur-Tinée (Alpes-Mar.).
2658 S'-Nazairc-cn-Royans (Drôme). 1561 Saint-Savin-de-Blaye (Gironde).
1503 Sl-Nicolas-d'Aliermont(Seine-Inf.).1393 S'-Savin-sur-Gartcmpe(Vienne).
2649 S'-Nicolas-dc-la-Grave'Tarn-et-G.) 360 Saint-Savinicn (Charente-Infér.).
1883 S'-Nicolas-du-Pelem (Côtes-du-N.). 2959 Sainte-Scolasse-sur-Sarthe(Orne).
1602 S'-Oyen-Montbcllet (Saône-et-L.j. 1231 Saint-Seine (Côte-d'Or).

48 Saint-Palais (Basses-Pyrénées). 1343 Saint-Sernin-sur-Rance (Aveyron).
2720 S'-Pardoux-la-Rivière (Dordogne). 508 Saint-Sever-Calvados (Calvados).
1609 Saint-Pargoire (Hérault). 2202 Sainte-Sévèrc-sur-Indre (Indre).
I'l27 S'-Pam-s-les-Vaudes (Aube). 1860 Saint-Sévcrin (Charente).
2221 Saint-Paterne (Indre-et-Loire). 1101 Saint-Simon (Aisne).
2024 Saint-Paul-Cap-dc-Joux (Tarn). 931 Saint-Sorlin (Saône-et-Loire).
1570 S'-Paul-de-Fenouillct (Pyr.-O.). 2592 S'-Sulpice-les-Champs (Creuse).
2853 S'-Paul-d'Ëyjeaux (H.-Viennc). 1510 S'-Sulpice-les-Fcuilles (Hautc-V.).
1721 S'-Paul-en-Jarrel (Loire). 1803 Sainte-Suzanne (Mayenne).
1154 S'-Paul-Trois-Châleaux(Drôme). [2522 S'-Symphorien-Giroiule(Gironde).
1809 Saint-Panlien (Haute-Loire). 447 Sainl-Symphorien-de-Lay (Loire).
1382 S'-Pé-dc-Bigorre(H.-Pyrénées). 543 Saint-Symphoricn-d'Ozon (Isèr

198 Saint-Péray (Ardèche). 1048 S'-Symphoricn-sur-Coise (Rhône).
2534 Sainl-Père-en-Retz (Loirc-Infér.). 2028 Saint-Sylvain (Calvados).
1538 S'-Phubeii-do-Grand-Liou (L.-lnf.). 2230 Saint-Thégonnec (Finistère).
032 Saint-Pierre d'Albiguv (Savoie). 1250 Saint-Thihéry (Hérault).

2074 S'-Pierre-do-Chiguac"(Dordogiie). 1997 Sainl-Trivicr-dc-Courtes(Ain).
387 S'-Pierro-d'Oloron (Char-Infér.). 110 Saint-Tropez (Var).

1105 S'-Pierre-du-Vauvray (l'tire). 410 S'-Vaast-dc-la-Houguo (Manche).
758 S'-Pierrc-Egliso (Manche). 2734 Saint-Varent (Deux-Sèvivs).

2902 S'-Pierre-la-Cour (Mayenne). 2213 Saint-Vaury (Creuse).
325 S'-Pierre-le-Moulier (Nièvre). 1110 Saint-Venant (Pas-de-Calais).

1481 Saint-Pierrevillc (Ardèche). 2572 S'-Victor-l'Abbaye (Scine-Inlër.).
1977 Saint-Pois (Manche). 703 Saint-Vincent-de-Tyrossc.(Landes).

.
_05 Saint-Pol-dc-Lcon (Finistère). 711 Saint-Vivien (Gironde).

1598 Saint-Porcha'ire (Charente-Inf.). 085 Sainl-Wil (Doubs).
1748 Saiul-Piivat (Corrèze). 1808 Tagnon (Ardennes).
973 Saint-lïambert (Ain). 1840 Talcncc (Gironde).

1415 S'-Ramhr.rt-snr-Loiru (Loire). 1812 Talmont (Vendée).
1874 S'-Rambert-sur-Rhône (Drôme). 1433 Taninges (Haute-Savoie).
1052 Saint-Raphaël (Var). 2242 Taulay (Yonne).

10 S'-I\emy-dc-Provcnce(Bouches-du-R.). 622 Tannay (Nièvre).
1248 S'-Remy-en-Bouzomont (Marne). 272 Tarascon-sur-Ariége (Ariége).
2731 S' Rcmy-sur-Durollo (Puy-dc-D.). 820 Tardets-Sorholus (B.-PyréncesL
1500 Saint-Renan (Finistère). 1910 Targon (Gironde).
2159 Saint-Révérien (Nièvre). 404 Tartas (Landes).
1198 Saint-Riquier (Somme). 2048: Taulignan (Drôme).
273 Saint-Romain (Seine-Inférieure). 1572; Tauves (Puy-de-Dôme).

3070 S'-Rome-de-Cernon (Aveyron). 1897] Tavaux (Aisne).
2590 Saint-Rome-de-Tarn (Aveyron). 959 Tcil-d'Ardèche (Le) (Ardèche).

529 Saint-Saens (Seine-Inférieure). 2100' Tcilleul (Le) (Manche).
1270 Saint-Satnr (Cher). 2010 Templeuve (Nord).
070 Saint-Saulge (Nièvre). 813 j Teuay (Ain).
075 S'-Sauvcur-en-Puisayc (Yonne). 888; Tence (Haute-Loire).

3..
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132 Tergnier (Aisne). 1912 Trans (Var).
515 Terre-Noire (Loire). 1739 Trappes (Seine-et-Oise).

1774 Tessy-sur-Vire (Manche). 1500 Traves (Haulc-Saône).
539 Teste-de-Buch (La) (Gironde). 2038 Trèbes (Aude).

30i5 Thaoa (Vosges). 2838 Treflbrt (Ain).
1741 Theil-sur-Huîne (Le) (Orne). 1057 Treignac (Corrèzc).
2184 Thenezay (Deux-Sèvres). 1292 Tiélazé (Maine-et-Loire).
1100 Theuon (Dordogne). 131 Tré'.on (Nord).
1290 Thiaucourt (Meurthe-et-Moselle). 320 Tromblade (La) (Gliarcnte-Iul'ér.).

105 Thibcrville (Euro). 293 Tréporl (Le) (Seine-luféricure).
1992 Thiéhlemont-Farémont(Marne). 1028 Trels (Bouches-du-Rhône).
620 Thilliers-en-Vexiu (Eure). 2988 Trêves (Gard).
192 Thillot (Le) (Vosges). 503 Trévières (Calvados).

2500 Thiron-Gardais (Eure-et-Loir). 2127 Triaucourt (Meuse).
2190 Thoiry (Scine-et-Oisc). 1090 Trio-snr-Baiso (Hautes-Pyrénées).

29'l Thoissoy (Ain). 596 Triel (Seine-et-Oise).
1077 Thoues (Haute-Savoie). 2110 Trilpovl (Seine-et-Marne).
1853 Thor (Vaucluse). 1515 Trimouille (La) (Vienne).
3000 Thorens-Sallcs (Haute-Savoie). 2570 Trinité (La) (Morbihan).
2055 Tliorigiiy-sur-Oreuse(Yonne). 1540 Trith-Saiiil-Légcr (Nord).
.1890 Thouarc.é (Maine-et-Loire). 1028 Troarn (Calvados).
2901 Thucyls (Ardèche). 18'll Trois-Mouliers (Vienne).
1300 Thuir (Pyré.iéjs-Oricutalos). 2643 Tronquièro (La) (Lot).
302 Thury-IIarcourl (Calvados). 2436 Trnyon (Meus;-).

1889: Tiercé (Maine-et-Loire). 2S3 Trun (Orne).
3095 TilTau^-s (Vendéj). 2243 Tryc-Chàleau (Oise).
2444 Ti-y (Loiret). I 8 i8 Tulle (Sarthe).
1082 Till'ièrps-siir-Avro(_urc). 3002 Tulelle (Drônv).

SOS Tilly-sur-Saullcs (Calvados). 2768 Tiirhalie (La) (Loire-Inférieure).
1789 Tinloaiac (Ille-cl-Vilaiuo). 054 \ îlehaud (Gard)
2417 Tocaac-Sniul-'tpro (Dordogne). 25391 llgiues (Savoie).
187 I Tmmav-Boiilonno (Charenle-lnf.). 1 1 ()4 I Uriage (Isère).
2993 Toi-cy"(Seino-d.-Marne). 2'tlO IbsoVdu-Poi'.ou (Vir-.nuo).

1 15 Toriguv-sur-Vh-c (Manche.). 2223; t's.s-ni-r-.i-Forez (Loire).
719 Tôteà (Seiiie-Iiiforionro). 11762 I [jssy (Calvados).
261! Toucy (Yonne), 12331 l'str.rilz (Bassr.s-Pvréi)é;'.;>).

13701 Tonlon-sur-Arroux (Saône-;!-!,.), j 943 Uï.el-près-rOusl (Côtes-du-Nord).
1830: Touques (Calvados). j 789 Uzcrche (Corrèzc).
21 5 j Tournan (Seine-ct-Marue). M804 Vans (Sarthe).
774 Tourmiy (Haulcs-PyréiKWs). 1 998 Vahrc (Tarn).

1951 Tournon-d'Agenais'(Loi-el-Gsr.).j 999 Vagncy (Vosges).
1805 Tonrnon-Saiul-Martin(Indre). (27(52 Vaigcs (Mayenne).
1751 Tonrny (Eure). \ 420 Vailly-sur-Aisnc (Aisne).
1090 Tourouvrc (Orne). 1059 Vailly-sur-Saiildro (Cher).
1534 Tours-sur-Marne (Marne). 007 Vaison (Vaucluse).
1820 Tourteron (Ardennes). 914 Val-d'Ajol (Le) (Vosges).
1931 Tourv (Eure-et-Loir). 2972 Valay (Haute-Saône).'
2709 Toutëncourt (Somme). 2888 Valbouiiais (Isère).
1705 Touvet (Le) (Isère). i 1972 Valdahon ( Le) (Doubs).
2306 Tracy-le-Mont (Ois-.?.). S 34 Valonce-d'Agen(Tavn-ct-Garonne).
2835 Traincl (Aube). 12091

] Valonce-d'Alhigeois (Tarn).
2217 Tramayes (Saômvi't-Loiro). î 1970 : Vaience-sur-Baise (Gers).
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100 Valençay (Indre). 2353 Vernantes (Maine-et-Loire).

2640 Valensolle (Basses-Alpes). 1511 Vernarède (La) (Gard).
2758 Valgorge (Ardèche). 1034 Vernou-sur-Brenne (Indre-etL.).
1074 Valinos (Somme). 1042 Vernoux-d'Ardèche (Ardèche).
755 Vallauris (Alpes-Maritimes). 1476 Verpillère (La) (Isère).

1156 Valleraugue (Gard). 2179 Verrey-sous-Salmaise (Côte-d'Or).
2175 Vallet (Loire-Inférieure). 2979 Vers-en-Montagne (Jura).
2732 Vallières (Creuse). 954 Vcrtaison (Puy-de-Dôme).

769 Vallon (Ardèche). 2012 Verteiliac (Dordogne).
1857 Vallon-en-Sully (Allier). 1749 Vort-le-Petit (Seine-et-Oise)
558 Valmont (Seine-tnférieure). 1425 Vertou (Loire-Inférieure).

28 Valréas (Vaucluse). 209 Vertus (Marne).
313 Vais (Ardèche). 1335 Verzy (Marne).

2034 Vaudclérille ( Meurthe-et-Moselle). 1937 Vescovato (Corse).
2780 Vandenessc (Nièvre). 281 Vésinct (Le) (Seine-et-Oise).
2026 Vanncs-lc-Châtel (Meurthc-et-M.). 3050 Vétbeuil (Seine-et-Oise).

49 Vans (Les) (Ardèche). 2403 Veuies (Seine-Inférieure).
1423 Varadcs (Loire-Inférieure). 2452 Veurdre (Le) (Allier).
094 Varennes-en-Argonne (Meuse). 705 Veynes (Hautes-Mpcs).
534 Varennes-sur-Allicr (Allier). S15 Veyre (Puy-de-Dôme).

1401 Varcnncs-sur-Amance (Haule-M.). 1053 Vezclay (Yonne).
1710 Varilles (Ariége). 409 Vczelise (Meurthe-et-Moselle).
295 Varzy (Nièvre). 1603 Vézeuohres (Gard).

1315 Vassy-près-Vire (Calvados). 2045 Viarmes (Seine-et-Oise).
778 Vatan (Indre). 1107 Vibraye (Sarthe).

1901 Vauhucourt (Meuse). 1947 Vic-Des30S (Ariége).
70 Vaucoulcurs (Meuse). là Vic-en-'Bigorrc (Hautes-Pyrénées).

1122 Vaugncray (Rhône). 148 Vic-Fczensac (Gers).
3022 Vauïebis (Deux-Sèvres). 1529 Vic-lc-Comte (Puy-de-Dôme).
445 Vauverl (Gard), 203 Vic-sur-Aisne (Aisne).
080 Vauvillers (Haute-Saône). 1245 Vic-sur-Cère (Cantal).

1950; Vaux (Seiue-el-Oisej. 1252 Vico (Corse).
1071 Vayrac (Loi). 879 Vidanban (Var).
2302 Vclars-snr-Oiiche (Côte-d'Or). (2036 Viella (Gers).
1217 Vélines (Dordogne). 12779 Vielle-Aure (Haulcs-Pyrenées).
2741 Vellcxoi) (Haute-'-'aône). [2915 Viclmur-sur-Agout(Tarn).

802 Venco (Alpes-Maritimes). j 405 Viols-Maisons'(Aisne).
1203 Vendeur! (Aisne). 11717 Vienne-le-Chàteau(Marne).
306 Vondcuvre-sur-Barse(Aube). j 1064 Vif (Isère).

2319! Vendeuvrcs-en-Brcime (Indre). 2309 Vigeois (Corrèze).
2095 Voudresse (Ardennes). j2869 Vignacourt (Somme).
1207 Venissicux (Rhône). 801 Vigneulles (Meuse).
943 Vcrberio (Oise). 1142 Vignorv (Haute-Vlame).

1605 Vercel (Doubs). 3074 Vigny (Seinc-ct-Oisc).
1076 Verdon (Le) (Gironde). 340 Vihiers (Maine-et-Loire).
998 Vcrdun-sur-Garonne(Taru-ct-Gar.). 1394 Villaincs-la-Juliel (Mayenne).
420 Vcrdun-snr-Saône (Saônc-ct-L.). 2885 Villaines-en-Duesuois (Côte-d'Or).

2977 Vei-reil (Haute-Garonne). 2381 ViUamblard (Dordogne).
2454 Vcrgt (Dordogne). 1590 Villandraut (Gironde).

.1024 Vermand (Aisne). 2690 Villard-de-Lans (Isère).
070 Veimenlon (Yonne). 1499 Villars-les-Dombes (Ain).

1422 Vcniaison (Rhône). 2911 Villasavary (Aude).
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2639 Ville-aux-Clercs (La) (Loir-ct-C). 2459 Viriville (Isère).

544 Ville-d'Avray (Seine-et-Oise), 1629 Virollay (Scine-et-Oise).
1282 VilIc-en-Tardenois (Marne). 3002 Viry-Châtillon (Seinc-cl-Oise).
1786 Ville-sur-Tourbe (Marne). 1719 Vis-en-Artois (Pas-de-Calais).
2228 Villebois (Ain). 2103 Vitrey-sur-Mancu(Haute-Saône.)
1302 Villebois-la-Valette (Charente). 2837 Vitry-aux-Loges (Loiret).
2393 Villecresnes (Scinc-et-Oise). 252 Vitry-cn-Artois (Pas-de-Calais).
2570 Villedieu-dc-l'Indrc (Indre). 2208 Vitry-la-Ville (Marne).
2252 Villcdieu-du-Claiii (Vienne). 518 Vilteaux (Côte-d'Or).
2054 Villefagnan (Charente). 1223 Vitlel (Vosges).

628 Villcfort (Lozère). 1845 Viverols (Puy-de-Dôme).
2549 Villefranche d'Albigeois (Tarn). 199 Viviers (Ardèche)
2394 Villefranchc-d'Allier (Allier). 1254 Viviez (Aveyron).
1171 Villefranche-de-Belvès(Dordogne). 1595 Vivonne (Vienne).
2240 Villefranchc-dc-Conflent (Pyrén.-Or.) 2550 Vix (Vendée).
2657 Villefranche-de-Loncbapt (Dord.). 321 Vizille (Isère.).
2405 Villefranche-Saint-Phal (Yonne). 580 Void (Meuse).

98 Villcfranchc-sur-Mer(Alpes-Mar.). 885 Voiteur (Jura).
1548 .Villemur (Haute-Garonne). 1243 Volonne (Basses-Alpes).
729 Villenauxc (Aube). 3030 Volvic (Puy-de-Dôme).

2402 Villenave-d'Ornon (Gironde). 1364 Voray-sur-l'Oignon(Haute-Saône).
1419 Villeneuvo-d'Aveyron (Aveyron). 1272 Voreppe (Isère).
109 Villeneuve-de-Berg (Ardèche). 1324 Voroy-sur-Arzoïi (HauLe-Loiivi.

1208 Villeneuve-de-Marsan (Landes). 3040 Vougeaucourl (Doubs).
991 Villcneuve-la-Guyard (Yonne). 2012 Vou'illé (Vienne).
202 Villeneuve-l'Archevéque (Yonne). 141 Voultr.-sur-Rhône (La) (Ardèche).

2150 Villenouvc-lès-Avignon (Gard). 1792 Voulx (Seine-et-Marne).
384 Villeneuvc-S'-Gcorges (S.-et-O.). 3007 Vouneuil-sur-Vienne (Vienne).

3035 Villeparisis (Seine-et-Marne). 923 Vouvray (Indre-et-Loire).
1670 Villepreux (Seine-et-Oise). 104 Voves (Eure-et-Loir).
3024 Villequiers (Cher). 2007 Vrécourl (Vosges).
1313 Villeréal (Lol-et-Gnronne). 494 Vrigne-anx-Rois (Ardennes).
256 Villers-Bocage-Calvados (Calv.). 2557 Vron (Somme).
727 VilIers-Bocage-Somme (Somme). 1075 Vuillal'ans (Doubs).
210 Villers-Bretonnoux (Somme). 545 Walincourt (Nord).

2017 Villers-la-Montagne (Meurlhe-ct-M). 2130 Warloy-Baillon (Somme).
6i9 Villcrsexel (Haute-Saône). 1320 Wasigny (Ardennes).
572 Villers-sur-Mer (Calvados). 1745 Wassigny (Aisne).

2451 Villerville (Calvados). 1139 VVatten (Nord).
140 Villeurbanne (Rhône). 592 Wignebies (Nord).

3037 Villevallier (Yonne). 222 Woincourt (Somme).
2577 Villié-Morgon (Rhône). 1234 Wormhoudl. (Nord.)
1319 Villiers-le-Bel (Scine-et-Oise). 823 Xertigny (Vosges).
2551 Villicrs-sur-Marne (Seine-et-Oise). 2897 Xivry-le-Franc (Meurtbc-et-Mos.)
2000 Villiers-S'-Georges (Seine-et-M.). 1884 Ychoux (Landes).
1298 Vimy (Pas-de-Calais). 989 Yonne (Savoie).

177 Vinay (Isère). 2023 Yerres (Seine-et-Oise).
1562 Vinça (Pyrénées-Orientales). 733 Ycrville (Seine-Inférieure).
2548 Vincelle< (Yonne). 12560 Yport (Seine-Inférieure).
1309 Vireux-Molhain (Ardennes). I

1024 Virieu-sur-la-Bourbre (Isère). I

1608 Virieux-leGrand (Ain). I I
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QUATRIÈME CLASSE : 1,38a BUREAUX.

Traitements : 800 francs.

1187 Abbarelz (Loire-Inférieure). 42 Arnac-Pompadour (Corrcze).
320 Abilly (Indre-et-Loire). 81 Aron (Mayenne).

1113 Abriès (Hautes-Alpes). 442 Arracourt (Meurthe-et-Moselle).
62 Achiet-lc-Grand (Pas-de-Calais). 985 Arthon (Indre).

347 Acquigny (Eure). 1068 Arthon-en-Retz (Loire-Inférieure).
945 Agonac (Dordogne). 402 Artres (Nord).

* Aguessac (Aveyron). 812 Arzano (Finistère).
1049 Aillas (Gironde). 612 Aschères (Loiret).
657 Aisey-sur-Seine (Côte-d'Or). 84 Assier (Lot).
699 Aizenay (Vendée). 64 Aube (Orne).
294 Ajain (Creuse). 947 Aubeterre-sur-Barbuisse (Aube).
968 Alan (Haute-Garonne). 520 Aubiet (Gers).

1193 Albaron (Bouches-du-Rhône). 927 Aubigny-au-Bac(Nord).
489 Albas (Lot). * Auchel (Pas-de-Calais).
211 Aldudes (Basses-Pyrénées). 100 Augerolles (Puy-de-Dôme).

* Aléria (Corse). 1 570 Auinont (Lozère).
483 Allarmont (Vosges). I 936 Aunay-en-Bazois (Nièvre).

1040 Allauch (Rouchcs-du-Rhône). I 141 Aurec-snr-Loire (Haute-Loire).
1081 Allemond (Isère). 1141 Auriac (Haute-Garonne.).
433 Allcins (Bouches-du-Rhône). 470 Auriac (Basses-Pyrénées).
133 Allex (Drôme). 371 Auros (Gironde).

* Alligiiy-cn-Morvan (Nièvre). 978 Autbon-la-Plaine (Seine-et-Oise).
1166 Allos (Basses-Alpes). 250 Auvillcrs-lès-Forges(Ardennes).
500 Ally (Cantal). * Avesnes-lès-Aubert(Nord).
811 Alloue (Charente). 287 Avoine (Indre-et-Loire).
631 Ambrault (Indre). 365 Azay-le-Ferron (Indre).
625 Ambronay (Ain). 641 Azerables (Creuse).
304 Aiicizan (Hautes-Pyrénées). 269 Bagnac (Lot).
214 Andclot-cn-Montagnc (Jura). 1094 Bagnols-lès-Bains (Lozère).
859 Angerville-l'Orcher (Seine-Inf.). 39 Bailleau-le-Pin (Eure-et-Loir).
324 Anglards (Cantal). 292 ISaixas (Pyrénées-Orientales).
712 Anglès-du-Tarn (Tarn). 50 Ballan (Indre et-Loire).

* Auglcsqueville-sur-Saâne (Seinc-L). 1031 Ballce (Mayenne).
432 Anncyion (Drôme). 400 Balmc (La) (Isère).
200 Anost (Saône-et-Loire). 213 Banne (Ardèche).
747 Ansauvillers (Oise). 1056 Bannegon (Cher).
208 Aoste (Isère). 289 Bannogne-et-Recouvrance (Ard.).
139 Arconsat (Puy-de-Dôme). 443 Bar-sur-le-Loup (Alpes-Marilim.).
194 Arengosse (Landes). 51 Barbcry (0;se).
53 Ares (Gironde). 98 Barcelonne-du-Gers (Gers).

350 Arfeuilles (Allier). 1191 Barcus (Basses-Pyrénées).
339 Argcnlon-l'Eglise (Deux-Sèvres). 340 Bardos (Basses-Pyrénées).
952 Ar'gcntré (Mayenne). 828 Barran (Gers).

Le numéro placé à la gauche de chique bureau indique son rang d'importance dans la
classe à laquelle il appartient.

Le. classement des recettes simples dc /i* classe, par ordre d'importance, n'a eu lieu q«e
pour celles qui sont en activité depuis le i" janvier 187/1. Les aulrcs sont inscrites à leur
ordre alphabétique ct précédéesd'un astérisque.
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884 Barrc-de-Mont(La) (Vendée). 889 Boissy-sous-Saint-Yon (S.-et-O.)
998 Barre-des-Cévennes (Lozère). 396 Bollezcele (Nord).
581 Bassoues-d'Armagnac(Gers). 71 Bonne-sur-Menoge (Haute-Sav.).
295 Bastidc-Clairence (La) (Bas.-Pyr.). 462 Bonneuil-Matours(Vienne).
360 Baslide-d'Anjou (La) (Aude). 725 Bonneville (La) (Eure).
871 Bastide-Villefrancbe (La) (B.-Pyr.). 353 Bons (Haute-Savoie).

1182 Bauduen (Var). 890 Bordas (Dordogne).
113 Baye (Marne). 745 Bordures (Hautes-Pyrénées).
457 Bazochcs-du-Morvand(Nièvre). 105 Bosc-lc-Hard (Seine-Inférieure).
290 Bazochcs-cn-lloulme (Orne). 709 Boucé (Orne).

* Bazoge (La) (Sarthe). 454 Bouclans (Doubs).
* Bazougers (Mayenne). 604 Boucoiran (Gard).
* Bazougers-sur-ïo-Loir (Sarthe). 6 Boulou (Le) (Pyrénées-Oriental.).

870 Beaulbrt-sur-Gervannc (Drôme). 990 Boupère (Le) (Vendée).
1102 Beaulieu (Loiret). 1028 Bourdons (Haute-Marne).
971 Bcaumarchès (Gers). 051 Bourg-de-Bigorre (Hautes-Pyr.).
427 | Beaumcs-de-Venise(Vaucluse). 1051 Bourget-du-Lac (Le) (Savoie).
439; Beaumont-en-Argonnc(Ardeiui.). 704 Bourg-le-Roi (Sarlhe).
492 | Beaumont-la-derrière (Nièvre). 997 BourgneuI-la-Forcl(Le) (Mayenne).
630; Beaumout-la-Ronce (lndre-et-L.). 307 Bourneville (Eure).
452 I Beauquesne (Somme). 198 Boyelles (Pas-de-Calais).

1170 Beaurières (Drôme). 143 Brain-sur-Vilaiuc (Ille-ct-Vilaine).
962 Beauvczer (Basses-Alpes). 446 Brandon (Saône-et-Loire).
582 Beauville (Lot-et-Garonne). 545 Breil (Alpes-Maritimes).

* Bec-Hellouin (Le) (Eure). j 880 lïresse-sur-Grosiic (Saôuc-cl-L.).
447 Bcdée ([Ile-et-Vilaine). 35 Breloucelles (Orne).
212 Bellevcsvre (Saône-et-Loire). 399 B-.euil (Le) (Allier).

* Bénac (lianes-Pyrénées). j 275 Breuil-cn-Augu (Le) (Calvados).
395 Benêt (Vcndé-.i). 621 Breuillet (Cliarcnte-Inférieure)
278 Bungy-sur-Craon (Cher). j 459 Bréval (Scinc-et-Oise).
445 Berrias (Ardèche). I 501 Brezô (Maine-et-Loire).
200 Bessav-sur-AHier (Allier). j 705 Briatexle (Tarn).
614 Bcssenay (Rhône). j 800 Brides-lcs-Bains (Savoie).
184 Br-ssicrcs (Haute-Garonne). ? 1194 Bridoirc (La) (Savoie).

1130 Bessou (Allier). 701 Bricc-de-1'Ode.l (Finistère).
656 Beton-Bazochcs (Seine-et-Marne).j 726 Briculles-sur-Bar (Ardennes).
375 Buurlay (Charente-Inférieure). 478 Bri ;ueil (Charente).
197 Bjuvron-en-Augc (Calvados). 363; Briis-sous-Forges (Seine-et-Oise).
115 Bezons (Seine-et-Oise). 210 Brinon-sur-Sauldre (Cher).
290 Biautlos (Landes). 1092 Briseons (Basses-Pyrénées).

19 Btdart (Basses-Pyrénées). 11 Brives-sur-Charentc (Char.-Inf.).
672 Billy-sur-Oisy (Nièvre). 1201 Broc (Le) (Alpes-Maritimes).
590 lïiol (Isère). 805 Brocas (Landes).
943 Biscarrosse (Landes). 817

.

Bromoul-Lamolhc (Puy-de-Dôme).
1038 Blaguac (Haute-Garonne). 922! Rroquiès (Aveyron).

291 Blaiigy-sur-Teriioise(Pas-de-Cal.). 438 Brout-Vcrnet (Allier).
398 Blasimou (Gironde). 1169 Brouzet (Gard).
405 B'.aymard (Lozère). 017 Brusque (Aveyron).
186 Bligny (Aube). 174 Bruyères-et-Montbérault (Aisne).
109 Bocognano (Corse). * Bruz (Ille-et-Vilaine).
607 Boisset (Cantal). 1152 Buais (Manche).

* Boissey-le-Châlel (Eure). 1148 Bujaleuf (Haute-Vienne).
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576 Bulles (Oise). 233 Cernay-la-Villo (Seine-ot-Oise).

* Busseau (Le) (Deux-Sèvres). 247 Cervon (Nièvre).
838 Busset (Allier). 895 Cesny-Bois-Haibout (Calvados).

95 Bussièro (La) (Loiret). 490 Cessenon (Hérault).
1047 Bussière-Dunoise(Creuse). 195 Ceton (Orne).

* Bussière-Galand (Haute-Vienne). 635 Cevins (Savoie).
510 Bussière-Poitevine (Haute-Vienne). 935 Chable (Le) (Haute-Savoie).

99 Bussières-lès-Belmont (Haut.-M.). 397 Cbabons (Isère).
119 Buzct (Lot-et-Garonne). 856 Chailley (Yonne).

* Cabans (Dordogne). 896 Chamberet (Corrèze).
713 Cabrerets (Lot)'. 508 Chamblay (Jura).
505 Cadalen (Tarn). * Chambley-Bussières (M.-et-MoS.).
135 Cadcrousse (Vaucluse). [1015 Chambon-le-Chôteau(Le) (Lozère).
320 Caillère (La) (Vendée). 694 Chamboulive (Corrèïe).

1000 Calcatoggio (Corse).
s
1021 Champagnac-lc-Vieux(H,c-Lo!re).

624 Calenzana (Corse). 632 Champ.igne-et-Fontaine(Dord.).
491 Callian (Var). 714 Champigné (Maine-et-Loire).

* Camaret (Vaucluse). 758 Champignclles (Yonne).
855 Camaret-sur-Mor (Finistère). 808 Champigny-sur-Yonne(Yonne).

* Camp-du-Ruchard (lndre-et-L.). 318 Champigny-sur-Veudc (Ind.-et-L.).
733 Campagnac (Aveyron). 31 Champlemy (Nièvre).
731 Campbon (Loire-Inférieure). j * Champnicrs (Charente).
283 Campeaux (Calvados). 129 Champsecrct (Orne).
593 Campillo (Corse). 557 Chanac (Lozère).
980 Campitello (Corse). 1200 Chanceaux (Côte-d'Or).
228 Cap-Breton (Landes). 187 Changy-les-Bois (Loiret).

1057 Cargeso (Corse). 1048 Chantenay (Sarthe).
33 Carnac (Morbihan). * Chantenay-Saint-Imbert(Nièvre).

220 Carneillc (La) (Orne). 73 Chapclle-aux-Pots (La) (Oise).
775 Caromb (Vaucluse). ,1140 Ghnpellc-Monlbrandeix (La) (If-V.).
992 Carrcsso (Basses-Pyrénées).

'. 293 Charmont (Marne).
779 Carlignies (Nord). | 923 Charpey (Drôme).
288 Caslanct (Haute-Garonne). j 259 Charquemont (Doubs).

1155 Castelniorou-d'Albi-ct(Gironde), j 379 Charroux-d'Allier (Allier).
11S0 Castelnan-Barbarcns (Gers). 392 Chassigny (Haute-Marne).
305 Casleluau-d'Auzan (Gers).

:
082 Ghassy-eii-Morvand (Nièvre).

281 Caslolnau-d'l'stretefbnds (H.-Gar.) 34 Chastellux-sur-Cure(Yonne).
1095 Callelsagrat (Taru-et-Garonnc). j 430 Chàteauucuf-de-Randon(Lozère).
872 Caslera-Vcrdiizan (Gers). 28 Châteaune.uf-siir-Sornin(Saône-el-L.).
932 Caudirs-de-Saint-Paul (Pyr.-Or.). 456 Châtel-de-Neuvre (Allier).
155 Caudrot (Gironde). I 009 Chàtclus-lc-Marchcix (Creuse).
819 Caumont-siir-Garonne (Lot-et-G.). 470 Châtillon-en-Vendelais(Ille-et-V.).
441 Canro (Corse). 222 Chàtonnay (Isère).
264 Cazères-sur-1'Adour(Landes). 1025 (haumont-sur-Aire(Meuse).

23 Ceaucé (Orne). 240 Chaumont-sur-Tharonnc(Loir-et-C.)
5 Colle-Bruère(La) (Cher). 655 Chaux-Neuve (La) (Doubs).

584 Cellc-Dunoisc (La) (Creuse). 1003 Chavannes-.sur-Suran(Ain).
970 Cellerrouin (Charente). 502 Cheilly (Saône-et-Loire).
496 Cendrey (Doubs). I 957 Chemillé-sur-Déme (Indrc-et-L.).
637 Centuri (Corse). 928 Chéniers (Creuse).
572 Cerccux (Charente-Inférieure). 1 900 Chcnoise (Seine-et-Marne).

1119 Céreste (Basses-Alpes). j 415 Chérac (Charente-Inférieure).
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911 j Chorveix (Dordogne), 448 Coudrecieux (Sarthe).
128 Cherves-de-Cognac(Charente). 626 Couleuvre (Allier).
904 Chervey (Aube). 301 Coulions (Loiret).

41 Cheslcy (Aube). 667 Coulmier-le-Sec (Côte-d'Or).
202 Chessy-les-Mincs (Rhône). 800 Coulonges-cn-Tardenois (Aisne).
995 Chcux (Calvados). 1024 Coupiac (Aveyron).
142 Chcvry-Cossigny (Scinc-ct-M.). 601 Courchaton (Haute-Saône).
089 Chèze (La) (Côtes-du-Nord). 520 Courcité (Mayenne).
20 Chézy-sur-Marne(Aisne). 1198 Cour-el-Buis (Isère).

944 Chezal-Benoît (Cher). 823 Courgaius (Sarthe).
70 Cbilleurs-aux-Bois(Loiret). 993 Courscgoulcs (Alpes-Maritimes).

535 Chindrieux (Savoie). 558 Courtivron (Côte-d'Or).
1058 Chirac (Lozère). 423 Coulhurcs-sur-Garonnc(Lot-et-G.).
700 Chizé (Denx-Sèvres). 743 Créances (Manche).
981 Choisy-en-Brie (Seine-et-Marne). 1179 Crépol (Drôme).
530 Chorges (Hautes-Alpes). 1054 Cresseusac (Lot).

94 I Chuelles (Loiret). 804
;

Creslct (Le) (Ardèche).
413 Ciré-d'Aunis (Charente-Inf). 028 Croisille (La) (Haute-Vienne).
150 Ciron (Indre). 1184 Croix-Blanche (La) (Lot-et-G.).
202 Ciry-lc-Nob!e (Saône-et-Loire). 938 Croix-on-Brie (La) (Seine-et-M.).
237 Clairvaux-d'Aveyron (Aveyron). *| Croix-Saiiit-Ouen (La) (Oise).
989 Clans (Alpes-Maritimes). 332 ! Ciibjac (Dordogne).
818 Clédcr (Finistère). * i Cublizc (Rhône).
729 Ciefs (Maine-et-Loire). 821 Cucuron (Vaucluse).
059 Cléguerec (Morbihan). 831 Cugand (Vendée).
603 Cléré (Indre-et-Loire). 680 Cugcs (Bouches-du-Rhône).
906 Clugnat (Creuse). 008 Cuq-Toulza (Tarn).
420 Coclois (Aube). 8 Curel (Haute-Marne).
522 Cocumonl (Lot-et-Garonne). 532 Cussey-sur-1'Oignon (Doubs).
787 Coeuvres-Valscry (Aisne). 277 Cussy-les-Forgcs (Yonne).
678 Cognat-Lyonne(Allier). 498; Cuzorn (Lot-et-Garonne).

1004 Colembcrt (Pas-de-Calais). 528 ! Daglan (Dordogne).
578 Colle (La) (Alpes-Maritimes). J1020 | Dampierre-dc-rAube (Aube).

83 Colligis (Aisne). 299 | Dampierre-lès-Montbozon(H.-S.).
858 Collet-de-Dèze (Lozère). *! Damprichard (Doubs).

1044 Colombières (Calvados). 175, Danccvnir (Haute-Marne).
1085 Colomiers-Lasplancs (Hte-Gar.). *l Dangeau (Éurc-ct-Loir).
645 Colonne (Jura).

.

*| Daours (Somme).
1189f Colpo (Morbihan). 1991 Daumazan-sur-Larize (Ariége).
975 Conchez-dc-Béarn (Basses-Pyr.). 1127 Dcgagnac (Lot).

1007 Condaniinc-Châtelard (B*"-Alpcs). 9311 Dému (Gers).
468 Condé-sur-Vègre (Scine-et-Oise). *, Demigny (Saône-et-Loire).
03 Connaux (Gard). 785 ! Dhuizon (Loir-et-Cher).

477 Contamine-sur-Arve(H'*-Savoie). 108 Dignac (Charente).
279 Coquille (La) (Dordogne). 698 Digny (Eure-et-Loir).
875 Coray (Finistère). 685 Dolomieu (Isère).
883 Cormcilles-en-Vexin (Seine-et-O.). 409 Dombasle (Meuse).

1114 Cormc-Boyal (Charente-Infér.). 891 ! Domérat (Allier).
* Gormolain (Calvados). 709

;
Dommartin-le-Franc(Haute-M.)

1018 Corseul (Côtes-du-Nord). 24! Dompierre-les-Ormes (S.-et-L.).
190 Couarde (La) (Charente-Inf.). 058 j Dompicrre-sur-Mer j Char.-Inf.).
500 ! Coucouron (Ardèche). 2301 Donges (Loire-Inférieure).
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77 Doucby (Loiret). 189 Fontaine-les-Luxeuil (H"-Saône).

1041 Doucier (Jura). * Fontcnay-Sainl-Père (Seine et-Oi").
* Doulon (Loire-Inférieure). 723 Fontenay-snr-Loing(Loiret).

692 Dounoux (Vosges). 1013 Fontgombault (IndreJ.
835 Duingt (Haute-Savoie). 619 Fonlvieille (Bouches-du-Rhône).
738 Dunières (Haute-Loire). 2 Fos (Haute-Garonne).

1029 Eaux-Chaudes (Les) (Basses-Pyr.). 92 Fougcrolles-du-Plessis (Mayenne).
89 Ecoiirt-Saint-Quentin (Pas-de-C). 303 Fouras (Charente-Inférieure).

803 Églisotles (Les) (Gironde). 1008 Fourmiguères(Pyréné"-Orienta1").
207 Enibcrménil (Meurthe-ot-Mos.). 524 Fournels (Lozère).

* Epéhy (Somme). 987 Fouruols-d Auvergne(Puy-de-DÔ*™).
388 Epierre (Savoie). 882 FouveuUle-Haiit (Haute-Saône).
227 Épine (L) (Marne). 201 Francheville (Eure).
771 Ercheu (Somme). 050 Frayssinet-le-Gélat (Lot).
763 Erquy (Côtes-du-Nord). 514 Freney-d'Oisans(Le) (Isère).
387 Esprels (Haute-Saône). 410 Fresnais-soiis-Caiicale(La)llle-cl-Vil").
754 Esquehéries (Aisne). 251 Fresueaux-Monlchevrcuil (Oise).
951 Essey-et-Maizerais (M.-ct-Mos.). 878 Frelie (La) (Isère).
640 Essiguy-le-Petit (Aisne). * Frévillc (Seinc-Inférieurc).
605 Esvres (Indre-et-Loire). I 474 Froges (Isère).

* Etauliers (Gironde). I 481 Frontcnex (Savoie).
519; Evisa (Corse). 1000 Frossay (Loire-Inférieure).
147] Eyragues (Bouches-du-Rhône). 412 Fuaus (Doubs).
70 Eyzies (Les) (Dordogne). 108 Fuveau (Bouches-du-Rhône).

101 Fabrczan (Aude). 759 Gaêl (Ille-et-Vilaine).
* Fallon (Haute-Saône). 548 Gaillac-d'Aveyron (Aveyron).

870 Faux-Ia-Motilagnc (Creuse). 1171 Gaja-la-Selve (Aude).
1150 Faverollcs (Cantal). 1091 Gaigon-et-Qneynac (Gironde).
824 Fay-dc-Brelagnc(Loirc-Infér.) 920 Ganac (Ariége).
451 Fay-lc-Froid (Haute-Loire). * Gardonnc (Dordogne).

1009 Feillens (Ain). 958 Garein (Landes).
609 Fencu (Maine-et-Loire). 85 Carnache (La) (Vendée).

1061 Fcrrièrcs-sur-Sicbon (Allier). 512 Gaubrelière (La) (Vendée).
14 Ferté-Chevresis (La) (Aisne). 1101 Gault (Le) (Loir-et-Cher).
* Ferlé-Loupièrc (La) (Yonne). 630 Gault-la-Forêt (Le) (Marne).

307 Fidelaire (Le) (Etire). 778 Gémenos (Bouches-du-Rhône).
* Finlian (Tarn-et-Garonne). 16 Gcuillé (Indre-et-Loire).

331 Fix-Saiiil-Gciicys(Haute-Loire). 830 Génissac (Gironde).
680 Flagnac (Aveyron). 270 Gor (Manche).
254 Flamanvillc (Manche). 495 Gergy (Saône-et-Loire).
715 Flassaus (Var). 494 Geste (Maine-et-Loire),
170 Flaviac (Ardèche). 354 Geslel (Morbihan).
403 Flayosc (Var). 431 Gévézé (Ille-ct-Vilaine).
554 Flcix (Le) (Dordogne). 440 Gif (Se.ine-el-Oise).
313 Fleury-Valléc-d'Aillant(Yonne). 1102 Gillette (Alpes-Maritimes).
172 Flines-les-Râcbes (Nord). 110 Gilly-sur-Loire (Saône-et-Loire).
887 Flumet (Savoie). 507 Gironville (Seine-et-Oise).

75 Foncqucvillers (Pas-de-Calais). 394 Giverville (Eure).
78 Fondettos (Indre-et-Loire). * Givoune (Ardennes).
29

i
Fonlaiiie-le-Bourg (Seine-Infério™). 983 Gizeux (Indre-et-Loire).

43 Fonlaino (Haute-Saône). 450 Gondreville (Meurthe-et-Moselle).
2721 Fontaine-Clialeiulray(Char'"-lnf"). * Goimord (Maine-et-Loire).
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591 Goudargues (Gard). 424 Juvigné-dcs-Landes (Mayenne).

1183 Goumois (Doubs). 1062 Juviguy (Marne).
453 Gournay-sur-Aronde (Oise). * Labartbe-Iuard (Haute-Garonne).

* Gouville (Manche). 1135 Labecèdc-Lauraguais (Aude).
814 Goux-les-dJsiers (Doubs). 72 Lablachèrc ( Ardèche).
592 Gradignan (Gironde). 930 Labrit (Landes).
208 Grambois (Vaucluse). 1195 Labrousse (Cantal).

* Grand (Vosges). * Lac-ou-Villcrs (Le) (Doubs),
541 Graud-Auverné(Le) (Loirc-Iul™). 963 Lacabn (Aveyron).
937 Grand-Bornand(Le) (Haulo-Savoie). 1159 Lacanau-Médoc (Gironde).
235 Grand-Champ (Morbihan). 774 Lacazc (Tarn).

' 304 Grainio (Drôme). 901 Ladignac (Haute-Vienne).
565 Grès-sous-Troycs (Les) (Aube). 956 Laffrey (Isère).
521 Gruissuu (Aude). 351 Lagor (Basses-Pyrénées).
553 Guerlesquin (Finistère). 815 Lalicycourl (Meuse).

* Guélin (Le) (Cher). 879 Lainargelle (Côte-d'Or).
203 Guicho (La) (Saônc-cl-Loire). 204 Lamolhc-Landerron(Gironde).

74 Guigiiicoitrt (Aisne). 523 Lançon (Bouches-du-Rhône).
991 j Guitalons (Tarn). 724 Landellcs (Calvados).
752, liambye (Manche). 770: Laudévant (Morbihan).
705 ! Hauiionvillc (Meuse). 1077: Laudira^ (Gironde).
764; ïlarl.c.iii-.r.s-el-Taux (Aisne). * Lauildul

.

l'inisiive).
579; llauU'.rives (Drôme). 480! Laons ( Lure-et-Loir).

91! Havrincourl (Pas-de-Calais). 1144 Lappuie (Vienne '.
107 llayo-l-'ouassière (La) (Loire-Inl"). 741 Lame/eau (Ras:vs-Pyrér.ér-.s).

*l Haye-Malherbe (La) (l'ure). 1005 Laroqm;-drs-Alblres(Pyr.-Oricn.).
173 llèchcs (Haiiles-Pyrér.éus). 1080 Lasceile (Cantal).
330 Henan-t.iihe.u (Côtcs-du-Nord). 327 Lasseiibe (Basses-Pyrénées).

*, Heudiiye (Basses-Pyré; ées). j 900 Lauduii (Gard ).
861' Hé.-ic (Loiiv.-Ir.férieur<). | 87 Lauris-sur-Du:anco (Vaucluse).
464: Héricourl-en-Caux (::einc-Inférie"').l 280 Lc.foresl. (Pas-de-Calais).
627 Ilermilage(L') (Ille-et-Vilaine). \ 820 Lrirmr-.iii (Haulc-Garonne).
497 HermiUi':;c-Lorge(L')(Côt"-du-N.).1059 Leigaé-sur-L'sseau (Vienne).

1107 Herrnilcs (Les) (ludre-et-Loire). S * Léon (Landes).
839 lloslons (Gironde). 904 Léovillc (Charente-Inférieure).

1089 Iloiirlin (Gironde). 1110 Lé|-,aud (Creuse).
925 IIuissi-au-sur-Gosson(Loir-et-Cher). * Lerrain (Vosges).
534 lil'endic (Ille-et-Vilaiuc). 683 Lusclicraines(Savoie).
329 Igé(Orne). 124, Losmcinl (Aube).
903 j Iguerandc (Saône-et-Loire). \ *\ Lcslelle (l'asses-Pyrénées).

*j hou (Aisne). 803 Levons ( Alpes-Maritimesj.
221 Isign.-le-Buat (Manche). |049 Levie. (Corse).
253

i
Islo-Aumont (Aube). 773 Lévigiac-dc-Se.yches (Lot-et.-Gar.

1005, Ispagnac (Lozère). 913 Liart (Ardennes).
* Jallais (Maine-et-Loire). 1128 Licq-Atherey (Basses-Pyrénées).

374 Jars (Cher). ' 1180 Ligardcs (Gers).
* Jarzé (Maine-et-Loire). * Lignan (Gironde).

166 Javcrlhac (Dordogne). 309 Limézy (Seine-Inférieure).
753 Javic (La) (Basses-Alpes). 1111 1 Limoise, (Allier).
131 Jcnlaiii ( \'ord). i 542 Linards (Haute-Vienne).
681 Joué-sui-lirdre (Loire-Inférieure).| 317 Liuxe (Landes).
639 Jouy (Eure-et-Loir). i *l Livinière (La) (Hérault).
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047 Lizolle (La) (Allier). j 223 Martigné-s'-Maycnne (Mayenne).

1158 Loche (Indre-et-Loire). 720 Martigny-lcs-Gcrbonvaux(Vosges).
357 Lods (Doubs). 121 Marliuvast (Manche).
345 Loges (Les) (Seine-Inférieure). 807 Mas-'l'bihert (Bouches-du-Rh.).
847 Loguivy-Plougras (Côtes-du-Nord). 798 Massay (Cher).

* Loiron (Mayenne). 1116 Massegros (Lozère).
* Lommu ( Nord). 137 Maureillas(Pyrénées-Orientales).

840 Lomué (Hautes-Pyrénées). 1188 Mauroux (Lot).
* Longraye (Calvados). 899 Mauves (Loire-Inférieure).

183' Lonlay-I'Abbaye (Orne). 330 Mauves-sur-Huine (Orne).
781 Louzac (Corn'ze). \ 517 Mayrcs (Ardèche).

50 Louargat (Côtes-du-Nord) j 257 Mazé (Maine-et-Loire).
915 Lou-doueix-Saint-Michel (Indre), j 373 Mcauliic (Allier).
107 Lourniariu (Vaucluse). 848 Megèvo (Haute-Savoie).

08 Loury (Loiret. 786] Meuerhes (Vaucluse).
*l Louvemoiit (Haute-Marne). 909 Meiielou-Coulure(Cher).

701 | Louvcsc (In) (Ardèche). 482 Menctou-Salou(Cher).
948- Luçav-lc-Màle ( Indre). 802 Mr.nthon-S'-Boruard (Haute-Sav.).
594! Luccnay-lès-Aix (Nièvre). 1107 Mercoeur (Corrèzc).
145', Luché (Sarthe). 07 Mercuès (Lot).

1175! Lurq-de-Béiirn (I5asses-Pyrene.es). 101 Mérignac (Gironde).
*| Lucs-sur-Boulognu (Le.s) (Vendée). 854; Mériudol (Vaucluse).

577 Lupiac (Gers). 110; Mervans (Saône-et-Loire).
32; Luzillé (Indre-el-Loirc). I 403 Meschers (Charente-Inférieure).

810 ! M.-ic!as (Loire). 384 Mesnil-S'-Denis (Seine-et-Oise).
lO'lOl Madira:i (I.lauten-P)rénées). | * Meursar. (Chnrcntc-Inférieurc),
421 I Maël-Carhah (Côlcs-du-Nord). ' 134 Me.yzc (La) (Haute-Vienne).

*! Mandas (Hérault). 158 Mezériat, (Ain).
89î: Maraud (Haute-Savoie). 580 Miallet (Dordogne).

1001 I Mignal-l'Élrauçc (Creuse). : 829 Mimbas'.e (Landes).
441 Ma-:!l.d (Ain). ' 93 Miniac-Morvan (Ille-ct-Vilaine),

241 j Mailly (Aube). 338j IViios (Gironde).
1098 Maizièri's-la-Gr.-Paroissc (Aube).' * Mirabeau (Vaucluse).

401 ! Malausac (Morbihan''. I 18: Mirabol-auv-Baronuies(Drôme).
1 105 | Male.vilh-, ( A-,-.71-11111. 1101 Mira.ido! (Tarn).
597 i Ma'.lemort (Bouchcr,-du-Rhôno).j 907 Mirehel (Jura).
328; Manheulles (Mcasc). j 217 Mircmonl (Haute-Garonne).
426! Manllir-'.an (ludre-cl-Loiro). 1.060 Miribel-les-Échelles(Isère).
144! Ma-îtoche (Haute-Saône). S 55 Missillae (Loire-Inférieure).
551 | Ma-b:vdia(M-urtli-.-.-el-'Mo.-îi;I.la). jj 311 Moëlau (Finistère).
756 Ma-.-bnz (Ain). ( 230 Moisdon-la-Rivièrc (Loirc-Inf.).

58 Marcalcav;: (Somme). ' 881 Moisy (Loir-et-Cher).
1100] Marches (Les) (Savoie). | 777 Moïta (Corse).

8:19 Marcillac-du-Lol (Lot). i 717 Molac (Morbihan).
504 Marcilly-lès-Buxy (Saônc-cl-L.). f 810 Molingcs (Jura).
312 Marcoing (Nord). j 53!} Monba'ius (Lot-et-Garonne).

* Mareil-eii-Frauce (S.-et-Oise). j 190 Mouccaux-le-Comto (Nièvre).
509 Mai'eiiil-sur-Ariion(Cher). j 258 Moiichy-Ilumières (Oise).

1177 Marignier (Haute-Savoie). S 589 Moncla'r-de-Que.rcy (Tam-et-Gar.).
S77 Mars'ac (Puy-de-Dôme). j 772 Mondouville (Haute-Garonne).
716 Marssac (Tarn). ! 504 j Monét'er-do-Briançon(Le) (H.-Alp.).
140 Martho;» (Charente). |l042| Monfei-ran-Savès(Gers).
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573 j Monguillem (Gers). 654 Nculise (Loire).
5461 Monistrol-d'Allier (Haute-Loire). 662 Ncuvéglise (Cantal).
239 Monléon-Magnoac (Haules-Pyr.) 549 Neuville-les-Damcs (Ain).

1109. Mont-Saint^Jcan (Côte-d'Or). 707 Neuvy-Pailloux (Indre).
886: Montaiguet (Allier). 300 Neuvy-sur-Barangeon (Cher).
791 j Monlaudin (Mayenne). * Nogcnt-1'Artaud (Aisne).
508; Montberon (Haute-Garonne). 837 Notre-Damc-de-Briançou (Sav.).

*: Montblanc (Hérault). 510 N.-D.-de-Lumièrcs (Vaucluse).
780] Montbi-un-les-Bains (Drôme). 527 Novalaise (Savoie).

1145 j Montchamp (Cantal). 45 Noves (Bouches-du-Rhône).
377, Monlcresson (Loiret). 670 Noyal-sur-VHaine (Illc-cl-Vilainc).
467 j Monlfancon-du-Lot (Lot). 400 Noyant-d'AUier (Allier).
849 | Moulferra (Isère). * Noyers-Bocage (Calvados).

*: Montgie (la) (Puy-de-Dôme). 874 Noycrs-sur-Jahron (Basses-Alpes!.
*i Vfonligny-en-Ostrevcnl (Nord). 893 Octeville (Seine-Inférieure),

770
I Montjaux (Aveyron). 169 Oiron (Deux-Sèvres).

343; Montmarliu-sur-Mer (Manche). 825 Oisseau (Mayenne)!
091 Montmeyon (Var). * Oloiuie (Vendée).
82 Montmeyran (Drôme). 789 Ons-cn-Bray (Oise).

1197 Moiilmiral-Drônic. (Drôme). 111
I

Orchamps-Vriincs (Doubs).
408 Monlpezat-de-Quercy(Taru-e.l-G.). 3151 Orgerus (Seine-et-Oise).
010; Monipiuçoii (Calvados). 033 j Orquevaux (Haule-Maruo).
588i Montrenil-aux-Lions 'Aisne). 857- Ossès (Basses-Pyrénées).
105 Monlreuil-sur-Ille (Illc-cl.-Vil.). 473 j Ouïmes (Vendée).
5131 Moutrieoux (Tarn-cl-Garonne.). 390 Ouroucr-les-Bourdclins (Cher).
8271 Morgny (Eure). 547 Ouroux (Nièvre).
853 l Morlaniie (Basses-Pyrénées). 034 Ouvillc-la-Rivièrc (Scinc-lnl'ér.';.

05 I Morlcerf(Seine-et-Marne). 053 Oye (Pas-de-Calais).
107SI Morlemari. (Haute-Vienne). 940 Palis (Aube).
1181 Moraine (Haute-Savoie). 159 Pallet (Lu) (Loire-Inférieure;.

17 Motte (La) (Côlcs-du-Nord). 1100 Pancey (Haulc-Mariie).
1034 Molle-Saint-Martiu (Isère). 80 Paray-Douavillo (Seine-et-Oise).

171 Mouans-Saitoux (Alpes-Marit.'. 242 Parigné-l'Evcque, (Sarthe).
334 Mouchamps (Vendée). 852 Parroy (Meurthe-et-Moselle).
005 Moulon (Gironde). 732 Parsae ( Creuse).
023 Moustiers-S"-Marie (B.-Alpes). 909 Passavant (Marne).
389 Moulhiors-s'-Boëmo (Charente). * Passavant-sur-Côncy (H.-Saône).
120 Moulicrs-aii-Perchc(Orne). 192 Palhnjes (Cher).
748 Moyaux (Calvados). 090 Payns (Aube).
795 Mur-de-Sologne (Loir-et-Cher). 280 Payzac (Dordogne).

1164 Murato (Corse). 370 Peîlevoisin (Indre).
485 Mural-sur-Viau (Tarn). 284 Pellouailles (Maiuc-ut-Loiro).
920 Muron (Charente-Inférieure). 1S5 Pérignac (Charente-Inférieure).
103 Nalliers (Vendée). 707 Pcro-Cascvcccbic (Corse).
020 Nanleuil-eu-Vallée(Charente). 737 Perrcux (Loire).

1072 Nasbinals (Lozère). 739 Pcrthes (Haute-Marne).
1100 Navailles-Angos (Basses-Pyrén.). 801 Petites-Cluettes (Les) (Jura).
700 Nebouzat (Puy-de-Dôme)." 1150 Petites-Loges (Les) (Marne).
484 Néré (Charente-Inférieure). 393 Peyrat-le-Cbâteau (Haute-Vienne)
104 Neslcs-Ia-Valléo(Scine-et-Oise). 905 Pcyrclcau (Aveyron).
86 Nesmy (Vendée). * Péiilla-dc-la-R'vière (Pyr.-Or.).

873 Neufchâtel-en-Saouuois (Sarthe). | 797 Picdicorte-di-Gaggio (Corse).
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149 Pierreleu (Var). 939 Puycasquicr (Gers).

1055 Pierrclitle-sur-Loire(Allier). 97 Puy-Guillaume (Puy-de-Dôme).
* Pierrcpont-en-Laonnois (Aisne). 543 Puy-la-Roquo (Tarn-et-Garonne).

684 Piorrepont-sur-Avre. (Somme). 552 Puy-Notre-Dame(Maine-et-L.).
160 Pignan (Hérault). 00 Quéméuéven (Finistère).
950 Pila-Canale (Corse). 809 Quérigut (Ariége).

* Pilles (Les) (Drôme). 209 Querrieu (Somme).
79 Pire. (Ille-ct-Vilaine). 344 Quovauvillers (Somme).

022 Plaisance-du-Touch (Haute-Gar.). 15 Queyrac (Gironde).
274 Planches (Les) (Jura). 46 Quiévy (Nord).
097 Planchez-en-Morvand (Nièvre). 493 Quincampoix (Seine-Inférieure).
437 Plan-de-la-Tour (Le) (Var). 569 Quincié (Rhône).
907 Plélan-le-Petit (Côtes-du-Nord). 322 Quincy-Ségy (Seine-et-Marne).
063 Plémet (Côtes-du-Nord). 955 Quinson (Basses-Alpes),
'il4 Plénée-Jugon (Côtes-du-Nord). 598 Raddon (Haute-Saône).

* Plergucr (Ille-et-Vilaine). * Raissac-d'Aude (Aude).
802 Pleslin (Côtes-du-Nord). * Rançon (Haute-Vienne).
941 Plessis-Chonet (Seine-et-Oise). 200 Randonnai (Orne).
418 Pleubian (Côtes-du-Nord). 730 Raon-sur-Plaine (Vosges).
154 Pleurs (Marne). 1125 Raulhae (Cantal).

1003 Plot (Le) (Haute-Savoie). 90 Béalvillc (Tarn-ct-Garonnc).
205 Plounérin (Côlcs-du-Nord). 1032 Reffroy (Meuse).
580 Plounévcz-Lochrist (Finistère). 011 Régneville (Manche).
885 Plouzévédé (Finistère). 982 Reignac-dc-Blayc (Gironde).
834 Plunulee (Morbihan). 643 Remollon (Hautes-Alpes).

* Pluméliau (Morbihan). 09 Renazé (Mayenne).
788 Pomarez (Landes). 302 Resligné (Indre-et-Loire).

1137 Pondaurat (Gironde). '2 Ribiers (Hautes-Alpes).
179 Ponlchartrain C'eine-ct-Oisc). 507 Richebourg-1'Avoué (P.-dc-Calais

1010 Pout-de-Montvert (Lozère). 405 Ricucros (Ariége).
243 Poiit-dc-Poille (Jura). 11124 Riguepeu (Gers).
970 Pont-du-Fossé(Lc) (Haulcs-Alp.).j 410 Rillé (Indre-et-Loire).
002 Pont-Farcy (Calvados). 51 1 Rimont (Ariége).
038 Pont-Hébert (Manche). * Riols (Hérault).

1093 Poiiloux-sur-l'Adour (Landes). 178 Riotord (Haute-Loire).
449 Porl-Brillel (Mayenne). 1035 Rivière (Aveyron).
117j Porl-d'Knvaux (Charcntc-fnfér.) 587 Rixouso (La) (Jura).
249 Port-on-Bcssin (Calvados). 1143 Rocamadour (Lot).
3)00 Porl-S'-Pèro (Le.) (Loire-lnfér.) 5()3 Roche-Reaucourt (La) (Dordogne).

4 Pougot (Le) (Hérault). II 10 Rochelort-du-Gard (Gard).
644 Pougy-sur-Auhe (Aube). 355 iîochefort-sur-Loire (Maine-et-L.).
796 Poulaincs (Indre). 30 Roeux (Pas-de-Calais).
151 Pourraiu (Yonne). 529 Rogny (Yonne).

* Poussan (Hérault). 1 * Rom (Deux-Sèvres).
064 Prahec (Deux-Sèvres). J 599 Romenay (Saône-et-Loire).

59 Prat-ct-Bonropcux (Ariége). j * Roncey (Manche).
234 Préchac (Gironde). ! 244 Roncq (Nord).
499 Prissac (Indre). 11002 Roquebillière (Alpes-Maritimes).
921 Prugne (La) (Allier). S 1052 Roquecor (Tarn-et-Garonne).
974 Puiceley (Tarn). j 703 Roquesteron (Alpes-Maritimes).
742 Puisieux (Seine-et-Marne). I 54 Rossillon (Ain).

*i Puisseguin (Gironde). 1 164 Roucy (Aisne).
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674

; Rongé (Loire-Inférieure). 1104 Seront (Morbihan).
13 Rougemont-lc-Château(H.-Saônc). 201 Sérifontaine (Oise).
* Roullet (Charente). 271 Sérignan (Vaucluse).

376 Rouvres-en-Xaintois (Vosges). 1134 Serra-di-Scopamenc (Corse).
070! Rouy (Nièvre). 1007 Serres-sur-Arget (Ariége).
830: Ruines (Cantal). 57 Sorrières-de-Briord(Ain).
782 i Sablct-près-1'Ouvèzc (Vaucluse). 1108 Sexcles (Corrèze).
001 j Saclas (Seine-et-Oise). 571 Siaugues-S'-Romain (H.-Loire).
178! Sacquenay (Côte-d'Or). *i Siecq (Charente-Inférieure).

*i Sacy-le-Graud (Oise). 1083; Simacourbe (Basses-Pyrénées).
176; Saffré (Loire-Inférieure). 321 Simorro (Gers).
799 Sainville (Eure-et-Loir). ) 9| Sirac (Dordogne).
749 ! Saissac (Aude). I 1037 j Sivry-Courlry (Seine-et-Marne).

*'j Salles-d'Anglc (Charente). | 1010 j Six-Fours (Var).
550 Salles-la-Source (Aveyron). \ 471 | Sizun (Finistère).
000 Salvctal-Peyralès (La) (Aveyron). j 629 Solignac (Haute-Vienne).
152

.
Samadel (Landes). !

994 Solignac-sur-Loirc (llaule-Loire).
1090; Sambuc (Le) (B.-du-Rhône). | *

;
Soligni-la-Trappe (Orne).

1033 Sanxay (Vienne). I 409, Sommcpy (Marne).
093, Sardenl (Creuse). \ 900 Sommcry (Seine-Inférieure).
538 Sare (Basses-Pyrénées). i 783 Sommesous (Marne).
188' SarrancoUu (Hautes-Pyrénées). \ 430 Somsoii (Marne).
550 Sarrians (Vaucluse). j 727; Sonzay (tndre-ct-Loii'c).

1117; Sarrola-Carcojiiuo (Corse). \ 419, Sorcy (Meuse).
1039: Saugiiac-el-Murcl (Landes). j 90 Sotlevasl (Manche).
352, Saiilce-des-Alpcs (La) (H.-Alpes).'j 157 Soubi/.e (Charente-Inférieure).
574 j Saiill-de-Navaillcs (Bass-.:s-Pyré-.i.). j SO'l; Souciiez (Pas-de-Calais).
400; Saulzais-lc-Policr (Cher). " ' 191 Souday (Loir-et-Cher).
250; Saurai (Ariége). \ 325'. Songé-le.-Ganelon (Sarthe).
813, Sauternes (Gironde). ) 841 ' Soumoulou (BassBS-Pyréiiéïs).

1103; Sauvetal (La) (Gers). ' 114; Sournia ( Py-éaé.'s-Oriautalcs).
1045. Saiivelcrre-Il"-Garonne(H.-Gar.).

;
800 ! Sours (i-'ure-et-Loir).

60 j Saiivelcrre-Lot-e,t-G"° (Loi.-el-G"0).
;

979: Sonsreyrac (Loi).
475 j Snnvial (Iliiute-Viennc). \ 845 ' Stai-.iviile, (Meuse).
472

:

Savigiié-sur-Lathan (Indre.-st-L.). ' 30') Sucé (Loirc-I.ifé.'iisurc).
1020 j Savigny-eu-Sepluine (Cher).

;
341 Sucvres (Loir-et-Cher).

502; Seaë'r (Finistère). 3 048 Sussey (Côte-d'Or).
1157; Scorbé-Clairvaux (Vienne). ', 10 ! Saint-Aiguliu (Charente-Tnfér.).
790 Ségur (Corrèze). |1120' S'-Alhan-sur-LimaaiolefLozère).
585! Ségiir-lcs-Villas (Cantal). \ *j S'-Amand-snr-Fioii (Marne).

1050; Soi Mans (Var). I 310. Sainl-Amans-dus Cols (Aveyron).
372! Seissati (Gers). " 404 S;ue.l-Amaiis-la-Lo/.ijre(Lozère).

27! SeUe-sur-le-Bied (La) (Loiret). | 500! Saint-André-de-Corcy(Ain).
349! Semalens (Tarn). ' 74'li Saint-Anneau (Charente).
425 Seinblançay (Indre-et-Loire). 50 I I Saint-Ange.l (Gorr'zo).
380, Sénas (Bouches-du-Rhône). j 37

;
Sainte-Annc-d'Auray (Morbihan).

1075 Sencz (Basses-Alpes). 1 060 | Saie.l-Anloine (Isère).
407: Sens-de-Bretagne (Ille-et-Vilaine).11147 j Saint-Août (Indre).

II20! Santeiu (Ariége). J 910, Saml-Auban-sur-1'Ouvèzo(Drôme),
153

t Scpeaux (Yonne). j 851; Sa':.ît-Aiihiu-Châtcauneuf(Yonne),
1030, Séi-anon (Alpes-Maritimes). ï 673; Saint-Aubin-du-Jtira (Jura).
429

i
Séraucourt-le-Grand (Aisne). i 210

;
Saiut-Ay (Loiret).



— 53 —
359 Saint-Barthélémy (Lot-et-Gar.). * Saint-Germain-dcs-Prés (Loiret).
263 Saint-Bauzille-de-Putois ( Hérault). 711 S'-Germain-du-Puch (Gironde).
148 Saint-Beauzély (Aveyron). 988 Saint-Geruiain-du-Teil(Lozère).
762 Sainl-Benoît-de-l'Ain (Ain). 308 Saint-Germer-de-Fly (Oise).
383 S'-Benoîl-sur-Loire (Loiret). 122 Saint-Gervais-en-Belin (Sarthe).

* Saint-Boil (Saône-et-Loire). 840 S'-Gervais-lcs-Trois-Clocliors (Vienne).
215 S'-Biice-soiis-ForêtfSeiue-et-Oise). 1121 Saint-Gingolph (Haute-Savoie).
918 S'-Cannat(Bouches-du-Rhône). * Saiut-Gobcrt (Aisne).
177 Saiut-Cliamant (Corrèze). 600 Saiut-Gorgon (Doubs).
843 Saiiit-Chartier (Indre). 721 S'-Ililairc-la-Palud (Deux-Sèvres).

* Saint-Clief ( Isère). * S'-lIilaire-Pcyroux-Aubazinc(Corrcze)
077 Saint-Chély-d'Aubrac (Aveyron). 1176 Saint-Jean-d'Arves (Savoie).

* S'-Christoly-de-Blaye (Gironde). 282 Saint-Jeau-lc-Blanc (Calvados).
555 S'-Christoly-ct-Conquèques(Gird*). 1192 Saint-Jean-de-Chevclu(Savoie).
298 S'-Chrislophe-eii-Bazclle(Indre). 984 Saint-Jean-de-Liversey(Char.-Inf.).
434 Saiul-Cirq (Lot-et-Garonne). 382 Saint-Jean-de-Maïuéjols (Gard).
229 Str-Colombe-sur-l'Hers (Aude). 583 Saint-Jean-de-Mont (Vendée).
316 Saiut-Côme-sur-le-Lot (Aveyron). * Saitit-Jean-de-Sauves (Vienne).
444 S'-Cyr-sur-Morin (Seine-et-Marne). 1023 S'-Jean-des-Oiliercs (Puy-dc-D.).

* Saiut-Denis-de-)ouet(Indre). 1073 Saint-Jeoire-Challes(Savoie).
917 Saiut-Denis-d'Olcron (Char-Inf.). * Sainl-Joachim (Loire-Inférieure).
455 Saint-Denis-d'Orques (Sarthe). 422 Saint-Jodard (Loire).
252 Saint-Désert (Saône-et-Loire). 401 Sainl-Jory (Haute-Garonne).
068 Saint-Didier (Vaucluse). 125 Saint-Jouan-de-ITsIe(Côtcs-du-N.).
285 Sainl-Elix (Haute-Garonne). 912 S'-Jouan-des-Guércls(Ille-el-Vil.).

* Sainl-Éloy-de-Gy (Cher). 702 Saint-Juéry (Tarn).
908 Saintc-Éuimio (Lozère). 687 Saiul-Julien-Côte-d'Or (Côte-d'Or).

1149 Saint-Enncmont (Allier), 220 Saint-Julien-de-Civry(Saônc-et-L.).
225 Sainl-Euy (Manche). 929 Sainl-Julien-de Peyrolas (Gard).
346 Saint-Epain (Indre-et-Loire). 1123 S'-Julieu-en-Beauchêne (H—AIp.).

* S'-Eime-Outre-et-Ramecourt(A""). 539 Saini-.lulien-Molin-Molette (Loire).
1138 Sainl-Eiblou (Ille-et-Vilaine). 902 Saint-Julien-sur-Reyssouzc(Aiii).
435 Saint-Etienne-dcFursac (Creuse). 232 Saint-Just-Sauvage (Marne).
337 S'-Etiennede-Lugdaies (Ardèche). 690 Saint-Justin (Laudes).

1108 S'-Étieime-eii-Dévoluy (ll.-Alpes). 751 Saint-Laitier (Isère).
054 S'-Ktieiine-Valléc-Françaisc(Lozère). 1 132 Saint-Laurent (Corse).
458 S1-Évroiill-Not"'-D'"''-du-Boi8(Orne). 792 S'-Laurent-des-Autcls (Mainc-et-L").

* S'-Féreol-d'Auroure (Hl°-Loire). 708 S'-Laurent-des-Eaux (Loir-et-Ch.).
1129 Saiute-Féréole (Corrèze). 559 Sainl-Laurent-d'Oll (Aveyron).
784 Saint-l'lovier (Indre-et-Loire). 735 S'-Loup-de-la-SalIe'Saône-et-L.).

1084 Sainte-Foy-'l areutaise (Savoie). 1131 S'-Lubin-cn-Vcrgomiois(Loir-et-C1'"').
695 Saint-Genis-dTIiersac (Charente). 888 Saint-Maigrin (Charente-Infor.).
411 Saint-Genis-Pouilly (Ain). 319 Saiut-Marcel-d'Ardèrhe(Ardèche).
102 S'-Georgcs-d'Aurac (Haute-Loire). 919 Sainte-Mario-de-Ré (Char.-Infér.).
255 S'-Georges-de-Lusençon(Aveyron). 1 130 S'""-Maries-dc-la-Mer (B.-du-R.).

1118 S'-Georges-d'Espéranche(Isère). 1074 Saint-Mars-de-la-Brière (Sarthe).
820 Sainl-Georges-en-Couzan (Loire). 1174 Saint-Martin-de-l'ossenay (Aube).
406 Saint-Georges-sr-Cher(Loir-et-C). 182 S'-Martin-de-Crau (Bouch.-du-B.).

* Saint-Germainmont (Ardennes). *, Saint-Martin-de-Hinx (Landes).
391 Saint-Germain-de-Joux(Ain). * Saint-Martin-du-Puits(Nièvre).
515 S'-Germain-ile-la-Coudre (Orne). 518; Saint-Martin-Lantosque(Alp.-M.).
297 Saiut-Germain-de-Bel-Air (Lot), 536 j Saint-Maurice-de-Lignon(H"-L.).



— 54 —
757' S'-Mamice4e-Pionsat(Puy-de-D.).] 544] Tcmple-snr-Lot (Le) (Lot-et-__r.).

1163 S'-Maurice^en-Gourgots(Loire), j '5-5 Terminiers (Eure-et-Loir),
953 S'-Maiirice-sur-Aveyron (Loiret). ! 808

;
Thaumiers (Cher).

1172 Sainl-Méard-de-Gurçon(Dord.). 618' Thcillay'(Loir-et-Cher).
11 39 Saint-Même (Charonte-Tnréricure). 193 : Theil-sur-Vannes'(Yonne).
218 Saint-Mêmc-les^'arrières (Char.) 949 Theix '(Morbihan).
224 Sainl-Meuoui-tl'Allier(Allier). 479 Théronanne (Pas-de-Calais).
132 Saml-Pa!-de-Chalençon(H"-L.). 356 Tbervay (Jura).

1012 | Saint-Pardoux (Puy-de-Dôme), '1004 Thevet-Saint-Jiiiîon'(fndre).
706| Saint-Patrice (Indre-et-Loire). j *! Thié/ac (Cantal).
273 Saint-Paul-de-Jarrat ( Ariége). j 750 Thin-lc-Moutier (Ardennes).
905 Saint-Paul-de-Varax(Ain). 1173 Thoard (Basses-Alpes).
722 Saint-Paul-les-Romaus (Drôme). 348 Thoiretlc (Jura).

1053 Saiut-Paul-sur-l'Uhnye (B.-Alp.). 590, Tholy(Le) (Vosges).
20 Sainte-Pazanue (Loire-Inférieure). 120 Thomeiy (Seine-et-Marne).

112 Saint-Pé-d'Ardet (Hante-Gar.). 1060, Thoraue-Hante (Basses-Alpes).
850 Saint-Pierre-de-B.ruf (Loire). * ' Thumeries (Nord).

1122 Saint-Pierre-de-Côle (Dordogne). 1070 Tilh(Landes).
1011 Saint-Pierre-dc-la-Fage(Hérault). * Tiucques (Pas-de-Calais).
1154 Saint-Pierre-d'Entreniont (Savoie). 615 Toiiibelirruf (Lot-et-Garonne).
238 S'-Pierre-de-Plesguen(Ille-el-Vil.). 977; Torfou (Maine-et-Loire).

1140 Saint-Plaucard (Haute-Garonne). 1185 Touet-de-IScuil (Alpes-Maritimes).
385 Saint-Priest (Isère). 996 Touqnin (Seine-et-Marne).
616 Saiiit-Pri\at-des-Prés (Dordogne). 537 Tour-Bhr.ichc (La) (Dordogne).
6661 Saiut-Qucntin-la-Polerie(Gard). 40 Tour-d'Aiguës (La) (Vaucluse).
730j Sa'uil-Roniy-en-Rollat(Allier). 079, Tour-de-Carol (La) (Pyr.-Orieut.).
380 S'-Samsou-de-Bon-Kossé(Manche). I153! Tourelle (Alpes-Maritimes).
746 Saint-Saturnin-lcs-\pt (Vaucluse). *i Tour-Saiut-Gelin (La)(Ind.-et-L.).

7 Saint-Saturnin-les-Aviguoii (Vauc ). 822 Tourloirac (Dordogne).
1090' Saint-Saud(Dordogne). 898 Touvves (Var).
1017 | Saint-Sauvant (Vienne). 10'l3| Trcignat (Allier).
358, Saint-Sauves (Puv-de-Dôme). 1142: Treigny (Yonne).
768 Saint-Sébastien (Creuse). j 47

;
Tremeutiues (Maine-et-Loiro).

428 Sa'uit-Seurin-sur-1'lsle (Gironde). | 740 Tréon (Eure-et-Loir).
102 Saint-Siméon-de-Brossieuv (Isère). 1087

;
Tiept-d'Isère (Isère).

805 Saint-Souplet-sur-Py (Marne). 540 Tricherie (La) (Vienne).
675 Samt-Soupplets (Seine-et-Marne). * Tricot (Oise).
575 ! Sainte-Terre (Gironde). 793 Triinc (Cantal).
8331 Saint-Trivier-suv-Moignans(Ain). 9l6 Tresly-Loire (Aisne).

36 Saint-Valé.ien (Yonne). 267 Tncha.i (Aude).
1014 Saint-Vallier-de-Thiey(Alp.-Mar.). 314 /Turcnne (Corrèzc).

*, Saiut-Viâtre (Loir-et-Cher). 1071 ' Turriers (Basses-Alpes1).
718 Saiut-Viucent-de-Coui-.e/.a (Dord.). * Tuzaguet (Hautes-Pyrénées).
980 Saiut-Viucent-de-Ueins (Rhône). 38 Urcel (Aisne).

1 196 Saint-Vincanl-des-Landes(L.-lnf.). 127 ' Urt (Basses-Pyénées).
1027 Saint-Yan (Saône-et-Loire). 1082 C telle (Alpes-Maritimes").
933 Saint-'» bars ( Ariége) *

,
Vaîte (Haite-Saône).

3; Taillebnirg (Charente-Inférieure). 844 Valdcriés(Ta-.n).
150 Talia-.d (Hautes-Alpes). 934 Valence-cn-Brie^Seine-etiMarne).
140: Taussac(Cantal). 688 Valette-du-Var (La) (Var).
48 Ta-aux-du-Jura (Jura). 1022

.

Valle-d Alesaai (Corse).
11051 Temple-de-Médoc (Le) (Gironde). 531 i Valleiry (Haute-Savoie).
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* Vallenay (Cher). 1199 Villard-de-Bcaufort(Savoie).

999 Vallery (Yonne). 563 Villars-du-Var(Alpes-Maritimes).
914 Vallou-sur-Géo (Sarthe). 248 Ville-stir-Illon (Vosges).

* Vallouise (Hautes-Alpes), 700 Ville-sur-Terre (Aube).
488 Vanvey (Côte-d'Or). 265 Villebaudou (Manche).
676 Vaour (Tarn). 1079 Villebruniier (Tarn-et-Garonne).
136 Vareddes (Seine-et-Marne). 486 Villccomtal (Aveyron).
368 Varize ( Eure-et-Loir). 130 Villecomtal-sur-Arros (Gers).
335 Vais (Charente). 734 Villed'cu-du-*r<;mplc(La) (Tarn-ct-Gar)
366 Vast (Le) (Manche). 1112 Villedomer (Indre-et-Loire).
901 Vaul'rcy (Doubs). 1019 Villelranche-du-Queyran(Lot-et-G.)

* Vaux- \ndigny (Aisne). 487 Villefraiiche-s'-Cher(Loir-et-Cher).
728 Vaux-Rhône (Rhône). 181 Villemeux (Eure-et-Loir).
806 Vavineourt (Meuse). 64) Villemontais ( Loire).

52 Vayrcs-Giroudc(Gironde). 1036 Villeneuve-eu-Marche (La) (Creuse)
1190 Vei).ou (Lozère). 180 Villencuvc-la-Comtesse (Char.-Inf.)
301 Vêlant (Bouches-du-Rhône). 118 Villeneuve-lès-Béziers (Hérault).
22 Velluire (Vendée). 276 Villcncuvc-lès-Magueloniie (Hér.).
88 Veuaco (Corse). 794 Villeneuvesur-Allier(Allier).

942 Voudcuvrc-ilu-Poitou(Vienne). 219 Villeneuve-sur-Bellot (Scine-et-M.)
138 Vcuerqiie (Haute-Garonne). 940 Villcperduc (Indre-et-Loire).
245 Vcnlaion (llaules-Alpes). 892 Villereversure (Ain).
417 Verdelais (Gironde). 21 Viller. Sire-Nicole (Nord).
342 Verdière (La) (Var). 61 Villeveyrac (Hérault).
506 Vérctz (Indre-et-Loire). 842 \ illevocance (Ardèche).

1080 Vcrfeil-sur-Seyc (Tarn-et-Garonne). 378 Villiers-Saint-Bcnoit (Yonne).
103 Veru (Maine-et-Loire). 595 Villotte-devant-S'-Mihiel (Meuse).
100 Vcrnet-'aVareiino(Lo)(Puy-dc-D.) 231 Vincelles-du-Jura (Jura),

1009 Verne.l-les-Bains(Pyrénées-Or.). 959 Viplaix (Allier).
* Verniolle (Ariége). 1097 Viuz-en-Sallaz(Haute-Savoie).

1088 Véron (Yonne). 972 | Vivier-sur-Mer (Le) (lllc-et-Vilaine).
755 Verson (Calvados). 973 Vollore-Ville (Puy-de-Dôme).
924 Vcileuil-d'Agenais (Lot-et-Gar.). * Voix (Basses-Alpes).
071 Vcrleuil-siu-Charonle (Charente). 200 Vonnas (Ain).

1 Verlbeuil-cn-Médoc(Gironde). 25 Wambrechies (Nord).
807 Vezins ( Ucyron).. * Wardrecqucs (Pas-de-Calais).
719 Vezzani (Corse). * Wimille ( Pas-de-Calais).
897 Vialas (Lozère). * Wissombnch (Vosges).
832 Viane ( l'aru). 240 Witry lès-'ieims (Marne).

1099 Vicq-siir-Gartempo(Vienne). 013 YOiniac (Côtes du Nord).
1133 Vieillepiute, (Basses-Pyrénées). 302 Ygos-el-Saint-Saturnin (Landes).

49 Vieillcvigue (Loire-Inférieure). 710 Y grande-d Allier (Allier).
323 Viarvillo-sur-Mer(Calvados). * Yveleaux (Les) (Orne).
381 Viem-Berquin (Nord). 333 Yvré-l'Évêque (Saillie).
123 Vignols (Corrèze). 042 Yzeures ( Indre-et-Loire).

1151 Villapourçon (Nièvre). |052 Zicavo (Corse).

Reste à créer Oo bureaux dont les choix seront notifiés dans le cours de l'exer-
cice 1876.

hiriu.MEïtrE NATIONAU;. — Octobre 1875.
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NOTIFICATION.

BUREAU CKNTRAL ET DU PERSONNEL.

EXAMEN DU DEUXIÈME DEGRÉ.

L'Administration rappelle aux agonis dont l'intention est de subir en
1876 les épreuves des examens du second degré qu'ils sont tenus d'en
faire la demande avant le 1" janvier prochain.

L'Administration rappelle aussi les prescriptions formelles de l'arrêté
ministériel du 18 août i863.

D'après cet arrêté, aucun agent des Posles ayant débuté après le
1" janvier »8G4 ne peut, sans avoir satisfait aux épreuves du second
degré, prétendre aux emplois supérieurs suivants :

Cbefs, sous-cbefs et commis principaux de l'Administration centrale ;
Commis rédacteurs de l'Administration centrale;
Directeurs;
Contrôleurs;
Receveurs principaux;
Chefs el sous-chefs de section à la recette principale de ia Seine ;
Receveurs de bureaux composés de 1" el de 2" classe.
Celte règle est absolue ; elle mérite loute l'attention des jeunes agents

soucieux de leur avenir.
En même temps, l'Administration croit utile de donner quelques

indications sur les épreuves du deuxième degré el sur In manière de s'y
préparer.

Beaucoup île jeunes gens laborieux et instruits, mais timides à l'excès
,reculent devant l'examen spécial. D'aulres, au contraire, trop confiants

en eux-mêmes, so présentent à cet examen sans préparation suffisante.
Quelques-uns aussi, cédant à une ardeur irréfléchie, commencent
d'abord des études qu'ils ne poursuivent pas avec assez de persévérance,
llsj se découragent ensuite et, finalement, renoncent à concourir, ou

*Bm_.. MO-. N" 80 S;T-\ ~_ G* vol.. 44
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arrivent devant le comité avec des connaissances incomplètes. 11 en est
également un certain nombre qui, malgré des qualités réelles et d'heu-
reuses dispositions, se laissent aller à l'indifférence et ne se décident pas
à subir les épreuves, sous prétexte qu'elles sont difficiles ou que leur
situation dans le service aclif les empêched'acquérir toutes les connais-
sances exigées.

L'examen du second degré demande des efforts réels. Pour le subir
avec succès, il faut travailler de longue main el étudier sérieusement
l'Instruction générale elles circulaires, les lois, règlements el autres
documents traitant les questions qui rentrent dans le programme du
second examen, s'exercer à la rédaction et s'inspirer, au besoin, des con-
seils des hommes spéciaux et expérimentés. IL n'y a là rien qui soit de
nature à décourager ni même à faire hésiter un agent ayant la louable
ambition de parvenir à son tour aux emplois supérieurs. Les jeunes
commis doivent se persuader que l'on peut se préparer utilemenl aux
épreuves du second degré, quelle que soit la branche du service à la-
quelle on appartienne. Et la preuve, c'est que, chaque année, sont
rangés parmi les admissibles des agenls appartenant au service aclif de
Paris et à celui des bureaux ambulants, c'est à-dire à deux services éga-
lement pénibles el où la spécialitédu travail de manipulation rend l'ins-
truction postale plus difficile que dans le service départemental.

Il n'existe donc aucune excuse pour ceux qui, par insouciance, re-
noncent à assurer leur avenir. Quant aux agenls de bmne volonté, on
ne saurait trop les encourager à vaincre soit leur timidité, soit les diffi-
cultés qu'ils peuvent rencontrer pour leurs études dans la si!nation par-
ticulière qu'ils occupent. Après avoir épuisé tous les éléments d'instruc-
tion qui sont à leur disposition, ils trouveront certainement auprès de
leurs chefs ou auprès des fonctionnairesd'autresadministrations les con-
seils ct la direction dont ils auront besoin.

Les receveurs dc bureaux composés, les directeurs surtout, sont à
même dc surveiller et de diriger de la manière la plus utile les éludes
de ceux dc leurs subordonnés qui se préparent à l'examen spécial. Ils
peuvent notammentmettre à leur disposition, lorsqu'il n'en doit résulter
aucun inconvénient, les rapports, notes, projets ou autres documents
susceptibles d'être compulsés avec fruil. Beaucoup dc jeunes commis
pourraient même venir s'initier au service de la direction pendant leurs
moments de liberté.

L'Administration compte sur le concours de ses agenls supérieurs
pour faciliter l'instruction de leurs subordonnés. Nul doute qu'un grand
nombre de jeunes commis n'auraient besoin que d'un peu d'aide et de
quelques conseils pour étudier utilement. 11 y a d'ailleurs une véritable
obligation morale à les stimuler, à les guider cl à les encourager au
travail. On comprendra qu'il ne saurait êlre fait d'injonction absolue
touchant une question aussi délicate. Mais les résultats obtenus par les
chefs de service entreront en ligne de compte dans l'appréciation de
leurs mérites personnels.
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Il reste toutefois bien entendu que les facilités accordées aux jeunes

agents se préparant à l'examen du second degré ne devront jamais oc-
casionner de surcr.oît de travail à leurs collègues ni gêner le service en
aucune, manière.

PROGRAMME.

I. ÉPREUVES ÉCRITES.

i' Composition sur un sujet ayant trait au service des postes ou com-
portant appréciation en matière contentieuse.

2° Reconstitution des diverses pièces d'un dossier. (En général : ré-
clamation à l'occasion d'un fait de service; demande de renseignements
ou d'explications à l'agent incriminé; réponse de l'agent; conclusions à
prendre; notification au réclamant des résultats de l'information; lellre
à l'agent avec exposé précis des dispositions réglementaires, ou bien
examen soit d'un dossier d'organisation de service de transport de dé-
pêches, soit d'un projet de création de bureau ou d'emploi, avec plan à
l'échelle du local proposé; tracé des itinéraires de courriers ou de fac
leurs.)

3° Lettre à un particulier.
A" Lettre à un fonctionnaire.
5° Lettre ou rapport à l'Administration.
6° Mathématiques :

théorie et problèmes.

II. ÉPREUVES ORALES.

1° GÉOGRAPHIE.

Géographie générale du. globe: Europe, Asie, Afrique, Amérique,
Océanie. — Mers, montagnes, fleuves. États, villes, commerce, indus-
trie, peuples, langues, religions, moyens de communication des pays
enlre eux et avec la France.

Géographie particulière de la France. — Bornes, montagnes, bassins,
fleuves, principales rivières, canaux, lacs, délroits, îles, presqu'îles.

Anciennes provinces, départements, arrondissements, préfectures et
sous préfectures, villes principales et manufacturières, villes d'eaux el
de bains, ports dc guerre et de commerce, lieux historiques.

Organisation départementale et communale, circonscriptions acadé-
miques

, cours d'appel, tribunaux civils el de commerce, cours d'assises,
archevêchés, évechés, divisions mililaires, corps d'armée, arrondisse-
ments maritimes et forestiers.

Roules, chemins dc fer, lignes télégraphiques.
Géographie des colonies françaises. — Situation, villes, population,

commerce, produits, industrie, moyens de communication avec la mé-
tropole.

Géographie postale. — Ilinéraire des services maritimes français et
étrangers, leurs poinls de dépari

,
de relâche et d'arrivée. Voyages sur

toutes les lignes de bureaux ambulants, leur dénomination,leurs points
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fie départ cl d'arrivée; description des départements, villes, fleuves tra-
versés

, pays étrangers touchés.
NOTA. Indépendamment des questions orales qui leur seront posées, les can-

didats seront appelés au tableau pour indiquer à la craie la configuration géné-
rale des pays, la position des principales villes, le cours des fleuves, les tracés
des clicmins ]de 1er.

:*" HISTOIRE.
.

Histoire de France. — Notions sommaires sur l'histoire de France,
jusqu'au xivc siècle; Mérovingiens, Carlovingiens, Capétiens; première
mnison de Valois; maison d'Orléans, Louis XII; deuxième maison de
Valois, François I"; maison de Bourbon, Henri IV, Louis XIII, Ilichc-
lieu, Louis XIV, guerres et traités; Louis XV, Louis XVI; Révolu-
tion, Assemblées constituante et législative, Convention, Directoire,
Consulat, Empire, les Cent-Jours ; Restauration, de 1815 à i83o;
monarchie de Juillet, de i83o à i848; exposé sommairedes événements
de 18/18 à 1871.

Histoire générale.—Notions sommaires sur l'histoire générale, et
en particulier sur l'histoire des pays qui entourent la France depuis
'789.

[os candidats ne seront iii'.errogés sur l'histoire qu'à partir de 1877.

,">° nr.orr ADMINISTRATIF.

Notions ijciwralrs d'orqtiuisatioii administrative (I politique. Compétence
des grands corps do l'JiUil, des diverses administrations. — Pouvoir légis-
latif, Pouvoir exécutif, Constitution, Sénat, Assemblée nationale, Con-
seil d'Etal, Cour des comples; attributions des divers ministères cl des
•.ulminislralions qui en dépendent; organisation tic leur service central
et de leur service extérieur. Division administrative de la France par
rapport aux divers services publics; organisation départementale et com-
munale; attributions des préfets, des commissions de permanence, des
conseils généraux, des conseils de préfecture, d'arrondissement et mu-
nicipaux; attributions des maires; domaine national, domaine public;
budget de l'Etal, du département, de la commune; dette publique,
emprunts, caisse d'amortissement

;
définition des divers impôts et des

diverses manières de les percevoir; impôts directs de répariilion, de
quotité, de capilalion ; taxes assimilées, impôts indirects, impôts somp-
tuaires, monopole, octrois, système douanier, son double but; Banque
de France, Comptoir n:\lional d'escompte et autres institutions de
crédit, etc. etc.

4° SERVICE POSTAL.

Connaissance approfondie de toutes les parties de l'Instruction géné-
rale sur le service des postes.

Connaissance des lois el ordonnances relatives au service des postes.

IMPRIMERIE xvnoNAi.K. — Novembre 1876.



•——-—H! 80, 2« SUPPLEMENT.

" ^ BULLETIN

I™ DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES. CONTENTIEUX

HT TARIFS.

PUBLICATION D'UN *f ET D'UN 8* SUPPLEMENT AU MANUEL DES FHAN -
CHISES. ANNOTATIONS A PORTER TEXTUELLEMENT SUR CE MANUEL.

— SUPPRESSIONS DE FRANCHISES.

Le 7* supplément au Manuel des franchises, inséré au présent Bulle-
tin, contient notification d'une décision du Ministre des finances en date
du 16 novembre 1875, admettantà circuler en franchise, sous bandes,
dans l'étendue de la direction des douanes, la correspondance de ser-
vice échangée entre les directeursdesdouanes, d'une part, et i° les corn»
mandants des brigades et les officiers de gendarmerie; a" les maires,
d'autre part.

Le Ministre des finances a pris également à la même tdatc une autre
décision autorisant les inspecteurs généraux d'armes à correspondre en
franchise, dans toule la République, avec les fonctionnaires avec lesquels
ils ne peuvent correspondre actuellement que dans l'étendue de l'arron-
dissement d'inspection générale d'armes.

Cette mesure aura pour effet de rendre inutile, à l'avenir, l'envoi
dans le service de la nomenclature des arrondissements d'inspection gé-
nérale d'armes.

Le 8' supplément contient notification d'une décision de M. le Mi-
nistre des finances, en date du 8 décembre 1875, accordant la fran-
chise à la correspondance de service échangée entre les inspecteurs
généraux permanents des travaux d'armement des côtes, d'une part, et
M. le Ministre de la guerre et divers fonctionnaires militaires' désignés
audit supplément, d'autre part.

Les agents devront reporter exactement au Manuel des franchises les
indications figurant aux 7' el 8' suppléments, ainsi que les modifica-
tions suivantes résultant de l'avant-dernière des trois décisions précitées.

BULL. MENS, N" 80, 2* sur?. — 6" VOL. 45
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MODIFICATIONS X APPORTER TEXTUELLEMENT AU MANUEL

DÇS FRANCHISES.

Page 19, col. 5, en regard de: t Inspecteurs généraux d'armes,
» rem-

placer la mention *arr. insp. g. d'armes,
» par la mention « «T. la Rép

»
Mêmes modifications aux pages 57, 5Q, 63, 65, 75 (deux fois), 85,

89 (deux fois), ç,5, 99, io3, io5, 119, i4i, i5g, 177, 217, ag3,
3i3, 333, 34»,54g> 555, 6a3, 629, 635, 65g et 713.

Pages 461 et 463, col. 5
,

remplacer par la mention « T. la Rép.,
»

la mention : « arr. insp. g. d'armes,
» portée en regard des fonctionnaires

ci-dessous désignés :
Administrateurs des hospices civils dans les lieux où il n'existe pas

d'hôpitaux militaires.
Chefs d'élalmajprdeli'aptillerie^d^n^esrégions miji'aires.

/-1 1 .
( des brigades de gendarmerie.

Commandants { , 1 r • • J A • •!•• •( des sjujfpjvis^ons de régions, muilaiçeç,

J JiPPorfiifs <• • ' " | des poudreries elraffineriesde soufre et de salpêtre.
AJaires.
OiÇ^çiers du génip,
Préfets des départements.

7- SUPPLÉMENT AU

XKDICA-
DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES

das
pagOB ' AUTOKISKS ; "011*8 DI.MNY01 AUXQUELS LA CORREsrOXDAHCEDB S1KTIGE

du , » indiquer .
Manuel eontw-signer , lft coiOIine a

dos foncUonnaires

(jC8 leur du tableau n° 3 at dei personnes désignasdans, lu, poloinneFa^tontre
fran- correspondance,de service,..

, , t^'v1!
i

, i
doit, êlre remisaeçJr^oçhiae.

chifw. ' * dc»(franclnses.l'a 3 &

.,,. .'H-î ' J " ^u,.,.,! ,
UN). ' ,. .J.J.» .-ff. : -.1- ... -*. I. M .-III. 1

85 Commandants das bri - B (en regard du
-

Directeurs des douanes *.
gades .do gendarmerie, contre

,-
signa -taire).

245 Direeteurs cla* douanes•. (B (en regard du Commandantsdes brigades de gendarmerie*V. •••
contre - signa - Maires *.....,

* .......taire}»•**••••• OOicîors de gendarmerio*••
• ..

405 Maires D (an regard du Directeurs des douanei *. ....* •
' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' contra '- signa - v

Uire).
407 Maires....... B (en regard du Inspecteursgénéraux d'armes *

*< ^••••••••*
1 ' "contré - signa- * '

taire }.
651 Officiers da gendarmerie* A

.
( en regard du Directeur» dos douanos *.t*««.***t«''" " i^ 'v ' A" .! contré - signa. -'

; ' Î
*WfJv
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Présidents des conseils d'administration des corps militaires.
Sôùs-préfèté.
Remplacer le texte du renvoi n° 1 placé au bas des page,? 461 et 463

par le texte suivant : «
(1) Cette dénominations'applique mdistinciem'ént

«aux officiers généraux inspecteurs de la cavalerie, du génie, de la
«gendarmerie, de l'infanterie, aux inspecteurs médicaux, aux int'en-
«dants généraux inspecteurs des services administratifs, aux intendants
«et sous-intendants militaires inspecteurs.» (Dec. min. fin. du 16 no-
vembre 1875.)

SUPPRESSION DE FRANCHISES.
Biffer les indications suivantes, devenues sans objet, les communes

de Cbâteau-Salins et de Vic-sur-Seille faisant aujourd'hui partie de
l'Als'àce-Lôr'ràuiê.
Page 20 L. Conservateurs)

des hypothèques de Vie-> Sous-préfet de Château-Salins*
»

S. fe.
àur-Seille }

Page 373, col 1 à à chStèaA-Salins * S. B.Vic-sur-Seilie )
IGtJnsBfrateiirs'des hypothèques 'Se Vie-) » < *stîr-Seillé* j

Gardien chef de la prison d'arrondisse-j
o Dment à Vicsur-Seille * j

MANUEL DES FRANCHISÉS.

FORME ARRONDISSEMENT, rftftoÉROS
•sus laquelle CMCCWSCIUPTIONou KESSOUT iiumunuo DATlis

la iluns l'étendue duquel
aM

OOWlHFOilBMO» la correspondance
, „„ , n ,„ • ov.l ,.,IIM,.,,I i Yt;circulant valablement contre-aignee CTlts D« ctl\CO»SCBirTIO«. B< » OKCISIOil»

en franchise circule en franchise.
tdoit """~™"" ""^ ~~ minîstèricUee.

étrepréeentie. Aucun.
. ,

Nouvel». Numéros pr des tableaux. °

__________ .minH. i,t.,..'...H.ii
1 , 1

^itn^iln < wnMs «)<' ! 'M '

S. B. " Dir. doua. 7 * 16 novembre 1876.

S': B. . Dïr. do'ùa'.
S. B. . UMï 7 . Idem.
S. B. . Idem.

S.B.' , " ffl;t6W: i i! ." !' tm."-

s. B*. . TWu'Whif' • .->'
S. B.

* Dir. doua. 7 a 16 novembre 1075.
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8e SUPPLÉMENT AU (

niw- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES
CATIOU .-— ' -—-TIIIIHI - —a—ar~"""^^— —

d*S
pans AUTOMSBS »I«W»M Ritmroi A-XQTTBLS LA. conaitspo«DA»CB DK SERVICEr P

, .
à indiquer «->..

Manuel
contre-signcr à la to\oail9 a

des fonctionnaires

* -
leur du tableau n° 3 et des personnes désignés dans la colonne ci-contra

fran- correspondancedo service. dï* Manuel j0jt «tre remige 0H franchise.
cuises. d" f"n«t"«.

i i 5 4

75 Commandants do l'artîl- A (en regard du Inspecteursgénéraux permanents des travaux, d'armement
lerte dans les régions contra - signa - des côtes * ..........
militaires. taire).

93 Commandants da corps B (en regard da Inspecteurs généraux permanents des travaux d'armement
d'armée. contre - signa •

des côtes *.,.'.
taire).

217 Directeurs d'artillerie... B (en regard du Inspecteur*généraux permanonls des travaux d'armement
contre - signa - des côtes * •••••taire ).

203 Directeurs du génie.. .. A (en regard Ou Inspecteurs généraux permanents des travaux d'armement
contre - signa - des côtes *
taire J.

341 Directeurs supérieurs du A ( en regard dn Inspecteurs généraux permanents des travaux d'armement
génie. contre - signa - des côtes *

taire).

389 Gouverneurs de Lyon et A (en regard du Inspecteurs généraux permanents des travaux d'armement
da Paris. contre - signa - des côtes *

taire)•

I Commandants de l'artillerie dans les régions militaires'*.
Commandantsde corps d'armée *

465 Inspecteursgénéraux par- A / âU_aessous de Directeurs d'artillerie*
manents des travaux U g. BCCOiaae).' Directeurs du génie *
d'armement das cotes. Directeurs supérieurs du génie *

.
Gouverneursde Lyon et do Paris *

525 Ministre de la guerre. „• A (en regard du Inspecteurs géuéraux permanents des travaux d'armement
contre >

signa - das côtes *
taire).

i ECHANTILLONSDE SUCRES INDIGENES, COLONIAUX OU ÉTRANGERS. DÉCI-

•
SION MINISTÉRIELLELES ASSIMILANT X LA CORRESPONDANCE DE SERVICE.

M. le Ministre des finances a pris, à ia date du 8 décembre 1875
,
la

décision suivante :
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MANUEL DES FRANCHISES.

FORME ARRONDISSEMEMT, NUMÉROS
.ou...,.,,. °'TnïïS,..0S4T" " "

MTES

/•A-..EBnMn.-.--
*a correspondance

circulant valablement contresignée ETATS DB ciKCOHSCUPTiOlt*
,

DE» Dicisioxs
_ r i* circule en franchise.
en franchise r^^^m—^- — —doit „ , I

ministérielles.
etr.prf.ei.tA... Ancien. Nouv.eu. d«Ubl«».x. P'«"-

5 6 7 8I9 10

S. B. . Tout, la Rép, • .8 décembre 1875.

S. B.
.

H.». . Idem.

S. B. « Idem. • . Idem.

S. B. . /tient. . ' Idem.

S. B. • Idem. . • Idem.

S. B. • Idem. • « Idem.

S. B. • Idem. . •
S. B. • Idem.
S. B. • Idem. . .1 u
S. B. • Idem. • l
S. B. • Idem.
S. B. • Idem. . •

S. B. « /aient. * * Idem..

ART. 1". Sont admis à circuler en franchise les échantillons de
sucres indigènes adressés :

1* Par les commis et les commis principaux, chefs de service des fa-
briques de sucres; par les contrôleurs et les inspecteurs du service des
sucres; par les receveurs principaux, les sous-directeurset les directeurs
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de l'Administration des contributions indirectes, J^M. le directeur gé-
néral de cette administration ;

.3° P.ar les jçommis et les commis principaux chefs de service des fa-
briques de sucres situées dans les

<
département» de l'Aisne, du Nord,.

duPas-de-Calais, du'Puy-de-Dômeet de la Somme
* «a* directeurs !et

sous-directeurs de leurs déparlements respectifs;
'S"-Paries commis et'ies commis principaux chefs dt'Service des fa-

briques de sucres .situées dans les déparlements des
-Antennes, de

"Meurthe-et-Moselle.etde l'Oise, au sous-directeur à Saint-Quentin.
ART. 2. Sont admis également à circuler en franchise'les échan-

tillons de sucre dWi^e-TOroirialeon 'étrangère adressés :
i" Par les directeurs el les receveurs des douanes à M. le directeur

général de cette administration;
',_*<> Panles directeursdes douanes à leurscollègues de la même admi-'

nistration ;
3° Par les receveurs des douanes aux directeurs des douanes de la

circonscription.
ART. 3. Les échantillons de sucres indigènes, coloniaux ou étran-

gers ,
admis à circuler en exemption de port entre les agents désignés

ci-d~ssus, seront renfermés dans des boîtes scellées d'un double cachet
et revêtues d'une étiquette indiquant la provenance el la destination de
ces échantillons.

Par suite de cette décision, les agents auront à porter au Manuel des
franchises l'annotation ci-après : Page xx, après le paragraphe 21 ,renvoi en marge et ajouter le paragraphe suivant :

« 21 61s. Les échantillons de sucres indigènes adressés :

« i* Par les commis et les commis principauxchefs de service des fa-
briques de sucres; par les contrôleurs et les inspecteurs du service des
sucres ; par les receveurs principaux, les sous-clirecteurset les directeurs
de l'Administration des contributions indirectes, à M. le directeur gé-
néral de cette administration ;

«,a° Par les commis et les commis principaux chefs de service des fa-
briques de sucres situées dans les départements de l'Aisne, du Nord,
du Pas-de-Calais, du Puy-de-Dôme"et de la Somme, aux directeurs et
sous-directeurs de leurs départements respectifs;

13° Par les commis et les commis principaux chefs de service des fa-
briques de sucres' situées dans les départements des Ardennes, de'
Meurthe-et-Moselleel de l'Oise au sous-directeur à Saint-Quentin.

«Les échantillons de sucres d'origine coloniale ou étrangère adres-
« ses :

« 1* Par les,directeurs et les.receveurs des douanes a M..le directeur
général dé cette administration

-,

4 2° Par lesdirecteursdes douanes à leurs collègues de la m'êmc-admi:
nislration;

«3° Par les receveurs'des douanes aux. directeurs
1 des douanes delà

circonscription.
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• Les échantillons de sucres indigènes, coloniaux ou étrangers admis
à circuler en exemption de port entre les agents désignés ci-dessus, se-
ront renfermés dans des boîtes scellées d'un double cachet et revêtues
d'une étiquette indiquant la provenance el la destination de ces échan-
tillons. (Dec. min. fin. du 8 décembre 1875.)

»

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

IMTRIMEMR NATIONAXB. — Novembre 187S.
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officielles autres que celles relativesau service postal, adresséesde France
dans les États de l'Union généraledes postes, devraient être affranchies
en timbres-postes, ou, en cas de non-affranchissement ou d'insuffisance
d'affranchissement, (axées à l'arrivée d'après le tarif applicable aux cor-
respondances privées.

"Cette obligation résulte des articles 6 et 8 du traité de Berne, qui dis-
posent, d'une part, que l'affranchissement de tout envoi quelconque ne
peut être opéré qu'au moyen de timbres-postes, et, d'autre part, que les
correspondances relatives au service des postes sont exemptes de port,
et que, sauf celle exception, il n'est admis ni franchise ni modération
de port.

En conséquence, M. le Ministre des finances a décidé, le i3 novembre
dernier, que l'Administration serait tenue de pourvoir gratuitement à
l'affranchissement en timbres-postes des correspondances officielles
adressées de France dans les pays de l'Union, et de faire livrer en exemp-
tion de portles correspondances de même nature, non affranchies

, pro-
venant de ces mômes pays, et, sur la proposition de l'Administration

,
il

a approuvé, le 10 décembre 1875, le règlement dont le' texte est re-
produit ci-après.

Ce règlement détermine d'une manière générale les conditions dans
lesquelles aura lieu désormais l'échange des correspondances de service
entre la France et les pays étrangers; mais il a principalement pour but
d'assurer l'exécution de la décision ministérielle du i3 novembre pré-
citée, c'est-à-dire de fixer le mode de procéder tant à l'égard des dé-
pêches officielles à expédier affranchies dans les pays de l'Union, qu'à
l'égard de celles originaires des mêmes pays el parvenant en France sans
affranchissement.

D'après les dispositions de ce règlement, les correspondances offi-
cielles de ou pour les pays étrangers se trouvent divisées en quatre ca-
tégories bien distinctes, savoir:

i° Les correspondances autres que celles relatives au service des
ostes, échangées entre la France et les pays de l'Union ;

a° Les correspondances relatives au service des postes échangées
entre la France et les pays de l'Union ;

3° Les correspondances exclusivement acheminées par des services
français et échangées entre fonctionnaires français résidant dans tous
pays;

, ... . , . . ,tC Les correspondances originaires ou a destination de pays étran-
gers ne faisant pas partie de l'Union et qui empruntent sur un point
quelconque de leur parcours le concours d'offices étrangers à l'Union.

Il est bien entendu que le règlement dont le texte suit ne s'applique
exclusivementqu'aux dépêches officielles échangées entre fonctionnaires
français ou étrangers actuellement en possession du droit de corres-
pondre entre eux en exemption de port et qui se trouvent dénommés au
Manuel des franchises.
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Enfin, en dehors du mode spécialement adopté pour leur affranchis-

sement au départ de France, ou leur remise en exemption de port à
l'arrivée en France, les correspondances de service échangées avec les
pays de l'Union restent soumises à toutes les conditions imposées par
les règlementsactuellement en vigueur en matière de franchise.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

REGLEMENT RELATIF AUX CORRESPONDANCES OFFICIELLES PROVENANT

OU À DESTINATION DE L'ETRANGER.

ART. 1". Les correspondances officielles expédiées de France à desti-
nation des pays faisant partie de l'Union générale des postes, et revelues
d'un contre-seing valable pour en opérer l'affranchissement, sont dé-
posées au bureau de poste, inscrites par le fonctionnaire expéditeur
sur un bordereau spécial dresse conformément au modèle ci-joint (î)
et signé par ce fonclionnaire ou par son délégué.

ART. 2. Le receveur des postes vérifie l'exactitude des inscriptions
portées par le fonctionnaire expéditeur sur le bordereau de dépôt, qu'il
fait rectifier séance tenante, s'il y a lieu, par ce fonctionnaire ou son
délégué; il indique ensuite dans les deux dernières colonnes de ce bor-
dereau le poids réel de chaque dépèche elle port dû d'après les tarifs
en vigueur; puis enfin il signe le bordereau, qu'il conserve pour être
joint à sa comptabilité, et il applique sur les plis à expédier les timbres-
postes nécessaires pour en opérer l'affranchissement, avant de leur
donner cours.

ART. 3. Le receveur procède, pour obtenir le dégrèvement de la
valeur des timbres-postes employés, déduclion faite de la remise
de i p. o/o, comme pour toules les demandes de dégrèvement, sur for-
mule n" Uràk (art. 564 de l'Instruction générale).

Il transmet chaque jour les bordereaux déposés à son bureau par les
fonctionnaires au directeur de son département, qui les lui renvoie
après les avoir visés

:
«Bon pour dégrèvement,» et, lorsqu'il les reçoit

ainsi visés, il en porto le montant, confondu avec celui des demandes
n° /i54. à l'article correspondant du livre n" 3o (art. 1080 de l'Instruc-
tion générale).

ART. k. Les correspondances officielles, contre-signées ou non contre-
signées, provenant des pays de l'Union générale des postes el adressées
à des fonctionnaires jouissant en France de la franchise illimitée, ainsi
que celles de même origine revêtues d'un contre-seing opérant la fran>

(i) Voir page 648 du présent Bulletin.
40.
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chise sur le territoire français, à l'égarddes fonctionnaires destinataires,
ne sont frappées d'aucune taxe à leur entrée en France par les bureaux
d'échange el sont livrées en exemption de port aux destinataires.

Le timbre T dont elles portent l'empreinte est biffé par les bureaux
d'échange français.

Dans le cas où par erreur ces correspondances sont frappées de taxes
quelconques, les receveurs des bureaux destinatairesopèrentd'officel'an-
nulation de ces taxes, dans la forme prévue par l'article 558 de l'Instruc-
tion générale.

ART. 5. Les dispositions qui précèdent ne s'appliquentpas :
1° Aux correspondances officielles relatives au service des postes

portant la griffe ou le contre-seingdu fonctionnaire expéditeur. Aucun
timbre-posle ne sera apposé sur ces correspondances, qui jouiront de
la franchise par application des dispositions de l'article 8 du traité de
Berne ;

20 Aux correspondances officielles échangées entre les fonctionnaires
français résidant à l'étranger, dans les pays de l'Union ou en dehors de
l'Union, et à celles échangées entre ces mêmes fonctionnaires et ceux
résidant en France, lorsqu'elles sont exclusivement acheminées par la
voie de services français. Ces correspondances continueront à circuler
en exemption de porl, conformément aux disposions des règlements
aujourd'hui en vigueur;

3" Aux correspondances officielles provenantou à destination de pays
situés en dehors de l'Union qui empruntent, sur un point quelconque
de leur parcours, le concours d'Offices étrangers à l'Union elqui restent
passibles de la part de laxe revenant à ces Offices, dans les mêmes
conditions que maintenant.

ART. 6. Le présent règlement sera exécutoire à partir du i,r janvier
1876.

MODIFICATIONSÀ PORTER À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 334, ajouter à la suite de l'analyse marginaleles mots : «
à l'inté-

rieur.
»

Même article, 2° ligne, ajouter entre les mots « franchise » et « sont »
les mots : « à l'intérieur. »

A la suite de l'article 334 ajouter l'article 334 bis suivanl :

«
Art. 334 bis. Les correspondances officielles, autresque celles rela-

«
tives au service des postes

,
expédiées de France à destination des pays

t faisant partie de l'Union générale dee postes et revêtues d'un conlre-
« seing valable, sont déposées au bureau de poste, inscrites par le fonc-

«
tionnaire expéditeur sur un bordereau spécial, dressé conformément

« au modèle donné à l'appendicen" 67
,
el signé par ce fonctionnaire ou

« par son délégué.
« Le receveur des postes vérifie l'exactitude des inscriptions portées
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«par le fonctionnaire expéditeur sur le bordereau de dépôt, qu'il fait
«rectifier séance tenante, s'il y a lieu, par ce fonctionnaire ou par son
«
délégué ; il indique ensuite dans les deux dernières colonnes de ce

«bordereau le poids réel de chaque dépèche et le port dû d'après les

«
tarifs en vigueur; puis enfin il signe le bordereau, qu'il conserve pour

«être joint à sa comptabilité, et il applique sur les plis à expédier les
«timbres-postes nécessaires pour en opérer l'affranclibsement, avant de
«leurdonner cours. (Règlement, du 10 décembre 1875.)

«Le receveur se dégrève de la valeur des timbres-postes employés,
«dans la forme indiquée par l'article 564 bis.

»

Porter en marge de l'article 334 bis l'analyse suivante :

«
Dépôt des dépêches officielles autres que celles relalives au service

« des postes à expédier dans les États de l'Union générale des postes. »
Art. 335, dernière ligne de la page 162 et 1™ ligne de la page i63,

après les mots : «
(même appendice, modèle A)

» ajouter : « et d'un bor-
« dereau semblable au modèle donné à l'appendicen° 57. »

Page 163, 1" ligne, après les mots : «
l'une des expéditions, » ajouter

« du bulletin nominatif.
»

Même page, 4° ligne, après les mots t «par le receveur,» ajouter la
phrase suivante : «

Le bordereau est conservé également pour être mis

1 en fin de mois à l'appui de la comptabilité,
» et après les mots : « La

« dépêche, » remplacer la lin de l'alinéa par le texte suivant
: « est revêtue

«des limbres-posles nécessaires pour en opérer l'affranchissement com-
«plet, d'après son poids et sa destination.

»
A la lin de l'article 335, ajouter l'alinéa suivant

:
«Le receveur se dé-

« grève de la valeur des timbres-postes employés par lui, dans la forme
«indiquée par l'arlicle 564 bis.*

Art. 336, 1" ligne, après les mots : « paquets contre-signes,»ajouter
les mots : «

à destination de l'intérieur.
»

Art. 558. Biffer en entier les paragraphes 20 et 3" et les remplacer
par le texle suivant :

« 20 Les laxes dont sont frappéesà lortles correspondancesofficielles,
« contre-signées ou non contre-signées, provenant des pays de l'Union
«générale des postes. (Règlement du 10 décembre 187a.)»

Après l'article 564, ajouter l'arlicle 564 bis suivant :

« Art. 564 bis. Le receveur qui a employé des timbres-posles pour
«l'affranchissement de correspondances officielles à destination des pays
«étrangers, en exécution des articles 334 bis et 335, procède, pout
« obtenir le dégrèvement de la valeur de ces timbres, comme pour les

«
demandes de dégrèvementsur formule n° 454, mentionnées dans l'ar-

«
ticle précédent.

« Il transmet chaque jour les bordereaux déposés à son bureau par
«les fonctionnaires au directeur de son département, qui les lui renvoie
«après les avoir visés : «

bon pour dégrèvement, » et lorsqu'il les reçoit
«ainsi visés, il en porte le montant, confondu avec celui des demandes
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«n° 454, à l'article correspondantdu livre n° 3o (art. 1080 de l'Inslruc-
«tion générale.—Règlementdu 10 décembre 1875.)!

Porter en marge de l'article 564 bis, l'analyse suivante :

« Demande en dégrèvementde la valeur des timbres-postes employés
«pour l'affranchissementde dépêches officielles. »

Arl. 710, 3" ligne, après les mots « pays étrangers, » ajouter les mots:
«

à l'Union générale des postes. »
Art. 711 , page 34a, 3* ligne, remplacer les mois : «à l'étranger»

par les mots : «
dans les pays étrangers à l'Union générale des postes. »

Biffer les deux premiers alinéas de l'article 836 elles remplacer par
le texte suivant :

« Les correspondances officielles, contre-signéesou non conlre-signées
,

« provenant des pays de l'Union générale des postes et adressées à
«des fonctionnaires jouissant en France de la franchise illimitée, ainsi
«que celles de même origine, revêtues d'un contre-seing opérant la
«franchise sur le territoire français à l'égard des fonctionnaires destina-
«taircs,ne sont frappées d'aucune taxe à leur entrée en France par les
«
bureaux d'échange el sont livrées en exemption de port aux deslina-

«taires. Le timbre T, dont elles portent l'empreinte, est biffé par les
«bureaux d'échange français. (Règlement du 10 décembre 187a.)»

Art. 836, remplacer l'analyse marginale par l'analyse suivante :

« Dépêches officielles originaires des pays de l'Union générale des
« postes livrées aux bureaux d'échange.

»
Donner au dernier alinéa de l'arlicle836 le numéro d'article 836 bis

même alinéa, 1™ ligne, supprimer le mol «enfin» el la virgule
3* ligne, remplacer le mot «du» par «d'un;» même ligne, après le
mot «étranger» ajouter les mots :

«à l'Union générale des postes, et
«qu'elle soit adressée à un; » même ligne, biffer les mots : «à l'adresse
«

d'un.
»

Donner au nouvel article 836 bis l'analysa suivante :

« Dépêches d'origine étrangère adressées à un fonctionnaire jouissant
« en France de la franchise illimitée.

»
Art. 837, 4* ligne, après le mol «étranger,» ajouter les mois : «à

l'Union.
»

Art. 1080, S 2e, 3e ligne, intercaler entre les mots : «de l'article564
»

et les mots : «et rentrées au bureau,» la phrase suivante : «ainsi que
«pour avances de timbres-postes faites en exécution de l'article 564 bis. »

Art. in4, 4" paragraphe, 4e ligne, après les mots :« dégrèvement,
n° 454, » ajouter : «bordereauxmentionnés en l'article 564 bis.

»
Article i44i

,
S4°, après les mots : «de la demande de dégrèvement,

n° 454,
» ajouter : « soit du bordereau mentionné en l'article 564 bis. »

Même paragraphe
,

4° ligne, remplacer • revêtue
» par revêtus. »

Même paragraphe, 5ê ligue, après les mots : u ces demandes, » ajouter :

« ou bordereaux.
»

Art. i445, 3* ligne, après les mots :
«formule n° 454,» ajouter :

«ou des bordereaux mentionnés en l'arlicle 564 bis.»
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Même article, 4" ligne, après les mots : « sur ces formules,
» ajouter

:

« ou bordereaux.
»

Page 834, après la rubrique:
«

conditions du dépôt à la poste des dé-
«

pêches, etc » porter les deux rubriques suivantes : « Dépôt des
«

dépêches officielles autres que celles relatives au service postal à

«
expédier dans les Etats de l'Union générale desposles 334 lis.

»

«
Demande en dégrèvement de la valeur des timbres-postes employés

« pour l'affranchissement de dépêches officielles expédiées dans les pays
«
de l'Union générale des postes 564 bis.

»
Même page, après la rubrique: «Dépêche adressée à un fonctionnaire

«
dans un lieu où l'emploi n'existe pas, » ajouter la rubrique suivante :

«
Dépêches officielles originaires des pays de l'Union générale des

« Postes 836
»

Même page, avant-dernière rubrique
:

remplacer le numéro de l'Ins-
truction générale

«
836

» par le numéro «836 bis. »
Page 876, ajouter à la fin de la nomenclature des appendices l'indi-

cation suivante:
« 57. Modèle de bordereau à fournir pour le dégrève-

« ment de la valeur des timbres-postes employés par les receveurs pour
« l'affranchissement des correspondances officielles destinées aux pays
«de l'Union générale des postes. >

Page gi5, supprimer l'appendice n" 26.
Ajouter après l'appendice n" 56 l'appendice suivant :
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APPENDICE M" 57.

Art. Mi bis
' ° g!wrXÎ'0n Bordereau des dépêches officielles à destination de pays

1
Jaisant partie de l'Union générale des postes, déposées

MINISTÈRE 'e 187 ' (m bureau de poste de
,

,
départementd , pai% ,résidant à , pour lesquelles l'affran-

SUHYTCJ
classement en timbres-posles est requis, en vertu de la

1
décision de M. le Ministre des finances en date du

m
13 novembre 1875.
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SUPPRESSION DE FRANCHISES RESULTANT DE LA DECISION DE M. LE MINISTRE

DES FINANCES, EN DATE DU ÎO DECEMBRE 1876, PORTANT APPROBATION

DU RÈGLEMENT RELATIF AUX CORRESPONDANCES OFFICIELLES PROVENANT

OU À DESTINATION DE L'ETRANGER.

La réglementation nouvelle relative aux correspondances officielles
provenant ou à destination de l'étranger a entraîne la suppression des
concessions qui avaient été précédemment attribuées à certains fonc-
tionnaires étrangers.

La liste de ces suppressions est donnée ci-après; les agents sont in-
vités à opérer sur le Manuel les radiations résultant de celte liste.

DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES

du
QUI ETAIEST ABTOmSES AUXQUELS CETTE COIMESI'OHDANCE

MAXUIÎT,. K contre-signer , . .leur correspondance do service. dcv«>1 °lr0 *<™»«>-

/ Agents douaniers ottomans sur les côtes
/ de la Turquie dan» 1RS résidences ci-
i après indiquées : i° Àlep; a° Boy-I routh ; 3°Danube ; h" les Dardanelles;

... . , . .
,1 !)" GaUipoli; 6° Inc'boH ; 7" Jaffa ;25 Administrât^ générale des douanes al go Kcrassounde; 9" Laltaquié ; io°Constantmople (3) \ Mersino; i itt Metolîn ; i a" Rhodes ;

1 ].')° Salonique ; i4u Samsoun ; 1 5° Si-
I nopoi ^"Sm^nie; 170 Soulina ; 180
I Trclnsoude; 1g0 Tripoli de Barbarie;
\ so° Tripoli de. Syrie; ai° Toultcha;\ a a0 Vorua ; a3° Yolo *•

OQ
Agonis douaniers ottomans sur les côtes\

de la Turquie dans les résidences ci-1
après indiquées ; i°Alep; a° Beyrouth ; j
3" Danube; 4° les Dardanelles; 5° Gal-I

1 lipoli; 6° Inéboli ; 7" Jaffa; 8U Keras-I
sounde; g0 LatUquïc; 10° Mersjne;!

Administration générale des douanesil0 Moto in; n» Rhodes ; i3° Solo-/ ottomanes fc Constantinoplo*.
nique; iA° Saimouu;ia0 Smopc ; i6°l
Smyrnc; i7°Soulina; 180 Trébizonde ;l
19" Tripoli do Barbarie; ao5 Tripoli 1
do Syrio; ai" Toultcha; aa° Varna;
a3°Volo(i) I

i3 Ambassadeurs ottomans [à Londres et à j Ministre des affaires étrangères do la Su-
Paris J blime-Porto *.

/ Gouverneurs ottomans des îles do l'Ar-
/ chîpel, de la province de Trébisonde,
1 de ia province do Salonique, du Mont-
I Liban, delà province d'Aidin, do la
1 Syrio , de Rhodes, do Mételùi, dos

291 Directeur général des postes ottomanes a
J provinces de GaUipoli, de Samsoun,

Gonstantinople(a)
* • 1

^c Toultcha , de Varna.
f
de Volo , do

j Batoum, de Sinope, d'Ércgli, d'Iné-
I boli, do Tcnédos, do Bourgaz, d'Or-
I don, d'Unieh

,
de Joffa , de Mersine,

1 de Kérassounde,de Soulina, de Kus- Il

\ tendjé ot do Laltaquié *, 1]
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DÉSIGNATION DES FONCTIONAIRES
PAGES ___^^___

du
QUI ETAIENT AUTORISES AUXQUELS CETTE CORHliSl'OSDANGR

MANUEL. » contre-signer
, . ,leur correspondancedo service. <lcvai 1 °lre remise.

389 Gouverneursottoman» des îles de l'Archi-.
pel, do la province de Trébisonde, de

1

la province de Saloniquc, du Monl-I
Liban, de la province d'Aïdin, àc lai
Syrie , de Rhodes

,
de Mételin , des pro-l

vinces do GaUipoli, de Samsoun, de', Directeur général des postes ottomanes à
Toultcha, do Varna ,(dc Volo

,
de Ba-/ Constaiiliuoplc *.

loum, de Sinope, d'Ércgli, d'Inéboli,l
de Tcncdos, de Bourgaz, d'Ordon,!
d'Unieh, de JatTa, de McrsinOjdc Kc-1
rassoundc, de Soulinn, de Kustcndjc 1

ol de Lattaquic (a) /
iMinistredcsaflaircsétrangcici à Bruxellos. j Ministre de Belgique à Paris* L. F. (3).

Ministre [dos aftaircs étrangères de la Su-| Ambassadeurs l à Londr«s *",

blime-Porlc ù ConsUnliuoplc \ ottomans ( à Taris *.

„_. . , , , , .
\ Ministre clos affiiires élningiVes à

545 Ministre do Belgique a Pans i Biuxclles * L F f>)
| _^J_J

25 Supprimer le tcxlo du renvoi (3) place au Las de la pa£c.
29 Idem (j) ù/em.

201 Wcrn (j) idem.
389 Idem (î) item.
519 Idem (.i) idem.

I

MODIFICATIONS À POllTEll AU MANUEL DUS FliANCIIISES.

Page LXXXI
,

après l'article 333, ajouter l'article suivant:
«

Art. 334 bis. Les correspondances officielles autres que celles rola-
« tives au service des posles, expédiées de France à destination des pays
« faisant partie de l'Union générale des postes cl revêtues d'un contre-
seing valable, sont déposées au bureau de poste, inscrites par lei'onc-
n

tionnaire expéditeur sur un bordereau spécial, dressé conformément
«au modèle donné à l'appendice n° 57 et signé par ce fonctionnaireou
« par son délégué.

«Le receveur des posles vérifie l'exactitude des inscriptions portées
« par le fonctionnaire expéditeur sur le bordereau de dépôt, qu'il fait rec-
«

tifier séance tenante, s'il y a lieu, par ce fonctionnaire ou par son dé-
«

légué ; il indique ensuite dans les deux dernières colonnes de ce
«bordereau le poids réel de cliaque dépêche et le port dû d'après les
«tarifs en vigueur; puis enfin il signe le bordereau, qu'il conserve pour
«être joint à sa comptabilité, et il applique sur les plis à expédier les

u
timbres-postes nécessaires pour en opérer l'affranchissement,avant de

«leur donner cours.
«

Le receveur se dégrève de la valeur des timbres-postes employés
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«dans la forme indiquée par l'article 564 bis. (Règlement du 10 dé-
«cembre 1875.)

»
Donner à cet article l'analyse ci-aprèa :

« Dépôt des dépêches officielles autres que celles relatives au service

«
des postes, à expédier dans les Etats de l'Union générale des postes. »

Art. 335, 4° alinéa, après le» mots : «même appendice, modèle A,»
ajouter : « et d'un bordereau semblable au modèle donné à l'appendice

« n" 57. »
Après les mots : «

l'une des expéditions, » ajouter : « du bulletin nomi-
natif. »

Après les mots : « conservée par le receveur, » ajouter la pbrase sui-
vante : « Le bordereau est conservé également pour être mis en fin de

0
mois à l'appui de la comptabilité ; »

Et après les mots :
«la dépêcbe,

»
remplacer la fin de l'alinéa par le

texte suivant : « est revêtue des timbres-postes nécessaires pour en opé-
srer l'affranchissement complet, d'après son poids et sa destination.»
A la fin de l'article 335, ajouter l'alinéa suivant: «Le receveur se dé-
«
grève de la valeur des timbres-postes employés par lui, dans la forme

«
indiquée par l'article 564 bis. »

Page LXXXII, art. 336, après les mots: «paquets contre-signes»
ajouter les mots : « à destination de l'intérieur. »

Page I.XXXIV, art. 710, 3° ligne, après les mois: «pays étrangers»
ajouter les mots: «à l'Union générale des postes.»

Art. 711, 7' ligne, remplacer les mots: «à l'étranger» par les mots:
«dans les pays étrangers à l'Union générale des postes.»

Page LXXXV, biffer les deux premiers alinéas de l'article 836, et les
remplacer par le texte suivant :

« Les correspondances officiellescontre-signées ou non contre-signées,
«provenant des pays de l'Union générale des postes, et adressées à des

«
fonctionnaires jouissant en France de la franchise illimitée, ainsi que

«celles de même origine, revêtues d'un contre-seing opérant la fran-
« chise sur le territoire français, à l'égard des fonctionnaires destina-
« taires, ne sont frappées d'aucune taxe à leur entrée en France par les

«
bureaux d'échange, et sont livrées en exemption de port aux desti-

«
nataires. Le timbre T, dont elles portent l'empreinte, est biffé par les

«
bureaux d'échange français. (Règlement du 10 décembre 1875.)»

Remplacer l'analysemarginale de l'article 836 par l'analyse suivante:
« Dépêches officielles originaires des pays de l'Union générale des

« postes, livrées aux bureaux d'échange.
»

Donner au dernier alinéa de l'article 836 le numéro d'article
«836 bis.

»
Même alinéa, i'° ligne, supprimer le mot: «enfin» et la

virgule. 2e ligne, remplacer le mot: «du» par «d'un». Même ligne,
après le mot: «étrangers» ajouter les mots: «à l'Union générale des

« postes et qu'elle soit adressé à un ».
Même ligne et ligne suivante, biffer les mots «à l'adresse d'un».
Donner au nouvel article 836 bis l'analyse suivante: «Dépêches
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«
d'origine étrangère adressées à un fonctionnaire jouissant en France

« de la franchise illimitée.
»

Art. 837, 3e ligne, après le mot: «étrangers, » ajouter les mots :
«à

«
l'Union.

»
Page LXXVVI, porter le texte du règlement du 10 décembre 1875,

donné à la page 643 du présent Bulletin.

IMPRIMERIE NATIONALE.— Décembre 1875.
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